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des espèces, en effet, interdisent la naturalisation des animaux tués
accidentellement. Cette mesure, compréhensible sur le plan des
principes, aboutit à des absurdités quand elle est appliquée d ' une
manière systématique à tous les cas de figure . sur un plan national_
Elle met en cause d'une manière notable plusieurs professions,
dont celle de taxidermiste. Il demande s'il n'est pas envisageable de
régionaliser les dispositions concernant certaines espèces, considé-
rées ici comme nuisibles et là comme devant être sauvegardées.
N'est-il pas possible de lever l'interdiction de naruralisation des
animaux morts accidentellement, sous réserve d ' un contrôle des
conditions dans lesquelles ces animaux ans perdu la vie ? Il pense,
en tout état de cause, qu'il est urgent de trouver une solution
à ce problème qui . pour le moment, favorise la naturalisa-
tion clandestine et lèse les taxidermistes professionnels.

Eau
(qualité - eau potable- - utilisation du chlore. - conséquente)

'7636. - 8 novembre 1993 . - M . Jean-Gaude Lenoir appelle
l'attention de M. k ministre de l'environnement sur les pro-
blèmes posés par l'utilisation du chlore pour le traitement des eaux
potables . Certaines associations de p : stection de l ' environnement
dénoncent la nocivité de ce traitement, les sous-produits issus de la
chloration de l'eau étant soupçonnés d'être cancérigènes . Il lui
demande de bien vouloir lui indiquer si des études ont été menées
sur ce sujet et s'il est envisagé de modifier la réglementation en
vigueur, en vue d 'interdire l ' utilisation du chlore et de privilégier
un traitement par des produits 3e substitution moins nuisibles
pour la santé.

Risque naturels
(pluie et inondations - lune et prévention - Gironde)

7655. - 8 novembre 1993_ - Ap pas les catastrophes météorolo-
giques qui ont touché k Sud-Est de la France ces dernières
semaines, M . Jean-Claude Birman demande à M . le minime de
l'envi onoement si des mesures préventives ont été établies pour
la Gironde dans k but d ' éviter des destructions graves, voire tra-
giques provoquées par des intempéries violentes. Il souhaite
connaître les lieus: considérés à risque en Aquitaine en général et
en Gironde en particulier et les raisons qui expliquent cette classi-
fication .

Ordures et déchets
(ST4N - décharge du Coustou -

installation - réglementation - Lapeyrowe-Fossat)

7690. - 8 novembre 1993 . - Mme Ségolène Royal appelle
l'attention de M. le 'rsvistre de l'environnement sur la plainte
déposée par le maire de la commune de Lapeyrouse-Fossar en
Haute-Garonne contre la société STAN qui exploite la décharge
du Coustou installée sur un terrain appartenant à la commune
sans aurorisatien de celle-ci en violation de l'article 7-2 de la loi
du 13 juillet 1992 . En effet, cet article précise que . La demande
d'autorisation d'une installation den de déchets est présen-
tée par le propriétaire du terrain ou avec 'raccord de relui-ci . - Un
récent arrêté du tribunal administratif a condamné le préfet . le
président du Simon], qui a l'usufruit de l 'installation de cette
décharge, ainsi que le directeur de la STAN . Les élus et la popula-
tion de la commune de Lapeyrouse-Fossat demandent réparation
du préjudice subi et la remise en état du site initial . Elle lui
demande quelles mesures il compte prendre pour que satisfaction
puisai être donnée à la commune. Ce dossier doit être traité de
manière exemplaire et la loi de juillet 1992 qui vise à une exploi-
tation saine des déchets et à la sauvegarde de l 'environnement doit
être pleinement appliquée.

Risques naturels
(inondations - hure et prévention -
emretien des cours di-se - lfaucltue)

7713. - 8 novembre 1993- - M. Yves Roasset-Rocard appelle
l'ascension de M. le ministre de l'environnement sur les graves
inondations qui ont eu lieu récemment dans k Vaucluse. Ces
inondations ont indirectement mis en lumière le problème de
l'entretien des cours d 'eau et particulièrement des plus petits
d'entre eux. Acuidknsent, celui-ci incombe, semble-r-il. aux rive-
rains qui pour nombre d'entre eux n'ont ni k temps ni les moyens

d' accomplir cette mission . De nombreux cours d 'eau sont donc
sales et encombrés. Il lui demande de bien vouloir lui indiquer s' il
ne serait pas souhaitable de revoir cette situation afin que l ' entre-
tien des cours d 'eau soit confié à des professionnels compétents et
disponibles.

ÉQUIPEMENT, TRANSPORTS ET TOURISME

Enseignement
(rythmes s . vacances scolaires - calendrier

conséquences - tourisme et loisirs)

7602. - 8 novembre 1993 . - M. Louis Guédon appelle l 'atten-
tion de M . k ministre de l 'équipement, des transports et du
tourisme sur la nécegsité de réaménager le calendrier des vacances
scolaires d'été en créant des zones qui permettraient l ' étalement
des vacances sur plus de huit semaines . Il lui n ppelle que cette
priorité avait été exprimée par lui-même ou des membres de son
cabinet après le mois de mars 1993_ Il lui demande où en est à
l 'heure actuelle ce projet . qui permc €xrait aux enfants de profiter
de vacances plus calmes parce que moins chargées, et qui serin
également profitable aux hôtels des stations Touristiques, surchargés
pendant une brève période d'été er vides pendant le reste de
1 année_

Transports ferroviaires
(transport de. noya eun$ -

compartiments fumeurs et non fûmtun - ripartiuon)

76413 . - 8 novembre 1993 . - M . Jean-Louis Masson rappelle à
M. le ministre de l 'équipement, des transports et du tourisme
rue les statistiques prouvent qu 'il y a plus de non-fumeurs que de
fumeurs_ Or, la plupart des trains SNCF, et notamment les
wagons Corail, comportent un nombre de places en général égal
pour les fumeurs et les non-fumeurs- II en résulte bien souvent
une suroccupation des compartiments ou des demi-wagons pour
les non-fumeurs_ Il souhaiterait donc qu'il lui indique s il ne lui
serait pas possible d ' intervenir auprès de la SNCF pour que k
nombre des places réservées dans les trains aux non-fumeurs cor-
responde à la proportion de ceux-ci dans la population.

Transports fenoriaires
(chemins de fer de Prorenct -

plan de modernisation - financement)

7650. - 8 novembre 1993 . - M. Emmanuel Auber' demande
à M . k ministre de l 'équipement, des transports et du tourisme
les raisons qui justifient le refus de verser la pan de l ' Etat (50 mil-
lions de francs), datant de 1988. au plan de modernisation des
chemins de fer de Provence, tel que cela est défini dans l ' avenant
n' 1 à la convention de concession et approuvé par décret ministé-
riel du 22 mars 1993.

Transports ferroviaires
(liaison Creil Paris - desserte)

7677. - 8 novembre 1993_ - M. Léonce Deprez appelle
l 'attention de M. (e ministre de l ' équipement, des transports et
du tourisme sur la desserte SNCF (service d ' hiver) Lille-Arras-
Creil . En effet, lors de la mise en place du TGV Nord, la SNCF a
supprimé des trains Lille-Creil et Creil-Lille, et notamment l ' arrêt
à Creil du train Lille-Paris du vendredi soir, train pourtant large-
ment utilisé par les usagers et notamment les étudiants . Après de
multiples demandes d'élus, d'associations, d'usagers et de clients, la
SNCF a rétabli dans son service d' hivér le train Lille-Creil du
vendredi soir (Corail jusqu'à Paris) . Mais. actuellement. c ' est le
train Corail Paris-Lille avec arrêt à Creil du dimanche soir qui a
été purement et simplement supprimé . Ce train panai( de Creil
vers 19 h 50 et arrivait à Lille vers 21 h 45 . De ce fait, l ' usager ne
dispose plus que d ' un seul train, panant de Creil le dimanche soir
à 18 h 04 (2 heures plus tôt que l 'ancienne desser i) avec arrivée à
Lille à 21 h 01, soit trois heures ;élus tard ! Il lui demande donc la
suite que la SNCF envisage de réserver à l ' examen de cette situa-
tion qui affecte les utilisateurs des trains Creil-Arras-Lille, qui se
trouvent lésés pat rapport à ceux de Paris où TGV et Corail Paris-
-Lille directs sont très fréquents . Ce problème d'insuffisance de
liaison ferroviaire est à mettre en rapport avec de récentes études
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qui montrent que les usagers fréquentent de moins en moins les
transports SNCF. Il va de soi que ceux qui ont une activité dans
la région de Lille sont contraints d'utiliser l ' autoroute A 1, soit k
vendredi soir, soir le dimanche soir en raison de cette mauvaise
desserte ferroviaire, conséquence imprévue et inadmissible de la
mise en place du TGV-Nord.

Textile et habillement
(emploi et activité - commandes de l'Etat)

7643. - 8 novembre 1993. - Le principe de la préférence
communautaire pour les marchés publics a été retenu par le Gou-
vernement et des instructions dans ce sens ont été données aux
directions de certains ministères . M . Jean-François Matai attire
l'attention de M . le ministre de l'équipement, des transports et
dm tourisme sur l'intérêt d ' une telle mesure pour préserver les
emplois dans certains secteurs notamment au sein de l'industrie de
l'habillement et lui demande les mesures qu'il entend prendre au
sein de son ministère pour permettre sa mise en oeuvre.

Transports ferroviaires
(transport de marchandises - TGV - perspectives)

7708. - 8 novembre 1993. - M. Jean Marsandon attire
l'attention de M. le ministre de l'équipement, des transports et
du tourisme sur l ' urgence de la concrétisation du projet de la
SNCF concernant le fret à grande vitesse ou TGV Fret . En effet,
il s'agir d'un marché qui concerne essentiellement les produits à
Faute valeur ajourée et qui permettrait au rail de concurrencer
[avion sur de petites distances en offrant des prix de revient nette-
ment inférieurs . Depuis longtemps la SNCF met à l'étude ce pro-
jet et il serait utile à la représentation nationale de savoir quand il
pourra &re concrétisé .

Communes
(travaux - ouverture de tranchées - coordination)

7719. - 8 novembre 1993 . - M . Jean-Louis Masson rappelle à
M. k ministre de l'équipement, des transports et du tourisme
qu'il n'y a actuellement aucune réglementation précise en ce qui
concerne l'ouverture intempestive de tranchées dans les villes . Cer-
tains organismes refusent notamment toute programmation de
leurs travaux . Il souhaiterait donc savoir s 'il ne lui semble pas judi-
cieux d'imposer la mise en place de programmes pluriannuels de
coordination, toute entreprise et tout service public refusant d'ap-
pliquer ces programmes étant tenus de payer une taxe importante
en cas de non-respect . Il désirerait qu' il lui indique si les services
de son ministère font actuellement une étude en la matière.

Sécurité routière
(limitations de vitesse -

voies séparant deux communes limitrophes)

7721 . - 8 novembre 1993. - M. jean-Louis Masson attire
l'attention de M. le ministre de l'équipement, des transports et
dm tourisme sur le fait qu'il arrive que, dans des agglomérations,
un côte. d'une rue appartienne à une commune et autre côté à
une autre. Lorsque ces deux communes n'ont pas fixé la même
limitation de vitesse, il s 'ensuit des complications et il souhaiterait
savoir si, effectivement, l'une des limitations s'applique aux auto-
mobilistes allant dans un sens et l'autre limitation aux auto-
mobilistes allant dans l 'autre sens. Il souhaiterait le cas échéant
qu ' il lui indique si une telle situation lui parait raisonnable.

Transports maritimes
(port autonome de Bordeaux - emploi et activité)

7765 . - 8 novembre 1993. - M. Xavier Pintai attire l'atten-
tion de M. k ministre de l 'équipement, des transports et du
tmmrismse sur la situation du port autonome de Bordeaux. la
diminution des dotations de l'Etat va avoir des répercussions très
graves sur la sécurité de la navigation dans l'estuaire. II serait, en
effet, envisagé de limiter les dragages du chenal d'accès à Bordeaux
dont la largeur serait en outre réduire . Toutes les activités liées à la
zone portuaire du Verdon ont disparu successivement (brigade des
douanes maritimes, brie de gendarmerie, unités de stockage des

e tc pétroliers lents, base de l' institut français du pétrole, etc.)
liers de l 'avant-port du Ve :,4nn vont également être fermés .

Enfin, un plan social conduisant à la suppression de 100 à
150 emplois est en cours de négociation . C'est donc toute l'acti-
vité du port autonome de Bordeaux qui est touchée dans chacune
de ses composantes. Il lui demande de lui préciser les mesures
effectivement envisagées et les dispositions qu'il compte prendre
pont pallier cette situation en matière d'emploi notamment.

FONCTION PUBLIQUE

Textile et habillement
(emploi et activité - commandes de l'Etat)

7695. - 8 novembre 1993. - Le principe de la préférence
communautaire pour les marchés publics a été retenu par le Gou-
vernement et des instructions dans cc sens ont été données aux
directions de certains ministères . M . jean-François Manei attire
l 'attention de M . k ministre de la fonction publique sur l'intérêt
d'une telle mesure pour préserver les emplois dans certains sec-
teurs, notamment au sein de l'industrie de l ' habillement, et lui
demande les mesures qu'il entend prendre au sein de son ministère
pour permettre sa mise en oeuvre.

INDUSTRIE, POSTES ET TÉLÉCOMMUNICATIONS
ET COMMERCE EXTÉRIEUR

Téléphone
(annuaires - proposition d'inscription

dans un annua.'re international - présentation)

7592. - 8 novembre 1993 . - M. Maurice Dausset attire
l'attention de M. k ministre de l'industrie, des postes et télé-
communications et du commerce extérieur sur la pratique de
sociétés étr-.ngères qui adressent aux abonnés de téléphone ou de
fax français des formulaires ressemblant à une facture des services
de France Télécom afin de leur proposer l'inscription dans un
annuaire international . La présentation de cette démarche est très
ambiguë et de nombreuses personnes peuvent s'acquitter de â
somme qui leur est demandée, pensant qu ' il s'agit d ' une prestation
fournie par !es télécoms . II lui demande quelles dispositions législa-
tives il envisage de prendre afin de faire cesser cette pratique.

Textile et habillement
(emploi et activité - PME et PMI - concurrence étrangère)

7681 . - 8 novembre 1993 . - M. Augustin Botrrepaux attire
l 'attention de M . le ministre de l'industrie, des mates et télé-
communications et du commerce extérieur sur les inquiétudes
des professionnels de l'industrie textile en raison de la dégradation
alarmante, non seulement du textile, mais aussi de quasiment tous
les secteurs d ' activité de l'économie de la région Midi-Pyrénées.
Les difficultés que l'industrie textile connaît depuis longtemps s 'ac-
célèrent ces derniers mois et de plus en plus de produits, dont le
prix de vente ne représente même pas celui de la matière utilisée,
entrent en France. Les équipements performants, les compétences
et l'efficacité des personnels ne suffisent plus car le marché
échappe aux entreprises françaises au profit d'une concurrence
déloyale européenne ou extra-europ«ntte . Dans le contexte actuel,
la tendance irréversible est à la délocalisation accélérée de tout
l'outil industriel français. Mais les PME, pour des raisons struc-
turelles et humaines, ne k ent pas et ne le veulent pas. Le
réseau PME-PMI, qui était la richesse de nos régions rurales et de
nos villes moyennes, va disparaître à court terme si aucune mesure
n'est prise. C'est pourquoi, il souhaite connaître les mesures qui
pourraient être envisagées afin de remédier à cette sittt_tion.

Electrieité et gaz
(distribution de l 'électricité - ligna -

installation à moins de trois mètres des façades d'immeubles)

7692 . - 8 novembre 1993 . - M. Marc-PlWippe Ombres«
attire l'attention de M. k min' item de l'industrie, des postes et
télécommunications et du commerce antérieur sur les dangers
que font peser sur les habitants les lignes électriques, notamment
celles d 'une tension inférieure à 57 000 volts, qui sont installées a
très faible distance des façades d'habitation . La réglementation a
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prévu, pour éviter tout contact accidentel, l ' interdiction de faire
travailler un employé à moins de trois mètres de ce type de lignes
électriques, décret du 8 janvier 1965 . En revanche, aucune disposi-
tion n est prévue pour imposer une distance minimale entre les
façades d ' habitation et ces lignes. Or le danger existe de voir se
produire des accidents au cours desquels on entrerait en contact
directement ou indirectement avec ces lignes électriques, à travers
une fenêtre ouverte par exemple . II lui demande donc s'il envisage
de préparer un décret disposant qu'on ne puisse installer des lignes
électriques à moins de trois mètres des façades d 'habitation, dis-
tance retenue par le droit du travail.

Automobiles et cycles
(Chausson - emploi et acuité - Creil)

7717. - 8 novembre 1993. - M. Maxime Gremetz attire
l'attention de M . le ministre de l'industrie, des postes et télé-
communications et du commerce extérieur sur la situation de
l'usine Chausson de Creil. dans l' Oise . Les salariés de l ' usine, ainsi
que la population de cette région, refusent d ' accepter 435 nouvelles
suppressions d'emplois et la fermeture de l'usine . Cette décision, si
elle était effectivement mise en oeuvre, serait très dure pour les
salariés et leur famille et pour la vie économique et sociale de
l'agglomération creilloise . Plus de 1 100 emplois ont déjà été sup-
primés en juin dernier . Les conséquences porteraient également
une grave atteinte à l ' industrie du département de l ' Oise et à celle
de la France, qui désormais ne fabriquerait plus de véhicules utili-
taires . Les salariés et la population mettent en cause le choix des
deux actionnaires de Chausson : Peugeot et Renault, ainsi que
celui des pouvoirs publics . Ils demandent que ces deux entreprises
coopèrent à nouveau et investissent leurs ressources financières
dans l'emploi et le développement de Chausson . Il lui demande ce

l
ue k Gouvernement entend décider en faveur de la préservation

de l 'emploi chez Chausson et de l'avenir de l'industrie de la
construction automobile .

Poste
(bureaux de poste - fonctionnement - zones rurales - Méasnes)

7743 . - 8 novembre 1993 . - M. Bernard de Froment attire
l'attention de M. le ministre de l'industrie, dei postes et télé-
communications et du commerce extérieur sur la situation du
bureau de poste de Méasnes, en Creuse . Il lui rappelle les engage-
ments de M. le Premier ministre sur le maintien des structures
publiques dans le monde rural et se félicite de constater, sur le ter-
rain, une nouvelle approche de la rentabilité de ces services. 11
regrette cependant k caractère insidieux de certaines décisions de
gafion . Il cite, par exemple . le cas du bureau de poste de Méasnes
(Creuse), tenu par une jeune titulaire et un auxiliaire. Il constate
que l'on a supprimé, sans aucun préavis ni préambule, une heure
par jour à compter d'août 199 ie . puis, suivant la même procédure
unilatérale, 1 h 30 à compter d'août 1993 . De ce fait, la personne
titulaire a demandé et obtenu sa mutation à compter du
1" novembre 1993 . et il craint vivement le non-remplacement de
cette personne, c'est-à-dire la fermeture de ce bureau . II l'interroge
sur les dispositions qu'il entend prendre pour mettre fin à ce type
d'attitude qui vise à la fermeture, sans aucune concertation, de
bureaux de poste ruraux . Il l'interroge plus spécifiquement sur
l ' avenir du bureau de poste de Méasnes,

INTÉRIEUR ET AMÉNAGEMENT DU TERRITOIRE

Police
(personnel - rémunérations -

prime de poste difficile - conditions d'attribution)

7586. - 8 novembre 1993. - M. Pierre Ça do appelle l'atten-
:on de M. le ministre d'Etat, miuistte de l'intérieur et de
l'aménagement du territoire, sur les problèmes que semble soule-
ver l'extension à l'ensemble des fonctionnaires de police affectés en
région parisienne d'une prime dite de • poste difficile • . Cette
prime, jusqu'à présent réservée aux seuls fonaionnaires du SGAP
de Paris, devrait être étendu, progressivement, sur la base d'un
plan quinquennal, au SGAP de Versailles, mais de nombreux fonc-
tionnaires craignent qu'elle ne soit réservée, hors SGAP de Paris,
aux seuls fonctionnaires des quartiers sensibles. Cette décision
serait considérée comme une inégalité de traitement dans la philo-

sophie même de cette prime, destinée à aider les fonctionnaires
affectés dans des régions qui connaissent une vie chère et souvent
difficile. Aussi, il lui demande de bien vouloir préciser les décisions
et engagements pris par le Gouvernement en la matière et ies
mesures qu'il entend, le cas échéant, proposer pour améliorer la
situation des personnels hors SGAP de Paris.

Papiers d'identité
(contrôle - plastification - conséquences)

7590. - 8 novembre 1993. - M. Main Peyrefitte appelle
l ' attention de M. le ministre d'Etat, ministre de l'intérieur et de
l'aménagement du territoire, sur la difficulté que rencontrent les
policiers lors des contrôles d'identité qu ' ils sont amenés à effectuer
sur la voie publique. Il est en effet de plus en plus fréquent que les
pièces d'identité (carte d ' identité ou permis de conduire) soient
plastifiées. Cette plastification ne leur permet pas d 'apprécier la
valeur des papiers fournis (timbre sec ou timbre humide trafiqués,
photos changées, etc .) . L 'expérience prouve que les faux papiers
sont fréquemment plastifiés. De ce fait, les représentants de la
force publique ne peuvent demander à la personne contrôlée de
«dépouiller' la pièce d'identité suspecte . Un pas sera sans doute
franchi par la mise en place de la carte d'identité infalsifiable. Mais
cela ne résoudra pas tous les problèmes, car le remplacement des
anciennes cartes s'étalera sur de longues années et les permis de
conduire anciens ne seront pas concernés. II serait heureux qu'il
lui soit possible d'examiner ce problème et de le tenir informé des
mesures qu ' il envisage de prendre pour remédier à ces difficultés.

Fonction publique territoriale
(filière technique - emplois liés â l 'environnement - statut)

7591. - 8 novembre 1993 . - M. Jean-Paul Emorine appelle
l'attention de M . le ministre d' Etat, ministre de l'intérieur et de
l'aménagement du territoire, sur la situation professionnelle des
personnes occupant, au sein de la filière technique de la fonction
publique territoriale, un emploi lié à l ' environnement tel que
conducteur de compacteur, gestionnaire de déchetterie ou encore
directeur de décharge contrôlée. Ce type d 'emploi a été créé dans
l'attente de la mise en place de qualifications reconnues dans la
filière technique : mais il s ' avère que la remise à jour de ladite
filière n'a pas pris en compte ces nouvelles qualifications et que
seuls les agents de salubrité ont été reconnus à cette occasion.
Compte tenu du développement de ce type d'activité au sein des
collectivités territoriales ou de leurs groupements, il lui demande
de bien vouloir lui faire connaitre les dispositions qu'il compte
prendre pour remédier à l'existence de ce vide juridique.

Police
(personnel administratif et technique - statut)

7613. - 8 novembre 1993. - M. Jean-Gilles Berthommier
appelle l'attention de M. le ministre d' Etat, ministre de l'inté-
rieur et de l'aménagement du territoire, sur la vive préoccupa-
tion des personnels administratifs et techniques de la police natio-
nale. En effet, alors que les agents de préfecture, de statut
comparable, bénéficient d'une prime spécifique dite complément
de rémunération, les personnels de la police nationale assujettis à
une plus grande exigence de disponibilité s'en voient refuser le
bénéfice . Il lui demande ce qu'il compte faire pour mettre fin à
l'inégalité de traitement qui existe entre ces personnels qui sont
pourtant gérés tous deux par le même ministère.

Cantons
(limites - canton de Montigny-lis-Metz)

7642. - 8 novembre 1993 . - M. Jean-Louis Masson attire
l'attention de M . le ministre d' Etat, ministre de l'intérieur et de
l'aménagement du territoire, sur le fait que son ministère a
consulté le conseil général de la Moselle en 1988 en vue de simpli-
fier le découpage du canton de Montigny-lès-Metz . Bien que le
conseil général ait rendu à l 'unanimité, et donc toutes tendances
politiques confondues, un avis favorable, il n 'a toujours pas été
tenu informé des suites données à ce dossier. II souhaiterait donc
qu ' il lui indique quelles sont ses intentions en la matière .
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Fonction publique territoriale
(animateurs - filière spécifique - création)

7654 . - 8 novembre 1993 . - M. André Berthol demande à
M. le ministre d 'Etat, ministre de l'intérieur et de l'aménage-
ment du territoire, de bien vouloir lui faire connaître les mesures

9°il envisage de prendre en ce qui concerne les professions de
animation socio-éducative et socioculturelle qui souhaitent obte-

nir un statut d'animateur, précisant leurs formation et mission.

Collectivités territoriales
(élus locaux - retraite par capitalisation -

conditions d'attribution)

7663. - 8 novembre 1 q93 . - M . Pierre I.gwWon souhaiterait
savoir si M. le ministre d'Etat, ministre de l'intérieur et de
l' unéna ement du territoire, envisage de prendre une mesure en
faveur des maires des communes de moins de cinq cents habitants,
afin de leur permettre - dans le cas très fréquent où cet élu ne
percevrait pas l ' indemnité légale afférente à son mandat pour ne
pas grever le budget de sa commune - d 'avoir accès à une retrait :
par capitalisation, l ' accès de cette forme d'épargne étant réservé
aux seuls bénéficiaires des indemnités.

Mort
(monuments funéraires - démarchage - réglementation)

7670 . - 8 novembre 1993. - M . jean-Louis Masson attire
l ' attention de M . le ministre d 'Etat, ministre de l' intérieur et de
l'aménagement du territoire, sur la demande formulée par la
fédération de l'Est des métiers de la pierre . Celle-ci souhaite, en
effet, une moralisation du démarchage qui est actuellement effec-
tué auprès des familles de défunts pour l ' achat de monuments
funéraires . Une disposition législative (loi du 8 janvier 1993) inter-
dit certes toute offre de service ou démarchage à domicile fair à
l'occasion d'un décès . Il désirerait cependant connaître les mesures
prises pour faire respecter cette loi.

Textile et habillement
(emploi et activité - commandes de l'Etat)

7694 . - 8 novembre 1993 . - Le principe de la préférence
communautaire pour les marchés publics a été retenu par le Gou-
vernement et des instructions dans ce sens ont été données aux
directions de certains ministères . M . Jean-François Mattei attire
l'attention de M. le ministre d'Etat, ministre de l'intérieur et de
l'aménagement du territoire, sur l'intérêt d'une telle mesure pour
réserver les emplois dans certains secteurs, notamment au sein de

'industrie de I habillement, et lui demande les mesures qu'il
entend prendre au sein de son ministère pour permettre sa mise en
oeuvre .

Fonction publique territoriale
(rémunérations - protocole d'accord Durafour - application)

7702. - 8 novembre 1993 . - M. Jean-Louis Masson appelle
l'attention de M . le ministre d'Etat, ministre de l'intérieur et de
l'aménagement du territoire, sur le décret ' 92-1198 du
9 novembre 1992 modifiant le décret n° 91-711 du 24 juillet 1991
(accord Durafour) . En effet, la bonification attribuée aux agents
désignés dans les 11', 12', 13', 14', 15', 16', 17', 18', 19' et 20'
qui complètent l'article du décret du 24 juillet 1991 n 'est pas
étendue aux agents exerçant leur fonction dans le même cadre
d'emploi que ceux énumérés aux 11' et 18' de l ' article 1^ mais
exerçant leur activité dans le cadre d ' une structure de coopération
intercommunale dont la population est comprise entre 2 000 et
10 000 habitants. Une inégalité de traitement se ressent donc
envers des agents territoriaux qui devraient bénéficier, dans le
même cadre d'emploi, des mêmes avantages que ceux accordés à
leurs collègues travaillant dans les collectivités plus ou moins
importantes . Il lui demande quelles mesures il envisage de prendre
sur ce point essentiel qui pose un problème d ' équité vis-à-vis de
personnels d' une même appartenance professionnelle.

Assainissement
(redevance - paiement - réglementation)

7707 . - 8 novembre 1993 . - M. Jean-Claude Lamant appelle
l' attention de M . le ministre d ' Etat, ministre de l 'intérieur et de
l'aménagement du territoire, sur le problème d'interprétation que
pose la circulaire n° 78-545 du 12 décembre 1978 relative au ser-
vice d ' assainissement d 'eau . En effet, cette circulaire précise que:
« sont assimilées aux usagers toutes les personnes raccordables au
réseau d 'assainissement dans les conditions fixées par l 'article L. 33
du code de la santé publique et astreintes de ce fait au paiement
des sommes prévues à l 'article L . 35-5 du même code « . L' article
L.35-5 prévoit le paiement d'une somme au moins équivalente à
la redevance qui aurait été à payer, s ' il y avait eu raccordement, et
qui peur être majorée. Or, ce paiement est prévu pour le proprié-
taire et non pour l ' usager . L'ambiguïté de cette circulaire repose
donc sur !es termes « routes personnes raccordables au réseau « . II
lui demande donc de bien vouloir lui indiquer, dans le cas où
l'usager n'est pas propriétaire, qui est redevable de cette redevance,
étant entendu que ce sont les immeubles qui sont raccordables et
non les personnes et que l'obligation de raccordement pèse sur le
propriétaire .

Sécurité civile
(politique et réglementation - édifices temporaires ou permanents -

nonnes de sécurité - homologation)

77E3. - 8 novembre 1993. - Mme Evelyne Guilhem attire
l ' attention de M. le ministre d'Etat, ministre de l'intérieur et de
l'aménagement du territoire, sur la persistance de certains mono-
poles en France, préjudiciables à l ' intérêt général . Certains
exemples sont particulièrement frappants, notamment en ce qui
concerne les habilitations données aux sociétés chargées d ' homolo-
guer les bâtiments ou édifices temporaires ou permanents, tombant
sous le coup des normes de sécurité élaborées par l 'administration
française. L' effondrement, le 23 avril 1993 à Valence (Drôme),
d ' un chapiteau pourtant homologué par l'unique société habilitée à
ce genre de contrôle témoigne des faiblesses de la législation
actuelle . Le Gouvernement, alors qu'il s'applique à rendre l 'écono-
mie française plus concurrentielle, peut-il se permettre de laisser
des entreprises masquer une insuffisance derrière un monopole de
fait, dans un domaine aussi sensible (Furiani l'a démontré) que la
sécurité des édifices ouverts au public ? Elle lui demande de bien
vouloir lui préciser son avis sur ce problème.

JUSTICE

Question demeurée sans re'porne plus de trois mois
après sa publication et dont l'auteur renouer& les termes

N° 2139 M . Jean Marsaudon.

Professions judiciaires et juridiques
(avocats - experts construction -

activités constituant l 'accessoire direct de la profession)

7593. - 8 novembre 1993 . - M. Daniel Colin demande à
M. le ministre d 'Etat, garde des sceaux, ministre de la justice,
si l 'établissement de protocoles d ' accord après sinistre figure parmi
les activités de rédaction d ' actes constituant l 'accessoire direct de la
profession d ' expert construction, au sens de l ' article 60 de la loi
n° 71-1130 du 31 décembre 1971, modifié par la loi n° 90-1259
du 31 décembre 1990, portant réforme de certai .ies professions
juridiques et judiciaires.

Professions judiciaires et juridiques
(avocats - experts incendie risques divers -

activités constituant l'accessoire direct de la profession)

7594 . - 8 novembre 1993 . - M. Daniel Colin demande à
M. le ministre d'Etat, garde des sceau:, ministre de la justice,
si l'établissement de protocoles d' accord après sinistre figure parmi
les activités de rédaction d 'actes constituant l'accessoire direct de la
profession d'expert incendie risques divers, au sens de l 'article 60
de la loi n° 71-1130 du 31 décembre 1971, modifié par la loi
n° 90-1259 du 31 décembre 1990, portant réforme de certaines
professions juridiques et judiciaires .
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Difficultés des entreprises
(politique et réglementation - plan de cession -

candidat repreneur évincé - voies de recours)

7662. - 8 novembre 1993 . - M. Jean Kiffer attire l' attention
de M. le ministre d' État, garde des sceaux, ministre de la jus-
tice, sur la réglementation applicable en matière de plan de cession
d 'une entreprise. Il aimerait savoir, en effet . quelles sont, dans une
telle situation, les voies de recours ouvertes au cat•didat repreneur
évincé (non retenu par le tribunal) dans le cadre des dispositions
de la loi du 25 janvier 1985 . Par ailleurs, il souhaiterait connaître
les conditions précises de délai et de fond dans lesquelles la voie
de « l 'appel-nullité ° lui est ouverte.

Textile et habillement
(emploi et activité - commandes de l'F_tat)

7696. - 8 novembre 1993 . - Le principe de la préférence
communautaire pour les marchés publics a été retenu par le Gou-
vernement et des instructions dans ce sens ont été données aux
directions de certains ministères . M . Jean-François Mattei attire
l' attention de M . le ministre d'Etat, garde des sceaux, ministre
de la justice, sur l ' intérêt d ' une telle mesure pour préserver les
emplois dans certains secteurs notamment au sein de l ' industrie de
l' habillement et lui demande !es mesures qu'il entend prendre au
sein de son ministère pour permettre sa mise en oeuvre.

Commerce et artisanat
(petit commerce - impayés - recouvrement - frais)

7701 . - 8 novembre 1993. - M . Antoine Joly appelle l ' atten-
tion de M. le ministre d'Etat, garde des sceaux, ministre de la
justice, sur le problème posé par la réglementation actuelle de
paiement des frais de recouvrement des impayés chez les commer-
çants. En effet, le système veut que lorsqu ' un commerçant a
recours aux services d'un centre de recouvrement pour se voir
régler la dette d 'un client, les frais qu ' il engage restent à sa seule
charge . Cela pose naturellement des difficultés aux petits commer-
çants déjà gênés par le problème de trésorerie causé par ces
impayés parfois fréquents . Il le remercie de bien vouloir lui donner
son avis sur la question qu'il vient de lui poser .

et du caractère limité des financements complémentaires . Ils
demandent la remise à niveau des aides personnelles au logement
aussi bien en métropole que dans les DOM, ainsi que le relève-
ment des plafonds de ressources d'accès au parc locatif social . Ils
souhaiterait un renforcement du programme PAP et des aides à la
pierre et la mise en place de nouvelles formules d'aide à l 'apport
personnel. Il lui demande donc quelles mesures il entend prendre
pour répondre aux besoins en logements sociaux que connaît notre
pays.

Logement
(HLM - conditions d'attribution -
ménages à revenus intermédiaires)

7750 . - 8 novembre 1993. - M. Francisq ue Pernis appelle
tout particulièrement l'attention de M. le ministre du logement
sur le problème des conditions d ' accès aux logements sociaux
HLM. II tient à lui indiquer que la réglementation en vigueur
semble retenir des critères d'attribution tout à fait inadaptés à
l ' instabilité de la vie économique et ne prenant pas en compte les
fluctuations du niveau de vie des Français . Ainsi, pour déterminer
le droit à occuper un logement social il est tenu compte des res-
sources de l'intéressé rie l ' année N-2 . Or, en cette période de
grande mutation sur k plan de l'emploi, le niveau de revenu peut
malheureusement varier d'une année sur l ' autre. En effet, en pre-
nant l ' exemple d 'un cadre qui aurait perçu un salaire assez élevé
en 1991 et qui serait au chômage depuis 1992, celui-ci se verrait
privé de l 'accès à un logement HLM en 1993 en raison de ce
décalage . II lui demande donc s ' il envisage de revoir la régle-
mentation actuelle en prévoyant des mesures d ' assouplissement qui
puissent prendre en compte les ressources réelles de l ' intéressé et
non plus celles des deux années antérieures à sa demande de loge-
ment social.

RELATIONS AVEC LE SÉNAT ET RAPATRIÉS

LOGEMENT

Question demeurée sans r onse plus de trois mois
après sa publication et dont l'auteur renouvelle les termes

N° 2118 Mme Janine Jambu

Baux d 'habitation
(loyers - montant - revalorisation -

réglementation - immeubles régis par la loi de 1948)

7645. - 8 novembre 1993 . - M. Bernard Pons appelle l'atten-
tion de M. le ministre du logement sur les dispositions du décret
n° 93-1017 au 24 août 1993 relatif à l'évolution de certains loyers
dans l ' agglomération de Paris et concernant la réévaluation du
loyer autre que celle relevant de la révision aux dates et conditions
prévues au contrat. Ce texte prévoit que les propriétaires ne pour-
ront ajuster le nouveau loyer qu ' à concurrence de la moitié de
l' écart entre le dernier loyer payé et le loyer estimé conforme à
ceux du voisinage. II lui demande stil n ' estime pas qu'une formule
analogue pourrait s ' appliquer aux ex-loyers de la loi de 1948, plu-
tôt que le système actuel puisqu ' il suffit de dépasser de quelques
francs le seuil prévu pour voir son loyer multiplié par deux ou
trois dans le système en vigueur, sans possibilité de retour quels
que soient les revenus ultérieurs.

Logement
(logement social - politique et réglementation)

7720. - 8 novembre 1993 . - M . Jean-Louis Masson appelle
l 'attention de M . le ministre du logement sur l ' inquiétude mani-
festée par le mouvement HLM face à la crise actuelle du logement
et aux forts besoins en logements sociaux . Les organismes HLM
constatent une nette détérioration des conditions de financement
des PLA du fait de la baisse de la quotité réelle des prêts livret A

Rapatriés
(politique et réglementation - suspension des poursuites)

7726 . - 8 novembre 1993 . - M. Hubert Falco attire l 'atten-
tion de M . le ministre délégué aux relations avec le Sénat,
chargé des rapatriés, sur l ' inquiétude des familles rapatriées qui
bénéficient d ' une suspension de poursuites jusqu ' au
31 décembre 1993, au titre des dettes de réinstallation qu ' elles ont
pu contracter. A défaut d ' un règlement des dossiers en suspens
d'ici cette date butoir, les intéressés souhaitent une prolongation
de ce délai . Il lui demande quelles mesures il compte prendre pour
éviter que les familles concernées ne se retrouvent dans une situa-
tion difficile.

Rapatriés
(harkis - revendications)

7729. - 8 novembre 1993 . - M. Michel Voisin appelle l 'atten-
tion de M . le ministre délégué aux relations avec le Sénat,
chargé des rapatriés, sur la situation des harkis réfugiés en France
depuis la fin de la guerre d 'Algérie . Pour les harkis subsistent de
graves problèmes non encore résolus à ce jour . Ils sollicitent des
réparations morales par une réhabilitation de leur mémoire, des
mesures administratives en leur faveur permettant notamment la
remise en ordre des états civils sans %ormalités excessives. Ils sou-
haitent aussi des réparations matérielles : !a révision des allocations
forfaitaires, le relèvement des allocations viagères octroyées aux
veuves de harkis abandonnées en Algérie et une nouvelle levée de
forclusion pour les demandes d ' indemnisation de biens spoliés,
enfin des aides spécifiques pour leurs enfants . Il lui demande donc
quelle suite il entend donner aux justes revendications des harkis
qui ont su donner tant de preuves de leur fidélité à la France .
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SANTÉ

Professions médicales
(sages-femmes - revendications)

7638 . - 8 novembre 1993. - M. André Santini attire l 'atten-
tion de M . le ministre délégué à la santé sur la profession de
sage-femme exerçant en libéral . Il lui demande de bien vouloir
l ' informer des décisions qu' il compte prendre afin de préserver et
de valoriser cette profession occupant une place prépondérante
dans l ' organisation de notre système de soins.

Santé publique
(SIDA - dépistage - méthodes - laboratoires -

centres de transfusion sanguine - disparités)

7657. - 8 novembre 1993. - M. Christian De iynek attire
l ' attention de M. le ministre délégué à la santé su, ia procédure
employée pour dépister le virus du sida . En effet, certains réactifs
ont été retirés du marché en juillet 1993 par les pouvoirs publics,
de sorte que ceux utilisés dorénavant semblent être d ' une sensibi-
lité suffisante pour établir la contamination d ' une personne par le
virus, en respectant toujours un délai de carence entre le moment
supposé de la contamination et le prélèvement qui sera testé.
Considérant ces faits, il reste que les laboratoires d'analyses médi-
cales sont toujours tenus à utiliser deux réactifs pour tout dépis-
tage, tandis que les centres de transfusion sanguine ne sont
astreints à en utiliser qu ' un seul . Nous sommes tous très sensibili-
sés à tout ce qui touche ce problème, et il n ' est pas question de
relancer ce qu'il a été convenu d ' appeler le drame du sang conta-
miné . Néanmoins, il demande pourquoi une telle disparité subsiste
et pourquoi, si un seul réactif suffit, les laboratoires se voient obli-
gés d ' en utiliser deux . Enfin si deux réactifs sont effectivement
nécessaires, pourquoi les centres de transfusion ne s'alignent-ils pas
sur la législation en vigueur pour les laboratoires.

Fonction publique hospitalière
(pharmaciens - praticiens à temps partiel - statut)

7715. - 8 novembre 1993 . - M . Dominique Bussereau attire
l ' attention de M . le ministre délégué à la santé sur deux projets
de décrets concernant les pharmaciens gérants des hôpitaux
publics . Le projet de décret relatif aux pharmaciens gérants des
établissements publics de santé, et le projet de décret relatif aux
praticiens hospitaliers à temps partiel pharmaciens sont destinés à
résoudre le problème de l'absence de statut des pharmaciens exer-
çant à temps partiel dans les hôpitaux publics, actuellement rému-
nérés par une indemnité . II rappelle que ces deux textes ont fait
l ' objet d'un avis de la part du conseil supérieur des hôpitaux le
8 mais 1993 et n ' ont pas été depuis examinés par le Conseil
d ' Etat . Ces textes étant -mandés par les pharmaciens depuis de
longues années, il s ' intciioge sur les raisons qui retardent leur
publication .

Transports
(transports sanitaires - entreprises agréées - perspectives)

7751 . - 8 novembre 1993 . - M. jean-Claude Lenoir appelle
l ' attention de M. le ministre délégué à la santé sur la situation
des transporteurs sanitaires privés . Cette profession est confrontée
à des surcoûts importants qui n 'ont pas fait l'objet de compensa-
tion en matière de tarification . Ces surcoûts sont liés à la mise en
application de mesures récentes, comme l'augmentation des taxes
sur les carburants, l 'application de la taxe sur les salaires, les dispo-
sitions relatives à la durée du travail dans les entreprises de rrans-
pert . Les difficultés économiques qui résultent de cette aug-
mentation des charges sont aggravées du fair des mesures prises en
vue de maîtriser les dépenses de santé . Elles sont aggravées égale-
ment en raison de la concurrence qui se développe entre les trans-
porteurs sanitaires privés, d ' une part, les sapeurs-pompiers et les
SAMU, d' autre part, et ce au détriment des premiers, qui se
voient de plus en plus exclus de la réponse à l'urgence . Les trans-
porteurs sanitaires privés font valoir la qualité de leur équipement
et de leur formation . La profession met aussi en avant le coût peu
élevé de ses interventions, qui contribuent à limiter les dépenses de
santé. II lui demande de bien vouloir lui indiquer les mesures que
le Gouvernement envisage de prendre afin d'améliorer la situation
économique des transporteurs sanitaires privés et de contribuer à
une meilleure complémentarité en matière de transport sanitaire.

Santé publique
(cancer et SIDA - lutte et prévention -

protocole Be janski - perspectives)

7767. - 8 novembre 1993. - M . Adrien Zeller demande à
M. le ministre délégué à la santé si les procédures réglementaires
d'autorisation de mise sur le marché ont été engagées concernant
les découvertes de M . Beljanski dans la lutte contre le sida, d ' une
part, et contre le cancer, d ' autre part.

TRAVAIL, EMPLOI
ET FORMATION PROFESSIONNELLE

Apprentissage
(politique et réglementation - commerce et artisanat)

7597. - 8 novembre 1993 . - M . Claude Gaillard appelle
l'attention de M. le ministre du travail, de l 'emploi et de la for-
mation professionnelle sur les problèmes de formation qui se
posent avec une acuité particulière pour les métiers de l 'artisanat
d 'art dont certains sont menacés de disparition, faute de pouvoir
transmettre, dans des conditions satisfaisantes, le „ savoir-faire qui
fait leur réputation au-delà de nos frontières . Il souhaiterait que lui
soit précisé, si, au-delà des dispositions prévues par le plan quin-
quennal sur l'emploi, il envisage de prendre des mesures parti-
culières afin de promouvoir la filière de l ' apprentissage, souvent
insuffisante dans son contenu, parfois mal adaptée aux exigences
d 'une économie de dimension internationale, et dont l'image est
dévalorisée au regard des filières classiques de formation.

Travail
(médecine du travail - fonctionnement -

rapport de 17GAS - conséquences)

7599. - 8 novembre 1993 . - M . Charles Milton appelle
l'attention de M . le ministre du travail, de l'emploi et de la for-
mation professionnelle sur les suites données au rapport de l'ins-
pection générale des affaires sociales de juin 1990 relatif au fonc-
tionnement des services de médecine du travail . Cc document
faisait apparaisse que ces services « n'atteignaient pas pleinement
leurs objectifs ,,, en raison d' une organisation et d ' un fonctionne-
ment administratif « critiquables ,,, d 'un fonctionnement financier
opaque et peu fiable et d ' une appréhension complexe du temps
médical . Il demande les mesures prises ou celles qui doivent inter-
venir à court terme pour répondre à ces observations et aux propo-
sitions jointes .

Emploi
(chômage - chômeurs -

représentation au sein d'organismes consultati,î)

7611 . - 8 novembre 1993. - Mme Françoise Hostalier attire
l ' attention de M. le ministre du travail, de l 'emploi et de la for-
mation professionnelle sur la situation des 3 .5 millions de
citoyens privés d 'emploi et qui ne sont pas reconnus en tant que
tels . En effet, cette partie de la population est actuellement privée
de toute représentation réelle, et d' influence directe sur les déci-
sions politiques, économiques et sociales. En conséquence, elle lui
demande d'envisager une représentation de ces personnes concer-
nées en premier lieu par l 'emploi, au conseil économique et social,
aux conseils d ' administrations de l'ANPE, aux comités sociaux de
l ' UNEDIC, et au comité supérieur de l 'emploi . Elle suggère que
des représentants d 'associations de chômeurs élus puissent ainsi
avoir un mandat, et siéger au sein de ces instances.

Emploi
(ocres d 'emplois -- annonces -

travail à domicile - réglementation)

7629 . - 8 novembre 1993. - M . Léonce Deprez appelle
l 'attention de M . le ministre du travail, de l ' emploi et de la for-
mation professionnelle sur la multiplication, dans la presse,
d ' offres d emploi plus ou moins alléchantes, proposant un travail à
domicile . Or, si l article L. 311-4 du code du travail prévoit une
stricte réglementation de la diffusion des offres et demandes
d ' emploi dans la presse, il ne peut s ' appliquer à certaines offres qui
ne constituent pas une offre d'emploi stricto sensu, mais une publi-
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cité pour un service d 'information sur des emplois ou des carrières,
service qui ne constitue généralement que la diffusion payante
d ' adresses ou de conseils que les organismes publics sont en état de
fournir . Or, si l' article 405 du code pénal, relatif au délit d 'escro-
querie, peut être invoqué, ainsi que l 'article 44 de la loi n" 73-1193
d ' orientation du commerce et de l 'artisanat, c 'est l'article 5 de la
loi n" 92-60 du 18 janvier . 1992 renforçant la protection des
consommateurs qui permet d ' améliorer le contrôle de toutes les
offres de vente de biens ou de services faites à distance, y compris
par voies d'annonces dans la presse . Mais cette loi, très récente,
n ' est sans doute pas encore parfaitement appliquée et son efficacité
est contrecarrée par le fait que beaucoup des officines qui
recourent à ces offres „ d ' emploi „ choisissent d ' implanter leur
siège à l'étranger pour échapper aux rigueurs de la réglementation.
II lui demande de lui préciser la nature, les perspectives et les
échéances de l ' action qu ' il envisage de mener pour mettre fin à la
multiplication de ces offres d'emploi douteuses tant en multipliant
les contrôles de ses services dès leur parution qu ' en proposant de
généraliser le champ d'application de l'article 5 de la loi n” 92-60
du 18 janvier 1992 en étendant l ' obligation qu'il édicte, aux offres
de biens ou de services à titre gratuit . II apparaît en effet parti-
culièrement nécessaire et urgent, en cette période de chômage, de
ne pas permettre, de surcroît, d'abuser de la bonne foi de per-
sonnes qui sont déjà placées en situation de désarroi par la
recherche difficile d ' un emploi.

Participation
(participation aux résultats - réserve spéciale -

distribution - réglementation)

7649. - 8 novembre 1993 . - M . Daniel Arata attire l 'attention
de M. le ministre du travail, de l'emploi et de la formation
professionnelle sur les difficultés tzncontrées par certaines entre-
prises pour la gestion de la réserve spéciale de participation quand
la somme à distribuer à chaque salarié est minime . Aussi il lui
demande s ' il ne serait pas possible de permettre aux entreprises de
modifier le délai d'indisponibilité, et de reporter à un exercice sui-
vant la répartition de la réserve d' une année quand les droits des
salariés sont inférieurs, pour un exercice, à une certaine somme qui
pourrait par exemple être fixée à 100 francs . Il lui demande de
bien vouloir lui faire connaître son avis à propos du problème
qu ' il vient de lui soumettre.

Formation professionnelle
(politique et réglementation - missions locales - financement)

7685 . - 8 novembre 1993 . - M. Jean-Yves Le Déaut appelle
l ' attention de M . k ministre du travail, de l'emploi et de la for-
mation professionnelle sur la situat i on financière des missions
locales . Structures locales de mise en oeuvre concertée entre les col-
lectivités territoriales et l ' Etat des politiques d 'insertion sociale et
professionnelle des jeunes en difficulté, les missions locales parti-
cipent activement à la lutte contre l'exclusion . Au centre des dis-
positifs crédits formation individualisée (CFI) et préparation active
à la qualification et à l ' emploi (PAQUE), les correspondants des

missions locales mobilisent quotidiennement des réponses emploi
et formation en faveur des jeunes en difficulté . Celles-ci abordent
globalement les problèmes des jeunes de seize à vingt-cinq ans :
emploi, logement, santé, remise à niveau, sports . . . Il s' inquiète
d'un désengagement de l ' Etat dans le financement des postes de
correspondants PAQUE et CLD qui amènerait les missions locales
à licencier une partie de leur personnel et s ' étonne que certains
postes aient déjà été supprimés sans concertation par certaines
directions régionales de la formation professionnelle . Il constate
que l ' abaissement des subventions des missions locales pour 1994
constitue un transfert de charges en direction des collectivités
locales . II déplore oue la transformation des permanences d ' accueil,
d 'information et d'orientation à support éducation nationale en
mission locale s'accompagne d'un désengagement des services de
l'Etat, et notamment du ministère de l'éducation nationale, pour
les missions locales nouvellement créées . Le même constat s ' impose
dans les conventions de collaboration avec l'agence locale pour
l ' emploi, où la contribution de l ' Etat n ' est pas acquise dans
l ' ensemble des structures d'accueil, et plus particulièrement pour
les missions locales les plus récentes . II s'interroge sur les éléments
constitutifs des propositions de la loi quinquennale sur l ' emploi et
la formation professionnelle visant à harmoniser les fonctionne-
ments entre les missions locales et l 'ANPE, au moment où l ' Etat
se désengage de programmes d 'accompagnement vers l 'emploi . En
conséquence, il souhaiterait qu ' il lui précise comment l ' Etat
compte perticiper au financement des missions locales pour 1994
et s'étonne des désengagements du ministère du travail avant le
transfert souhaité par les services de l'emploi des compétences de
la formation professionnelle aux régions.

Transports
(politique et réglementation -

chômeurs à la recherche d 'un emploi)

7734 . - 8 novembre 1993. - M . Jean-Claude Gayssot
demande à M. le ministre du travail, de l 'emploi et de la for-
mation professionnelle de prendre les mesures nécessaires pour
accorder la gratuité des transports aux chômeurs, dans le cadre de
leur recherche d'emploi ; car, s'il pst légitime que l'on se base sur
les différences sociales pour calculer le coût des transports d 'un
handicapé, d'une personne âgée, d ' un soldat, d ' une famille nom-
breuse, pourquoi ce principe ne s'applique-t-il pas aux travailleurs
privés d emploi .

Emploi
(contrats emploi solidarité - politique et réglementation)

7742 . - 8 novembre 1993 . - M. François Grosdidier attire
l'attention de M . le ministre du travail, de l ' emploi ee de la for-
mation professionnelle sur l'emploi de CES . Les collectivités se
trouvent dans l 'incapacité de répondre aux der q des, ce qui a
pour effet de priver ces personnes d ' une première expérience pro-
fessionnelle, alors que la réglementation qui permet le recrutement
de ces jeunes écarte du système un nombre important d'entre eux.
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Communes
Conseillers municipaux - répartition entre les sections de

communes, 6358 (p . 3946).
FCTVA - réglementation - établissements d 'accueil pour personnes

axées, 5827 (p . 3943).

Consommation
Protection des consommateurs - La Poste - banques et établisse-

menu financiers - activités annexes - conséquences, 1232
(p. 3919).

Cours d'eau, étangs et lacs
Moselle - pollution par lis chlorures, 5905 (p . 3930).

D

Décorations
Médaille d ' honneur du travail - conditions d 'attribution - ensei-

gnement - personnel. 5752 (p. 3923).

Divorce
Pensions alimentaires - impayés - recouvrement. 3508 (p. 3947) ;

paiement - responsabilité des grands-parents, 4485 (p . 3947).
Prestations compensatoires - révisions, 6107 (p . 3950).

E

Elections et référendums
Listes électorales - inscription - personnes sans domicilefixe, 6037

(p . 3945).

Electricité et gaz
Distribution de l ' électricité - lignes - enfouissement cotisé-

quences pour les umisseurs de lignes aériennes, 4183 (p. 3937) ;
4184 (p . 3937 .

Elevage
Bétail - circulation - zones frontalières . 5842 (p . 3910).
Bovins et ovins - soutien du marché, 4560 (p . 3908).

Emploi
Cumul emploi retraite - pêcheurs de l 'étang du lac de Grant/lieu,

3046 (p. 3929).

Enseignement
Cantines scolaires - financement, 5981 (p . 3923).
Programmes - arts textiles, 3207 (p. 3921).

Enseignement agricole
Enseignants - contractuels et vacataires - statut, 4460 (p. 3907).

Enseignement maternel et primaire
Classes de perfectionnement - darses d 'intégration scolaire - mis-

sions, 6009 (p . 3924).
Élèves - distribution de lait - financement, 6682 (p. 3924) ;

6717 (p . 3924) ; 6951 (p . 3925).
Fonctionnement - prestations périscolaires - financement - zones

rurales, 4459 (p . 3922).
Pédagogie - bilan et perspectives, 5212 (p. 3922).

Enseignement : personne;
ATOS - durée de travail 5239 (p. 3923).

Enseignement secondaire
Lycée de l' Escaut - effectifs de personnel - personnel de laboratoire

- Valenciennes. 5592 (p. 3923).
Programmes - biologie - géologie, 6818 (p . 3924).

Enseignement secondaire : personnel
PEGC - statut - intégration dans le corps des professeurs certifiés,

6699 (p. 3924) .

Entreprises
Fonctionnement - formalités administratives - simplification,

3619 (p . 3927).
PME - fonctionnement - décisions de justice - exécution, 4228

(p. 3947).

Environnement
Espaces naturels - randonnées - circulation des véhicules - régle-

mentation, 3248 (p . 3929).

F

Famille
Associations familiales - UIVAF - convention collective - avenants

- agrément, 6313 (p . 3905) ; 6495 (p . 3905) ; 6712
(p. 3905) ; 6723 (p. 3905) ; 6824 (p. 3905) ; 6845 (p . 3905) ;
6853 (p . 3905) ; 6952 (p. 3906).

Femmes
Mères au foyer - salaire maternel - création, 5680 (p. 3903).

Fonction publique territoriale
Filière médico-sociale - intégration des secrétaires sociaux du Val-

de-Marne, 5309 (p. 3943).
Filière sportive - conseillers territoriaur des activités physiques et

sportives - recrutement - commission d'homologation - fanc-
nonnement, 5429 (p . 3943).

Promotion interne - politique et réglementation, 6090 (p. 3945).

Français de l'étranger
Algérie - conversion de la monnaie nationale en devises étrangères,

5819 (p . 3898).

Fruits et légumes
Tomates - soutien du marché, 5809 (p. 3910).

G

Grande distribution
Fonctionnement - pratique du crédit fournisseur - conséquences

sur les petites entreprises. 5030 (p . 3927).

Groupements de communes
Coopération intercommunale conseiller mrnicinai préside«

d 'un établissement public - crédit d'heures. 3191 (p . 3940).
SIVOM - transformation en communautés de communes, 5193

(p. 3942) .

H

Handicapés
CAT - financement - capacités d'accueiL 3601 (p . 3900)_

Horticulture
Platanes - maladie parasitaire - lutte et prévention, 1838

(p. 3906) .

I

Impôts et taxes
Politique fiscale - code général des impies - simp&fcati n. 4822

(p . 3915) ; immobilier. 6373 (p. 3917) ; logement, 2434
(p . 3951).

TIPP - montant - conséquences - entreprises de trac arts routiers,
4760 (p. 3932) ; 66 (p. 3932)3932) ; 4877 (p . 3932) .
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6718 (p. 3918).
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(p. 3913).
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psychclogtques - ..—ruche—7 des dossiers - b:fart . 5861
(p .3914) ;5916(p.3914) ;60 f(p.3914) ;6050(p-3914);
6308 (p. 3914) ; 6447 (p . 39' à).

Permis de conduire
Moniteurs d ' auto-écoles - code de déontologie - arion, 4374

(p . 3932).
Politique extérieure

Norvège - pid-a a la balane. 3120 (p. 3898) : 5809 (p. 3898) ;
6176 (p. 3898).

Océan Indien - marché comm rc-•a£ francophone - création, 5376
(p . 3915).
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Graffiti - lutte er poére=on. 5579 (p. 3943)-

Poste

Agents des bruts déparnementalcs de réserve - serrshrr :.ses -
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Procédure pénale
Garde à vue - miss en examen - procédure . 4561 (p . 3948)_
Instruction - délaie - conséquences. 4962 (p. 3948) ; notification

orale des présomptions de charges - conséquences, 4960
(p . 3948)_

Mise en détention provisoire - fonctionnement, 4963 (p . 3948).
Politique et réglementation - médiateurs pénaux - statut. 5454

(p_ 3949)_

Professions immobilières
Promoteurs - pLzrt de relance du bitiment - participation, 3998

(p- 3919F

Professions médicales
Chirurgiens-dentistes - cabinets privés et mutualistes - statut -

disparue. 6249 (p. 3904b_

Professions sociales
Aides maternelles - statut. 1954 (p . 3898)_

R

Rapatriés
Politique et réglementation - suspension des poursuite:. 5644

(p- 3952)_

Relations internationales
Albanie et Grèce - tensions politiques - attitude de la France,

4488 (p- 3897, : 5196 (p. 3897).

Retraites : fonctionnaires civils et militaires
Montant des pensions - La Poste et France Télés n:, 5053

(p- 3915F_

Retraites : généralités
Allocation spéciale - conditions dattributirn . 2264 (p . 3399).
Calcul et paiement des pensions - Français ayant exercé une arti-

rzte pil ltsstonnelèe dans c e.tarns pays africains. 5532 (p . 3897).

Retraites : régimes autonomes et spéciaux
Artisans : montant des peresioe - perspectives. 6442 (p_ 3928) .

Successions et libéral ►tés
Droits de succession - paiement - délais, 6323 (p . 3916).

Système pénitentiaire
Établissements - toxicomanie - lutte et prévention. 6364

(p. 3951) .

T

Taxis
Artisans - licences - cession - réglementation, 6302 (p. 3946) ;

revendications - Bretagne. 3313 (p. 3926).
Certificat de capacité - réglementation. 3387 (p. 3926) ; 5243

(p . 3942)_

Textile et habillement
Emploi et activité - co.u•urrence étrangère, 3797 (p . 3936) ; pers-

pectitee. 2555 (p. 3935) : 3796 (p. 3936).

Tourisme et loisirs
Politique et réglementation - aitirités de loisirs motorisées, 4718

(p. 3930).

Transports ferroviaires
Fonctionnement - desserte de Cransac - maintien, 5139

(p . 3933)_
Liaison Strasbourg Offenburg - desserte - Bas-Rhin, 1054

(p . 3931).
Rcserva .iora - sp:tme Sonate - pevpec:ires. 1765 (p . 3931) ;

5226 (p . 3931).

TVA
Taux - horticulture . 64!2 (p . 391's.

s

Salaires
Tares restaurant - commission - f erutionnement. 657E (p . 3921) ;

6672 tp 3921 : 6692 tp 3921)_

Sang
Transfusion sangu.nee - sécurité. 3871 (p . 3940) ; 4176

(p. 399)).

Sécurité civil,
Sapeurs-pompiers volontaires - dispositif de sécurité des jerx

Olympiques d :itfxr. ilfi - prase en charge par lE-ar. 5970
(p. 3944)_

Sécurité routière
Poids lourds - cirrrolatron le dimanche - r éhiru/es étranger. 5004

(p. 3941).

Sidérurgie
Emploi et activité - Ardenne, 1659 (p. 3934)-

Sociétés
Sociétés dexercice libéral - professions méditales - réglementation,

6007 (p. 3903

SpOni
Sports de montagne - dépose de sporrifi par aerortef 4472

(p . 3934) .

U

Urbanisme
Permis de construire - réglementation - réfection ou reconstruction

d 'un bit:ment Incendié, 5697 (p. 3934)-

V

Veuvage
Assurance veuvage - conditions d 'attribution - fonds national -

excédents - utilisation. 5663 (p. 3902) ; 6317 (p. 3902) ;
conditions danribution - veuves sans enfant. 5682 (p . 3902) ;
6173 (p. 3902)-

Veuves - allocuions et ressource. 5535 (p 3902).

Voirie
A S6 - échangeur Pierre-S'• sorti - suppression - Bobigny ; 5305

(p . 3933).
Autoroutes - bruit - lutte et préeertioa . 1602 (p. 3929).

6

	

Pistes cyclables - dérrl,.ppemerrt, 3549 (p. 3932) .
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RÉPONSES DES MINISTRES

AUX QUESTIONS ÉCRITES

AFFAIRES ÉTRANGÈRES

Relations internationales
(Albanie et Grèce - tensions politiques - attitude de la France)

4488. - 2 août 1993 . - M. René André attire l ' attention de
M. k ministre des affaires étrangères sur la dégradation des rela-
tions entre l'Albanie et la Grèce. Les autorités grecques ont pro-
cédé à l'expulsion de plus de 26 000 Albanais . Selon k président
albanais, • 4 000 personnes ont été arrêtées . malmenées, battues, se
sont vu déchirer leurs documents, après quoi elles ont été violem-
ment expulsées vers l 'Albanie, sans avoir eu la possibilité de tau-
cher leur salaire ni le temps de prendre leurs affaires . La plupart
d'entre elles étaient munies de visas ou de permis de séjour régu-
liers -. Toujours selon le président albanais, cette expulsion aurait
été décidée en représailles au renvoi par les autorités albanaises
d' un prêtre grec réputé pour son engagement actif en faveur de
l'hellénisation et de l'unification de l'Albanie du sud avec la Grèce.
Le ministre des affaires étrangères grec, pour sa part, justifie ces
expulsions par les devoirs de la Grèce envers la CEE quant à l 'im-
miarration clandestine. En conséquence, il lui demande de bien
vouloir lui faire connaitre sa position sur ce problème.

Réponse. - L ' honorable parlementaire a bien voubt appeler
l'attention du ministre des affaires étrangères sur la montée des
tensions entre la Grèce et l 'Albanie . Lors des expulsion : d 'Al banais
du territoire grec. l'été dernier, la France n'a pas manqué d'inter-
venir auprès de ces deux pays, par l 'entremise de ses représenta-
tions diplomatiques en Grèce et en Albanie, afin que les deux par-
tics s'attachent à faire prévaloir des mesures d'apaisement . II
convient de rappeler par ailleurs que les relations bilatérales de ces
deux pays se sont améliorées depuis deux ans (coopération écono-
mique, ouverture d' une ligne de crédit de 20 MS, mise en place
d'un programme de coopération) . Il convient enfin de noter que la
France a toujours suivi l 'évolution des relations albano- grecques
avec la plus grande attention et continuera à le faire comme par le

Mations internatioraier
(Albanie a Grèce - tensions politiques - aniresde de la France)

5196. - 23 août 1993 . - M. Michel Berson attire l'attention
de M. le 'sinistre des affaires étrangères sur la montée des ten-
sions entre la Grèce et l'Albanie . En effet . les Grecs considèrent
toujours le sud de l'Albanie - où il existe une minorité grecque
orthodoxe - comme une terre grecque qu'ils appellent . Epire du
Nord •, du nom de la région qui fut scindée en deux en 1912, à
l'époque de l'indépendance de l'Etat albanais et du démantèlement
de l'empira ottoman. Si la revendication du rattachement de
l'Epire à la Grèce s'est, de fait, éteinte à la fin des années 1970
avec k rétablissernent des relations diplomatiques entre Athènes et
Tirana, la question de l'Epire - roui comme l 'affaire de la Macé-
doine - continue à exacerber dangeureusement le nationalisme
grec. Le récent renvoi d'Albanie d ' un prêtre grec nationaliste, suivi
aussitôt de l'expulsion de Grèce de 20 000 immigrés albanais, en
sont une illustration édifiante. Alors que le Conseil européen sera
procbainensent préside par !a Grèce, et au moment oL la guerre se
pourst t dans l'ex-Yougoslavie avec de réels risques d'engrenage au
Kosovo et en Macédoine, cette tension entre la Grèce et l'Albanie
pourrait être très lourde de conséquence pour l'avenir des Ballons
ex la paix en Europe . Aussi lui demande-t-il quelle position défend
k Gouvernement dans cette affaire et s'il entend prendre une ini-
dative diplomatique cour réduire cette tension.

Réponse. - L'honorable parlementaire a bien voulu appeler
l 'attention du ministre des affaira étrangères sur la montée des
tensions entre la Grèce et l'Albanie . Lors des expulsions d'Albanais
du territoire grec, l'été dernier, la France n'a pas manqué d 'inter-

venir auprès de ces deux pays, par l 'entremise de ses représenta-
tions diplomatiques en Grèce et en Albanie, afin que les deux par-
ties s'attachent à faire prévaloir des mesures d ' apaisement. II
convient de rappeler par ailleurs que les relations bilatérales de ces
deux pays se sont améliorées depuis deux ans (coopération écono-
mique, ouverture d ' une ligne de crédit de 20 M$, mise en place
d 'un programme de coopération) . Il convient enfin de noter que la
France a toujours suivi l 'évolution des relations albano- grecques,
avec la plus grande attention et continuera à le faire comme par le
passe' .

Retraites : généralités
(calcul et paiement des pensions - Français ayant exercé
une activité professionnelle dans certains pays africains)

5532 . - 13 septembre 1993 . - M. André Angot appelle "atten-
tion de M. le ministre des affaires étrangères sur la situation des
Français titulaires d'une pension de retraite, ayant exercé une acti-
vité professionnelle dans les pays africains, ex-colonies ou protecto-
rats français, liés à la France par une convention de sécurité
sociale. Cette catégorie de personnes rencontre d'énormes diffi-
cultés pour obtenir les renseignements concernant l ' attribution des
pensions vieillesse et pour percevoir ces mêmes pensions une fois
qui elles ont étd attribuées . En effet, les organismes sociaux de ces
différents pays qui gèrent les régimes vieillesse semblent faire
preuve de mauvaise volonté concernant tant les demandes spéci-
fiques d'attestation et de calcul des retraites que le versement de
ces pensions qui s'opèrent de façon épisodique et irrégulière, ne
tenant aucun compte des échéances légales . Pourrant, les textes
législatifs locaux faisaient une obligation à l 'employeur comme à
l' employé de cotiser à ces régimes vieillesse . Quant aux conditions
d 'attribution de ces retraites, elles étaient réglées par des conven-
tions bilatérales avec la sécurité sociale française . lorsque les assurés
avaient quitté le pays concerné. Malheureusement, ces mêmes
conventions n 'évoquent par les modalités de paiement de ces
retraites, et . de ce fair, les interventions des consulats locaux et de
la direction des Français à l'étranger n'ont que des effets très limi-
tés . L' ayant droit ne dispose alors que d'un recours juridique fondé
sur l ' article 14 du code civil, dont l ' issue n'est pas certaine et dont
l'exécution du jugement en résultant demande un délai extrême-
ment long. II suggère de mettre en place, sous l'égide de la direc-
tion des Français à l'étranger et des étrangers en France . une sous-
direction chargée des Français résidents en France et confrontés à
ce genre de difficultés. Une telle unité serait, notamment, chargée
de centraliser les dossiers posant problème. de renseigner les inté-
ressés sur les droits auxquels ils peuvent prétendre en les informant
sur les réglementations locales et d'obtenir un rèement régulier
des peluiens par une procédure de retenue de fonds sur les crédits
octroyés par la France à ces pays . II lui demande par conséquent
quelles mesures il entend prendre pour régler cc délicat problème
dont les conséquences produisent une situation pour le moite
injuste.

Réponse. - Le ministère des affaires étrangères souligne, à titre
liminaire, que gràce aux quelque quinze conventions bilatérales
conclues par la France avec des États africains, de nombreuses pen-
sions et rentes acquises par nos ressortissants au titre de leur acti-
vité professionnelle dans ces pays, et sous réserve que les cotisa-
tions aient été effectivement payées, sont liquidées . ersées et
exportées . Ces instruments permettent notamment de lever les
clauses restrictives contenues dans les législations de nombreux
Etats et opposées aux ressortissants étrangers. De plus, les conven-
rio,s posent des principes dont les modalités d' application figurent
de façon détaillée dans les arrangements administratifs qui y sont
systématiquement annexés. Certes, cet ensemble de textes ne d:je
pas taus les problèmes, mais les difficultés qui subsistent ou qui
apparaissent du fait de la crise économique et politique qui frappe
plusieuie de nos partenaires ne doivent pas faire oublier ia avan-
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rages réels que nos ressortissants ont retiré de l'existence de ces
accords bilatéraux . Par ailleurs, les services compétents français
assurent k suivi de la mise en oeuvre concrète des accords . Ainsi,
les consulats de France multiplient les démarches auprès des ser-
vices locaux pour les cas individuels dont lis ont connaissance ; le
Centre de sécurité sociale des travailleurs migrants, chargé de
l ' application des conventions, intervient directement auprès des
organismes de liaison des pays partenaires . A cet égard, il est indi-
qué que le Centre de sécurité sociale des travailleurs migrants, créé
par le décret n" 59-482 du 27 mars 1959 codifié aux articles
L. 767-1 et R. 767-1 à R. 767-13 du code de la sécurité sociale,
remplit les missions de l'unité que l'honorable parlementaire sug-
gère de mettre en place au sein de la DFAE ; en effet chargé d'in-
former les personnes d ' accomplir dans le domaine social toutes
tâches concernant les travailleurs migrants, cet organisme de liaison
ferait double emploi avec une nouvelle s sous-direction chargée des
Français résidents en France - . En dehors de cette action quoti-
dienne qui ne saurait - et ne prétend pas - résoudre les problèmes
de fond, le ministère des affaires étrangères a titndié avec les autres
départements ministériels concernés des solutions plus globales :
une meilleure articulation des interventions des services français,
l 'aide à la restructuration des caisses locales (comme cela s 'est réa-
lisé, avec profit pour nos compatriotes, au Sénégal) et la formation
des personnels . Ces mesures ne pourront bien entendu être généra-
lisées et produire leur effet yu % moyen terme . En ce qui concerne
la proposition de l ' honorable parlementaire d 'instaurer une procé-
dure de retenue de fonds sur les crédits octroyés par la France, il
convient de rappeler que les pensions sont la contrepartie de coti-
sations versées par des particuliers aux régimes locaux rie protec-
tion sociale ; en conséquente des fonds publics ne sauraient être
utilisés à pallier les défaillances de caisses alimentées par des fonds
privés.

Français de l 'étranger
(Algérie - conversion de la monnaie nationale

en devises étrangères)

5819. - 20 septembre I993 . - M. Jean Rigaud attire l'atten-
tion de M. le ministre des affaires étrangères sur la situation des
Français résidant en Algérie . Les étrangers habitant dans ce pays ne
peuvent pas changer l ' argent algérien en francs au cours officiel . II
lui demande s' il envisage de négocier avec le gouvernement algé-
rien la possibilité, pour ces Français résidant en Algérie, de sortir
des devises dont ils peuvent avoir besoin pour séjourner dignement
dans leur famille.

Réponse. - Comme le sait l ' honorable parlementaire, le dinar
algérien n'est pas pour le moment une monnaie librement conver-
tible. Les dispositions du contrôle des changes s ' appliquent à tous
les résidents, qu 'ils soient de nirienaiiré algérienne eu étran cre.
La réglementation en vigueur pr:v oit que l ' accès aux devises de la
Banque d ' Algérie - au taux officiel - '. est réservé aux seuls opéra-
teurs économiques résidents cri vue de couvrir exclusivement les
transactions et engagements de paiements extérieurs - reles,i.nr des
opérations du commerce extérieur. En ce qui concerne les condi-
tions du rr,rssfert partiel des rémunérations perçues en Algérie par
les travailleurs étrangers, celles-ci font l'objet de l'avis n e 11 du
28 avril 1983 du ministère algérien de l'économie . Sont partielle-
ment transférables : le salaire de base net ; les indemnités à carac-
rre familial dans les proportions de 35 p . 100 lorsque le salarié
est célibataire ou lorsque sa famille réside en Algérie (50 p . 100
pour les salariés du secteur public) et 55 p . 10£ lorsque la famille
du salarié ne réside pas en Algérie (70 p . IN) pour les salariés du
secteur public) . Le montant trattférable ne peut excéder 6 000 DA.
Par ailleurs, un avis n' 37 du 12 avril 1990 instaure la liberté de
transférer, pour les salariés des entreprises publiques et des éta-
blissements publics à caractère industriel et commercial, selon les
rennes du contrat négocié avec l'employeur. Les accords franco-
algériens du 23 avril 1987 ponant notamment sur les transferts
des revenus des ressortissants français résidant en Algérie ont per-
mis d 'amender dans un sens plus favorable !in di- ositions du
régime commun défini par les textes précités, en faisait disparaître
en particulier des exclusions au bénéfice de ce régime . Ainsi, les
salariés d'entreprises filiales, succursales, agences ou établissements
français opérant en Algérie peuvent se prévaloir du droit à transfert
en vertu de ces accords. Unc révision prochaine de ces accords
devrait permettrre d'élargir le champ des transferts, principalement
aux non-salariés, et de relever le plafond des montants trans-
férables.

AFFAIRES EUROPÉENNES

Politique extérieure
(Norvège - péche à la baleine)

3120 . - 28 juin 1993 . - M. Charles Fèvre attire l'attention de
M. le minime délégué aux affaires européennes sur la position
de la Norvège, qui souhaite intensifier la chasse à la baleine . Cette
attitude, condamnée par l ' opinion publique européenne, notam-
ment française et britannique, devra être sérieusement revue en cas
d ' entrée de ia Norvège dans la Communauté européenne . Il le
remercie de lui apporter toutes garanties à ce sujet quant à la posi-
tion de la France .

Politique extérieur
(Norvège - pêche à la baleine)

5803. - 20 septembre 1993. - M. Michel Hannoun attire
l'attention de M . le ministre délégué aux affaires européennes
sur l'application par les pays européens de la décision de la
commission baleinière de mai dernier de maintenir le moratoire de
la chasse à la baleine. Il semblerait, en effet, que la i'~orvege, qui
appartient à la commission baleinière et qui est portée candidate à
l 'entrée de la CEE, air repris la chasse à la baleine au mois de juin
de cette année. De nombreuses associations de défense de l'en"i-
ronnement et des espèces animales s'en sont émues et s' interrogent
sur la compatibilité de la continuation de telles pratiques avec
l ' appartenance à la Communauté économique européenne. Aussi,
il lui demande s ' il est dans ses intentions de prendre en compte k
problème de la pêche baleinière lors de l ' examen par les institu-
tions communaursires de la candidature de la Norvège pour son
intégration dans la CEE.

Politique extérieure
(Norvège - pêche à la baleine)

6176. - 27 septembre 1993 . - M. Jean-Jacques Weber attire
l'attention de M. le ministre délégué aux affaires européennes
sur la position de la Norvège qui souhaite intensifier la chasse à la
baleine. Cette attitude, condamnée par l'opinion publique euro-
péenne, pourrait-elle constituer un obstacle sérieux à son entrée
dans la Communauté européenne?

Réponse. - La Norvège a effectivement décidé de reprendre la
chasse commerciale à la baleine, malgré le moratoire en vigueur et
en prétextant de son objection à ce moratoire . La France s'est asso-
ciée, lors de la dernière réunion de la commission baleinière inter-
nationale, à itne déclaration conjointe d'une quinzaine de pays,
demendanr à le Nonége de Arve ;iir s'il sa décision . Cette décision
de la Norvège ne saurait pour autant remetrre en cause la vocation
de ce pays à devenir membre à part entière de la Communauté
européenne. Toutefois, il est clair que l 'adhésion à la CEE
implique l ' acceptation de l'acquis communautaire, ce qui couvre
les règles de protection des espèces sauvages élaborées à douze . La
Norvège devra les respecter.

AFFAIRES SOCIALES, SANTÉ ET VfLLE

Professions sociales
(aides maternelles - sr tut)

1954. - 7 juin 1993 . - Mite Muguette Jacquaint attire
l'attention de Mme le ministre d'Eut, ministre des affaira
sociales, de la santé et de la ville, sur la situation des aides
maternelles, qui ne semblent pas pouvoir être intégrées à la filière
sociale, aucun cadre d'emplois aune que celui d'aeouliaire puéri-
cultrice ne correspondant à leurs fonctions. Dans leurs tâches quo-
tidiennes auprès des enfants de crèche . elles edi ctuent le même
travail que les auxiliaires et assurent les mêmes responsabilités, cela
pour un salaire intérieur . Face à cette situation, elles revendiquent
la reconnaissance de leur profession, notamment par un déroule-
ment de carrière et une rémunération identiques à leurs collègues
auxiliaires puéricultrices, En effet, elles ont été recrutées pour des
fonctions simil_ires auprès des enfants de crèche, et ce avec un
CAP. Elles censtatent par ailleurs que les ASEM sont reconnues
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au niveau de la filière sur un système de recrutement moins exi-
geant. Elles s 'étonnent de cette situation alors qu 'elles exercent
leurs fonctions depuis de nombreuses années et que les compé-
tences n'ont jamais été remises en cause . Elle lui demande quelles
dispositions elle compte prendre pour que les aides maternelles
puissent être intégrées dans la filière sociale.

Réponse. - L'honorable parlementaire a appelé l'attention de
Madame k ministre d'Etat, ministre des affaires sociales, de la
santé et de la ville, sur la situation des aides maternelles, dont k
statut professionnel ne permet pas l ' intégration à la filière sociale
des professionnels de la petite enfance . En effet, cette appellation
w aide maternelle ' ne correspond pas à une qualification profes-
sionnelle reconnue par un diplôme d ' Etat ; de ce fait, cette catégo-
rie professionnelle n'a pu être prise en compte dans la filière
sociale du personnel de la fonction publique territoriale définie par
le décret du 28 août 1992. Par ailleurs, la situation de ces per-
sonnes ne peut être comparée à celle des auxiliaires de puéri-
culture, dont la qualification professionnelle est établie par un
diplôme d'Etat instauré par le décret du 13 août 1947 modifié et
mis en e uvre par les arrêtés de juin 1970 et 1985 . Elles ne
relèvent donc pas de la filière des personnels de la fonction
publique hospitalière. Enfin, le CAP petite enfance est un certificat
d'aptitude professionnel délivré par l ' éducation nationale à l'issue
d ' une formation relevant de ce ministère. Il a été créé en premier
lieu pour favoriser le recrutement d ' agents de service des écoles
maternelles, dits ASEM, afin d'être affectés auprès des institutrices.
Cette qualification professionnelle ne s 'applique donc pas au per-
sonnel d'encadrement des structures d'accueil d'enfants de moins
de six ans, de type crèche ou halte-garderie, qui sont le plus
souvent auxiliaires de puériculture ou éducatrices de jeunes
enfants .

Retraites : généralités
(allocation spéciale - conditions d'attribution)

2264 . - 14 juin 1993 . - M. Michel Terrot attire l ' attention de
Mme le ministre d 'Etat, ministre des affaires sociales, de la
santé et de la ville, sur les dispositions de l'article L . 814-2 du
code de la sécurité sociale destinées à porter, sous certaines condi-
tions d'âge et de ressources, les avantages de vieillesse au niveau
minimum de l'allocation aux vieux travailleurs, sans pour cela
accorder une quelconque attention à la nationalité et à la résidence
du demandeur . Cette dérogation est pour le moins surprenante car
la règle générale veut que les avantages non contributifs soient
réservés aux personnes de nationalité française ou ressortissantes
d ' un pays ayant passé à cet effet une convention avec la France . II
souhaite donc connaitre son sentiment à ce sujet.

Repose. - La pidoccu?ation de l'honorable parlementaire
concernant les conditions a attribution de la majoration prévue à
l'aride L. 814 . 2 du code de la sécurité sociale rejoint la réflexion
engagée par k Gouvernement en matière de prestations non
contributives de vieillesse . En effet les prestations non contribu-
tives de vieillesse sont attribuées en application de textes disparues
et leurs conditions cf attribution tic sont pas uniformes . Ainsi les
dispositions qui régissent l ' attribution de le majoration de l ' arricle
L. 814-2 ne prévoient pas d 'autres conditions que 'elles d'air et
de ressources . En l'absence de condition de natioualire ou car rési-
dence expresse, celle-ci ne peut être opposée . D 'ores et déjà la loi
n° 93-936 du 22 juillet 1993 relative aux pensions de retraite ci à
la sauvegarde de la protection sociale qui institue un fonds de soli-
darité vieillesse prendra à sa charge Ics prestations constitutives du
minimum vieillesse, parmi lesquelles figurent la majoration prévue
à l'article L.814-2 du code de la sécurité sociale . Elle réalisera
ainsi l ' harmonisation du financement des prestations du minimum
vieillesse, préalable nécessaire à une harmonisation d'exemcn
dispositif juridique.

Assurance maladie maternité : prestations
(frais pharmaceutiques - traitement de /ostéoporose -• vaccins)

2399. - 21 juin 1993. - M. jean Charroppin appelle l ' atten-
tion de M. k ministre délégué à la santé sur le non-
remboursement de certains types de médicaments utilisés dans le
cadre de la prévention de maladies, souvent onéreux, alors que les
médicaments utilisés pour un traitement curatif de ces mimes
maladies font l ' objet dune prise en charge. Cette question se pose

en effet quotidiennement aux médecins qui souhaitent prévenir
certaines maladies . C ' est le cas pour tous les oestrogènes, à l 'excep-
tion de l ' Œstrogcl sous une seule de ses présentations, destinés au
traitement de l' ostéoporose chez la femme ménopausée, qui sont
exclus du remboursement, ainsi que pour tous les cestroprogesta-
tifs. Cette question se pose également pour les vaccins, pourtant
souvent fortement conseillés : anti-méningococcique, leptospirose,
hépatite A . Imovax oreillons, Pneumo 23, ACT HIB ou HIBEST.
Enfin, il est encore plus surprenant de constater que les patients
pris en charge à 100 p . 100 pour une pathologie grave ne sont pas
non plus remboursés pour la prise de ces médicaments . Compte
tenu du fait que, dans le même temps, le remboursement de la
ennième présentation d ' Amoxilline, de Paracétamol ou d'Ibupro-
fene ne fait aucune difficulté, il lui demande de bien vouloir lui
faire connaître les mesures qu'il compte prendre pour permettre la
prise en charge de ces médicaments et favoriser la prévention de
maladies dont la guérison par voie médicamenteuse est encore plus
onéreuse. - Question transmise à Mme le ministre d'Etat,
ministre des affaires sociales, de la santé et de la ville.

Réponse. - En application de l'article L.321-1 du code de la
sécurité sociale, les frais de médecine préventive ne peuvent pas
être pris en charge par les organismes de sécurité sociale . En ce qui
concerne les vaccinations, la circulaire n" 63-SS du 5 octobre 1967
rappelle ce principe . Néanmoins, cette circulaire autorise le rem-
boursement des vaccinations obligatoires ou recommandées par le
bulletin vaccinal édité par le ministère de la santé, compte tenu de
la ,, nécessité de déployer un effort particulier en vue de la lutte
contre les maladies endémiques Toutefois, l'impossibilité de
prendre en charge les frais de médecine préventive n'exclut pas la
rise en charge de médicaments prescrits à titre préventif . Ainsi,

les vaccins peuvent être pris en charge par les organismes de
sécurité sociale à partir du moment où ils sont inscrits sur la liste
des spécialités pharmaceutiques remboursables aux assurés sociaux.
le remboursement de vaccins peut donc être accepté pour des
n

	

de santé publique sans inscription au calendrier vaccinal.
_st le cas pour un certain nombre de produits déjà inscrits, ou

:it cours d examen par les commissions chargés d ' étudier la
demande de remboursement . Une demande d ' inscription sur la
liste précitée doit être adressée par les laboratoires aux services
concernés, ce qui a été effectué pour certains des vaccins cités par
l'honorable parlementaire . S'ils répondent aux critères d'accession
au remboursement, ces vaccins pourront faire l'objet d'une prise
en charge. Les produits à base d 'oestrogènes, seuls ou en asse da-
tion . dont ceux disposant de l ' indication „ prévention de la masse
osseuse chez les femmes à haut risque ne sont pas tous rembour-
sés par les organismes d'assurance maladie. En particulier, certaines
spécialités récentes n 'ont pu obtenir de prise en charge parce
qu'elles ne répondaient pas soit au critère d ' amélioration du service
médical rendu, soit au critère d'économie dans le coût de traite-
ment médicamenteux . Enfin, en application de l ' article L . 162-17
du code de la sécurité sociale, seuls les médicaments inscrits sur la
liste des spécialités pharmaceutiques remboursables aux assurés
sociaux peuvent donner lieu à prise en charge. C'est la raison pour
laquelle aucun assuré social, y compris s 'il est exonéré du paiement
du ticket modérateur, ne peut prétendre au remboursement des
médicaments ne fleurant pas sur cette liste.

_	 	 _se

Prestations familiales
(conditions d'attribution - plafond de ressources -

quotient familial - calcul)

3573 . - 12 juillet 1993 . - M . Robert Poujade appelle l ' atten-
tion de Mme le ministre d'Etat, ministre des affaires sociales,
dt la santé et de la ville, sur le mode de calcul du quotient fami-
lial . En effet, le quotient familial, dont le mode de calcul varie
scier] les caisses, est utilisé dans la majorité des cas pour évaluer le
critère de ressources familiales qui sert dans l'attribution de nom-
breuses allocations versées par les caisses d'allocations familiales . II
lui demande, en conséquence . '°s mesures qu'elle entend prendre
pour harmoniser ce dispositif.

Réponse. - Les prestations d ' action sociale qui sont servies par
les caisses d'allocations familiales sont attribuées en fonction des
ressources de la famille . Pour ce faire, un quotient familial type a
été établi par la caisse nationale des allocations familiales . Il a fait
l'objet d'une réforme en 1987 . Il est recommandé aux caisses de
s'v référer. 1)e fait, la majorité d ' entre elles (83 p . 100 des caisses)
l'utilise . Toutefois, il est du pouvoir du conseil d'administration de
chaque caisse de définir les modalités d' attribution des prestations
financières d ' action sociale.
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Handicapés
(CAT - financement - capacités d'accueil)

3601 . - 12 juillet 1993. - M. Pierre Quillet appelle l 'attention
de Mme le ministre d'État, ministre des affaires sociales, de la
santé et de la ville, sur les compressions budgétaires depuis plu-
sieurs années dont font l'objet les centres d aide par le travail
(CAT), établissements médico-sociaux qui contribuent à l ' insertion
professionnelle des handicapés . On constate également un abatte-
ment arbitraire sur les charges sociales, obligeant les associations à
faire l 'avance des fonds que l'Etat devrait leur procurer . S'ajoutent
à cela les retards fréquents de divers organismes payeurs et les res-
trictions dues à la non-prise en compte sur l'enveloppe départe-
mentale des avenants 224-225 et 226, créant une situation désas-
treuse qui va sans doute conduire les établissements à licencier,
voire à fermer leurs portes. Par ailleurs, le nombre insuffisant de
places, particulièrement en Seine-et-Marne, va conduire les familles
à l 'hospitalisation de la personne handicapée en milieu spécialisé,
occasionnant un coüt plus élevé pour la collectivité que le place-
ment en CAT. Il souhaite donc connaitre les dispositions qu'elle
compte prendre pour éviter de telles situations, notamment pour
le centre de Villenoy, Les Marronniers, qui est devenu non
conforme aux règles de sécurité et qui doit être réhabilité.

Réponse. - Les organismes publics et les associations gestion-
naires des centres d'aide par le travail connaissent depuis plusieurs
années des difficultés financières croissantes dont ils attribuent la
responsabilité au décalage entre les évolutions salariales, auxquelles
ils sont soumis du fait des statuts ou des conventions collectives
dont relèvent leurs personnels, et l'évolution de leurs dotations
••"dgétaires . Pour apprécier et évaluer la situation financière réelle
de ces structures, le ministre d ' Etat, ministre des affaires sociales,
de la santé et de la ville, et le ministre du budget, porte-parole du
Gouvernement, ont décidé d ' organiser une inspection commune
confiée à l ' inspection générale des affaires sociales et à l ' inspection
générale des finances . Les constatations de cette mission qui se
déroulera au cours du dernier trimestie de cette année permettront
le cas échéant de proposer les mesures nécessaires d'ajustement des
dotations budgétaires . En ce qui concerne le nombre de places de
centres d ' aide par le travail, le département de Seine-et-Marne est,
en effet, l 'un des départements dont les besoins en création de
structures de travail protégé sont reconnus . C' est pourquoi, dans le
cadre du plan pluriannuel de création de places de centres d 'aide
par le travail qui vient de s'achever, un effort significatif a été fait
pour le département de Seine-et-Marne . Cent soixante et onze
places l ui ont été allouées sur la période 1990-1993 . Le Gouverne-
ment st très préoccupé par ce problème de l ' accueil en structure
spécialisde . Aussi le ministre d'Etat, ministre des affaires sociales,
de la santé et de la ville, a-t-il obtenu l 'inscription de 2 000 places
supplémentaires dans le cadre du projet de loi de finances relatif à
l' année 1994 .

Sang
(transfusion sanguine - sécurité)

3871 . - 19 juillet 1993 . - M . Didier Julia appelle l'attention
de Mme le ministre d' État, ministre des affaires sociales, de la
santé et de la ville, sur un article récemment paru dans la presse,
dans lequel le professeur Jean-Louis Beaumont fait état du risque
de contamination que courent encore les personnes qui doivent
être transfusées dans les hôpitaux français. Selon cet article, il
s'avère en effet que les produits sanguins destinés à la transfusion
ne sont toujours pas garantis . Il lui demande de bien vouloir lui
indiquer les mesures d'urgence qu'elle entend prendre pour mettre
un terme à une telle situation .

Sang
(transfusion sanguine - sécurité)

4176. - 19 juillet 1993. - M. Georges Sarre attire l ' attention
de Mme le ministre d ' État, ministre des affaires sociales, de la
santé et de la ville, sur les propos du Pr Jean-Louis Beaumont
qui, dans un article du Figaro daté du 30 juin dernier, affirme

qu'on délivre encore actuellement en France des poches de sang
contaminé transmettant le sida aux opérés et autres malades trans-
fusés . Le drame de la transfusion sanguine est encore trop présent
dans les esprits pour qu'on puisse imaginer qu 'on laisse courir
aujourd' hui de si gros risques aux malades . Il lui demande donc de
bien vouloir lui faire part de ses réactions face à une telle mise en
cause de la santé publique et de bien vouloir faire établir un bilan
de la situation actuelle de la transfusion sanguine en France afin
que la représentation nationale puisse en avoir connaissance.

Réponse. - L'amélioration de la sécurité des produits sanguins
destinés à la transfusion est une préoccupation constante du Gou-
vernement, car elle répond à une exigence majeure de santé
publique. La transfusion, comme tout acte médical ou chirurgical,
comporte une part d ' incertitude. S' il est nécessaire de mettre en
oeuvre toutes les mesures qui, en l 'état de nos connaissances, amé-
liorent réellement la sécurité, ces mesures ne peuvent supprimer
totalement le risque virologique ou immunologique inhérent à la
transfusion . Mais le respect de protocoles de prélèvement et de
f brication contrôlés et évolutifs permet aujourd'hui de renforcer
sans cesse la qualité de la médecine transfusionnelle . Les actions de
sécurité transfusionnelle dans les ETS portent sur les produits cel-
lulaires labiles . Les produits stables sont sécurisés au cours de leur
fabrication dans les laboratoires de fractionnement . La fragilité cel-
lulaire des produits labiles exclut certains procédés de sécurisation
par chauffage ou par moyens chimiques et oblige à la mise en
place de trois grandes mesures de sécurité dans le circuit du sang.
En premier lieu, le choix des donneur : de sang avant prélèvement
doit être réalisé par des médecins, leur action permettant d'écarter

rovisoirement ou définitivement 3 à 6 p . 100 des donneurs dont
les habitudes de vie pourraient représenter un risque pour le rece-
veur. Les collectes sont proscrites dans les lieux à forte prévalence
pour les maladies transmissibles par la transfusion sanguine. Les
,. bonnes pratiques de prélèvement rédigées par l'Agence fran-
çaise du sang, homologuées par le ministre dt la santé et publiées
récemment au Journal officiel, définissent les conditions optimales
d'une collecte de sang. En deuxième lieu, le contrôle biologique
systématique des dons de sang dépiste les maladies infectieuses
avec des tests d ' une sensibilité de plus en plus grande (6 marqueurs
viraux sont recherchés systématiquement sur tous les dons de
sang) . Les tests de dépistage du sida de 3' génération ont permis
de raccourcir la fenêtre de séroconversion qui précède l'apparition
des anticorps dans le sang et de réduire ainsi le risque résiduel
d 'une contamination par le virus du sida à environ I pour
500 000 transfusions. Quant à la prévention de la transmission de
l ' hépatite C, qui représente aujourd'hui un enjeu majeur en trans-
fusion, même si les conséquences de la séropositivité ne sont pas
de même nature que pour le sida, elle progresse régulièrement
grâce à l 'amélioration performante des trousses de dépistage, qui
font l ' objet d ' une évaluation permanente . En troisième lieu, plu-
sieurs types d'amélioration qualitative des produits sanguins labiles
sont de plus en plus pratiqués : déleucocytation pour éliminer par
filtration la majorité des globules blancs, en vue de limiter les
risques d'immunisation du malade et de réduire les risques de
transmission de certaines maladies virales ; remplacement des
concentrés plaquettaires standard obtenus à partir du sang de cinq
à huit donneurs différents par des concentrés obtenus à partir de
un ou deux donneurs (prélèvements par aphérèse) ; viro-inactiva-
tion du plasma par solvants-détergents ; pasteurisation ou mise en

q
uarantaine pendant trois mois : nouveaux procédés d'inactivation

tics virus dans les dérivés cellulaires, en cours d'expérimentation.
Les techniques de préparation, de transformation . 'de conservation
et de distribution des produits sanguins labiles feront prochaine-
ment l'objet de « bonnes pratiques « élaborées par l'Agence fran-
çaise du sang et homologuées par le ministère de la santé . En
outre, l 'essor de la transfusion autologue, fruit de !a collaboration
entre les prescripteurs et les établissements de transfusion sanguine.
permet de diminuer le risque infectiee • . lorsque l 'état clinique du
malade l 'autorise. En définitive, le renforcement de la sécurité des
produits sanguins est bien engagé et sera poursuivi avec détermina-
tion . II doit bien entendu trouver des mesures correspondantes du
côté des établissements de santé, qui procèdent matériellement à
l 'acte de transfusion sur le malade. A cet égard, le maintien d 'une
enveloppe de sécurité transfusionnelle spécifique permettra de
consolider les actions entreprises pour faire assimiler les règles de
sécurité transfusionnelle par l' ensemble des personnels soignants,
pour assurer la traçabilité du produit sanguin et pour développer le
suivi des actes transfusionnels, dans le cadre d ' une stratégie
d ' hémovigilance mise en oeuvre sour l 'égide de l ' Agence française
du sang .
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Politiques communautaires
(Jimmes - congé de maternité)

3901. - 19 juillet 1993 . - M . Gilbert Biessy attire l ' attention
de Mme le ministre d'Etat, ministre des affaires sociales, de la
santé et de la ville, sur le régime social des femmes travaillant
sous un statut non salarié et non agricole, qui n 'ont que vingt-huit
jours de congés maternité indemnisés sur la base du SMIC (loi du
i2 juillet 1982) . Il rappelle que le Parlement européen a voté le
17 octobre 1992 une directive recommandant seize semaines de
congés maternité pour les travailleuses européennes . Sachant qu'il
est démontré qu'il existe un lien direct entre les mesures de pro-
tection de la femme enceinte et la diminution du taux de morta-
lité et de morbidité infantiles, il lui demande de prendre des
mesures pour que la France ne soit pas en retard sur les directives
européennes dans le domaine social, particulièrement en ce qui
concerne les congés maternité.

Réponse. - La directive n" 92-85-CEE adoptée par le conseil le
15 octobre 1992 relative aux femmes enceintes concernant la mise
en oeuvre de mesures visant à promouvoir l 'amélioration de la
sécurité et de la santé des travailleuses enceintes, accouchées ou
allaitantes au travail ne concernent pas actuellement les femmes
exerçant une activité indépendante . De plus, la directive n" 86-613-
CEE femmes indépendantes portant sur l ' application du principe
de l' égalité de traitement entre hommes et femmes exerçant une
activité indépendante et sur !a protection de la maternité prévoit
en son article 8 que les Etats membres s'engagent à examiner si, et
dans quelles conditions, les travailleurs indépendants féminins et
les conjointes des travailleurs indépendants peuvent, durant leur
interruption d'activité pour raison de grossesse ou de maternité
avoir accès à des services de remplacement ou à des services
sociaux existant dans le territoire ou bénéficier de prestations en
espèces dans le cadre d'un régime de sécurité sociale ou de tout
autre système de protection sociale publique . Les travailleuses indé-
pendantes qui relèvent à titre personnel du régime d 'assurance
maladie maternité des travailleurs r.on salariés des professions non
agricoles et les conjointes collabucatrices bénéficient, aux termes
des articles L . 615-19 et D. 615-7 du code de sécurité sociale
d ' une indemnité de remplacement calculée sur la base du SMIC
pendant une période de vingt-huit jours consécutifs ou non pour
la cessation de leur activité familiale ou professionnelle . Toute
nouvelle amélioration du servie de ces prestations compatible avec
l 'effort contributif des assurés ne peut être décidée qu'en concerta-
tion avec les représentants élus du régime.

di de_ _

Assurance maladie maternité : prestatwris
(politique et réglementation - pluriacriji)

4242 . - 26 juillet 1993 . - M. jean Charroppinaplle l'atten-
tion

	

i
de Mme le ministre d'Etat, ministre	affairesddeess

de la santé et de la ville, sur la situation des chefs d'entreprise à
l' égard du régime d'assurance maladie-maternité des professions
non salariées non agricoles lorsqu 'ils exercent par ailleurs une acti-
vité salariée dans une autre entreprise . En effet, ces rsonnes sont
affiliées et cotisent au régime général et aux différents régimes
obligatoires des travailleurs indépendants, proportionnellement aux
revenus tirés de chacune de leurs activités . Elles perçoivent logi-
quement des prestations d ' allocations familiales et des pensions
d 'assurance vieillesse en fonction de leurs versements à leur caisse
de retraite . En revanche, les conditions de remboursement des frais
d 'assurance maladie par k régime de l 'activité principale entraiaent
des situarions artificielles et injustes . Ainsi le commerçant exerçant
une activité principale de nature commerciale et une activité sala-
riée ne peut pas bénéficier des indemnités journalières du régime
général en cas d'arrêt de travail . il doit s 'assurer personnellement
pour ce risque . Devant l'iniquité et la complexité de la régle-
mentation actuelle, il lui demande de bien vouloir lui faire
connaître les mesures qu'elle compte prendre pour remédier à cette
situation.

Réponse. - Les personnes qui exercent simultanément des activi-
tés professionnelles relevant de différents régimes de sécurité
sociale doivent acquirer une cotisation sur les revenus issus de cha-
cune de leurs activités . Ces cotisations se justifient par k souci de
traiter de manière équitable la personne qui n'exerce qu' une seule
activité et le pluriactif qui tire un revenu identique de l'exercice de
plusieurs activités . Cette règle de solidarité s' exerce quel 9ue soit k
régime compétent pour le versement des prestations de 1 assurance

maladie. Toutefois, le droit aux prestations n 'est ouvert que dans
le régime de l'activité principale. En ce qui concerne les personnes
pluriactives qui exercent une activité non salariée à titre principal,
elles n'ont pas le droit aux indemnités journalières en cas de travail
dû à la maladie, ce type de prestation n'existant pas actuellement
dans le régime des travailleurs indépendants . Toutefois, l'article 1"
de la loi n" 90-1260 . du 31 décembre 1990 d'actualisation des dis-
positions relatives à l ' exercice des professions commerciales et arti-
sanales a ouvert la possibilité aux responsables élus du régime d 'as-
surance maladie et maternité des travailleurs non salariés de créer
des indemnités journalières en cas d'arrêt de travail dû à la maladie
dans le cadre des prestations supplémentaires du régime. La loi
donne aux représentants élus du régime d ' assurance maladie et
maternité des travailleurs indépendants à la fois le pouvoir de créer
des indemnités journalières, et la responsabilité financière y affé-
rent . Il appartient donc aux représentants élus du régime de se
concerter et de se prononcer sur l'institution de ces prestations.

Assurance maladie maternité : prestations
(politique et réglementation - pluriactifs)

5436 . - 6 septembre 1993 . - M . Gratien Ferrari attire l 'atten-
tion de Mme le ministre d'Etat, ministre des airain= sociales,
de la santé et de la ville, sur la situation paradoxale que
connaissent, en matière de protection sociale (assurance maladie),
les personnes dires « pluriactives „ exerçant, d ' une part, une activité
non salariée non agricole réputée principale, et, d ' autre part, une
activité salariée . Ces personnes, très nombreuses en Savoie comme
dans la plupart des régions touristiques, cotisent . . . et n'ont pas
droit à la protection du risque arrêt de travail ; elles ne perçoivent
aucune indemnité journalière si elles sont malades pendant l 'exer-
cice de leur activité salariée. Il lui demande en conséquence de lui
faire connaitre les mesures envisagées pour pallier ce qui lui parait
être une injustice.

Réponse. - Les personnes qui exercent simultanément des activi-
tés professionnelles relevant de différents régimes de sécurité
sociale doivent acquitter une cotisation sur les revenus issus de
chacune de leurs activités . Ces cotisations se justifient par le souci
de traiter de manière équitable la personne qui n'exerce qu 'une
seule activité et le pluriactif qui rire un revenu identique de l'exer-
cice de plusieurs activités . Cette règle de solidarité s ' exerce quel

lue soit k régime compétent pour k versement des prestations de
assurance maladie . Toutefois, k droit aux prestations n'est ouvert

que dans k régime de l ' activité principale . En ce qui concerne les
personnes pluriactives qui exercent une activité non salariée à titre
principal, elles n'ont pas le droit aux indemnités journalières en
cas d'arrét de travail dû à la maladie, ce type de prestation n'exis-
tant pas actuellement dans le régime des travailleurs indépendants.
Toutefois, l'article 1” de la loi n .. 90-1260 du 31 décembre 1990,
d'actualisation des dispositions relatives à l ' cxcrciec des professions
commerciales et artisanales, a ouvert la possibilité aux responsables
dus du régime d'assurance maladie et maternité des travailleurs
non salariés de créer des indemnités journalières en sus d'arrêt de
travail dû à la maladie dans le cadre des prestations supplé-
mentaires du régime. La loi donne aux représentants élus du
régime d ' assurance maladie et maternité des travailleurs indépen-
dants à la fois le pouvoir de créer des indemnités journalières, et la
responsabilité financière y afférent . li appartient donc sus repré-
sentants élus du régime de se concerter et de se prononcer sut
l ' institution de ces prestations.

Ordures et déchets
(déchets médicaux - traitement - financement)

5509. - 13 septembre 1993. - M . François Asetui attire
l 'attention de Mme le ministre d'Erste ministre des affaires
sociales, de la santé et de la ville, sur le financement de l ' élimi-
nation des déchets produits par l ' exercice des chirurgiens-dentistes
et des médecins . La loi de 1975 rend Ics producteurs de déchets
responsables de leur élimination . C'est bien entendu le cas des
professions médicales particulièrement concernées depuis l 'appari-
tion du SIDA et en raison du risque d ' autres infections (hépatite B
et C notamment) .Or cette élimination génère un coût qui vient
grever la gestion des cabinets médicaux et dentaires . Cette gestion
est rendue de plus en plus difficile par le blocage des honoraires
(depuis mars 1988 pour les chirurgiens-dentistes) et l'auimenta-
t on des charges (pour les caisses de retraite notamment) . Il appa-



3902
	

ASSEMBLÉE NATIONALE
	

8 novembre 1993

rait donc souhaitable que ce coût d'élimination des déchets soit
payé par la taxe professionnelle que les médecins et chirurgiens-
dentistes acquittent à leur commune d ' exercice, tout comme l ' éli-
mination des ordures ménagères par exemple est payée par la taxe
d ' habitation.

Réponse. - Le règlement sanitaire départemental type fixe les
modalités d 'élimination dont les déchets hospitaliers doivent faire
l 'objet . Il apparaît impossible de séparer les déchets issus des éta-
blissements de santé de ceux produits par les professionnels de
santé en exercice libéral . C 'est pourquoi on parle désormais de
„ déchets d ' activités de soins » . Un groupe de réflexion a été mis
es place par la direction générale de ,a santé, sous l' égide du
conseil supérieur d ' hygiène publique de France, afin d' engager la
révision du règlement sanitaire départemental type sur !e thème
des déchets d ' activités de soins . Le groupe comporte l ' ensemble
des partenaires concernés : représentants des professionnels de
:s anté libéraux ou hospitaliers publics ou privés, indtstriels du
déchet, services de l'Etar . Les règles ainsi fixées doivent aider à
mettre en oeuvre de façon pratique des filières d 'élimination de ces
déchets . La loi du 13 juillet 1992 impose la mise en place de plans
régionaux d'élimination des déchets d 'activités de soins . Concer-
nant les collectivités locales, celles-ci n'ont aucune obligation en
matière d'élimination de déchets d'activités de soins . Cependant
certaines d' entre elles ont mis en place des collectes sélectives à
l'intention des professionnels de santé libéraux . Il serait tout à fait
souhaitable que cette pratique se développe et que, dans la mesure
du possible, les collectivités locales puissent aider à mettre en place
des filières d 'élimination de déchets d'activités de soins .

précaire, et ce, notamment, à compter de la deuxième année . Elles
percevront alors 1 885 francs par mois, pour voir cette attribution
ramenée à 1 435 francs la troisième année. Il sollicite donc qu'elle
veuille bien considérer cette affaire dans toute son importance et,
ar exemple, qu'elle mette en oeuvre les mesures attendues d'amé-

lioration de la situation des veuves, par une rapide application des
dispositions portant sur l 'affectation des excédents du Fonds natio-
nal n'assurante veuvage (loi n° 87-39 du 27 janvier 1987, complé-
tant la loi du 17 juillet 1980, et article L . 251-6 du code de la
sécurité sociale) et par une extension de cette assurance aux veuves
sans enfant, une revalorisation notable de l 'allocation réellement
indexée et l'augmentation du plafond des ressources.

Veuvage
(assurance veuvage - conditions d 'attribution - veuves sans enfant)

5682. - 13 septembre 1993 . - M. Main Marleix demande à
Mme le ministre d' Etat, ministre des affaires sociales, de la
santé et de la ville, si le Gouvernement envisage de revoir la
situation des veuves sans enfants dans le cadre de la loi du 17 juil-
let 1980 sur l'assurance veuvage . En effet, cette catégorie. de veuves
se voit exclue du bénéfice de l ' assurance veuvage alors même que
le Fonds national de l'assurance veuvage serait excédentaire . Il lui
demande donc quelle mesure est envisagée par le Gouvernement
en faveur de ces veuves, dont les ressources sont généralement
modestes et qui sont très souvent dans une situation sociale diffi-
cile.

Veuvage
(veuves - allocations et ressources)

5535. - 13 septembre 1993 . - M . Jean-François Chossy attire
l'attention de Mme le ministre d 'Etat, ministre des affaires
sociales, de la santé et de la ville, sur la situation des veuves
chefs de famille. Les difficultés de la vie que rencontrent ces per-
sonnes nécessitent des mesures particulières, tant en ce qui
concerne les revalorisations et l'extension des allocations dont elles
peuvent bénéficier qu 'en matière de formation et d'emploi . II lui
demande en conséquence quelles sont ses intentions à cet égard.

Réponse. - La loi du 17 juillet 1980 a institué une assurance
veuvage qui permet aux personnes veuves àgées de moins de cin-
quante-s inq ans . âge d 'obtention de la pension de réversion dans
Ir régime général, de bénéficier d'une aide temporaire afin de se
réinsérer dans la vie professionnelle lorsque, parce qu'elles assu-
ment ou ont assumé les charges familiales, elles se trouvent sans
ressources suffisantes au décès de leur conjoint. Par ailleurs, le
Gouvernement ne méconnais pas l'ensemble des problèmes qui se
posent aux personnes veuves, ainsi que leurs aspirations . Des
études sont en cours, tendant à la présentation par le Gouverne-
ment, d'une loi cadre qui aura pour ambition de définir une poli-
tique globale de la famille et de proposer des mesures propres à
améliorer la vie des familles dans ses multiples aspects et de renfor-
cer ainsi la cohésion de notre société. C ' est dans ce cadre que les
problèmes relatifs à l ' assurance veuvage seront susceptibles d'être
examinés .

Veuvage
(assurance veuvage - conditions d'attribution -

fonds national - excédenn - utilisation)

5663 . - 13 septembre 1993 . - M. Louis Cclombani appelle
l 'attention de Mme le ministre d'Etat, ministre des afiFaires
sociales, de la santé et de la ville, sur la nécessité d ' améliorer la
situation des veuves . En effet, l'étude, notamment de l 'exposé des
motifs de la loi du 17 juillet 1980 (décret d'application du
31 décru bre 1980), démontre parfaitement que, dans l 'esprit du
législateut le veuvage doit être considéré comme un risque social à
part entière, et ce au même titre que les autres risques sociaux que
sont la maladie, l ' invalidité, la vieillesse ou le décès . L ' objectif visé
était bien, alors, d 'assurer au conjoint survivant, en général la
f,mme, une garantie de ressources, dans l'attente, suivant son âge,
d ' une éventuelle insertion dans le monde du travail . A l ' issue de
chaque exercice, on peut constater que le Fonds national d'assu-
rance veuvage affiche de notables excédents . Or, il n 'en demeure
pas moins que la situation des veuves, en particulier, est tout à fait

Veuvage
(assurance veuvage - conditions d'attribution - veuves sans enfant)

6173. - 27 septembre 1993 . - M. Jean Jacques Weber attire
l' attention de Mme le ministre d'Etat, ministre des affaires
sociales, de la santé et de la ville, sur la loi nn 87-39 du 27 jan-
vier 1987 qui stipule que „ les excédents du Fonds national d 'assu-
rance veuvage constatés à l'issue de chaque exercice sont affectés
en priorité à la couverture sociale du risque veuvage » . Ce fonds
étant très largement excédentaire, il lui demande s'il est dans ses
intentions d 'accéder aux légitimes revendications de la Fédération
des associations de veuves civiles chefs de famille qui souhaite non
seulement la revalorisation substantielle de l 'allocation mais aussi
l ' extension des dispositions de la loi n° 80-546 du 17 juillet 1980
aux veuves sens enfant .

Veuvage
(assurance veuvage - conditions d'attribution - fonds national -

excédents - utilisation)

6317. - 4 octobre 1993. - M. Raymond Marcellin appelle
l ' attention de Mme le :ministre d ' Etat, ministre des afFiires
sociales, de la santé et de la ville, sur l 'inapplication de la loi du
27 janvier 1987 qui stipule que „ les excédents du Fonds national
d'assurance veuvage constatés à l ' issue de chaque exercice sont
affectés en priorité à la couverture sociale du risque veuvage » . Ce
fonds étant très largement excédentaire, il lui demande si, d 'une
part, il ne juge pas nécessaire de réviser ie système actuel afin de
permettre l'application des dispositions légales précédemment
énoncées ; et, d'autre part, s'il envisage d ' utiliser l 'excédent ainsi
récupéré pour donnes suite aux demandes de la Fédération des
associations de veuves civiles chefs de famille, qui concernent
notamment la modification de la loi du 17 juillet 1980 en vue de
l ' extension de l'assurance veuvage aux veuves sans enfant, la revalo-
risation de l'allocation ainsi que l ' augmentation du plafond des
ressources.

Réponse. - La loi du 17 juillet 1980 (art . L. 356-1 et suivants
du code de la sécurité sociale) instituant une assurance veuvage au
profit des conjoints survivants ayant, ou ayant eu, des charges de
famille a permis le renforcement de la protection sociale des assu-
rés, notamment des femmes en situation d'isolement, et constitué
une étape dans l 'établissement du statut social de la mère de
famille . La situation des veuves sans enfant est, certes, tout à fait
digne d'intérêt, mais l ' assurance veuvage répond toutefois à un
risque spécifique : celui qu ' encourt la mère de famille qui . parce
quelle s est consacrée à I éducation de ses enfants, ne dispose pas
de ressources suffisantes lors du décès prématuré de son conjoint
et doit donc recevoir une aide propre à lui permettre de s ' insérer
ou de se réinsérer dans les meilleures conditions dans la vie profes-
sionnelle . L'assurance veuvage, qui n'est pas une assurance vie
ordinaire, est donc liée au fait d 'élever ou d' avoir élevé des enfants .
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Quant aux excédents du Fonds national d ' assurance veuvage, il est
rappelé à l'honorable parlementaire que la sécurité sociale forme
un tout exprimant la solidarité nationale et qu ' il n ' est pas possible
d ' isoler les différents éléments qui concourent globalement à la
protection sociale des veuves par rapport à l ' ensemble des assurés.
Par ailleurs, le Gouvernement ne méconnaît pas les problèmes qui
se posent aux personnes veuves actuellement . Des études sont en
cours, tendant à la présentation par le Gouvernement d ' une loi
cadre qui aura pour ambition de définir une politique globale de
la famille et de proposer des mesures propres à améliorer la vie des
familles dans ses multiples aspects et de renforcer ainsi la cohésion
de notre société . C'est dans ce cadre que les problèmes relatifs à
l' assurance veuvage seront susceptibles d ' être examinés.

Femmes
(mères au foyer - salaire maternel - création)

5680. - 13 septembre 1993 . - M. Main Marleix appelle
l'attention de Mme le ministre d'État, ministre des affaires
sociales, de la santé et de la ville, sur l'idée de « salaire familial »
qui pourrait être attribué à la mère de famille choisissant de rester
au foyer pour y élever ses enfants et donc n'exerçant pas d'emploi.
Cette idée de salaire familial „ développée par de nombreuses
personnalités, ces derniers temps, a suscité des réactions très posi-
tives dans de nombreuses familles françaises, aussi bien en milieu
urbain qu'en milieu rural . D ' autre part, de nombreuses études
sociologiques établissent que de nombreux « problèmes dits de
société (délinquance, violence, etc .) pourraient être plus facile-
ment surmontés par un renforcement de la cellule familiale qu'une
telle mesure impliquerait nécessairement. C'est pourquoi, il lui
demande quelles sont les intentions du Gouvernement en cc
domaine et si des dispositions concernant l ' instauration du « salaire
familial „ peuvent être attendues rapidement en liaison avec l'éla-
boration de textes importants sur la famille annoncés pour un ave-
nir proche.

Réponse. - Le redressement de notre système de protection
sociale, de manière à en assurer la pérennisation, constitue actuel-
lement un impératif pour le Gouvernement, qui a déjà mis ers
place une série de mesures en ce sens, dans un contexte écono-
mique particulièrement difficile . Dans ce cadre, l'action en faveur
de la famiile est au coeur de ses préoccupations . La famille
demeure, en effet, quelle que soit sa forme, un enjeu central pour
l'organisation de notre société et de son devenir, car elle constitue
un maillon essentiel de la cohésion sociale . L 'épanouissement de la
vie familiale sera pris en compte dans tous les aspects de la poli-
tique conduite par le ministre d'Etat, ministre des affaires sociales.
de la santé et de la ville, dans les différents domaines qui lui ont
été confiés . Des études sont actuellement en cours, qui devraient
aboutir rapidement à la présentation par le Gouvernement, d'une
loi cadre qui aura pour ambition de définir une politique globale
de la famille et définira les objectifs du Gouvernement dans cc
domaine essentiel pour l'avenir de la nation.

Ordures et déchets
(collecte - déchets rejetés par des malades atteints du sida -

réglementation)

5705 . - 13 septembre 1993 . - M . Jean-Claude Mignon sou-
haite connaître le sentiment de Mme le ministre d'Etat, ministre
des araires sociales, de la santé et de la ville, sur le fair, constaté
par de nombreux maires, de la présence, dans les poubelles d'or-
dures ménagères dites « classiques de produits éliminés par les
malades atteints du sida . Il lui fait part, à cet effet, des inquiétudes
des édiles municipaux, partagées par la population, craignant que
ces produits, susceptibles d ' être contaminants, puissent être mani-
pulés par les enfants ou par le personnel de ramassage.

Repotue. - Le règlement sanitaire départemental type fixe les
modalités d 'elimination dont les déchets des établissements hospi-
taliers et assimilés doivent faire l 'objet . La loi du 15 juillet 1975
relative aux déchets modifiée par la loi du 13 juillet 1992 rend le
producteur de déchets responsable de leur élimination . Le décret
du 3 février 1993 pris en application de la loi du 13 juillet 1992
impose la mise en place de plans régionaux d 'élimination de
déchets hosp italiers . Ces plans auront pour base les schémas terri-
toriaux d'élimination des déchets hospitaliers dont la mise en
œuvre a été demandée par la circulaire du 21 septembre 1990 . Le

cas des déchets issus de malades atteints de pathologies lourdes et
infectieuses soignés à leur domicile doit être envisagé dans le cadre
de la mise en place de ces filières d ' élimination . D 'autre part, au
niveau national, des travaux ont été engagés afin de réviser le
règlement sanitaire départemental type sur le thème des déchets
d ' activités de soins. Les différents partenaires concernés, profes-
sionnels de santé libéraux ou hospitaliers publics ou privés, indus-
triels du déchet, services de l'Etat, sont représentés . Les règles ainsi
fixées doivent favoriser la mise en oeuvre de filières d 'élimination
de façon pratique. Enfin, bien que n'ayant aucune obligation en la
matière, certaines collectivités locales ont mis en place des collectes
sélectives de déchets contaminés destinés à recevoir les déchets
générés par les soins prodigués par des professionnels de santé libé-
raux au cabinet de soins ou au domicile des malades.

Sociétés
(sociétés d'exercice libéral - professions médicales - réglementation)

6007 . - 27 septembre 1993 . - M. Alain Suguenot appelle
l ' attention de M . le ministre d' Etat, garde des sceaux, ministre
de la justice, sur la loi n” 90-1258 du 31 décembre 1990 offrant
la possibilité ans professions libérales de créer des sociétés de capi-
taux, en leur permettant de s'associer, entre gens de la même pro-
fession ou non . Cette possibilité existe aujourd' hui pour certains:
médecin-directeur de laboratoire, avocat, analyste, mais écarte
toutes les autres professions médicales, faute de décrets d 'applica-
tion . II s 'agir pourtant d'une initiative indispensable permettant la
modernisation des cabinets, l'installation des jeunes médecins ou
encore la transmission de cabinets entre générations. Il lui
demande donc s' il n ' envisage pas de prendre une décision dans ce
domaine. - Question transmise à Mme le ministre d 'Etat,
ministre des affaires sociales, de la santé et de la ville.

Réponse. - La loi n” 90-1258 du 31 décembre 1990 relative à
l ' exercice sous forme de sociétés libérales soumises à un statut
législatif et réglementaire ou dont le titre est protégé offre la possi-
bilité aux professions libérales de créer des sociétés de capitaux, en
permettant l 'asscciation entre gens de même profession ou non.
Les textes concernant les piofessions médicales de chirurgien-
dentiste et de sage-femme et ceux concernant les professions para-
médicales de masseur-kinésithérapeute, pédicure-podologue, ortho-
phoniste, orthoptiste et diététicien ont effectivement été publiés en
1992. II en est de même pour la profession de directeur et direc-
teur-adjoint de laboratoire d'analyses de biologie médicale. Le texte
applicable aux médecins est actuellement en préparation . Cepen-
dant, un certain retard dans la parution de ce texte a lté occa-
sionné par l'éventualité d ' une modification au préalable d ' un des
articles de la loi n° 90-1258 du 31 décembre 1990.

Infirmiers et infirmières
(libéraux - embauche de confrères ou consœurs - interdiction)

6068 . - 27 septembre 1993 . - M. jean Grenet attire l 'atten-
tion de Mme le ministre d'Etat, ministre des affaires sociales,
de la santé et de la ville, sur les conséquences du décret n° 93-221
du 10 février 1993 relatif aux règles professionnelles des infirmiers
et infirmières. L'article 44 dudit décret énonce qu'un infirmier ne
peut, dans l ' exercice de sa profession, employer comme salarié un
infirmier, un aide-soignant, une auxiliaire de puériculture ou un
étudiant infirmier. II existe un grand nombre d ' infirmiers libéraux
qui salarient d'aunes infirmiers ou infirmières . Ce personnel
diplômé et compétent a contribué à la qualité des soins de notre
système de santé . L'application de ce décret va entraîner de nom-
breux licenciements dans une situation de l' emploi inquiétante, et
la déstabilisation de ces professions libérales . II lui demande donc
quelles mesures elle envisage de prendre afin de revoir les disposi-
tions du décret n° 93-221 du 10 février 1993 dont les consé-
quences seront très graves dans les domaines de l 'emploi et de la
qualité des soins.

Réponse. - L' article 44 du décret n° 93-221 du 10 février 1993
relatif aux règles professionnelles des infirmiers et infirmières pré-
cise que « l ' infirmier ou l ' infirmière ne peur, dans l'exercice de sa
profession, employer comme salarié un autre infirmier, un aide-
soignant, une auxiliaire de puériculture ou un étudiant infirmier u.

Il est précisé à l 't 'notable parlementaire qu ' il n' est pas envisagé de
modifier cette disposition dont l ' objet est de clarifier les conditions
d'exercice en secteur libéral, ce type d 'exercice supposant que l ' in-
firmier libéral exécute personnellement les actes pour lesquels lui
sont versés ses honoraires.
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Infirmiers et infin rires
(politique et réglementation -

structure professionnelle nationale - création)

6163. - 27 septembre 1993 . - M. Jean-Marc Ayrault attire
l ' attention de Mme le ministre d ' Etat, ministre des affaires
sociales, de la santé ee de la ville, sur les inquiétudes suscitées
parmi les infirmières et infirmiers par le projet de création d'un
organisme para-ordinal pour cette catégorie de personnels. Les
membres de cette profession souhaitent être consultés dans leur
ensemble, par voie référendaire, sur ce projet . Ils revendiquent
l ' élaboration concertée d ' une structure dont la forme serait celle
d ' un comité des sages composé de professionnels et de juristes,
chargé de l ' intégralité des questions concernant leur activité et
rejettent la création d'un ordre des professions paramédicales . II lui
demande de bien vouloir lui indiquer quelle:, mesures elle entend
prendre pour répondre à leurs attentes.

Réponse. - Les services du ministre délégué à la santé étudient
actuellement l ' opportunité de mettre en place, pour les profes-
sions paramédicales qui n'en disposent pas, une instance suscep-
tible de veiller au respect de leurs règles professionnelles . En ce qui
concerne la profession infirmière, le ministre délégué à la santé a
une très large consultation de l 'ensemble des syndicats et groupe-
ments représentatifs de la profession.

Professions médicales
(chirurgiens-dentistes - cabinets privés et mutualistes -

statut - disparités)

6249. - 4 octobre 1993 . - M. Daniel Soulage attire l ' attention
de Mme le ministre d'Etat, ministre des affaires sociales, de la
santé et de la ville, sur le refus des chirurgiens-dentistes libéraux
de voir le Gouvernement actuel cautionner la politique mutualiste
anarchique et inflationniste menée par le Couvernement précédent
en matière de création et d ' implantation de cabinets dentaires.
L 'abrogation du décret n" 91-654 du 15 juillet 1991 ayant aboli
tout pouyoir d ' arbitrage préfectoral . s ' impose sans délai, pour que
toute création de cabinet dentaire mutualiste soit désormais sou-
mise à l ' agrément d ' une commission départementale réunissant
DDASS, CPAM, mutualité, ordre, syndicats . assurés sociaux en
relation avec l 'autorité préfectorale . II est tout aussi aberrant et
insupportable que la mutualité bénéficie de privilèges de gestion si
consistants qu' ils engendrent la disparition de nombre de cabinets
libéraux, à savoir : l'exonération de la taxe professionnelle
(15 000 francs pour les libéraux) : l ' exonération de la taxe sur les
salaires pour tous les salariés des cabinets mutualistes ; l'octroi de
subventions émanant de la CPAI'1 : depuis le 4 décembre 1991,
seuls 9 .70 p . 100 des salaires bruts des chirurgiens-dentistes exer-
çant dans les cabinets mutualistes sont déclarés à l'URSSAF ;
l 'absence de droit de regard sur la consommation des soins : une
abondante publicité par circulaires internes. presse locale, contraire
à toute déontologie ordinale ; la dispense de participation aux ser-
vices de garde et au comité départemental d ' hygiène . Sans compter
que le tiers payant . pierre angulaire de la mutualité, porte atteinte
à l'indépendance des praticiens vis-à-vis de l 'organisme payeur,
qu ' il est inflationniste, générateur d'abus, puisque rie patient ignore
totalement le coin des traitements et le nombre des actes soumis à
remboursemerr.

Réponse. - ll convient tout d' abord de rappeler que l'ouverture
d'un cabinet dentiste mutualiste est subordonnée à l ' obtention
d 'une double autorisation administrative . Un cabinet dentaire
mutualiste est en effet avant tout un centre de santé au sens de
l ' article L . 162-32 du code de la sécurité sociale. A ce titre, il doit
faire l ' objet, préalablement à son ouverture, d 'un agrément délivré
par le préfet de région et destiné notamment à vérifier sa confor-
mité aux normes techniques prévues par l'annexe X` .':11 du décret
n° 56-284 du 9 mars 1956 . telle que modifiée par le décret n° 91-
654 du 15 juillet 1991 . Son ouverture est également, comme celle
de tout établissement créé par une mutuelle, subordonnée à
l 'approbation de son règlement par le préfet du département.
Celui-ci peut refuser I approbation, conformément à l ' article
L. 411-6 du code de la mutualité, si le règlement n ' est pas
conforme aux dispositions législatives et réglementaires applicables
ou lorsque les recettes prévues ne sont pas proportionnées aux
dépenses et aux engagements de l ' organisme fondateur. Ces dispo-
sitions petinettent aux préfets de département de mieux apprécier

les demandes de création des établissements mutualistes en fonc-
tion des situations locales . S'agissant du régime fiscal des orga-
nismes mutualistes, il convient de préciser qu'il tient compte du
caractère non lucratif de leurs activités . C 'est à ce titre que les
oeuvres créées par les mutuelles sont exonérées de la taxe profes-
sionnelle . Néanmoins, un certain nombre de règles fiscales de droit
commun leur sont applicables . C' est ainsi que les mutuelles sont
normalement redevables de la taxe sur les salaires dans les condi-
tions de droit commun . De plus, les mutuelles occupant au moins
dix salariés s 'acquittent de leur contribution sur les salaires au titre
de la participation à l'effort de construction et de la formation
professionnelle continue. En ce qui concerne les subventions ver-
sées par la caisse primaire d 'assurance maladie, il convient de pré-
ciser que cette procédure est expressément prévue par le dernier
alinéa de l'article L . 162-32 du code de la sécurité sociale, qui pré-
voit que les caisses primaires d 'assurance maladie prennent en
charge une partie des cotisations' dues par les centres de santé pour
les praticiens et auxiliaires médicaux qu'ils emploient . S ' agissant de
la consommation de soins, il importe de rappeler que les centres
de santé sont, en application de I article 1" de l'annexe XVIII pré-
citée, tenus de dispenser des soins consciencieux, éclairés et pru-
dents, et conformes aux données de la science ( . . .) dans la plus
stricte économie compatible avec l'efficacité des soins Enfin,
l'activité des chirurgiens-dentistes mutualistes, dont le nombre est
incomparablement plus réduit que celui des cabinets libéraux, ne
déroge pas aux règles techniques de l'ensemble de la profession.

Prestations familiales
(montant - revalorisation)

6293. - 4 octobre 1993 . - M. Louis Colombani appelle
l'attention de Mme le ministre d ' Etat, ministre des affaires
sociales, de la santé et de la ville, sur les préoccupations d ' ordre
budgétaire que connaissent nombre de familles françaises défavori-
sées et qui bénéficient de la perception d ' al locations familliales. Il
apparais que la mise en oeuvre de certaines mesures soit néces-
saires, et ce sous des délais relativement réduits, afin d 'enrayer la
baisse du pouvoir d'achat des familles intéressées . l ' article L . 551-1
du code de la sécurité sociale fixe les termes de la revalorisation de
la base mensuelle de ces prestations sociales . Celle-ci devant être
réajustées deux fois par an il lui demande d ' étudier la possibilité
de faire procéder à cette revalorisation, pour application au 1" octo-
bre 1993 . et ce dans un esprit de solidarité et d ' amélioration de la
condition de vie et de consommation des familles les plus dému-
nies.

Réponse. - L 'évolution des prix n'a pas permis d'envisager, au
1^ juillet de cette année, une revalorisation des prestations fami-
liales . Cependant, s'agissant du pouvoir d 'achat des prestations
familiales, la dernière revalorisation de la base mensuelle a été de
2 p . 100, ce qui constitue un taux élevé dans le contexte écono-
mique actuel . De plus, pour 1993, des déductions fiscales en
faveur des familles ayant des enfants scolarisés ont été prises,
variant de 400 à 1 200 francs selon le niveau des études. Par ail-
leurs, le décret n" 93-1016 du 25 août 1993, relatif à une majora-
tion exceptionnelle de l ' allocation de rentrée scolaire, porte cette
allocation de 403 à 1 500 francs et représente un effort financier
qui équivaut à plus de 5 milliards de francs . Cette mesure bénéfi-
ciera à près de trois millions de familles pour cinq millions et
demi d ' enfants environ . Enfin, la loi relative à la sauvegarde de la
protection sociale consolide les majorations pour enfants prises en
compte pour le calcul des pensions dt retraite, puisque celles-ci
seront désormais inscrites au fonds de solidarité vieillesse nouvelle-
ment créé. Enfin, le redressement de notre système de protection
sociale, de manière à en assurer la pérennisation, constitue actuel-
lement un impératif pour le Gouvernement, qui a déjà mis en
place une série de mesures en ce sens, dans un contexte écono-
mique particulièrment difficile. Dans ce cadre, des études sont en
cours, tendant à la présentation par le Gouvernement, d 'une loi
cadre qui aura pour ambition de définir une politique globale de
la famille et de proposer des mesures propres à améliorer la vie des
familles dans ses multiples aspects et de renforcer ainsi la cohésion
de notre société.
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Famille
(associations familiales - UNAF -

convention collective - avenants - agrément)

6313 . - 4 octobre 1993. - M. Philippe Bonnecarrère attire
l'attention de Mme le ministre d'Etat, ministre des affaires
sociales, de la santé et de la ville, sur la décision du 11 juin 1993
portant refus d'agrément des avenants 177 et 178 de la convention
collective UNAF du 16 novembre 1971 . Ces avenants ont pour
but de créer une nouvelle classification des emplois de la conven-
tion collective (avenant 177) et une classification spécifique au
personnel de direction (avenant 178) . Ce refus d'agrément paraît
poser une difficulté notamment quant à l'application de l 'article 18
de ladite convention collective. La décision du refus du 11 juin
prise par délégation par le chef de service fait référence à l ' insuffi-
sance des crédits ouverts sur l 'article 50, chapitre 46-23 de la loi
de finances initiale pour 1993 . II était cependant précisé que dans
l'hypothèse où des marges supplémentaires deviendraient dispo-
nibles sur ce même article, le refus pourrait être reconsidéré . Il lui
demande si un réexamen de ce refus est maintenant susceptible
d'intervenir .

Famille
(associations familiales - UNAF -

convention collective - avenants - agrément)

6495. - 11 octobre 1993 . - M. Philippe Legras rappelle à
Mine le ministre d' Etat, ministre des affaires sociales, de la
santé et de la ville, que, par décision du 1 1 juin 1993, son minis-
tère a refusé d ' agréer les avenants 177 et 178 de la convention col-
lective UNAF du 16 novembre 1971 . Ces avenants ont pour but
de créer une nouvelle classification des emplois de la convention
collective et une classification spécifique aux personnels de direc-
tion . Ce refus d' agrément inquiète sérieusement les salariés de
l ' UNAF quant à leur avenir, car cette décision risque de provoquer
l'isolement de plus de 3000 salariés . En effet, la convention collec-
tive du 16 novembre 1971 prévoit, en son article 18, relatif à la
classification et aux salaires du personnel : , . Les emplois existant
dans les UNAF sont fixés conformément à la classification prévue
par !a présente convention établie par référence à la convention
collective du personnel des organismes de sécurité sociale, et à par-
tir d ' un coefficient exprimé en points dont la valeur mensuelle est
fixée par les accords de salaire conclus dans le cadre de la conven-
tion du personnel des organismes de sécurité sociale . „ Ce refus a
donc pour conséquence de rendre inapplicable cet article et consti-
tue une atteinte aux droits des salariés . II lui demande quelle
mesure elle envisage de prendre à ce sujet, car cc refus apparaît
incompréhensible aux salariés de l' UNAF et leur paraît dangereux
pour I avenir des services de cet organisme.

Famille
(associations familiales - UNAF -

convention collective - avenants - agrément)

6712. - I l octobre 1993 . - M. Eric Doligé attire l' attention
de Mme k ministre d ' Etat, ministre des affaires sociales, de la
santé et de la ville, sur l'inquiétude du personnel de l ' 1JDAF face
au resta d' agrément des avenants 177 et 178 de la convention col-
lective UNAF du 16 novembre 1971 . Ces avenants devaient créer
une nouvelle classification des emplois de la convention collective
et une classification spécifique aux personnels de direction.
Compte tenu du caractère important du rôle joué par les person-
nels de I'UDAF . il lui demande s ' il ne serait pas possible de reve-
nir sur une telle décision .

Famille
(associations familiales - UNAF -

convention collective - avenants - agrément)

6723. - 1l octobre 1993 . - M. René Beaumont appelle
l'attention de Mme le ministre d'Etat, ministre des affaires
sociales, de la santé et de la ville, sur le refus d'agrément qu'elle
a opposé aux avenants 177 et 178 de la convention collective
UNAF du 16 novembre 1971 . Ces avenants ont pour but de créer
une nouvelle classification des emplois de la convention collective
(avenant 177) et une classification spécifique aux personnels de
direction (avenant 178) . Ce refus d ' agrément inquiète sérieusement
les salariés des UDAF quant à leur avenir. c'est pourq .ci il attire
son attention sue le fait que cette décision provoque l' isolement de

plus de 3 000 salariés . En effet, la convention collective du
novembre 1971 prévoit, en son article 18, relatif à la classtica-

don et aux salaires du personnel, que les emplois existants drus les
UDAF sont fixés conformément à la classification prévue par la
présente convention établie par référence à la convention collective
du personnel des organismes de sécurité sociale et à partir d'un
coefficient exprimé en points dont la valeur mensuelle est fixée par
les accords de salaire conclus dans le cadre de la convention du
personne' des organismes de sécurité sociale. Ce refus a donc pour
conséquence de rendre inapplicable cet article et constitue une
atteinte à leurs droits . Les intéressés considèrent le refus du minis-
tère comme incompréhensible et dangereux pour l'avenir des ser-
vices des UDAF. Dans ces conditions, il lui demande s'il ne lui
paraît pas opportun de revenir sur sa décision.

Famille
(associations familiales - UNAF -

convention collective - avenants - agrément)

6824. - 18 octobre 1993 . - M. Louis de Broissia appelle
l 'attention de Mme le ministre d'Etat, ministre des affaires
sociales, de la santé et de la ville, sur l'inquiétude ressentie par
les salariés des UDAF et particulièrement ceux de la Côte-d'Or, à
la suite du refus d'agrément des avenants 177 et 178 de la conven-
tion collective de l'UNAF par ses services . Ces avenants ont pour
but de créer une nouvelle classification des emplois de la conven-
tion collective (avenant 177) et une classification spécifique aux
personnels de direction (avenant 178) . Leur refus a pour consé-
quence de rendre inapplicable l'article 18 de la convention collec-
tive de I ' UNAF du 16 novembre 1971 . Conscient du fait que la
loi de finances pour 1993 prévoit une augmentation limitée à
27 millions de francs pour les crédits de l'article 50, cha-
pitre 46-23, qui ne permet pas de supporter le surcoût lié à ces
avenants, il lui demande néanmoins de bien vouloir lui faire
connaître sa position sur ce problème et de tout mettre en oeuvre
afin de rassurer les 3 000 salariés des UDAF.

Famille
(associations familiales - UNAF -

convention collective - avenants - agebnent)

6845. - 18 octobre 1993 . - M. Jean-François Chossy appelle
l'attention de Mme le ministre d'Etat, ministre des affaires
sociales, de la santé et de la ville, sur la décision intervenue en
juin dernier de refuser l'agrément des avenants 177 et 178 à la
convention collective de l ' UNAF du 16 novembre 1971 . Ce refus
rend inapplicable l'article 18 relatif à la classification et aux salaires
des personnels des UDAF . Compte tenu des préoccupations expri-
mées à ce sujet, il lui demande de bien vouloir préciser les raisons
pour lesquelles cet agrément n 'a pas été accordé.

Famille
(associations familiales - UNAF -

convention collective - avenants - agrément)

6853 . - 18 octobre 1993 . - M. Didier Mathan., appelle l ' atten-
tion de Mme le ministre d' Etat,. ministre des affaires sociales,
de la santé et de la ville, sur les préoccupations des salariés des
unions départementales des associations familiales suite au refus
d' agrément qui a été opposé aux avenants 177 et 178 de la
convention collect i ve UNAF du 16 novembre 1971 . Ces avenants
ont pour bur de créer une nouvelle classification des emplois de la
convention collective (avenant 177) et une classification spécifique
aux personnels de direction (avenant 178) . Ce refus d ' agrément
rend inapplicable l'article 18 de la convention collective du
16 novembre 1971 . qui prévoit : „ las emplois existant dans les
IJDAF soit fixés conformément à la classification pst-me nar la
présente convention établie par référence à la convention collective
du personnel des organismes de sécurité sociale, et à partir d ' un
coefficient exprimé en points dont la valeur mensuelle est fixée par
les accords de salaire conclus dans le cadre de la convention du
personnel des organismes de sécurité sociale . Il risque donc d' iso-
ler les quelque 3 000 salariés concernés, très inquiets pour leur
avenir . II lui demande les raisons qui ont cund'rit son ministère à
refuser de signer !es avenants 177 et 178 et dans ..uel délai cette
position pourra être révisée.
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Famille
(associations familiales - UNAF -

convention collective - avenants - agrément)

6952 . - 18 octobre 1993 . - M. Jean-Claude Mignon appelle
l'attention de Mme le ministre d' Etat, ministre des affaires
sociales, de la santé et de la ville, sur l' inquiétude du personnel
de l ' UDAF de Seine-et-Marne. Cette inquiétude est liée au refus
d ' agrément, de la part de ses services, en juin dernier, des ave-
nants 177 et 178 du 12 février 1993, à la convention collective du

6 novembre 1971 de cet organisme, avenants qui avaient pour
but de créer une nouvelle classification des emplois et une classifi-
cation spécifique aux personnels de direction . Ce refus d ' agrément
inquiète les 3 000 salariés de l'UDAF, quant à leur avenir, car
cette décision de rejet rend inapplicable l ' article 18 de la conven-
tion collective relatif à la classification et aux salaires du personnel.
Il lui demande, par conséquent, dans l ' hypothèse où des marges
supplémentaires deviendraient disponibles, de reconsidérer ce pre-
mier refus.

Réponse. - La convention collective de l ' UNAF concerne les
personnels des UDAF, qui ont essentiellement en charge
l'ensemble des tutelles aux prestations sociales. Ces tutelles relèvent
pour une grande part, d'un financement à la charge du fonds
national des prestations familiales, et, pour une autre part, du
budget de l ' Etat, lorsqu ' il s'agit d'une tutelle sur les incapables
majeurs . Cette convention fait expli' itement référence, dans son
article 18, à la classification en usage dans la convention collective
de I'UCANSS et cela depuis sa date d'entrée en vigueur en 1971.
Or les personnels relevant de la convention collective de
I ' UCANSS ont bénéficié récemment d ' un important accord de
reclassification impliquant auusi de grandes incidences financières.
Les limites financières du budget de l ' Etat n ' ont pas permis
d' agréer immédiatement les avenants transposant à la convention
collective de l'UNAF ces nouvelles classifications de l ' UCANSS.
Depuis lors, cependant, de nouvelles marges ont été dégagées, et la
convention collective applicable aux personnels de l 'UNAF et des
UDAF a été agréée .

Associations
(financement - associations d'entraide aux objecteurs de conscience)

6737 . - 18 octobre 1993. - M. Jean-Jacques Weber attire
l 'attention de Mme le ministre d ' Etat, ministre des affaires
sociales, de la santé et de la ville, sur l' affectation des fonds que
son ministère destine aux associations d 'entraide aux objecteurs de
conscience . En effet, les associations sont contraintes de procéder à
une avance des frais concernant les objecteurs et n ' en obtiennent
la rétrocession qu'avec plusieurs mois de retard, parfois presque
une année . Il demande si des mesures ne pourraient pas être envi-
sagées pour éviter que des délais rassi longs et des paiements aussi
irréguliers n'aient des conséquences désastreuses sur les trésoreries,
souvent très fragiles, des associations.

Réponse. - Les crédit destinés à la prise en charge des objecteurs
de conscience sons inscrits sur le budget des affaires sociales au
titre de la loi de finances . Ils font l ' objet de deux arrêtés annuels
de répartition destinés à abonder les lignes budgétaires des autres
administrations participant à la gestion des intéressés . S ' agissant de
l ' exercice écoulé, deux opérations de répartition de crédits sont
donc intervenues mettant les divers départements ministériels en
mesure de poursuivre les procédures de remboursement . D'une
manière générale, les indemnisations des organismes interviennent
dans le cadre de l 'application de la réglementation de la conspsabi-
lité publique ce qui implique de; contrôles minutieux et des délais
de remboursement relativement longs . Certains organismes ne res-
pectent pas toujours, en outre, les échéanciers d 'envoi des
mémoires récapitulatifs des frais qu 'ils ont consentis . Il convient de
préciser également que les effectifs en poste ont sensiblement aug-
menté ces deux dernières aninécs, les différentes administrations
associées à cette gestion s' efforçant de faire face à la nouvelle situa-
tion ainsi créée et d'améliorer l'ensemble des modalités de prise en
charge des intéressés.

AGRICULTURE ET PÊCHE

Agriculture
(offices d 'intervention - composition)

1009. - 17 mai 1993 . - M . Jean-Pierre Michel appelle l ' atten-
tion de M. le minime de l'agriculture et de la pêche sur le
décret rd 93-228 du 19 février 1993 publié au , rournal officiel du
21 février 1993, qui prévoit un représentant supplémentaire d' la
profession au sein des offices par produit ; il lui demande de lui
préciser quelles sont ses intentions à ce sujet et s ' il compte propo-
ser à la confédération paysanne qui ne possède aucun représentant
au sein de ces organismes d ' occuper les postes nouvellement créés.

Réponse. - Les conseils de direction des offices issus de la loi de
1982 ont fait l ' objet d ' un élargissement quant au nombre de leurs
membres, par k décret du 19 février 1993 . Le Gouvernement a
décidé de surseoir momentanément aux nominations destinées à
pourvoir à la vacance de ces sièges en raison de la réflexion
d 'ensemble relative à l'organisation et à la coordination des offices
par produits engagée actuellement.

Horticulture
(platanes - maladie parasitaire - lune et prévention)

1838. - 7 juin 1993. - M. Jean Roatta attire l ' attention de
M . le ministre de l ' environnement sur un cas de pathologie
végétale qui touche particulièrement les régions du Midi de la
France . En effet, nombre de nos platanes sont victimes d' un
champignon parasite, le chancre coloré, originaire des Etats-Unis,
qui aurait débarqué à Marseille en 1945. Les moyens de dissémi-
nation du champignon (racines, eaux courantes, instruments d ' éla-
gage, engins de terrassement) empêcheront une éradication totale
et certaine de ce fléau qui menace tous les platanes de France . Cet
arbre fait partie de notre patrimoine végétal (alignement routier,
urbain, places . . .) . Connu pour sa vigueur, sa résistance, son indif-
férence à la pollution des villes et aux mauvais traitements, le pla-
tane a traversé le temps et les régions sans grande défaillance. Sa
fonction paysagère est remarquable et de plus il maintient les
berges de nos rivages . Sa disparition causerait un préjudice à notre
environnement, en milieu rural et urbain, et coûterait cher à la
collectivité . Il n'existe pas actuellement de moyen curatif efficace et
une surveillance approfondie, exigeant du personnel attentif en
permanence aux cas nouveaux, est indispensable. Seule la création
d ' un platane résistant à la maladie est envisageable . Un programme
de recherche français a permis d'obtenir des premiers résultats
encourageants . Pour aboutir, ces travaux exigeraient plusieurs
années . Il lui demande si le Gouvernement à l ' intention de soute-
nir financièrement ce programme afin de conduire cette étude à
terme. - Question transmise à M. le ministre, de l 'agriculture et
de la pênhe.

Rép onse. - Le chancre coloré du platane, maladie causée par le
champignon Ceratorysti fmbriata F. sp. platani. organisme nuisible
de quarantaine au niveau communautaire, affecte, aujourd ' hui, un
nombre limité de nos plantations d'alignement, notamment dans
le sud est de la France . Depuis plusieurs années, le service de la
protection des végétai:. en collaboration avec les fédérations de
groupements de défense des cultures organise et participe aux dif-
férents p rogrammes de prospection, lesquels conduisent ie plus
sou

	

la dévitalisation des arbres contaminés . Cette maladie,
race

	

ta plan communautaire comme étant de quarantaine,
imp se producteurs de plants des exigences particulières en
matière de nomes ou de zones de producteurs de façon à éviter
toute nouvelle propagation . Enfin il faut souligner qu ' actuellement
est conduite par l'institut national de la recherche agronomique de
Montpellier, une recherche sur la sélection de clones résistants ou
moins sensibles .

Chimie
(produits chic tiques - taupicides. - distribution)

2779 . 28 juin 1993. - M. Be nard de Froment attire l'atten-
tion de M . le ministre de l 'agriculture et de E pêche sur la dis-
tribution des appâts taupicides . Il se fait le relais des difficultés
qu 'éprouvent les groupements agréés de lutte pour distribuer ces
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produits à leurs adhérents . Il souhaiterait connaître les raisons pour
lesquelles la convention de 1985, liant le syndicat pharmaceutique
de France aux groupements de défense contre les ennemis des
cultures, a été dénoncée . Il interroge le ministre sur les projets
éventuels de son ministère afin de rétablir une distribution plus
aisée des produits adéquats aux groupements susdésignés.

Réponse. - La lutte contre les taupes au moyen de produits
homologués à cet effet est régie par deux arrêtés : celui du
24 février 1982 (modifié du 9 octobre 1984) s 'applique à l'utilisa-
tion de la strychnine et de ses sels ; celui du 10 octobre 1988
concerne le phosphure d ' hydrogène et n ' implique pas la profession
pharmaceutique . Dans le département de la Creuse, la mise en
application de la réglementation a longtemps souffert de difficulté
du fait de l'inexistence, jusqu ' à une date récente, d ' une fédération
départementale des groupements de défense contre les ennemis des
cultures . Cela cond&sit à la cons tion locale de 1985 à laquelle
vous vous référez, lui . à l ' évident- ne délimitait pas de façon
satisfaisante le rôle des différentes parties . Le 5 mai dernier s ' est
tenue l 'assemblée générale constitutive de la fédération départe-
mentale des groupements de défense contre les ennemis des
cultures de la Creuse avec la participation de la chambre départe-
mentale d 'agriculture et des services de la direction départementale
de l'agriculture et de la forêt et l'appui technique du service régio-
nal de la protection des végétaux . Par ailleurs, une convention type
a été élaborée, prévoyant notamment que les pharmaciens prépa-
rant des appâts soient membres des groupements de défense des
cultures . La création de cette fédération départementale et l ' éta-
blissement de cette convention devrait contribuer à résoudre les
problèmes conjoncturels que vous avez soulevés et faciliter, dans
t'ne large mesure, la distribution d ' appâts destinés à détruire les
taupes .

Enseignement agricole
(ensetgnants - contractuels et vacataires - statut)

4460. - 2 août 1993 . - M . Serge Roques appelle l'attention de
M. le ministre de l'agriculture et de la pêche sur la situation des
personnels enseignants non titulaires des établissements d 'enseigne-
ment agricole. Ces non-titulaires sont régis par trois types de sta-
tuts, (vacataires, contractuels régionaux, contractuels nationaux),
qui à des degrés divers comportent des éléments de précarité
concernant notamment les primes, les droits à congés, la durée de
leur service ou la reconnaissance de leur qualification profes-
sionnelle . Or ces agents, en nombre :mportant (1 500 non-titulaires
employés par le ministère de l'agriculture) concourent largement à
la qualité des enseignements dispensé, dans les établissements agri-
coles . 11 lui demande quelles mesures il compte prendre pour reva-
loriser la situation de ces personnels et offrir de meilleures garan-
ties (déroulements de carrières, droits .à pension . . .), et notamment
s'il est envisagé de procéder à des reclassements dans les corps titu-
laires.

Réponse. - Sur le fondement de l'article 3 de la loi du 13 juillet
1983 portant droits et obligarions des fonctionnaires, les emplois
permanents de la fonction publique ne peuvent être confiés qu'à
des personnels titulaires . Toutefois, dans ses articles 4 et 6, la loi
du 11 janvier 1984, relative à la fonction publique e l ' Eras, per-
met de déroger au principe précédemment rappelé en autorisant le
recrutement d 'agents contractuels, soit pour occuper des emplois
permanents non susceptibles d'etrc pourvus par des fonctionnaires,
dans ce cas ils sc,ns recrutés sur la base de contrats d ' une durée
maximale de trois ans, soit pour assurer des fonctions permanentes
à temps incomplet ou correspondant à des besoins occasionnels.
Dans ce dernier cas, les agents ne sont recrutés que pour une
durée maximale de dix mois. Les agents contractuels recrutés dans
le cadre législatif ainsi précisé n'ont donc pas normalement voca-
tion à faire, ès qualité, carrière dans la fonction publique. Pour
faciliter l ' adéquation aux besoins en matière d 'enseignement,
l'enseignement agricole public est contraint de faire appel à des
enseignants non titulaires, recrutés soit su r emplois budgétaires
pour assurer les remplacements de fonctionnaires, sois, régionale-
ment, en fonction des besoins locaux et dans la limite des crédits
délégués à cet effet . Dans le cadre du plan de titularisation ins-
tauré par la loi no 8s-481 du 11 juin 1983, le ministère de l ' agri-
culture a offert, dès 1984, aux enseignants non titulaires recrutés
antérieurement au 14 juin 1983, des perspectives d'accès à des
corps d ' enseignants titulaires de l ' enseignement agricole . L1 mise
en cznvre d'un plan de titularisation analogue pour. les agents
recrutés postérieurement à cette dernière date n 'est pas actuelle-

ment envisagée. Je précise à cet égard que la situation d ' agent
contractuel ne devrait pas être destinée à se pérenniser . C'est pour-
quoi il a été réglementairement prévu que ces personnels disposent
de la faculté de présenter les concours externes et internes de
recrutement des professeurs certifiés et des professeurs de lycée
professionnel de l'enseignement agricole, conformément aux statuts
particuliers de cm corps. Toutefois, compte tenu de la diversité des
situations rencontrées, une réflexion est actuellement en cours au
sein des services du ministère afin d'essayer de clarifier les condi-
tions de recrutement et d'emploi de ces agents qui contribuent au
bon fonctionnement du service public d ' éducation.

Bois et forêts
(politique forestière - aides de l'Ente)

4464 . - 2 août 1993 . - M . Jean-Pierre Thomas attire l'atten-
tion de M. le ministre de l'agriculture et de la pêche sur la
réduction du versement compensateur attribué par l ' Etat à l'Office
national des forêts et sur la diminution des aides octroyées par le
Fonds forestier national . Cette minoration des aides financières
risque d'entraîner des répercussions sur la pérennité et la valorisa-
tion du patrimoine forestier ainsi que sur l'emploi qui est attaché à
l'exploitation économique de la forêt . Aussi lui demande-t-il de
bien voulo, : repense' le système des aides, afin que l ' ONF, garante
d ' une politique forestière artisanale, puisse remplir efficacement les
missions qui sont les siennes.

Réponse. - Au sein de la forts française, la forêt communale
occupe une place éminente par son rôle sur le triple plan écono-
mique, écologique et social . L'intérêt exceptionnel de cette forêt a
conduit l'Etat à en placer la gestion dans un cadre juridique spéci-
fique, proche de celui de ses propres forêts « le régime forestier . et
à assurer parallèlement la prise en charge de la plus grande part
des frais de gestion . Les communes participent pour leur part à
hauteur de 10 p. 100 des recettes de leurs forêts, ou 8,5 p . 100 en
zone de montagne et globalement à hauteur de 13 p . 100 du coût
de gestion . Ce système permet d ' assurer une solidarité entre le
monde urbain et le monde rural, quelle que soit la vocation prin-
cipale de la forêt, même s'il crée certaines disparités dans la mesure
où le niveau de la participation des communes se réicre exclusive-
ment aux ressources provenant de la forêt et non à leur richesse
globale. Le montant du versement compensateur est pris en consi-
dération dans le coi :trat d'établissement conclu entre l'Etat et l'Of-
fice national des forets, parallèlement à d'autres dispositions
concernant notamment la forêt domaniale . II est en effet apparu
nécessaire que les liens entre cet établissement et sa tutelle soient
finalisés dans le cadre d'un contrat pluriannuel global fixant des
objectifs et des moyens pour l'ensemble de ses activités . Des
réflexions sont actuellement engagées en vue de renouveler cette
procédure pour la période du plan à venir . Ici encore, il (envient
d'appréhender l'ensemble des activités de l'Office national des
forêts dont la gestion de !a forêt communale constitue seulement
un élément . En tout état de cause, il ne saurait être question de
revenir sur le principe du régime forestier, le système du versement
compensateur et les modalités d'intervention de l 'Office national
forestier dans le domaine des collectivités . Concernant k Fonds
forestier national, la réforme de la taxe, demandée par la Commis-
sion des communautés européennes, a fait passer le nombre d 'as-
sujettis de 5 000 à 40 000, nécessitant des efforts de sensibilisation
qui n ' ont pas encore totalement porté leurs fruits . Dans Ir mène
temps, est intervenu un retournement de conjoncture dans le sec-
teur des industries du bois . Dans ce contexte défavorable, les
recettes du fonds ont subi une sensible diminution, imposant de
ce fut une grande sélectivité dans les dépenses . Le ministre de
l 'agriculture et de la pêche est bien cons;ient de l'importance du
prob!^me et des discussions sont en cours avec le ministre du bud-
get afin de rechercher des dispositions susceptibles d 'assurer la res-
tauration de la situation du compte.

Animaux
(protection - attribution en lot au en prime - interdiction)

4498. - 2 aot't 1993. - M . Roland Nungesser demande à
M. le ministre de l 'agriculture et de la pêche de prendre des
mesures pour que les dispositions de la loi ne 89-412 d
22 juin 1989 concernant l ' interdiction d ' att .ribution des animaux
en lot ou en prime dans les fêtes soit respectée.

Ripe rue. - Lc libellé de l 'article 276-1 du code rural instaure le
principe de l ' interdiction d' attribuer des animaux en lots ou
primes. Cependant une tolérance y est établie dès lors que l ' attri-
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bution s'insère dans une manifestation à caractère agricole et
concerne des animaux d'élevage . Les débats parlementaires inhé-
rents à cet article pris dans l'objectif de la protection des animaux
confortent cette exception portant sur les seuls animaux de rente
et refusent clairement la mise en lot d'animaux tels que les chiens,
les chats, les hamsters ou les poissons rouges. Sauf à vider de sens
cet article, il convient qu'aucune jurisprudence contraire n 'annihile
la portée et l 'efficacité de cette interdiction . Pour tous les autres
cas le législateur a considéré que, en l ' absence de pénalité propre_,
les animaux étaient protégé`' par l ' application de la réglementation
générale sur la protection des animaux contre les mauvais traite-
ments, l'absence de soins, les actes de cruauté et les sévices graves
(an . 276 du code rural, décret n° 80-791 du 1" octobre 1980 pris
pour son application) ainsi que de certaines réglementations spéci-

ues (décret n° 87-223 du 26 mars 1987 relatif à l ' utilisation des
animaux dans les spectacles et les jeux) . Les pétuJités applicable_.
prévues par les articles R 38 et 453 du code pénal sont misses en
correspondance, par les articles 131-13 et 5 :1-1 du nouveau code
pénal et majorées 3 000 francs à 5 000 francs pour les contraven-
tions de quatrième classe et 50 000 francs d ' amende pour les actes
de cruauté envers les animaux.

Elevage
(bovins et ovins - soutien du man-hé

4560. - 2 août 1993 . - M. Jean Urisatiak attire ! ' attention de
M. k ministre dk l'agredttue et de !a pée`e sur les aides sus-
ceptibls d 'être attribuées aux éleveurs qui pratiquent une produc-
tion mixte, à la fois ovine et bovine . Afin de permet :re à ces éle-
veurs de se spécialiser dans l'une ou l'autre de ces productions, il
lui demande s' il est dans ses intentions de favoriser la conversion
des primes bovines en primes ovines et inversement.

képonse. - La convertibilité entre les primes bovines et les
primes ovines doit être examinée par rapport à cernai: es données
économiques et aux problèmes que soulève sa mise en application.
Il convient en effet de rappeler la disparité des situations qui
caractérisent k secteur bovin et le secteur ovin. Dans k secteur
bovin, où la réduction des excédents semés un caractère prioritaire.
k nombre global de primes, plafonné à son niveau de 1992
constitue un instrument de maitrise de la production . Il est à
craindre que cet objectif soit remis en cause par des conversions
qui auraient tendance à s'effectuer en majorité vers la production
bovine. De plus, si l'on considère que la production ovine fran-
çaim ne couvre que 48.5 p. 100 de la consommation, il importe
de ne pas favoriser une baisse de la production. Par ailleurs, il rte
semble pas souhaitable d'ajouter à l'ensemble du système des
primes à l'élevage un élément supplémentaire de complexité qu i se
traduirait par de nouvelles contraintes tari zu niveau de la gestion
administrative qu'au niveau de formalités à accomplir par les
bénéficiaires.

Animaux
(protection - attribution ex lot ou en prime - interdiction)

4947. - 16 août 1993 . - M. Main Le Vent attire l 'attention de
M. k ministre de l'agrcvlture et de la pèche sur l ' imprécision
de l'article 276-1 du code rural inséré dans l'article 17 de !z loi
n° 89-412 du 22 juin 1989. La notion d ' animaux d 'élevage
englobe les animaux destinés à la consommation et les animaux
dits de compagnie. Il lui demande de préciser qu 'il s ' agit, dans cet
article, d 'animaux d ' élevage destinés à la consommation.

Réponse. - L' article 276-1 du code rural instaure le principe de
l'interdiction d'attribuer des animaux en lots ou en primes . Dans
ce même article, une tolérance est établie dès lors que leur attribu-
tion s ' insère dans une manifestation à caractère agricole et
concerne uniquement des animaun d'élevage . Cette expression
retenue par le législateur concerne bien les animaux de rente élevés
pour la consommation . Les débats parlent ntaires le confirment et
précisent clairement l'interdiction de mettre en Io : des animaux
tels que les chiens, !e° chats, les hamsters ou les poissons rouges .

Agni-alimentaire
(emploi et activité - cancrrnrre étrangère - &mvpe de l 'Est)

5077. - 16 août 193. - M. François Sarvtidce attire l ' atten-
tion de i?. k ministre do l'agriculture et de k pix3Le sur les
perspectives de l'industrie agro-alimentaire française. En effet,
l ' engouement pour l ' industrie agro-alimentaire de l ' Europe de l'Est
ne fait que commencer et se pose en premier lieu sur k sucre.
Dans k cadre d 'une préparation de L réforme du système des
quotas sucriers, les grands groupes sumiers organisent depuis 1990
des filières de production nouvelles à partir des prorlrr•ttons et des
usines des pays de l'Est qu'ils - rationalisent • en diminuant les
effectifs et en réduisant d ' autant les coûts fabrication. Même si
les produits sont de qualité légèrement inférieure aux produits
francs - sucre en vrac au lieu de mure en morceau - . les usines
fançaises, situées dans les plaines betteravières. seront bientôt
condamnées par une telle concurrence . Les industriels et les pprco-o-
dt.:cteurs de betteraves seront donc les premières victimes de fou-
verture des pays de l ' Est au commerce internationaL Et il ne fait
point de doute que d ' autres secteurs suivront car, sous réserve d'un
minimum d'adaptation et d'investissement . k potentiel qu'offrent
les pays de l'Est dans ce domaine est énorme : conserves tradi-
tionnelles . produits préparés. légumes surgelés, produits pprrê~trss à
l 'emploi, produits précuits. Ces produits correspondent d ' ailleurs à
l'évolution des goûts et des habitudes en Europe oc .identak. Dès
!ors. il n'est pas déraisonnable de penser que. en cinq ou dix ans,
une grande partie de la prrluctien de l'indust ic agro-alimentaire
peut 'basculr. à l'Est. Par conséquent, il lui demanda de bien vou-
lois lui indiquer les dispositions qu'il entend mettre en oeuvre afro
de prévenir une telle tendance dont les effets sur l 'emploi indus-

agricole ne pourraient qu 'être dévastateurs.

Repasse. - Lc danger évoqué par l'honorable parlementaire ne
doit pat : être s,iresrime. Les investissements d' angine française dans
les pays de l'Est sont limités en nombre et en volume. C'est préci-
sément leur caractère exceptionnel qui attire l 'attention sur les
rares opérations réalisées . 11 cet significatif qu' un rapport récent de
la DREIE - commerce-investissements et privatisations en Europe
de l' Est. état des lueur: et enjeux • montre qu'en ce qui concerne k
commerce extérieur et les investisse monts, la France n'occupe
qu'une place très modeste_ Pour ces 6erni'r..s avec 8 p . 100 d'in-
vestisseurs étrangers la France se puce derrière l ' _
31 p. 100, l 'Autriche 17 p. 100 et les Eues-Unis I 1 p_ 100.
opérations réalisées dans k secteur sucrier ne sont pas seulement k
fait des industriels privés, les producteurs . sont également unpC-
qués parce qu 'ils pensent que la productoor, des pays de l 'Est ne
menace pas la production cotnmturauexire_ Il serait excessif de
croire que les très rares opérations réalisées dans les autres secteurs,
comme dans la conserverie, menacent réellement la production
française Il est important que dans les quelques créneaux de mas-
ilé Lesquels les pays de l'Est bénéficient de conditions de
production avantageuses. nos entreprises soient à messe de pouvoir
contrôler L production et d'ori"nter les flux comrrseiciaur. II est
également important pour dm misons bien compris( t de déve-
loppement économique et de stabilité politique que ces pays res-
taurent leur économie sanie-aiment déstabilisée. L'ass stence tech-
nique et les investissements français peuvent er doivent y
contribuer d 'autant plus que s'exerce une vive concurrence de la
part des pays occidentaux. Ces considérations générales ne doivent
pas &ire passer au second plan la nécessaire organisation des rela-
tions commerciales entre ces pays et L CEE dans k souci de pré-
server l 'essentiel de la politique agricole commune à travers la ptr-
fér_ne communautaire. Il y va de l'iniare bien compris des dette
parties.

Ministères et secréta: iars d'East
(agrkulture : budget - datations aux imités nationales

de sélection et de pro sneti.rs des races - montant)

5536. - 13 septembre 1993 . - M. Jean-François Choisy attire
l' ar. . ._tion de M . k sinistre de l'agriculture et de la pêche sur
k suppression d'une ligne de crédit intervenue dans le loi de
finances rectificative concernant les dotations aux unités nationales
de sélection et de promotion des races. Cette mesure inquiète en
particulier les éleveurs bovins qui souhaitent que l ' ensemble du
schéma d' arnélioratien génétique soit maintenu, compte tenu de sa
né- essitd tant pour la sélection que pour la promotion de l 'élevage
français .
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Ministères et secrétariats d Etat
(agricukun : budget - dotations aux unités nationales

de sélection et de promotion des races - montant)

5853. - 20 septembre 1993. - M. Serge Charles appelle
l'attention de M . k ministre de l'agriculture et de la pêche sur
la situation des éleveurs français dont chacun cannait l'excellent
travail de recherche et d'amélioration génétique engagé, et son
importance dans l 'économie et dans la vie du tissu rural français.
Il apparaît que le niveau de rémunération consacré à ce domaine
ne permet plus d ' assurer la pérennité de ces recherches . Il lui
demande donc la nature, les perspectives et échéances de son
action ministérielle et lui fait part de sa détermination à voir l'Etat
continuer le rôle qui lui revient pour assurer la régulation de ce
schéma d'amélioration génétique.

Réponse. - Deux arrêtés du ministère du budget, l 'un du
3 février 1993 et l'autre du 10 mai 1993, ont en effet annulé
5,4 et 14,25 MF ouverts en loi de finances initiale pour 1993 sur
le chapitre 44-50 du ministère de l' agriculture et de la pêche . Ce
chapitre initialement doté de 131 MF est consacré à la sélection
animale . Ces mesures de régulation budgétaire ont entraîné, dès
leur publication, des modifications dans la répartition prévi-
sionnelle des dotations aux organismes inter venant dans le disposi-
tif collectif de sélection animale en France. Des mesures excep-
tionnelles ont pu être prises pour réduire les effets de cette
régulation auprès des différents organismes concernés, en mobili-
sant 14 MF de crédits par redéploiement budgétaire. En fonction
des arbitrages budgétaires prochains, le ministre de l ' agriculture et
de la pêche s'emploiera à préserver les moyens nécessaires à ces
actions .

Agro-alimentaire
(politique et réglementation - association de coordination technique

pour l'industrie agro-alimentaire - financement)

5669. - 13 septembre 1993. - M . René Couanau appelle
l'attention de M. le ministre de l'agriculture et de la pêche sur
les difficultés financières que l'ACTIA (Association de coordina-
tion technique pour l'industrie agro-alimentaire) rencontre cette
année encore, difficultés liées à une réduction des autorisations de
programme et des crédits de paiement . L'ACTIA qui regroupe
15 centres techniques voit par ailleurs sa dotation stagner depuis
plusieurs années, ne lui permettant pas le développement prévu à
sa création . Il lui demande donc quelles mesures il envisage de
prendre pour 1993 et les années à venir afin de permettre à cette
association de remplir pleinement sa mission dont l 'essentiel
consiste à coordonner l'activité des associations et des centres agro-
alimentaires en accroissant lear compétence et leur efficacité.

Réponse. - Le ministère de l'agriculture et de la pêche a, depuis
la création de l'association de coordination technique pour l'indus-
trie agro-alimentaire (ACTIA) en 1983, soutenu ses actions en
prenant en charge 55 p . 100 du coût des programmes de
recherche communs à plusieurs centres ainsi qu'une part des rému-
nérations des ingénieurs chargés de leur suivi. Le ministèer met
également à la disposition de l 'ACTIA un directeur . Le budget
consacré à l'ACTIA, en investissement et en fonctionnement, s'est
stabilisé autour de 8 millions de francs. Le ministère de l ' agri-
culture et de la pèche attache un grand intérèt aux travaux réalisés
par les centres regroupés au sein de l 'ACTIA, et tout particulière-
ment à leur regroupement autour de projets fédérateurs, tels que la
mise au point de méthodes d ' analyse. Les actions menées depuis
l ' an passé dans ce domaine pourraient, si elles sont poursuivies et
amplifiées, pallier la dispersion actuelle en matière d ' appui tech-
nique aux entreprises . C' est pourquoi les pouvoirs publics conti-
nueront à soutenir l 'ACTIA, dès lors que son rôle s'élargira . La
ligne 61-21 article 80, consacrée au financement des programmes
de recherche de l' ACTIA, a connu en 1992 d' importantes diffi-
cultés de crédits de paiement. Elles ont pu être résolues grâce à un
redéploiement à partir d'autres lignes budgétaires . Les crédits de
paiement prévus dans la loi de finances initiale pour 1993, effec-
tivement faibles (5,4 millions de francs) n ' ont pas été cependant
diminués contrairement à ceux des autres lignes de crédit, su-
lesquelles te ut l 'effort 3e diminution imposé a porté . Pour l ' ins-
tant, toutes les demandes de crédit de paiement dûment présentées
ont été honorées. Si eu fin d 'année, le manque prévisible de cré-
dits de paiement s'avère effectif, le ministère examinera si, comme
en 1992, certains transferts d'autres lignes de crédit sont possibles.
Les prévisions budgétaires pour 1994 laissent apparaître une légère

augmentation des crédits de paiement, plus forte qu ' ailleurs bien
que peut-être insuffisante, ce qui montre la priorité accordée par le
ministère sur ce sujet. Les autorisations de programmes et les dota-
tions ordinaires seront en revanche en baisse sensible . Mais la
fusion de cette ligne de crédit avec les autres lignes d'aide à la
recherche er, matière d' alimentation laissera plus de souplesse dans
le soutien à l'ACTIA . Ces prévisions budgétaires laissent présager
qu'à l'avenir, le fonctionnement de l ' ACTIA devra être revu dans
le sens d 'une plus grande implication des centres techniques et de
l ' industrie alimentaire . Celle-ci devrait être possible grâce à la
preuve qu'à fournie l'ACTIA de son utilité depuis sa création er
son activité fédérative nouvelle en matière d' analyse. Le conseil
d'administration de l 'ACTIA a été chargé de réfléchir à une meil-
leure mise en commun des moyens des centres techniques, en
matière n'analyse, mais aussi de formation continue et d ' informa-
tion scientihy et technique, et a déjà procédé à une importante
clarification des cotisations . L'ACTIA ne pourra continuer à exer-
cer son rôle, éminemment mile, qu'avec une volonté de toutes les
filières agro-alimentaires et de toutes les régions de mettre en
commun leurs moyens d ' appui technique plutôt que de poursuivre
des stratégies trop individuelles et suicidaires à terme pour les dif-
férents centres techniques.

Préretraites
(agriculture - conditions d 'attribution - exploitants agricoles)

5733. - 20 septembre 1993 . - M . Serge Charles appelle
l 'attention de M . le ministre de l'agriculture et de la pêche sur
l ' interprétation qui est faite du décret du 27 février 1992 concer-
nant le régime de préretraite agricole . Le bénéfice de l ' allocation
de préretraite agricole peut-il être refusé lorsque l ' exploitant qui se
retire cède la propriété de ses biens aux agriculteurs qui rem-
plissent les conditions prévues au 1° et au 2° de l 'article 6 du
décret du 27 février 1992 et qui souhaitent se porter acquéreurs
vies biens ? Alors que le législateur entend, par des mesures fiscales
de faveur - par exemple l ' article 705 du CGI - encourager le loca-
taire à devenir propriétaire de ses terres, le repreneur ne pourrait
devenir propriétaire que dans des cas bien particuliers : à condition
de se porter acquéreur par l'intermédiaire de la SAFER ou par l'in-
termédiaire d 'un GFA, ou dans le cas tout à fait particulier où
l ' exploitant qui se retire serait en liquidation judiciaire . La retraite
d'un exploitant avec installation d 'un jeune agriculteur ou agran-
dissement d ' autres exploitations en pleine propriété n ' est-elle pas le
voeu du législateur ? Il souhaiterait donc obtenir toutes les préci-
sions sur ce dossier qui ne saurait laisser indifférents les agri-
culteurs du Nord - Pas-de-Calais.

Réponse. - Dans le cadre du dispositif de préretraite agricole
prévu par les dispositions du décret n° 92-187 du 27 février 1992,
articles 6 et 11, les terres exploitées en faire valoir direct et libérées
par k demandeur doivent en effet être cédées en location au profit
d'exploitants agricoles, âgés de moins de cinquante cinq ans et dis-
posant d' une expérience professionnelle suffisante, qui s'agran-
dissent ou de jeunes agriculteurs qui s' installent sur une exploita-
tion viable et répondent notamment aux conditions de capacité
professionnelle et de superficie requises . Cette mesure vise en pre-
mier lieu à favoriser la restructuration et l ' agrandissement des
petites et moyennes exploitations agricoles en augmentant leurs

tentialités économique et structurelle afin de leur permettre de
aire face aux nouvelles exigences de la politique agricole

commune. Pour atteindre cet objectif, dont les conditions ont été
soigneusement étudiées sous leurs divers aspects et mises en oeuvre
après consultation des représentants de la profession agricole, il est
apparu opportun d'éviter le développement des opérations en
pleine propriété qui pourraient grever la trésorerie des agriculteurs
concernés . L 'affectation à titre onéreux des terres en faire valoir
direct à un agriculteur installé ou réalisant une première installa-
tion a été précisée par le décret précité et a été limitée exclusive-
ment à la SAFER ou en cas de liquidation judiciaire du candidat à
la préretraite agricole ou .n faveur d'un GFA qui s'engage à louer
par bail à long terme à des agriculteurs remplissant les conditions
susvisées . Dans le contexte actuel, il n ' est pas envisagé d'amender
la réglementation en vigueur dans le sens préconisé par l 'honorable
parlementaire .
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Préretraites
(agriculture - annuités liquidables - prise en compte
des périodes de service national effectuées en Algérie)

5745. - 20 septembre 1993 . - M. Gérard Boche attire l ' etten-
tion de M. le ministre de l ' agriculture et de la pêche sur le nou-
veau système de préretraite agricole, inscrit dans le décret n^ 92-187
du 27 février 1992 . Il tient à souligner que ce régime n'a pas envi-
sagé le cas d' exploitants ayant effectué deux années de service mili-
taire en Algérie et, à ce titre, titulaires de la carte de combattant. Il
lui demande si ces deux années pourraient être prises en compte
dans le total des années d ' activités, dans le but de pouvoir bénéfi-
cier de ce régime de préretraite.

Réponse. - Aux termes des dispositions du décret n° 92-187 du
27 février 1992 concernant les conditions d 'octroi de la préretraite,
il est prévu que les chefs d ' exploitation agricole à titre principal
peuvent prétendre au bénéfice de cette allocation, s'ils sont âgés de
cinquante-cinq ans au moins à la date du dépôt de leur dossier et
s' ils justifient de quinze années d'activité agricole précédant immé-
diatement leur demande . A la différence des décomptes prévus en
matière sociale, qui portent sur de longues durées, soit sur trente-
cinq et quarante ans, et qui prennent généralement en considéra-
tion le temps consacré aux obligations militaires, le régime de pré-
retraite constitue un dispositif spécifique à caractère social, mais
visant, en outre, la restructuration des terres libérées par les
demandeurs de l ' allocation . La durée d' activité retenue, nettement
plus courte, a été fixée à quinze ans et il n'a donc pas été néces-
saire de traiter le problème des obligations militaires qui portent
sur des débuts de carrière ou des périodes très an térieures, comme
celle évoquée par l'honorable parlementaire.

Fruits et légumes
(tomates - soutien du marché)

5809 . - 20 septembre 1993 . - M. Jean Bousquet attire l'atten-
tion de M. le ministre de l'agriculture et de la pêche sur
l 'actuelle situation des producteurs français de tomates . Le prix
minimum de vente du kilo de tomates est défini par un règlement
communautaire . Du fait des récentes dévaluations, cette redéfini-
tion va impliquer une diminution de 6 p 100 du dit prix mini-
mum en France . Il peut sembler anormal que les producteurs fran-
çais de tomates voient leurs revenus diminuer afin de supporter les
dévaluations des monnaies espagnole et italienne notamment . Il lui
demande de bien vouloir indiquer quelles sont les mesures qu ' il
compte prendre afin de remédier à cette situation.

Réponse. - La filière française de la tomate d 'industrie se trouve
confrontée à une baisse importante du soutien communautaire.
Sur proposition de la Commission des communautés européennes,
les prix minimum et l ' aide à la production de tomates trans-
formée: subissent, pour la campagne 1993-1994, une baisse en
écus de 6 et 12 p. 100 respectivement par rapport à ceux de 1992-
1993. La baisse du prix minimum résulte d une part de l 'applica-
tion du nouveau régime agrimonétaire (- 1,3 p. 100) . d 'autre part
du souci de réduire l ' incitation à produire dans les principaux pays
producteurs . En effet, du fait de la dévaluation de leurs monnaies,
les prix en Espagne et en Italie sont nettement en hausse malgré la
diminution en écus . La France . qui représente moins de 5 p. 100
de la production communautaire de tomates transformées, est
donc seule touchée par cette baisse de prix en monnaie nationale
et s'est retrouvée isolée dans les négociations . Aussi, un plan struc-
turel d'adaptation de la filière française er. vue d ' améliorer la pro-
ductivité agricole a été élaboré avec l'interprofession de la tomate
d' industrie. L'Etat s'engagera, par le biais de l'ONIFLHOR, dans
le cadre des contrats de plan Etat-région, à accompagner finan-
cièrement les investissements néCessaires pour renforcer la compéti-
tivité de producteurs français vis-à-vis de ceux des Etats membres
méditerranéens.

Chômage : indemnisation
(financement - contribution forfaitaire des employeurs -

conséquences - emplois saisonniers - producteurs d'endives)

5831 . - 20 septembre 1993. - M. Serge Charles rappelle à
M. le ministre de l'agriculture et de la pêche ; que, par une ques-
tion écrite n° 55456 du 16 mars 1992, l 'attention de son prédéces-
seur avait été attirée sur la situation des producteurs d ' endives. La
loi du 31 décembre 1991 relative à la formation professionnelle et
à l 'emploi instituait une contribution forfaitaire de 1 500 francs à
la charge du dernier employeur pour toute fin de contrat de travail
d ' une durée supérieure à six mois, et ouvrant droit aux allocations
de chômage . Cette contribution forfaitaire n'a pas été reconduite
en 1993 . Néanmoins, elle porte sur toutes les ans de contrats sai-
sonniers intervenus au cours de cette année 1992 et constitue une
lourde charge pour des producteurs dont la situation économique
est déjà très précaire . Elle défavorise également des emplois saison-
niers, qui voient leur durée réduite à moins de six mois . Au
moment où le gouvernement reconnaît les difficultés de la profes-
sion agricole et propose des allégements de charges comme
mesures d 'accompagnement de la réforme de la PAC, ne serait-il
pas souhaitable d'exempter du paiement de cette contribution les
producteurs d ' endives.

Réponse. - La contribution forfaitaire de 1 500 francs au profit
de l ' UNEDIC mise à la charge du dernier employeur pour toute
fin de contrat de travail d'une durée supérieure à six mois a été
supprimée à compter du 31 décembre 1992 à la suite d 'un proto-
cole d ' accord signé par les partenaires sociaux le 18 juillet 1992.
Cet accord n ' ayant pas d'effet rétroactif, les contributions restent
dues pour toutes les cessations de contrat intervenues en 1992.
S 'agissant d ' un accord entre les partenaires sociaux gestionnaires
du régime de l ' UNEDIC, les pouvoirs publics ne peuvent inter-
férer dans ses modalités d' application.

Elevage
(bétail - circulation - zones frontalières)

5842. - 8 novembre 1993. - M. Jean Charro pin appelle
l'attention de M . le ministre de l'agriculture et de la pêche sur
une décision de la Commission des communautés européennes
concernant le régime de circulation vis-à-vis des pays tiers limitant
en Suisse les postes frontaliers de passage obligatoires des animaux
vivants à Bâle et Genève . En effet, pour l'année 1993, il a cepen-
dant été admis une dérogation de paccage saisonnier . Ainsi, les
postes de La Cure et de Bois-d'Amont restent disponibles aux
communes de destination française situées à moins de 10 kilo-
mètres de la frontière . Pour celles qui ne sont pas incluses dans
cette limite de 10 kilomètres, une demande de dérogation sanitaire
spéciale doit être adressée à Paris au titre d ' une importation provi-
soire. L'application de ce texte dans toute sa rigueur fait redouter
de graves conséquences sur le maintien des activités pastorales des
montagnes jurassiennes . Il lui demande de bien vouloir maintenir
les conditions de paccage actuelles qui participent à l 'entretien du
paysage et à l 'accueil touristique.

Réponse. - La directive communautaire 91-496-CEE relative à
l ' organisation des contrôles vétérinaires pour les animaux en prove-
nance des pays tiers a prévu que l ' introduction d' animaux vivants
dans la communauté européenne ne devait se faire que par des
postes d ' inspection frontaliers spécifiquement agréés à cet effet.
Cependant, un accord signé entre la communauté européenne et
la confédération suisse en 1990 a prévu que des dispositions parti-
culières pourraient être adoptées afin de faciliter les échanges d'ani-
maux. St•r la base de cet accord, un projet de décision de la
commission européenne est en cours d'élaboration afin de détermi-
ner sous quelles conditions le package des animaux vivants aux
frontières de la communauté européenne avec la Suisse peut être
admis, en dérogation aux principes énoncés dans les directives
vétérinaires spécifiques . Dans l ' attente de l ' adoption de cette déci-
sion par le comité vétérinaire permanent, les dispositions du décret
du 23 décembre 1912 restent d 'application ; les animaux suisses
peuvent venir en package sur les pâturages français sous réserve du
respect des conditions précisées dans les arrêtés préfectoraux pris
dans chacun des départements frontaliers .
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Ministères et secrétariats d'Etat
(agriculture : budget - crédits de politique industrielle -

perspectives)

5969. - 27 septembre 1993 . - M. Main Rodet attire l ' atten-
tion de M. le ministre de l'agriculture et de la pêche sur l ' avenir
des crédits de politique industrielle attribués par son département
ministériel sous forme d'une prime d'orientation agricole destinée
à encourager les investissements . Ces aides apparaissent parti-
culièremeat imporantes pour les entreprises agricoles du Limousin,
qu' il s 'agisse de faciliter la mise aux normes sanitaires exigées des
entreprises de salaisonnerie ou de soutenir les efforts de maîtrise de
qualité engagés par les producteurs de pommes . Or si les aides
françaises devaient être calquées sur les prop ositions d ' interventions
européennes concernant les petites et moyennes entreprises en
milieu rural, la majorité des coopératives et des industries agro-
alimentaires de cette région en seraient exclues, ce qui aurait de
graves conséquences pour l'emploi . Il lui demande donc s'il ne
conviendrait pas de maintenir ces crédits sous leur forme actuelle.

Réponse. - Si des réflexions ont été menées au plan communau-
taire accordant une priorité aux PME dans l 'attribution des
concours financiers prévus au titre des fonds structurels, il ne s ' agit
nullement d ' une disposition contraignante qui aboutirait à exclure
du financement au titre des mesures 5a, les entreprises ne répon-
dant pas à ce critère. Pour sa part, le ministère de l ' agriculture et
de la pêche, n'a élaboré aucune proposition visant à limiter l'attri-
bution des primes d ' orientation agricoles aux seules PME en
milieu rural .

Aquaculture
(coquillages - zones d'élevage - emplacement - réglementation)

6081. - 27 septembre 1993 . - M. Yves Marchand attire
l ' attention de M. le ministre de l'agriculture et de la pêche sur
les dangers d'une autorisation de reparcage de produits insalubres
étrangers dans des eaux saines d ' exploitations conchylicoles . D'une
part, la contamination par des bactéries inoculées dans le milieu
par un apport extérieur de produits insalubres risque de contami-
ner la totalité de l'étang. D ' autre part, route décision de reparcage
conduirait à étendre artificiellement la zone d ' exploitation au détri-
ment des exploitations d'origine et serait donc en contradiction
avec la directive du 15 juillet 1991 aux termes de laquelle les sec-
teurs de reparcage clairement identifiés doivent être distincts et
éloignés des zones d 'élevage. Il conviendrait donc qu ' une décision
soit prise rapidement, notamment pour les étangs de Thau et de
Leucate, de choisir des zones de reparcage qui pourraient parfaite-
ment être situées à l'extérieur des étangs, en mer.

Réponse. - Le caractère fragile des entités originales que sont le
bassin de Thau et l'étang de Leucate où la réimmersion de coquil-
lages insalubres risquerait d'entraieer une contamination de
l'ensemble de ces zone conchylicoles n'a pas échappé à l'attention
du ministre de l ' agriculture et de la pêche. En effet, les étangs
côtiers sont des milieux dont la particularité justifie des précau-
tions dans leur gestion, notamment en ce qui concerne le repar-
cage des coquillages insalubres . Le ministre de l' agriculture et de la
pêche précise à cet égard que les directives communautaires 91-67-
CEE du 28 janvier 1991 et 91-492-CEE du 15 juillet 1991 qui
harmonisent sur un plan communautaire les règles relatives à la
préservation des stocks en élevage et celles relatives à la protection
de la santé des consommateurs de coquillages vivants doivent être
prises en considération . S ' agissant du reparcage, la directive du
15 juillet 1991 est précise : il s ' agit d ' une opération de réimmer-
sion de coquillages insalubres sur une zone indentifiée et spéci-
fiquement agréée par l 'autorité compétente de chaque Etat
membre pendant une durée suffisante pour que ces coquillages
retrouvent un niveau de salubrité satisfaisant . Le reparcage permet
de lutte contre différentes formes de contamination : micro-
biologique, chimique et biologique (phycotoxines) . Il est exact que
l'apport de produits insalubres sur une zone de reparcage risque
d' avoir un effet sur les ?enduits qui se trouveraient à proximité
immédiate de la zone . C est pour cette raison que les secteurs de
reparcage doivent être clairement identifiés, distincts et éloignés
des zones d'élevage. Il est clair que l ' autorité compétente est libre
de choisir l'implantation des zones de repartage qui pourraient
parfaitement être situées à l' extérieur des étangs, en mer . Il
importe simplement d'analyser avec beaucoup de soin les consé-
quences, sur les pratiques suivies actuellement par les opérateurs

économiques, d' un choix de ce type qui devra prendre en compte
la nécessité imposée par les textes communautaires de ne pas sou-
mettre à des règles discriminantes des coquillages issus de zones à
statut sanitaire identique.

Mutualité sociale agricole
(retraites - FNS - conditions d'attribution)

6087. - 27 septembre 1993 . - M . François Grosdidier appelle
l ' attention de M. le ministre de l'agriculture et de la pêche sur
le fait que les revenus de la propriété rurale donnée en location
couvrent, en règle générale, tout juste l'impôt foncier, et que bien
souvent les fermages ne sont pas perçus par les cédants pour favo-
riser le démarrage du jeune agriculteur qui s'installe . Il demande,
en conséquence, de bien vouloir lui faire connaître les initiatives
qu'il envisage de prendre, compte tenu des éléments précédem-
ment énoncés, afin qu ' il ne soit pas tenu compte de l'évaluation
forfaitaire des biens loués pour l 'attribution du fonds national de
solidarité.

Réponse. - Les biens immobiliers que détient une personne qui
demande le bénéfice de l ' allocation supplémentaire du fonds natio-
nal de solidarité ou en est titulaire sont censés lui procurer un
revenu fictif, fixé forfaitairement à 3 p . 100 de leur valeur vénale.
Ce revenu n'est pas revalorisé pendant toute la période de service
de l ' allocation . Il serait contraire au principe d ' égalité entre les
retraités concernés d'exclure les revenus de la propriété rurale des
ressources à prendre en compte pour l ' attribution supplémentaire
du fonds national de solidarité.

Mutualité sociale agricole
(retraites - montant des pensions)

6194 . - 27 septembre 1993. - M. Thierry Mariani appelle
l'attention de M. le ministre de l 'agriculture et de la pêche sur
la situation des agriculteurs contraints, par l'article 11 de la loi du
6 janvier 1986 relative à l'abaissement à soixante ans de l ' âge de la
retraite des personnes non salariées des professions agricoles, à ces-
ser leur activité pour pouvoir bénéficier de la retraite . Cette condi-
tion, qui devait prendre fin k 31 décembre 1990, a été prorogée
d 'année en année . Or les conséquences qui en découlent sont
extrêmement douloureuses pour les agriculteurs parvenus à l ' âge de
la retraite, tant sur le plan financier que sur le plan humain . Ainsi,
nombreux sont les retraités agricoles ayant pour seule ressource
leur modeste pension et qui peu à peu vont grossir les rangs des
exclus. De plus, la cessation d' activité provoque une rupture bru-
tale du rythme de vie des agriculteurs, parfois mal ressentie et fort
difficile à vivre . Conscient que la gravité du chômage conduit à
éviter tout cumul „ emploi-retraite il lui demande toutefois quels
aménagements sont envisagés par le Gouvernement afin de per-
mettre aux agriculteurs de vivre leur retraite dans la dignité.

Réponse. - Il doit être rappelé que deux séries de dérogations
ont été apportées au dispositif limitant les cumuls emploi-retraite,
par la loi du 6 janvier 1986, en faveur des agriculteurs . En pre-
mier lieu, les agriculteurs retraités sont autorisés à conserver une
superficie limitée de terre, fixée dans chaque département dans la
limite d 'un cinquième de la surface minimum d ' installation . En
second lieu, les agriculteurs qui sont reconnus par la commission
départementale des structures agricoles comme n 'étant pas en
mesure de céder leurs terres, notamment dans les conditions nor-
males du marché, peuvent être autorisés à poursuivre temporaire-
ment leur activité tout en bénéficiant de leur retraite . Par ailleurs,
il est admis désormais que la condition de cessation d 'activité est
réputée remplie de la part des agriculteurs qui, par une déclaration
adressée à leur caisse de mutualité sociale agricole, s ' engagent à ne
plus exploiter les terres dont ils demeurent par ailleurs proprié-
taires . Dans cette dernière hypothèse, il n'est bien sûr pas interdit
aux intéressés de procéder à des opérations élémentaires d 'entretien
telles que le débroussaillage, dès lors qu ' il ne s ' agit pas d'une mise
en valeur à des fins économiques . Ceci étant rappelé, il n'est pas
envisagé de revenir sur le principe de la cessation d 'activité impo-
sée aux agriculteurs qui partent à la retraite . Lorsqu'elle est pos-
sible, cette condition est en effet de nature à favoriser la moderni-
sation des structures agricoles et l'installation des jeunes. En outre,
les aménagements ci-avant rappelés assurent une certaine souplesse
dans l ' application de la réglementation des cumuls emploi-retraite.
Enfin, il paraît difficile d'envisager de nouvelles dérogations à cette
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réglementation en faveur des seuls agriculteurs, sans susciter des Anciens combattu ns et victimes de guerre
demandes analogues de la part des autres catégories socioprofes- (victimes du S7'()- tirer de déporté du travail)
sionnelles .

4145 . -

	

19 juillet

	

1993 . -- M. Pierre Cardo appelle l'attention

Agriculture
(dotation jeunes agriculteurs - conditions d'attribution)

643e. - 4 octobre 1993 . - M . Philippe Legras appelle l 'atten-
tion de M. le ministre de l'agriculture et de la pêche sur les
conséquences des modifications survenues en 1991 en ce qui
concerne les conditions et les modes d ' attribution de la dotation
jeunes agriculteurs (DJA) . En effet, le deuxième versement de cette
dotation n ' est plus effectué qu ' au bout de trois ans au lieu de
deux, le résultat de l ' exploitation devant se situer entre 60 et
120 p . 100 du revenu de référence . Or il s ' avère que pour des rai-
sons indépendantes de leur volonté (climat, conjoncture), les béné-
ficiaires de cette dotation peuvent se voir exclus de ce deuxième
versement, faute d ' avoir atteint 60 p . 100 du revenu de référence
ou en cas de dépassement du seuil maximal de 120 p . 100 de ce
même revenu. Il serait donc souhaitable de supprimer ces
contraintes dès lors que celles-ci ne correspondent nullement à la
réalité et que l'on constate que le nombre de DJA ne cesse de
diminuer. Il lui demande de bien vouloir lui faire connaître les
mesures qu ' il envisage de prendre à ce sujet.

Réponse. - L'accès aux aides à l ' installation est subordonné à des
conditions précises, en particulier de revenu agricole susceptible
d'être dégagé par l ' exploitation, afin de réserver ces aides à des
jeunes agriculteurs qui disposent des atouts suffisants pour assurer
la pérennité de leur exploitation . Le mode d' attribution de la dota-
tion jeune agriculteur répond à ce souci en subordonnant le verse-
ment de la seconde fraction à l ' atteinte d ' un revenu agricole
compris entre 60 et 120 p . 100 du revenu exigé dans le départe-
ment. Afin de tenir compte d 'événements conjoncturels ou clima-
tiques indépendants de la volonté des jeunes agriculteurs et impré-
visibles lors de leur installation, un assouplissement à la
réglementation a été prévu pour ne pas les exclure du bénéfice du
second versement. A cet égard, les statistiques actuellement dispo-
nibles montrent que 90 p . 100 des dossiers de demande de
deuxième versement ont fait l ' objet d ' une décision favorable.

ANCIENS COMBATTANTS
ET VICTIMES DE GUERRE

Anciens combattants et victimes de guerre
(Afrique du Nord - allocation différentielle - paiement)

918. - 17 mai 1993 . - M . François Rochebloine attire l'atten-
tion de M. le ministre des anciens combattants et victimes de
guerre sur les importants retards qui ont pu être constatés, au
niveau des directions départementales des anciens combattants et
victimes de guerre, dans le versement de l ' allocation différentielle.
Ainsi, par exemple, il lui signale que, pour le département de la
Loire, les versements de cette allocation pour les mois de janvier,
février et mars 1993, ont seulement été effectués au début du mois
d' avril. Ce retard provoque d' énormes difficultés et entame grave-
ment la crédibilité des services . En outre, il semble qu 'il ne soit
plus possible, faute de crédits, d'ouvrir de nouveaux dossiers, mal-
gré des besoins importants . II lui demande donc de bien vouloir
prendre toutes les dispositions nécessaires afin de remédier rapide-
ment à ces difficultés et de permettre à tous les bénéficiaires de
cette allocation de la percevoir chaque mois et à date fixe.

Réponse. - Un fonds de solidarité a été créé par la loi de
finances pour 1992 en faveur des anciens d 'Afrique du Nord, chô-
meurs de longue durée . Les aides attribuées à ce titre se font sous
la forme d'une allocation différentielle assurant aux intéressés un
revenu mensuel de 4 000 francs, dans l 'attente de leur réinsertion
professionnelle. Comme l' indique l' honorable parlementaire, des
difficultés sont apparues dans certains départements lorsque les
mesures de régulation budgétaire, c ' est-à-dire d'annulation de cré-
dits, ont coïncidé avec l ' augmentation très sensible du nombre de
demandeurs, du fait de la campagne d ' information engagée sur ce
sujet . La situation est à l' heure actuelle redevenue normale.

de M. le ministre des anciens combattants et victimes de guerre
sur les revendications souvent présentées des personnes qui, au
cours de la dernière guerre mondiale, ont été les victimes du ser-
vice du travail obligatoire . Plus de 600 000 Français ont eu à subir
le service du travail obligatoire, qualifié par le tribunal de Nurem-
berg de crime contre l ' humanité et de crime de guerre. A ce jour,
il ne semble pas être possible, pour ces victimes, d'utiliser un titre
faisant référence à cette contrainte. Aussi, il lui demande de bien
vouloir lui préciser la position du Gouvernement sur cette ques-
tion et les mesures qu ' il entend prendre pour régler, plus de 50 ans
après la loi du 16 février 1943, instaurant la conscription pour le
STO, définitivement ce contentieux.

Anciens eonnbartants et victimes de guerre
(victimes du ,S7 'C) - titre de déporté dru travail)

4146. - 19 juillet 1993 . - M. Jean-Pierre Calvcl attire l' atten-
tion de M . le ministre des anciens combattants et victimes de
guerre sur la situation des victimes et rescapés des camps nazis du
travail forcé. En cette année du cinquantenaire des lois scélérates
du 4 septembre 1942 sur les réquisitions, du 16 février 1943 sur
le service du travail obligatoire, les victimes et rescapés des camps
nazis et du travail forcé revendiquent le titre de « victimes de la
déportation du travail t sans demander d ' avantages pécuniaires
nouveaux mais tout simplement le respect de l ' Histoire . Le pro-
blème de leur appellation ne relevant pas du judiciaire, mais de la
loi, il lui dernande s ' il envisage de soumettre un projet de loi
allant dans ce sens, et reprenant les termes de la proposition de loi
n° 1813 déposée par nos parlementaires sous le précédent mandat.

Anciens combattants et victimes de guerre
(victimes du S7) - titre de déporté du travail)

4764 . - 9 août 1993 . - Mine Bernadette Isaac-S+bille attire
l ' attention de M . le ministre des anciens combattants et vic-
times de guerre sur la volonté des associations des victimes et res-
capés des camps nazis du travail forcé que soit légitimé le titre de
„ victimes de la déportation du travail Elle lui demande s ' il
compte présenter un projet de loi au Parlement sur ce sujet.

Réponse. - La loi du 14 mai 1951 a créé un statut donnant aux
victimes du service du travail obligatoire en Allemagne la qualité
de personnes contraintes au travail en pays ennemi (PCI') . A ce
titre, ils sont considérés comme des victimes civiles et ont droit, le
cas échéant, à une pension d ' invalidité, dans les conditions prévues
par les articles L . 203 bis et L. 213 du code des pensions militaires
d ' invalidité et des victimes de la guerre . Toutefois, par dérogation
aux règles d 'imputabilité applicables aux victimes civiles (qui
doivent faire la preuve de l 'origine des infirmités dont elles
demandent réparation), les personnes contraintes au travail bénéfi-
cient d' une présomption légale, c ' est-à-dire que leurs infirmités
peuvent leur ouvrir droit à pension, si elles ont été constatées
médicalement avant le 30 juin 1946 . En outre, les personnes
contraintes au travail peuvent faire reconnaitre à toute époque
l ' imputabilité d ' une affection, si elles fournissent des documents
justifiant d'un fair de service précis, et s'il est médicalement établi
que ce fait de service a été la cause certaine, directe et détermi-
nante de cette affection . La fédération qui regroupe les Français
astreints au service obligatoire en Allemagne avait spontanément
adopté le titre de Fédération nationale des déportés du travail. Les
associations de déportés ont intenté des actions judiciaires contre
l ' appellation choisie par les anciens du ST() et un arrêt de la Cour
de cassation, en date du 23 mai 1979, a interdit à ladite fédération
d ' user des termes de déporté ou de déportation . Saisie de nou-
veaux recours, la Cour de cassation siégeant en assemblée plénière
a confirmé, le 10 février 1992, ses arrêts précédents en déclarant
que « seuls les déportés résistants et les déportés politiques, à l ' ex-
clusion des personnes contraintes au travail en pays ennemi » pou-
vaient se prévaloir du titre de déporté . C ' est donc cette juris-
prudence qui s'applique actuellement . Elle ne met pas en doute les
épreuves subies par les personnes contraintes au travail en Alle-
magne, durant la dernière guerre, souvent dans des circonstances
dramatiques . La politique de la mémoire, que développe active-
ment le département ministériel, permet de les rappeler ; c 'est dans
cet esprit qu'au début de cette année a été célébré le cinquantième
anniversaire de la promulgation de la loi instaurant le STO.
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Anciens combattants et victimes de guerre
(Office national et structures administratives - financement -

effectifr de personnel)

4527 . - 2 août 1993 . - M. Augustin Bonrepaux attire l'atten-
tion de M. le ministre des ancieni combattants et victimes de
guerre sur les réductions de personnel et de crédits de fonctionne-
ment que connaissent actuellement les ONAC des départements et
des directions interdépartementales des anciens combattants et vic-
times de guerre. Il insiste sur l'importance de ces deux organismes,
auxquels les anciens combattants et victimes de guerre sont atta-
chés, et lui demande de veiller à ce qu'ils conservent une structure
suffisante et aient des credits de fonctionnement leur permettant
d'assurer les missions dont ils sont chargés.

Réponse. - Il est exact que le budget pour 1993 comprend une
réduction drastique des effectifs du département ministériel, l ' Of-
fice national des anciens combattants et victimes de guerre étant
touché à hauteur de vingt postes. Parallèlement, des crédits de
modernisation, soit 23 MF, sont prévus pour permettre notam-
ment aux directions interdépartementales de maintenir un service
public de proximité de qualité . Ces suppressions d'emplois, fon-
dées sur le volontariat, sont accompagnées d 'un dispositif favori-
sant le reclassement des agents soit vers l ' Office national des
ancien combattants, soit vers d ' autres administrations. Par le jeu
de ces reclassements, le ministère met à la disposition de l 'Office
national des anciens combattants, des agents expérimentés suscep-
tibles d 'apporter un concours efficace aux services départementaux
ayant des emplois vacants . Au total, une centaire d'agents
devraient ainsi être détachés auprès de (Office national au cours de
l'année 1993 . Par ailleurs, les annulations de crédits subies, notam-
ment par le département ministériel, résultent de la volonté du
Gouvernement de réduire les dépenses de l'Etat, tout en finançant
par redéploiement des dépenses inévitables mais à l ' évidence non
budgétisées . C ' est à ce titre qu'entre autres, la dotation du chapitre
fonds de solidarité a été réajustée. Mais, la pérennité de ce fonds,
lui permet actuellement à presque 15 000 anciens combattants
d 'Afrique du Nord de percevoir une allocation spécifique moyenne
de 1 200 francs par mois, n'est en aucun cas remise en cause . Si la
nouvelle enveloppe de ce fonds se révélait insuffisante suite à une
sous-estimation du rythme des demandes, il serait procédé à un
abondement de ce chapitre en fin d'exercice. Pour l'année 1994 . le
ministre des anciens combattants et victimes de guerre souhaite
une pause de la déflation des effectifs et un renforcement des
moyens de l'Office national des anciens combattants . De plus, un
schéma de réorganisation et de déconcentration est à l'étude afin
d ' assurer le maintien de la productivité de chaque service du
département.

Pensions militaires d'invalidité
(pensions des invalides - suffixes - réforme - conséquences)

4791 . - 9 août 1993 . - M . Claude Gaillard appelle l'attention
de M. k ministre des anciens combattants et victimes de guerre
sur les conséquences d ' une circulaire du 7 mai 1993 qui précise les
conditions d'application de l'article L . 119 de la loi de finances
pour 1993. Celui-ci relève de 100 p . 100 + 10 degrés à
100 p . 100 + 50 le seuil d'application de la limitation des suffixes.
Sur le plan législatif, il est le résultat de l ' amendement n" 177,
déposé par le Gouvernement lors de la deuxième séance du
samedi 14 novembre 1992 consacrée à l 'examen du budget des
anciens combattants. Le but de cet amendement était de corriger,
au moins partiellement, les injustices engendrées par l ' article L. 124
de la loi de finances pour 1990 . Or, la circulaire du 7 mai ne
semble pas répondre totalement à l 'objectif qui avait suscité
l'amendement n" 177. En effet, elle précise que l'application de
l ' article L . 119 se fera uniformément à partir du 1" janvier 1993.
Si, pour aujourd'hui et pour demain, elle prévient des injustices
qui, sans l'article L . 119, ne manqueraient pas de persister, elle ne
permet pas, à coup sûr, de corriger celles qui ont été commises

entre le 1" novembre 1989 et le 31 décembre 1992 . Elle ne dis-
tingue pas, d 'une part, la date à laquelle les pensionnés intéressés
ont été invités à adresser leur demande d 'application de
l ' article 1. . 119 et, d 'autre part, la date à laquelle ils sont en droit
d'obtenir l'application de cet article au calcul de leur pension . Le
problème se pose lorsqu ' il s'agit de calculer des pensions qui
étaient devenues temporaires à la suite de dossiers d 'aggravation ou
d'infirmité nouvelle déposés avant le 1" novembre 1989 et qui,
pour être renouvelées à titre définitif, attendaient en 1990, 1991
et 1992, ta fin de la période probatoire de trois ans . Pour ces pen-
sions, la date d ' application de l ' article L . 119 ne pourrait-elle pas
être le lendemain du jour de la pension temporaire expirée, dans la
ligne d'un avis du Conseil d ' Etar, et non le 1" janvier 1993 ? II lui
demande donc de bien vouloir lui indiquer quelles mesures sont
prévues afin de prendre en compte cette modalité d 'application de
l'article L. 119, bien davantage réparatrice pour le monde des
anciens combattants.

Réponse. - Comme l'a indiqué le Conseil d'Etat dans son avis
n" 350 071 du 3 juin 1991, « chaque pension renouvelée a un
point de départ qui est le lendemain de l'expiration de la période
précédente et cette pension renouvelée est normalement soumise à
la législation en vigueur à la date du renouvellement En applica-
tion de ce principe, les pensions temporaires d 'invalidité assorties
de suffixes décomptés en surpension, renouvelées avec un point de
départ postérieur au 31 octobre 1989 et antérieur au 1" jan-
vier 1993, ont été liquidées sous l'empire des dispositions de
l'article L 16 du code des pensions militaires d ' invalidité et des
victimes de la guerre modifiées par l ' article 124-I de la loi de
finances pour 1990 qui limite la valeur du suffixe au pourcentage
de l'infirmité à laquelle il se rattache lorsque cette infirmité est
décomptée au-delà de 100 p . 100 . Les pensions temporaires
renouvelées à compter du 1" janvier 1993 sont, elles dorénavant
liquidées en application des dispositions de l'article L . 16 modifié
par l'article 119 de la loi de finances pour 1993, dont les disposi-
tions prennent effet à partir de cette même date et ont pour
conséquence de relever à 100 p . 100 et 50 degrés de surpension le
seuil d 'application de la limitation du suffixe. Pour faire bénéficier
les grands invalides des dispositions plus favorables de la loi de
finances pour 1993, deux mesures ont été prises . 1" D ' une part,
l 'article 119 de cette loi prévoit expressément que les invalides
titulaires d'une pension temporaire comportant le bénéfice de
l'article L . 16 du code pourront obtenir la révision de leur pension
en application de la loi nouvelle, sans autre condition que de pré-
senter une demande à cet effet . S'agissant d'une révision indivi-
duelle de pension en vertu d ' un texte général, la date d ' entrée en
jouissance de la pension ainsi révisée sur demande de l'invalide
doit exceptionnellement être fixée à la date d ' effet de l'article 119,
soit au 1" janvier 1993, sous réserve que la demande de révision
soit déposée avant l'expiration de la troisième année qui suit celle
de l'entrée en jouissance normale de la pension révisée, soit avant
le 1" janvier 1997 . En effet, au-delà de cette date, il sera fait
application de l ' article L . 108 du code des pensions militaires d'in-
validité et des victimes de la guerre (rappel d'arrérages limité à
l 'année de dépôt de la demande de révision individuelle et aux
trois années antérieures) . 2" D ' autre part, et à titre bienveillant, la
circulaire n" 725 A du 7 mai 1993 prévoit que les propositions de
pensions, et notamment celles concernant des instances en renou-
vellement, dont la date d'effet est antérieure au 1" janvier 1993
mais dont la durée de validité expire après cette date, feront l'objet
de deux décomptes, qui seront établis d ' office, l'un en application
de l ' ancien article L 16 pour la période antérieure au 1" jan-
vier 1993 (article 124-I), l'autre en application des dispositions
nouvelles de cet article pour la période postérieure à cette date
(article 119) . La conjonction de ces deux mesures permet aux
invalides dont la pension temporaire a pris effet en 1990, 1991
ou 1992 de bénéficier en toute hypothèse d'une liquidation plus
favorable dès l ' entrée en vigueur de l'article 119 de la loi de
finances pour 1993 . L 'article 119 s ' applique donc à toutes les
situations juridiques existantes à la date de son entrée en vigueur,
c'est-à-dire au 1°' janvier 1993 . En revanche, la loi ne disposant,
sauf dispositions contraires, que pour l ' avenir, ce texte n' a pas
d'effet rétroactif. Il n 'est pas juridiquement possible de lui en
conférer un par voie de circulaire . Ainsi modifiée, la limitation des
suffixes pose encore de véritables problèmes pour certains inva-
lides . C'est pourquoi le ministre des anciens combattants et vic-
times de guerre propose dans le cadre de la loi de finances
pour 1994 un nouvel aménagement de cette disposition de nature
à aider les invalides aux prises avec des difficultés matérielles et
sociales liées à l 'évolution de leurs infirmités.
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Pensions militaires d'invalidité
(taux - anciens combattants d 'Afrique du Nord

atteints de troubles psychologiques -
instruction des dossiers - bilan)

5861. - 20 septembre 1993. - M. Charles Ehrmann appelle
l'attention de M . le ministre des anciens combattants et vic-
times de guerre sur l'application du décret publié au Journal offi-
ciel du 12 janvier 1992 relatif à la modification du guide-barème
des invalidités en ce qui concerne la neuro-psychiatrie et plus par-
ticulièrement les troubles psychologiques d ' apparition différée dont
souffrent de nombreux anciens combattants d'Afrique du Nord . II
lui demande donc qu ' une étude soit faite auprès des directions
interdépartementales afin de connaître, dix-huit mois après la
parution du décret, le nombre de dossiers de combattants en
Afrique du Nord déposés, acceptés et rejetés.

Pension ; militaires d 'invalidité
(taux - anciens combattants d 'Afrique du Nord

atteints de troubles psychologiques -
instruction des dossiers - bilan)

5916. - 20 septembre 1993 . - M. Pierre Bachelet attire
l'attention de M. le ministre des anciens combattants et vic-
times de guerre sur l 'application du décret publié au journal offi-
ciel du 12 janvier 1992, relatif à la modification du guide-barème
des invalidités en ce qui concerne la neuro-psychiatrie, et plus par-
ticulièrement les troubles psychologiques d' apparition différée dont
souffrent de nombreux anciens combattants d'Afrique du Nord . Il
lui demande donc qu'une étude soit faite auprès des directions
interdépartementales afin de connaître, dix-huit mois après la
parution du décret, le nombre de dossiers de combattants en
Afrique du Nord déposés, acceptés et rejetés.

Pensions militaires d'invalidité
(taux - anciens combattants d'Afrique du Nord

atteints de troubles psychologiques -
instruction des dossiers - bilan)

6047. - 27 septembre 1993 . '- M. Gaston Franco appelle
l ' attention de M. le ministre des anciens combattants et vic-
times de guerre sur l' application du décret publié au Journal offi-
ciel du 12 janvier 1992, relatif à la modification du guide barème
des invalidités en ce qui concerne la neuro-psychiatrie, et plus par-
ticulièrement les troubles psychologiques d ' apparition différée,
dont souffrent de nombreux anciens combattants d'Afrique du
Nord . Il lui demande donc qu ' une étude soit faite auprès des
directions interdépartementales, afin de connaître, dix-huit mois
après la parution du décret, le nombre de dossiers de combattants
en AFN déposés, acceptés et rejetés.

Pensions militaires d'invalidité
(taux - anciens combattants d'Afrique du Nord

atteints de troubles psychologiques -
instruction des dossiers - bilan)

6050. - 27 septembre 1993 . - Mme Suzanne Sauvaigo attire
l 'attention de M . le ministre des anciens combattants et vic-
times de guerre sur l'application du décret publié au Journal offi-
ciel du 12 ;snvier 1992 relatif à la modification du guide-barème
des invalidités en ce qui concerne la neuropsychiatrie et plus parti-
culièrement les troubles psychologiques d'apparition différée dont
souffrent de nombreux anciens combattants d'Afrique du Nord.
Elle lui demande donc qu ' une étude soit faite auprès des direc-
tions interdépartementales afin de connaître, dix-huit mois après la
parution du décret, le nombre de dossiers de combattants en
Afrique du Nord déposés, acceptés ou rejetés.

Pensions militaires d'invalidité
(taux - anciens combattants d'Afrique du Nord

atteints de troubles psychologiques -
instruction des dossiers - bilan)

6308. - 4 octobre 1993. - M. Claude Barate appelle l'atten-
tion de M. le ministre des anciens combattants et victimes de
guerre sur l 'application du décret publié au Journal officiel du
12 janvier 1992, relatif à la modification du guide-barème des
invalidités en ce qui concerne la neuropsychiatrie et plus parti-
culièrement les troubles psychologiques d'apparition différée dont

souffrent de nombreux anciens combattants d 'Afrique du Nord . Il
lui demande donc qu ' une étude soit faite auprès des directions
interdépartementales afin de connaître, dix-huit mois après la
parution du décret, le nombre de dossiers de combattants en
Afrique du Nord déposés, acceptés et rejetés.

Pensions militaires d'invalidité
(taux - anciens combattants d 'Afrique du Nord

atteints de troubles psychologiques -
instruction des dossiers - bilan)

6447. - 4 octobre 1993 . - M . Emmanuel Aubert demande à
M . le ministre des anciens combattants et victimes de guerre de
lui faire connaître le nombre de dossiers de combattants en
Afrique du Nord ayant été déposés, acceptés, ou rejetés en applica-
tion du décret publié au Journal officiel du 12 janvier 1992, relatif
à la modification du guide-barème des invalidités en ce qui
concerne la neuro-psychiatrie et plus particulièrement les troubles
psychologiques d 'apparition différée dont souffrent de nombreux
anciens combattants d 'Afrique du Nord.

Réponse. - Le décret du 10 janvier 1992 déterminant les règles
et barèmes pour la classification des troubles psychiques concerne
tous les ressortissants du code des pensions militaires d ' invalidité et
des victimes de la guerre. Il a été demandé aux services instruc-
teurs de tenir une statistique particulière des dossiers le mettant en
jeu . Le bilan de son application pour l'année 1993 devrait être
adressé dans le courant du premier trimestre de l 'année 1994.

Anciens combattants et victimes de guerre
(mention : mort en déportation -

loi n° 85-528 du 15 mai 1985 - application)

6549. - 11 octobre 1993 . - M . Jean-Claude Beauchaud rap-
pelle à M. le ministre des anciens combattants et victimes de
guerre que, il y a huit ans, la loi n° 85-528 du 15 mai 1985 per-
mettant que la mention « mort en déportation „ figure sur les actes
d ' état civil des victimes a été adoptée à l'unanimité par le Parle-
ment . Or, les noms des personnes concernées n 'apparaissent qu 'au
compte-gouttes dans les rares arrêtés de son ministère : à ce jour,
sur 130 000 victimes, 16 701 noms ont été publiés et 1 506 états
civils ont été rectifiés . A la cadence actuelle, cela signifierait que le
dernier arrêté serait publié dans soixante-deux ans et que les états
civils seraient rectifiés dans 690 ans . Il lui demande donc de bien
vouloir prendre les mesures nécessaires afin d ' accélérer la publica-
tion des arrêtés.

Anciens combattants et victimes de guerre
(mention : mort en déportation -

loi n° 85-528 du 15 mai 1985 - application)

6618 . - 11 octobre 1993 . - Mme Françoise liostalier appelle
l ' attention de M . le ministre des anciens combattants et vic-
times de guerre sur la lenteur d'application de la loi n° 85-528 du
15 mai 1985 sur les actes et jugements déclaratifs de décès des
personnes mortes en déportation . A ce jour, à peine 13 p . 100 de
corrections ont été publiées au Journal officiel et moins de 2 p. 100
des états civils sont réellement modifiés . Or ces modifications
revêtent à la fois un caractère historique et symbolique importent.
C' est pourquoi elle lui demande si, tout en tenant compte du
nécessaire temps d ' enquête, les procédures de publication et modi-
fication peuvent être accélérées.

Anciens combattants et victimes de guerre
(mention : mort en déportation -

loi n° 85-528 du 15 mai 1985 - application)

6679. - 11 octobre 1993 . - M. Dominique Bussereau attire
l ' attention de M . le ministre des anciens combattants et vic-
times de guerre sur les modalités d 'application de la loi n° 85-528
sur les actes et jugements déclaratifs des décès des personnes
mortes en déportation, votée à l ' unanimité le 7 mai 1985 . A ce
jour . sur 130 000 victimes, seulement 16 701 noms ont été
publiés, et 1 506 états civils ont été rectifiés . Il s ' étonne donc du
rythme irrégulier des publications des arrêtés ministériels portant
nomination des personnes victimes en déportation pour lesquelles
la mention « mort en déportation doit figurer sur leurs actes
d'état civil . En conséquence, il lui demande s'il envisage de
prendre des mesures afin de faire accélérer décemment la publica-
tion des arrêtés.
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Anciens combattants et victimes de guerre
(mention : mort en déportatio:: -

loi n° 85-528 du 15 mai 198f'

	

vlication)

6681. - 11 octobre 1993 . - M. Bruno Bourg-Broc appelle
l' attention de M . le ministre des anciens combattants et vic-
times de guerre sur les conditions d ' application de la loi n" 85-528
en date du 15 mai 1985 qui décide que la mention „ mort en
déportation sera apposée sur les actes de décès des personnes
concernées . En huit ans, le ministère n'a promulgué que
16 701 arrêtés publiés au Journal officiel. Or cette loi concerne
130 000 morts en déportation . il lui demande pourquoi l'exé-
cution de cette loi votée à l'unanimité souffre d'une pareille
lenteur et s'il ne serait pas souhaitable, pour que les derniers
témoins voient la loi appliquée avec décence, d'accélérer le rythme
de promulgation des arrêtés qui constituent des documents
conformes à la vérité historique.

Réponse. - A ce jour, près de 20 000 noms relatifs à la mention
mon en déportation • ont été publiés . Or il faut préciser que,

pour cette publication, plus de 25 000 dossiers ont été examinés
sur environ 100 000, c ' est-à-dire qu 'un quart de l ' opération a été
effectué . Enfin, cette vérification a fait apparaître que trois dossiers
sur dix se rapportent à une personne déportée mais dont l 'état
civil n'est pas régularisé ou à un travailleur décédé au cours de sa
réquisition . Ces dossiers ne peuvent pas donner lieu à l'attribution
de la mention „ mort en déportation

BUDGET

Impôts et taxes
(politique fiscale - code général des impôts - simplification)

4022 . - 19 juillet 1993. - M. Yves Verwaerde attire l'attention
de M. le ministre du budget sur la complexité des termes du
code général des impôts ainsi que sur les difficultés liées à l'infla-
tion législative dans ce domaine . Si de façon courante, il est rap-
pelé que nul n'est censé ignorer la loi, il faut reconnaître que
celle-ci n'est pas toujours simple . En effet, le contribuable non fis-
caliste peut difficilement s'y retrouver parmi les multitudes de tex-
tes et lorsqu'il dispose des références législatives liées à son pro-
blème, il se trouve confronté à une technicité des termes qui
peuvent l 'amener à de nombreuses confusions. Si de grandes
réformes fiscales peuvent et doivent être engagées sur le fond, ne
serait-il pas nécessaire de travailler également à une simplification
de l'instrument qu'est le CGI . Cette réforme non financière per-
mettrait certainement la réduction du contentieux lié à des
incompréhensions de texte, mais tendrait également à rendre le
droit fiscal moins inégalitaire pour le contribuable.

Réponse. - Le Gouvernement est tout à fait conscient de l 'im-
portance de la question soulevée par l'honorable parlementaire . Les
nombreuses modifications des règles fiscales intégrées chaque année
dans le code général des impôts résultent, pour une large part, de
la complexité sans cesse croissante des rapports juridiques et
économiques . Cette évolution s' accompagne naturellement d ' une
adaptation constante des règles fiscales pour répondre aux objectifs
de rendement mais également d'équité de la politique fiscale . Le
souci, pleinement partagé par le Gouvernement, de simplifier les
dispositions du code général des impôts, se heurte également au
souci, souvent légitime, de mieux adapter l ' assisette de l ' impôt à
chaque cas particulier et de perfectionner les dispositifs d'incitation
fiscale . Enfin, cette complexité résulte de l ' action du Parlement
qu 'il ne peut être envisagé de limiter . Des progrès significatifs en
matière de simplication de la législation fiscale ne sont donc pos-
sibles que s ' il existe un consensus pour considérer que l 'objectif de
simplification est prioritaire par rapport à la prise en compte, par-
fois non indispensable, de cas particuliers . Pour sa part, le Gouver-
nement propose d ' importantes simplifications de la législation fis-
cale dans le cadre du projet de loi de finances pour 1994 : réforme
de l' impôt sur le revenu qui doit grandement faciliter le calcul de
cet impôt, harmonisation du régime fiscal des produits d ' épargne
qui permettra d'imposer de façon identique la plupart des produits
e placement . Par ailleurs, aux termes de l ' article 11 de la loi du

I” mars 1951, les pouvoirs du gouvernement en matière de mise
à jour du code général des impôts sont limités à l ' incorporation
dans le code et ses annexes des textes législatifs et réglementaires
qui en modifient certaines dispositions . Une refonte du code géné-

ral des impôts - impliquant notamment une rémunération, l 'éla-
boration d un nouveau plan, la suppression des dispositions péri-
mées, un déclassement des dispositions de nature réglementaire qui
figurent actuellement dans la partie législative - ne peut être envi-
sagée que sur une durée de plusieurs années . Cette réforme a été
engagée . C 'est ainsi qu'en 1981, les règles relatives aux procédures
suivies pour asseoir, contrôler ou recouvrer l' impôt ainsi qu ' aux
garanties et voies de recours des contribuables ont été regroupées
dans un livre des procédures fiscales rédigé dans une langue
moderne, simplifiée, accessible aux non-spécialistes mais conservant
sa valeur juridique. En 1994, ce sont les dispositions législatives et
réglementaires relatives aux droits indirects qui seront regroupées
dans un livre spécifique. Enfin, la simplification du code général
des impôts peut également résulter d'aménagements dans la pré-
sentation de l ' ouvrage. Deux innovations ont été introduites dans
l 'édition 1993 : les dispositions législatives ou réglementaires ' nou-
velles sont signalées par l'insertion d ' un filet en marge du texte et
les dates d'effet des abrogations intervenues depuis la précédente
édition du code général des impôts sont indiquées . La lecture de
cet ouvrage s ' en trouve facilitée.

Impôt sur le revenu
(réductions d'impôt - habitation principale -

grosses réparations - système domotique)

4461 . - 2 août 1993 . - M. Philippe Vasseur attire l 'attention
de M . le ministre du budget sur la demande de certains créateurs
d'entreprises qui souhaiteraient que des aides financières soient
proposées aux particuliers, dans le domaine de la domotique. Il lui
demande si, dans le cadre de la prime à l'amélioration de l'habitat,
il serait possible d'inclure dans les grosses réparations l'installation
d ' un système domotique, tout au moins pour les personnes âgées
pour lesquelles il faudrait rehausser le plafond de 20 000 francs . La
domotique apporte en effet une réponse aux problèmes des per-
sonnes âgées à domicile et permettrait le maintien dans la vie
sociale de ces personnes ainsi que la préservation de leur auto-
nomie. Il faudrait, par conséquent, améliorer les conditions de
financement de l 'adaptation de leur habitat.

Réponse. - La prime à l ' amélioration de l'habitat (PAH) est
accordée, sous condition de ressources, aux propriétaires occupants
réalisant des travaux d'amélioration de leur logement . Ces travaux
concernent le confort du logement (eau, sanitaire et chauffage), les
travaux relatifs à la toiture et aux économies d 'énergie . Compte
tenu des besoins prioritaires en matière de mise aux normes des
logements, il n'a pour l ' instant pas été décidé d 'étendre la PAH à
l'installation de systèmes domotiques qui n'ont d'ailleurs pas été
généralisés dans les logements neufs . En ce qui concerne les per-
sonnes àgées handicapées, il est rappelé que le plafond de travaux a
été doublé et porté à 40 000 francs avec un taux de subvention de
50 p . 100 . Le Gouvernement vient, d ' autre pan, de décider de
porter à 85 000 francs ce plafond de travaux pour les zones rurales
d'interventions prioritaires et la requalification des copropriétés
dégradées dans le cadre du plan de relance du logement qui a
porté de 400 a 600 MF les crédits de la PAH.

Retraites : fonctionnaires civils et militaires
(montant des pensions - La Poste et France Télécom)

5053. - 16 août 1993 . - M. Michel Bouvard attire l'attention
de M . le ministre du budget sur les modalités d'application du
décret n” 92-924 du 7 septembre 1992 (J0 du 8 septembre 1992)
conçernant le classement hiérarchique des grades et d ' emplois des
personnels des „ exploitants publics de La Poste et France Télé-
com . Ce décret devait pre,idre effet au 1” juillet 1992 . Oc, à ce
j our, il n 'a été appliqué qu'aux collectivités. Les retraités n'en ont
toujours pas bénéficié. Il lui demande de bien vouloir lai fournir
des éléments de réponse concernant ce problème.

Réponse. - Le décret n" 92-924 du 7 septembre 1992, relatif au
statut particulier des corps du service de dessin de La Poste et des
corps du service de dessin de France Télécom prévoit, en son
article 18, que les pensions des fonctionnaires retraités avant l ' in-
tervention dudit décret ou celles de leurs ayants cause seront révi-
sées à compter du 1" juillet 1992, par application des dispositions
de l 'article L. 16 du code des pensions civiles et militaires de
retraite. Les dispositions prises en application de l 'article L. 16 du
code des pensions civiles et militaires de retraite ne peuvent cepen-
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dans pas méconnaître la différence de situation existant entre les
personnels en activité et les retraités . La progression d'un agent en
activité s'inscrit dans un déroulement de carrière avec des possibili-
tés d'avancement à l'ancienneté, de promotion au choix ou sur
épreuves. Le retraité, pour sa part, n 'a plus de carrière, sa radiation
des cadres, conformément aux dispositions de l'article L . 3 du code
précité, conditionnant l ' attribution de sa pension . Il en découle
que les fonctionnaires retraités ne peuvent faire l ' objet d'un avan-
cement . Compte tenu de ces principes, toutes les pensions concer-
nées par l ' article 18 susvisé du décret du 7 septembre 1992 ont été
révisées par le service des pensions du ministère du budget, pour la
plupart en février 1993.

Logement : aides et prêts
(participation patronale - produit - statistiques)

5063. - 16 août 1993 . - M. François Sauvadet appelle l'atten-
tion de M . le ministre du budget sur l'absence de statistiques glo-
bales concernant le produit de la participation des employeurs à
l'effort de construction . Tout employeur de' plus de dix salariés
doit investir dans la construction de logements une somme corres-
pondant à 0,65 p . 100 des salaires payés au cours de l'année pré-
cédente. L'employeur peut, pour s 'acquitter de la somme, soit la
verser aux organismes collecteurs compétents, soit consentir des
prêts à ses salariés pour la construction et l ' acquisition de leur
logement, soir engager des dépenses directes d'investissements sur
des immeubles neufs . Or, il n 'existe pas de statistiques globales sur
le produit de cette taxe, comme c'est d 'ailleurs le cas pour
l'ensemble des redevances et participations d'urbanisme . Cette
situation étant particulièrement regrettable, il souhaiterait
connaître les raisons pour lesquelles il en est ainsi et il lui
demande de bien vouloir lui indiquer s'il est dans ses intentions
d'y remédier, dans la mesure où ceci serait techniquement possible.

Réponse. - La participation des employeurs à l 'effort de
construction n ' est ni un impôt perçu par les services de l ' Etat ni
une cotisation sociale recouvrée par les unions pour le recouvre-
ment des cotisations de la sécurité sociale et l'allocations familiales
(URSSAF) . Il s'agit d' une participation correspondant au maxi-
mum à 0,45 p . 100 des salaires des entreprises de plus de 9 salariés,
payée en une seule fois, et de laquelle les entreprises peuvent
déduire, sous certaines conditions, les investissements directs réali-
sés en faveur de leurs salariés . Ces fonds sont versés à des associa-
tions agréées par le ministre du logement . Il s ' agit des collecteurs
interprofessionnels du logement, les CIL, qui gèrent et investissent
ces fonds pour les entreprises cotisantes . La participation des
employeurs à l'effort de construction est donc un prélèvement
obligatoire géré au niveau local par de nombreuses structures pri-
vées (il y a 200 CIL) . Le contrôle de ces CIL et la centralisation
des statistiques relatives à la collecte et aux investissements sont
assurés depuis 1987 par l'agence nationale pour la participation
des employeurs à l'effort de construction (ANPEEC) . Cette ins-
tance publie un rapport annuel sur l'activité et les résultats du sys-
tème de la participation des employeurs à l'effort de construction.

Assurance maladie maternité : généralités
(assurance complémentaire - cotisations - régime fiscal - disparités)

5888 . - 20 septembre 1993 . - M . Jean-Paul Fuchs attire
l'attention de Mme le ministre d' État, ministre des affaires
sociales, de la santé et de la ville, sur les préoccupations de la
Confédération des associations de prévoyance sociale quant aux
inégalités de traitement entre les organismes participant à la cou-
verture complémentaire santé. Ainsi, les assurés dont la complé-
mentaire santé est couverte par l 'assurance ont leurs cotisations
grevées d ' une taxe de 9 p. 100 qui n ' est pas appliquée aux autres
adhérents de sociétés mutualistes . Par conséquent, il lui demande
quelles sont les intentions du Gouvernement en la matière . -
Question transmise à M. le ministre du budget.

Réponse. - Il est en effet exact qu' il existe, en matière de taxe
sui les conventions d'assurances, des régimes différents entre les
contrats complémentaires; d'assurance maladie souscrits auprès des
sociétés régies par le code des assurances assujettis à une taxe de
9 p . 100 et ceux conclus avec les mutuelles régies par le code de la
mutualité, exonérés de cette taxe . Une réflexion sur les conditions
j uridiques, financières et fiscales dans lesquelles interviennent les
opérateurs du secteur de l'assurance maladie complémentaire sera

prochainement engagée pour apprécier si les conditions de concur-
rence dans ce domaine ne sont pas affectées. S'agissant du carac-
tère déductible des cotisations en cause, il convient de rappeler que
seules sont déductibles, pour l'ensemble des contribuables, les coti-
sations sociales versées dans le cadre de régime obligatoire . Tel est
le cas des cotisations de sécurité sociale dont le caractère obliga-
toire résulte de la loi . C'est également en application de cc prin-
cipe que les salariés peuvent déduire, dans certaines limites, les ver-
sements à un régime complémentaire de prévoyance rendu
obligatoire par une convention collective, un accord d 'entreprise
ou une décision de l'employeur . L'adhésion indieiduelle à un sys-
tème facultatif complémentaire de prévoyance s ' inscrit dans une
toute autre perspective : le contribuable décide de consentir libre-
ment à des charges immédiates qui lui permettront de disposer
ultérieurement des prestations supplémentaires de son choix,
lesquelles sont dans tous les cas placées hors du champ d 'applica-
tion de l'impôt sur le revenu . En outre, une réduction du revenu
de ces cotisations aurait un coût budgétaire exorbitant pour un
avantage individuel très faible . Il ne peut donc être envisagé de
modifier la législation sur ce dernier point.

Successions et libéralités
(droits de succession - paiement - délais)

6323. - 4 octobre 1993. - M. Louis Colombani appelle
l'attention de M . le ministre du budget sur les difficultés crois-
santes auxquelles doivent faire face nombre de nos concitoyens
lorsque ceux-ci doivent procéder au règlement d ' un impôt sur une
succession . Les termes de la loi n° 68-695 du 31 juillet 1968
fixent à six mois le délai maximum imparti pour s 'acquitter de
cette dette à l'encontre du Trésor public. Tout dépassement de
cette liste fait encourir aux héritiers contrevenants l ' obligation de
payer des pénalités de retard . Le marché des biens immobiliers
connaît depuis quelques années une situation de déprime dans
laquelle les conditions de négociation sont tout à fait différentes de
celles qui existaient au moment où le législateur a adopté la loi du
31 juillet 1968 . Le délai de six mois semble, aujourd ' hui, être des
plus réduits si les héritiers, pour assainir leur dette, doivent procé-
der au préalable à la vente du bien sur le marché libre . S ' ils
entendent demeurer dans les limites édictées par la loi, ils seront
souvent astreints à déprécier la valeur financière de leur bien, se
priveront par voie de conséquence d ' un droit légitime de choix
entre plusieurs éventuels repreneurs qui seraient alors mis en
concurrence. Il lui demande donc s'il ne lui semble pas opportun,
dans un objectif d ' équité, de prévoir un allongement du délai de
paiement des droits de succession d'au minimum un trimestre,
passant ainsi de six à neuf mois.

Réponse. - Le délai fixé par l ' article 641 du code général des
impôts est normalement suffisant pour permettre aux successibles
d ' accomplir leurs obligations, avec l 'aide d ' un notaire. L ' allonge-
ment du délai imparti pour le dépôt des déclarations de succession
pourrait être dommageable aux héritiers dans l ' hypothèse où la
valeur de l 'actif successoral fluctuerait de façon notable entre la
date du décès, fait générateur de l'impôt, et celle de sa liquidation.
Au demeurant, pour les cas tout à fait exceptionnels dans lesquels
le délai légal pourrait poser un pcoblème, il convient de rappeler
que lorsque la déclaration est déposée entre le début du septième
mois et la fin du douzième mois suivant le décès, il est dû seule-
ment un intérêt de retard de 0,75 p.100 par mois, destiné à répa-
rer le préjudice financier subi par le Trésor . En effet les majora-
tions de droit destinées à sanctionner le défaut ou le retard dans la
souscription d ' une déclaration, ne sont applicables qu'à partir du
premier jour du septième mois suivant celui de l ' expiration du
délai de déclaration, soit, en fait, le premier jour du treizième mois
après le décès . Par ailleurs, l'intérêt de retard à la charge des héri-
tiers qui ont versé, avant la présentation de la déclaration de suc-
cession à l ' em:egistremenr, des acomptes sur les droits de succes-
sions dont ils sont débiteurs, est liquidé en tenant compte de la
date de ces acomptes . En outre, il est admis que, lorsque la décla-
ration de succession est enregistrée tardivement, et au plus tard
dans les quatre-vingt-dix jours d ' une première mise en demeure, la
majoration applicable au taux de 10 p 100 est calculée sur les
mentants des droits résultant de la déclaration après déduction des
acomptes versés spontanément dans les douze mois suivant le
décès . Enfin, sur demande des redevables, les majorations encou-
rues sont susceptibles d'atténuation au plan gracieux, compte tenu
des circonstances particulières de chaque affaire . Ces mesures vont
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dans le sens des préoccupations exprimées par l ' honorable parle-
. :.entaire. La modification du délai légal en cause, qui présenterait
un coût budgétaire sensible, n'est donc pas envisagée.

Impôts et taxes
(politique fiscale - immobilier)

6373. - 4 octobre 1993. - M. Raymond Marcellin appelle
l ' attention de M . le ministre du budget sur la fiscalité immobi-
lière . Il note qu ' en cinq ans la fiscalité immobilière a augmenté de
52 p. 100, provoquant une grave crise sur le marché de l 'immobi-
lier avec de dramatiques répercussions sur l ' emploi dans ce secteur
d 'activité. Afin de remédier à cette situation, il lui semble souhai-
table de réformer en profondeur la fiscalité immobilière. Aussi, il
lui demande de bien vouloir lui indiquer son point de vue sur le
sujet et les réformes qu' il envisage de prendre.

Réponse. - Les mesures contenues dans la loi de finances rectifi-
cative pour 1993 sont de nature à relancer l'intérêt pour l'inves-
tissement locatif et stimuler efficacement le secteur du bâtiment.
Elles répondent aux souhaits de l'honorable parlementaire.

Politiques communautaires
(impôts et taxes - charbon - fioul domestique - harmonisation)

6406 . - 4 octobre 1993. - M. Alain Poyart attire l ' attention
de M. le ministre du budget sur la situation des négociants
détaillants en combustibles du Nord . II s ' avère que les disparités
de fiscalités indirectes concernant le charbon et le fioul sont très
importantes entre la Belgique et fa France, ce qui constitue un très
fort risque de distorsion de concurrence auquel les négociants
détaillants français du département du Nord sont confrontés.
Aussi, il désire connaître les intentions du Gouvernement quant
aux problèmes des disparités fiscales existant entre la France et la
Belgique.

Réponse. - En matière de TVA, le charbon et le fioul domes-
tique ne figurent pas sur la liste des biens et des services que les
Etats membres peuvent soumettre au taux réduit de la TVA en
application de la directive sur le rapprochement des taux de TVA
adoptée lors du conseil Ecofin du 19 octobre 1992 . Le taux de
18,6 p . 100 appliqué en France à ces produits est conforme au
droit communautaire et un abaissement ne peut donc être envi-
sagé . La Belgique est soumise aux mêmes obligations . Elle applique
d'ores et déjà le taux normal (19,5 p . 100) au fioul domestique.
En ce qui concerne le charbon, qui était, avant le 1" avril 1992,
soumis au taux réduit de 6 p . 100, la Belgique a usé de la possibi-
lité de soumettre, durant la période transitoire, ce produit à un
taux parking de 12 p . 100 . L ' écart de taxation entre la France et la
Belgique s ' est ainsi réduit de manière sensible . La même directive
prévoit en outre le réexamen de ces dispositions transitoires avant
le 31 décembre 1994 et, au cas où des distorsions de concurrence
importantes seraient constatées, le Conseil adoptera les mesures
appropriées pour y mettre un terme . En matière d'accises, le fioul
domestique ne supporte pas actuellement d'imposition en Bel-
gique . Cela étant, en vertu de la directive relative aux taux d ' ac-
cises sur les huiles minérales adoptée le 19 octobre 1992, les Etats
membres qui n'appliquent pas d 'accises au fioul domestique
doivent, en contrepartie, percevoir une redevance de contrôle de
5 écus pour 1 000 litres ; ce montant sera porté à 10 écus le
1" janvier 1995 si le Conseil constate que le niveau de la rede-
vance est insuffisant pour éviter tour problème de distorsions de
concurrence dans les échanges entre les Etats membres . D'autre
part, depuis l ' entrée en vigueur au 1" janvier 1993 de la loi n" 92-
677 du 17 juillet 1992 portant mise en oeuvre de la directive CEE
n° 92-12 relative au régime général, à la détention, à la circulation
et au contôle des produits soumis à accises, l' impôt est exigible au
'aux applicable en France pour tout le fioul domestique
consommé en France. Ainsi, le régime des « ventes à distance
permettant à un négociant étranger d ' expédier en France des pro-
duits soumis à la taxe sur la valeur ajoutée au taux applicable dans
l'Etat membre de départ jusqu ' à concurrence d'un montant annuel
de 700 000 francs, n ' est pas applicable aux produits soumis à
accises . En outre, la taxe intérieure sur les produits pétroliers est
exigibl pour le fioul domestique que les particuliers ont acheté
dans un autre Etat membre et qu'ils transportent ou qu ' ils font
transporter pour leur compte. Le Gouvernement sera particulière-
ment vigilant au respect de ces dispositions qui paraissent de
nature à éviter les distorsions de concurrence évoquées par l'hono-
rable parlementaire .

TVA
(taux - horticulture)

6412. - 4 octobre 1993 . - M. Jean-Claude Abrioux attire
l ' attention de M . le ministre du budget sur la situation fiscale des
horticulteurs, distributeurs, mandataires, paysagistes, fleuristes . En
effet, le taux de la TVA augmenté en août 1991 de 5,50 p . 100 à
18,6 p. 100, cumulé à une diminution du pouvoir d'achat et à
l 'ouverture du marché européen, conduisent ces entreprises au
bord de la faillite. Il lui demande de lui faire connaître s'il serait
favorable à un retour à un taux minoré.

Réponse. - Le droit communautaire interdit à la France d'appli-

9
uer le taux réduit de taxe sur la valeur ajoutée aux produits de

1 horticulture. En effet, ces produits ne figurent pas dans la liste
des biens et services qui peuvent être soumis au taux réduit de
TVA, annexée à la directive n° 92-77 du 19 octobre 1992 . La
directive prévoit certes la possibilité pour les Etats membres qui
appliquent, à la date de la directive, le taux réduit, de le maintenir
à titre provisoire pendant une période de deux ans . Mais !es Etats
membres qui appliquaient, à cette date, le taux normal (comme la
France, le Royaume-Uni ou la Belgique) ne peuvent pas appliquer
le taux réduit. Cette situation transitoire ne devrait cependant pas
créer de distorsions de concurrence au détriment des entreprises
françaises, ni nuire à leur compétitivité . En effet, les exportations
sont exonérées de taxe sur la valeur ajoutée et taxées dans le pays
où le bien est vendu . En outre, les règles de fonctionnement du
marché unique en vigueur depuis le 1" janvier 1993, prévoient,
pour la quasi-totalité des transactions, que la TVA supportée par
les produits est celle de l ' Etat membre dans lequel ils sont
consommés. Cela étant, il ressort d ' un rapport présenté au nom de
la commission des affaires économiques et du plan du Sénat par
MM. Huchon et Legrand, sénateurs, que les difficultés 'du secteur
tiennent principalement à d ' autres facteurs que la TVA : effondre-
ment du marché, inadéquation de l ' offre à la demande, handicaps
structurels de la filière . . . Toutefois, pour tenir compte de la situa-
tion délicate de certaines entreprises de ce secteur, les comptables
publics ont été invités à examiner avec bienveillance les demandes
de délais de paiement sollicités par les entreprises qui connaissent
de réelles difficultés.

Marchés publics
(paiement - délais - conséquences pour les entreprises)

6413. - 4 octobre 1993 . - M. Pierre Albertini attire l ' atten-
tion de M . le ministre de l'économie sur les multiples retards
constatés dans le paiement par l'Etat et par les collectivités territo-
riales de leurs fournisseurs . Il n ' est pas rare, en effet, de voir cer-
taines administrations régler leurs factures à quatre-vingt-dix voire
cent vingt jours, alors même que le code des marchés publics leur
impose un mandatement des paiements de quarante-cinq jours.
Cette situation contribue à aggraver la trésorerie d 'entreprises déjà
en difficulté du fait de la récession économique et pèse sur la pré-
carité de l ' emploi dans de nombreux secteurs . Au moment où le
Gouvernement se fixe pour objectif numéro un la priorité à
l ' emploi, il serait paradoxal de constater que cet état de chose per-
dure . En conséquence, il lui demande de bien vouloir lui préciser
si des mesures sont à l ' étude pour remédier à cette situation et si
des instructions fermes vont être prochainement délivrées . - Ques-
tion transmise à M. le ministre du budget.

Réponse. - Le règlement d'une commande _publique comprend
deux opérations réalisées par deux services diffrents : le mandate-
ment effectué par l ' ordonnateur et le paiement proprement dit
auquel procède le comptable public après avoir effectué les
contrôles qu ' impose l 'exercice de sa responsabilité personnelle et
pécuniaire . A cela s' ajoutent, dans la plupart des cas, entre la mise
en paiement et la date à laquelle le compte du bénéficiaire du vire-
ment est crédité, des délais bancaires, qui ne dépendent pas de
l 'administration . S 'agissant du mandatement, il est précisé à
l'honorable parlementaire que sur le fondement des articles 352 et
178 du code des marchés publics, il est prévu que le défaut de
mandatement dans un délai maximum de 45 jours à partir de la
réception de la demande de paiement par l'ordonnateur (ou par la
personne qu ' il a habilitée ; est sanctionné par le versement d 'inté-
rêts moratoires destinés à dédommager le commanditaire du préju-
dice causé par le retard subi . Les mêmes dispositions sont appli-
cables aux termes des articles 357 et 186 quater du code des
marchés publics aux sommes dues pour les travaux sur mémoires
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ou les achats sur factures . De plus, conformément à l 'article 353
dudit code, lorsque le mandatement est effectué en l ' absence de
fonds disponibles, une telle situation équivaut à un défaut de man-
datement et entraîne de plein droit des intérêts moratoires . II
convient d' ajouter que l' article 180 précise les modalités selon
lesquelles le titulaire d ' une commande transmet sa demande de
paiement à la collectivité acheteuse. Seul le respect de ces formali-
tés permet au commanditaire, en cas de litige, de faire valoir ses
droits éventuels à des intérêts moratoires. Dans ces conditions, les
pouvoirs publics ont pris les dispositions nécessaires pour que les
frais financiers supportés par les entreprises soient indemnisés en
cas de retard dans le mandatement des factures . Cela étant, l'amé-
lioration des délais de règlement des commandes publiques a tou-
jours été l'une des préoccupations constantes du Gouvernement.
C ' est pourquoi il a également engagé des expérimentations ou des
réformes de portée générale . Ainsi, d'ores et déjà, la lettre de
change-relevé constitue un moyen de paiement des marchés
publics qui permet un engagement sur une date précise de mise à
disposition des fonds, puisqu'elle intègre les délais bancaires . De
même, le délai de règlement conventionnel, proposé à titre expéri-
menta, permet à un ordonnateur, après avoir conclu une conven-
tion avec le comptable public fixant les modalités de leur collabo-
ration, d'engager la collectivité publique vis-à-vis de ses
commanditaires sur un délai maximum de règlement, délais ban-
caires exclus . Enfin, le décret n" 92-1123 du 2 octobre 1992 a
allégé les pièces justificatives à produire au comptable public local
pour le paiement des premiers acomptes sur marchés à hauteur de
70 p . 100 du montant initial du marché toutes taxes comprises,
cela afin de permettre un règlement plus rapide des commandi-
taires du secteur public local.

CULTURE ET FRANCOPHONE

Patrimoine
(musées - fonctionnement - effectifs de personnel - conservateurs)

6718. - I 1 octobre 1993 . - M. Michel Noir appelle l 'attention
de M. le ministre de la culture et de la francophonie sur les
vives inquiétudes émanant de la fédération française de sociétés
d' amis de musées . II semblerait qu'un projet de décret fixant à 350
le nombre de conservateurs territoriaux, qui sont environ 600
aujourd'hui, soit à l'étude . Il lui demande de bien vouloir lui faire
connaître les intentions du Gouvernement en ce domaine.

Réponse. - Le décret n° 91-839 du 2 septembre 1991 créant le
cadre d ' emplois des conservateurs territoriaux du patrimoine s ' in-
sère dans la mise en place de la nouvelle filière territoriale qui ins-
titue trois autres cadres d'emplois : ceux d' attachés de conservation
du patrimoine, d'assistants qualifiés et d'assistants de conservation
du patrimoine et des bibliothèques . Pour les musées, la mise en
place de ces quatre cadres d' emplois substitue à l'ancienne dualité
des conservateurs et des gardiens une véritable pyramide . Les
conservateurs des musées contrôlés de deuxième et de première
catégorie ont été intégrés dans un cadre plus vaste qui comprend
également les spécialités archives, inventaire et archéologie . Grâce à
leur nouveau statut, les conservateurs territoriaux du patrimoine
ont été placés à parité avec les corps de la conservation du patri-
moine de l'Etat en revalorisant leur situation de rémunération et
en unifiant leur formation dans une même grande école, l ' Ecole
nationale du patrimoine . Les conservateurs territoriaux du patri-
moine sont désormais sur le même rang que les plus hauts titu-
laires de ia fonction publique, comme les professeurs d ' université
et les fonctionnaires issus de l 'Ecole nationale d'administration . Le
décret n° 91-839 a prévu l ' intégration à titre personnel de
l ' ensemble des conservateurs en fonction à la date de la publica-
tion dans le nouveau cadie d 'emplois, tout en prévoyant parallèle-
ment qu ' une liste d ' établissements ou de services habilités à dispo-
ser d ' emplois de consersateurs et de conservateurs en chef serait
établie par arrêté du ministre chargé des collectivités territoriales et
du ministère chargé de la culture sur proposition des autorités ter-
ritoriales . Le nouveau statut dissocie donc la situation personnelle
des conservateurs en fonction, tous bénéficiaires de ces nouvelles
dispositions, du nombre d ' établissements ou de services dont ils
ont vocation à occuper les emplois de direction . L'élaboration de
cet arrêté a nécessité une large concertation menée avec les collecti-
vités locales et les représentants de la profession sous l ' égide des
préfets de région (directions regionales des affaires culturelles) et
des négociations entre les deux ministères cosignataires . Au sein du

ministère de la culture et de la francophonie, un équilibre a été
trouvé entre les quatre spécialités du nouveau cadre d ' emplois . En
ce qui concerne les musées, le min stère de la culture et de la fran-
cophonie a eu pour objectif de parvenir à un équilibre géo-
graphique et entre types de musées (beaux-arts, archéologie, musée
de société, musées polyvalents) . Le projet de liste qui doit être
signé par les deux ministères dans les semaines qui viennent fixe
à 600 le nombre total d ' emplois de conservateurs et de conserv_-
teurs en chef territoriaux du patrimoine, répartis à 410 pour les
musées, 110 pour les archives et 80 pour l ' archéologie et l'inven-
taire. Cette liste de 410 emplois pour les musées n ' a pu tenir
compte de la totalité des propositions des collectivités territoriales
ni reprendrre la totalité des emplois de conservateurs intégrés à
titre personnel, mais il ne constitue qu ' un premier socle destiné à
évoluer en fonction de l ' élaboration des schémas d'action régionale
et la constitution des conservations municipales et départementales
des musées . Parallèlement, les musées territoriaux peuvent d'ores et
déjà renforcer leur équipe scientifique grâce aus trois autres cadres
d'emplois de la filière culturelle territoriale dont les premiers
concours de recrutement sont organisés par le Centre national de
la fonction publique territoriale.

DÉFENSE

Armée
(réserve - cadres - affectation)

4097. - 19 juillet 1993. - M . Bruno Bourg-Broc expose à
M. le ministre d ' Etat, ministre de la défense, que de nombreux
cadres de réserve sont actuellement sans affectation, malgré leur
volonté de servir. Il lui rappelle que de nombreuses fonctions de
défense non militaire pourraient leur être confiées et lui demande
s' il existe une liste des fonctions qu ' ils pourraient ainsi remplir.

Réponse. - Les cadres de réserve, dès lors qu ' ils n ' occupent pas
un emploi de mobilisation dans les forces, peuvent recevoir une
affirmation collective ou individuelle de défense au sein d ' unités de
la sécurité civile, d'organismes mis sur pied dans le cadre de la
défense civile, de corps de directions et services de l ' Etat, et des
collectivités locales ou encore d ' entreprises et établissements dont
l'activité est vitale pour la défense . La liste des catégories d ' activités
au titre desquelles des affectations de défense peuvent être pronon-
cées fait l'objet de l ' annexe Il du code du service national . Les
cadres de réserve sans affectation militaire et volontaires pour rece-
voir une affectation individuelle de défense peuvent ainsi faire acte
de candidature auprès de la préfecture du département de leur
domicile . Ce volontariat peut également être exprimé auprès du
bureau du service national de rattachement . Pour recenser les
besoins des différents départements ministériels et préciser les
affectations possibles, un groupe de travail interministériel, conduit
par le secrétariat général de la défense nationale (SGDN), a été
constitué. Dans ce cadre, une étude nationale a été confiée à l ' ins-
titut des hautes études de la défense nationale par le SGDN. Par
ailleurs, les préfets ont reçu la consigne de vérifier auprès des
commandements eerritoriaux les possibilités d ' employer à leur pro-
fit des cadres de réserve non affectés . Le résultat de ces études per-
mettra de proposer aux cadres de réserve davantage d ' affectations
de défense non militaires. De plus, le Premier ministre vient de
nommer le sénateur Haenel parlementaire en mission auprès du
ministre d 'Etat, ministre de la défense . Dans le cadre de cette mis-
sion, le sénateur Haenel est chargé de rechercher les moyens per-
mettant d ' utiliser pleinement la disponibilité des réservistes à tra-
vers, notamment, la réserve du service de défense.

DÉPARTEMENTS
ET TERRITOIRES D'OUTRE-MER

Politique extérieure
(océan Indien - marché commercial francophone - création)

5376. - 6 septembre 1993 . - M . Eric Raoult attire l ' attention
de M. le ministre des départements et territoires d 'outre-mer
sur la création d ' un marché commercial francophone de l'océan
Indien . Ce nouveau marché réunirait, autour de notre départe-
ment de la Réunion, 'out à la fois l 'île Maurice, Madagascar, les
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Seychelles, les Comores et Mayotte . En effet, alors que les rela-
tions culturelles et sportives se développent entre ces différentes
îles francophones, une dimension commerciale plus volontariste
mériterait d ' être étudiée pour les années qui viennent. II lui
demande de bien vouloir lui préciser sa position sur cette proposi-
tion.

R%panse. - Les échanges commerciaux entre les membres de la
commission de l ' océan Indien restent faibles . C' est la conséquence
des pratiques liées à l'histoire et du manque de complémentarité
de ces économies entre elles. Une progression du commerce à l ' in-
térieur de la zone serait bénéfique à l 'ensemble des participants . Le
cadre général existe du fait de la convention de Lomé . Celle-ci
offre aux productions des pays d 'Afrique, des Caraïbes et du Paci-
fique dits pays ACP des conditions favorables d 'accès au marché
européen, et donc aux consommateurs de la Réunion ; encore
qu 'elle comporte des exceptions qui touchent les produits consti-
tuant une part essentielle de l'offre de Maurice et Madagascar . Elle
ouvre également, par son annexe 32, la possibilité d'accords régio-
naux comportant, au profit des produits originaires de la Réunion,
des dispositions plus favorables que celles faites âux pe& Jactions
des autres régions de la Communaute, pour ce qui est de l 'accès
au marché des pays ACP de la zone . La mise en oeuvre de telles
dispositions impliquerait toutefois la délivrance de manière fiable
et contrôlable, de certificats d 'origine pour les produits fabriqués à
la Réunion, distincts de ceux utilisés pour les produits venant de
métropole et réexportés à partir de la Réunion . Des initiatives
allant dans le sens d ' une plus grande complémentarité entre les
économies de la zone pourraient être prises en compte dans le pro-
gramme Pride, de la commission de l'océan Indien, pour le déve-
loppement des échanges . Il appartient aux entreprises et aux res-
ponsables économiques d ' apprécier les propositions qu'il convient
de formuler dans ce cadre, compte tenu des contreparties que
pourraient souhaiter nos partenaires.

ÉCONOMIE

Consommation
(protection des consommateurs - La Poste -

banques et établissements financiers -
activités annexes - conséquences)

1232 . - 24 mai 1993. - M. Henri de Castines attire l'atten-
tion de M. le ministre de l'économie sur la propension des
grandes institutions (banques, postes, etc .) à adjoindre à l'activité
professionnelle pour laquelle elles ont été conçues des activités
annexes multiples, qui apparaissent comme autant d'éléments de
perturbation et jettent le trouble dans l ' esprit des consommateurs.
Il lui demande s'il ne lui apparaît pas qu ' à tout le moins ces acti-
vités devraient faire l ' objet d'une imposition distincte et supplé-
mentaire, tant pour ce qui concerne les impôts locaux que les
autres obligations fiscales, ceci dans le but de rétablir des condi-
tions de concurrence normales entre les différents partenaires.

Réponse. - En ce qui concerne les établissements de crédit,
l'article 7 de la loi bancaire du 24 janvier 1984 permet l'exercice
d'activités annexes, non bancaires, à la condition toutefois que
celles-ci demeurent d ' une importance limitée par rapport aux acti-
vités habituelles de ces établissements . Par ailleurs, ces activités ne
doivent pas empêcher, restreindre ou fausser le jeu de la concur-
rence sur le marché considéré . Le règlement du comité de la régle-
mentation bancaire n° 86-21 du 24 novembre 1986 pris en appli-
cation de la loi stipule que les activités annexes ne doivent pas être
incompatibles avec les exigences de la profession bancaire . En
outre, le montant annuel de l ' ensemble des produits provenant de
ces activités ne doit pas excéder 10 p . 100 du produit net ban-
caire . Ces produits doivent figurer en comptabilité sous des
rubriques particulières définies par instruction de la Commission
bancaire, ce qui permet d ' apprécier aisément pour chaque éta-
blissement de crédit la part représentée par les activités non ban-
caires . De même, de par son statut (article 2 de la loi n° 90-568
du 2 juillet 1990) . La Poste a vocation à offrir, dans k respect des
règles de la concurrence, des prestations diverses dont celles rela-
tives aux produits de placement, d'épargne ou d ' assurance. II n 'ap-

g
araie pas que des abus aient été commis en la matière par des éta-
lissements de crédit ou les services de La Poste . Ces activités

annexes permettent d ' optimiser la rentabilité des guichets bancaires
et sont de nature à sauvegarder des emplois dans les établissements

concernés . Elles représentent un service appréciable rendu aux
consommateurs, notamment en milieu rural . Ceci est particulière-
ment vrai pour le service public de La Poste, compte tenu de son
rôle dans l'animation des zones rurales . Les grandes institutions,
auxquelles fait référence l ' honorable parlementaire, exercent des
activités qui, entrant toutes dans le champ d ' application de l'impôt
sur les sociétés, sont soumises à l ' ensemble des règles qui régissent
cet impôt. Ainsi, les banques exercent une activité dont les résul-
tats sont assujettis à l'impôt au même titre et dans les mêmes
conditions que les bénéfices réalisés par les autres entreprises du
secteur industriel ou commercial . Par ailleurs, la loi n° 90-568 du
2 juillet 1990, qui fixe le statut juridique de La Poste, définit
notamment les missions de cet organisme et prévoit, en outre, que
les résultats d 'exploitation de La. Poste seront soumis à l ' impôt sur
les sociétés de droit commun, à compter du 1" janvier 1994 . Dès
lors, I n ' est pas envisageable, ni nécessaire, de créer des secteurs
particuliers d imposition alois que l' impôt sur les bénéfices s ap-
plique à l ' ense,ibie des résultats réalisés par un même contri-
buable . S'agissant de la taxe professionnelle, ces institutions sont
imposables sur l'ensemble de leurs activités principale ou annexes.
Une imposition distincte, par nature d'activité, ne présenterait
aucun intérêt, ni pour le contribuable qui est à même de répartir
la taxe professionnelle afférente à chacune de ses activités, ni pour
les collectivités locales bénéficiaires puisque le taux d 'imposition
est le même pour toutes les activités exercées sur leur territoire.
Une telle disposition entraînerait, au demeurant, une prolifération
du nombre des avis d'imposition et conduirait à accroître la
complexité de la taxe professionnelle et la charge de travail liée à
cet impôt, tant pour l'administration (tâches de. contrôles, de
recouvrement, de contentieux), que pour les contribuables (obliga-
tions déclaratives) .

Professions immobilières
(promoteurs - plan de relance du bâtiment - participation)

3998. - 19 juillet 1993 . - M . Claude Gaillard demande à
M . le ministre de l'économie de bien vouloir lui indiquer com-
ment, dans le cadre des fonds qui seront issus du grand emprunt
d 'Est, les sociétés de promotion immobilière seront concrètement
en mesure de participer, soit en tant que promoteurs, soit en tant
que maîtres d'ouvrage délégués, aux nouveaux programmes pour la
partie relevant de la relance du secteur du bâtiment.

Réponse. - Une partie fonds issus du grand emprunt d'Etat
viendront compléter, de par leur affectation, le plan de relance du
bâtiment . Il s ' agit d'une part de la mesure d 'exonération de l' im-
pôt sur les plus-values sur les SICAV monétaires dès lors que le
produit de leur réalisation sera affecté à l' achat d'un logement et
d 'autre part, de la bonification d'une enveloppe de prêts aux col-
lectivités locales destinés à la rénovation des lycées et collèges . Ces
deux mesures seront soumises au Parlement dans le cadre de la loi
de finances initiale pour 1994.

Assurances
(assurance invalidité - conditions d 'attribution - handicapés)

4524. - 2 août 1993 . - M . Augustin Bonrepaux ..aire l ' atten-
tion de Mme le ministre d'Etat, ministre des affaires sociales,
de la santé et de la ville, sur la situation délicate dans laquelle se
trouvent de nombreux handicapés qui avaient souscrit une assu-
rance lors de la construction ou de l'achat de leur logement et qui,
mal informés, croyaient être couverts en cas d ' incapacité à exercer
une activité professionnelle . Or, certaines compagnies d 'assurance
n 'assurent pas l'assurance de diabétiques insulino-dépendants titu-
laires de 1 allocation adulte handicapé ; rejettent des personnes
reconnues travailleurs handicapés par la COTOREP et des inva-
lides de deuxième catégorie de la sécurité sociale, avec, par
exemple, une épouse dont la santé est plus que précaire et deux
enfants handicapés, inaptes au Travail . C'est pourquoi il lui
demande, d ' une part, si les poursuites engagées à l ' encontre de
cette catégorie de population ne pourraient pas être suspendues et,
d ' autre part, si les organismes de prêts ne devraient pas être mis en
demeure de donner aux signataires toutes les informations a ces-
saires et séparées, ce qui n 'est pas le cas à l ' heure actuelle . - Qases-
tior, &armoise à M. le ministre de l'économie.

Réponse. - Les accédants à la propriété adhèrent k plus sc avent
à une assurance de groupe proposée par un organisme de crédit
dont l ' objet est de pallier les conséquences de divers aléas .,uscep-
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tibles d'affecter leur solvabilité, tels que décès, invalidité et, plus
récemment, perte d' emploi . Le rôle de l' assurance est de se substi-
tuer le cas échéant, à l'emprunteur pour payer les échéances du
prêt pendant une certaine période ou pour rembourser par anti-
cipation le capital restant dû . En application du principe de l'auto-
nomie de la volonté qui préside à la conclusion d'un contrat d ' as-
surance, l'assureur a la faculté d' accepter ou de refuser de donner
sa garantie au postulant à l ' assurance, en fonction de l'appréciation
technique du risque . Lorsqu' elle est acceptée, la garantie peut être
accordée moyennant une prime à taux normal. Si, en raison de
l'âge ou de l ' état de santé du candidat à l 'assurance, le risque est
jugé grave, une surprime peut être appliquée. Un handicap ne
constitue pas en soi un facteur constitutif d'un risque aggravé . Il
ne saurait donc y avoir une quelconque discrimination au détri-
ment des handicapés lors de l'acquisition de leur logement.

Audiovisuel
(jeux vidéo - politique et réglementation)

5205. - 23 août 1993 . - M. Jacques Godfrain attire l'atten-
tion de M. le ministre des entreprises et du développement
économique, chargé des petites et moyennes entreprises et du
commerce et de l'artisanat, sur l'opportunité de différer la publi-
cation du texte de l'arrêté ccncernant la mise en garde sur l 'utilisa-
tion des jeux vidéo car il y aurait confusion entre les jeux vendus
et utilisés par les particuliers, d ' une part, et ceux utilisés far les
sociétés de jeux automatiques. En effet, l'utilisation de ces derniers
est forcément limitée par le temps du fait qu'ils sont payants . De
plus, le projet d'arrêté ne traite aucunement des chaînes TV acces-
sibles au public qui diffusent des jeux tels que Hugo Délire, sur
France 3 . Il lui demande en conséquence si cet arrêté ne pourrait
pas faire l 'objet d ' une nouvelle concertation entre toutes les caté-
gories professionnelles concernées . - Question transmise à M le
ministre de l'économie.

Réponse. - Les sociétés de jeux automatiques entrent dans le
champ d'application de l'arrêté du 21 juillet 1993 ordonnant
l'apposition de mise en garde concernant l ' utilisation de jeux
vidéo . En effet, la commission de sécurité des consommateurs, qui
a rendu un avis (publié au BOCCRF du 18 mai 1993) sur les
risques d ' épilepsie liés à l ' utilisation des jeux vidéo, a recensé des
au où la crise d'épilepsie s 'était déclenchée après quelques
minutes, voire secondes de jeu chez les personnes dites photosensi-
bles. Des cas sont survenus par exemple dans des salles de jeux ou
dans des stands vidéo de grands magasins . De plus la commission
a noté lors de ses travaux que les jeux destinés aux salles sont en
général plus rapides et plus agressifs pour inciter le joueur à
remettre de l'argent dans la machine. Par ailleurs, l 'arrêté ne traite
pas des chaînes TV accessibles au public qui diffusent des jeux tels
« Hugo Delire » sur France 3, car pour l ' instant aucun cas de crise
d'épilepsie déclenché lors de la diffusion de telles émissions n'a été
porté à la connaissance des médecins et de l'administration . De
plus, lors de ces émissions, l ' ensemble des spectateurs ont un rôle
passif puisque seules quelques personnes sont contactées à domicile
pour jouer de façon interactive. Les dispositions de cet arrêté sont
désormais applicables et les professionnels des jeux automatiques
ainsi que les exploitants d'établissements mettant des jeux vidéo à
la disposition du public ont été informés des raisons pour
lesquelles ils devaient également informer le consommateur sur les
risques liés à l ' utilisaition de ce type de produit.

Assurances
(politique et réglementation - assurance contre le vol -

commerçants victimes de cambriolages répétés)

5757. - 20 septembre 1993 . - Mme Martine David attire
l' attention de M. le ministre de l 'économie sur les difficultés ren-
contrées par les commerçants et les particuliers pour être couverts
par une assurance lorsqu'ils ont été victimes de cambriolages répé-
tés sur un court laps de temps. Non seulement les intéressés
subissent de graves conséquences financières et humaines à la suite
de ces actes de vandalisme qui ne les classent plus dans la catégorie
des « bons clients » aux yeux des compagnies d 'assurances mais, en
outre, lorsqu ' ils font un effort supplémentaire et coûteux de mise
en oeuvre d'installations techniques particulières, cela ne suffit mal-
heureusement pas à l'em rter dans la discussion avec les compa-
gnies d'assurances qui refusent désormais de les garantir, En consé-
quence, elle lui demande s ' il envisage de prendre des mesures
permettant de clarifier une situation qui se révèle être injuste et
dommageable pour les intéressés .

Réponse. - Un certain nombre de commerçants ou de parti-
culiers, victimes de cambriolages répétés sur un court laps de
temps, rencontrent des difficultés pour trouver une couverture
d'assurance . Sans nier les graves conséquences financières et
humaines de ces difficultés, il convient de rappeler qu ' un des prin-
cipes de base de l'assurance de dommages, dont fait partie l ' assu-
rance contre le vol, est qu'il n 'est possible d' assurer qu'un événe-
ment aléatoire. Or, lorsque des cambriolages répétés ont lieu dans
un intervalle très court, la probabilité de voir survenir un nouveau
cambriolage est tellement forte que l'assureur devrait théorique-
ment proposer une prime d'assurance proche de la valeur assurée.
Par ailleurs, !a mutualisation des risques ne peur se faire qu ' entre
des assurés présentant un niveau de risque comparable, sauf à voir
les assurés présentant un risque faible payer des primes très élevées
pour compenser les sinistres des assurés présentant un risque fort,
ce qui n ' est pas possible dans un contexte concurrentiel . Ce sont
donc les principes mêmes du fonctionnement du marché de l ' assu-
rance qui expliquent l'incapacité des assureurs à apporter une
garantie lorsque les sinistres sont trop fréquents . En définitive, ces
difficultés ne relèvent pas d 'un mauvais fonctionnement du mar-
ché de l 'assurance . Des mesures d'ordre public pour réduire la fré-
quence des délits devraient permettre de revenir à des situations
normalement assurables .

Architcrture
(maîtrise d'oeuvre - réglementation -

engagement du maître d'oeuvre sur le coût d 'objectif)

5766 . - 20 septembre 1993. - M. Gilbert Meyer appelle
l'attention de M. le ministre de l' économie sur les problèmes
d ' interprétation susceptibles de se poser à la lecture de l 'article 4
du décret du 28 février 1973, relatif à la vérification du respect de
l'engagement des maîtres d ' oeuvre sur le coût d ' objectif dans les
marchés de maîtrise d'oeuvre. Conformément à l'article 4 susvisé,
le coût d ' objectif est obligatoirement assorti d ' un taux de tolé-
rance, le produit de ces deux éléments (coût d' objectif et taux de
tolérance) détermine l'écart toléré . Or, pour que soit respecté
l'engagement souscrit, le montant du décompte final des travaux
doit, en francs constants, se situer à l ' intérieur des limites de tolé-
rance, soit : estimation prévisionnelle, augmentée ou diminuée de
l'écart toléré . La détermination de l 'écart toléré s ' effectue à travers
la prise en compte de l'estimation prévisionnelle et du forfait de
rémunération du maître d ' oeuvre compris dans le coût d'objectif,
alors que la comparaison finale s'opère entre la seule estimation
prévisionnelle et le coût réel constaté de l'ouvrage . 11 en résulte
lue l'engagement du maître d 'oeuvre s' effectue non pas sur le coût
d 'objectif - comme le stipule la réglementation - mais sur la seule
estimation prévisionnelle, hors honoraires . Cette réglementation
aboutit, par ailleurs, à favoriser le maître d'oeuvre puisque la prise
en compte du forfait de rémunération dans le calcul de l ' écart
toléré permet de définir une assiette plus large - pour l ' application
du taux de tolérance - que celle qui aurait résulté de la seule prise
en compte de l 'estimation prévisionnelle des travaux. Il souhaite
que les dispositions régissant la matière soient davantage précisées

our qu ' il ne puisse subsister une autre lecture que l ' interprétation
littérale des textes et lui demande de lui préciser ses intentions à ce
sujet.

Réponse. - Les conditions de rémunération des missions de maî-
trise d'oeuvre confiées par des maîtres d ' ouvrage publics à des pres-
tataires de droit privé vont s 'inscrire dans les prochaines semaines
dans un cadre entièrement nouveau par rapport aux textes de 1973.
Un décret actuellement soumis au contreseing ministériel supprime
les dispositions du décret du 28 février 1973 qui renvoyait à un
arrêt ministériel du 29 juin 1973 précisant de manière détaillée les
conditions de rémunération des missions d'ingénierie et d ' architec-
ture. Le nouveau texte tend essentiellement à créer les conditions
nécessaires pour une meilleure qualité des ouvrages publics de bâti-
ment par la classification des rôles des missions et par une affirma-
tion des responsabilités des différents partenaires . Dorénavant la
rémunération du maître d' oeuvre sera fixée contractuellernent entre
les parties. Cette rémunération sera déterminée en tenant compte
de l'étendue de la mission appréciée au regard de sa durée prévi-
sible, de sa complexité et enfin du coût prévisionnel des travaux.
Par ailleurs le texte prévoit également, dans un souci de protéger le
maître d'ouvrage contre une dérive éventuelle des coûts, d'inclure
dans le contrat une clause d'engagement formel du maître d 'oeuvre
sur le respect du coût prévisionnel des travaux. Le contrôle du res-
pect de cet engagement pourra s 'effectuer soit au moment de
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l'attribution des contrats de travaux, soit après exécution de
ceux-ci . Le maître d' ouvrage aura également toujours la possibilité
de demander au maître d' oeuvre d' adapter ses études, sans rémuné-
rations supplémentaires, jusqu 'à ce que l ' ensemble des travaux
nécessaires à la réalisation puisse être attribué sans dépassement du
coût prévisionnel . Enfin le futur décret ouvre également la possibi-
lité de fixer dans le contrat des pénalités allant jusqu'à un abatte-
ment de 15 p. 100 du montant de la rémunération du maître
d 'oeuvre en cas de dépassement excédant le taux de tolérance.
L' ensemble de ces dispositions qui visent à maintenir le niveau des
coûts prévisionnels repose sur la réaffirmation de la responsabilité
du maître d'oeuvre qui est déterminante dans la réalisation d ' ou-
vrages de qualité à des coûts maîtrisés.

Salaires
(titres restaurant - commission - fonctionnement)

6576 . - I l octobre 1993 . - M . Jean-François Chossy appelle
l ' attention de M . le ministre de l'économie sur les préoccupations
exprimées en ce qui concerne les demandes d 'agrément déposées
auprès de la commission des titres restaurant . il semble en effet
que la commission rencontre des difficultés pour assurer sa mission
dans les meilleures conditions . Les délais d'obtention de l'agrément
semblent en effet trop longs et cette situation pénalise les profes-
sionnels de la restauration et des métiers de bouche dont une par-
tie de l'activité est conditionnée par cet agrément . Il lui demande
en conséquence quelles sont les mesures qui peuvent être prises
pour assurer un meilleur fonctionnement de cette commission
nationale.

Salaires
(titres restaurant - commission - fonctionnement)

6672 . - I l octobre 1993 . - M. Charles Fèvre attire l 'attention
de M. le ministre de l'économie sur le problème des délais d'ins-
truction des demandes d'agrément pour recevoir les titres restau-
rant . Cet avantage social apprécié est actuellement utilisé par
1 500 000 salariés . La commission d ' agrément, créée en 1977,
n'est plus en mesure d ' assurer correctement sa mission faute de
moyens administratifs . Ainsi, le délai de deux mois correspondant
à l'agrément provisoire et accordé en cas de reprise d 'activité préa-
lablement agréé, n'est pas suffisant pour instruire les dossiers . En
conséquence de quoi les titres ne sont pas remboursés, ce qui met
ces professionnels en difficulté financière . C ' est pourquoi il lui
demande de bien vouloir prendre les mesures qui s' imposent afin
de doter cette commission des moyens lui permettant de résoudre
les difficultés auxquelles elle est confrontée.

Salaires
(titres restaurant - commission - fonctionnement)

6692. - I l octobre 1993 . - M. Pierre Lefebvre attire l'atten-
tion de M. le ministre de l'économie sur le fonctionnement du
secrétariat de la commission des titres restaurant . Il semble qu ' il
faille plusieurs mois pour que soient instruites les demandes d 'assi-
milation à restaurateur d'un charcutier-traiteur proposant chaque
jour à la vente des préparations alimentaires répondant aux exi-
gences du décret du 29 décembre 1988 . Or, l'agrément permettant
à cette profession de recevoir les titres-restaurant étant subordonné
à cette décision, la lenteur de la procédure constitue un indéniable
frein à une activité économique déjà ralentie . Cette situation paraît
d'autant plus inadmissible Iosrqu ' il s' agit de repreneurs d'entre-
prises qui avaient l ' agrément et qui se soient contraints de renou-
veler ces longues démarches administratives . II lui demande les
mesures qu' il envisage de prendre afin d' accélérer le traitement des
demandes et s'il ne serait pas opportun de doter la commission de
moyens lui permettant d assurer ses missions avec une diligence
accrue.

Réponse. - Conscient des difficultés rencontrées par de nom-
breux professionnels relatives aux délais d ' instruction des demandes
d'agrément par la commission des titres restaurant, le ministre de
l 'économie a donné les instructions nécessaires pour que, dès le
mois de septembre, les moyens en personnel de la commission
soient accrus de manière que les retards puissent erre progressive-
ment résorbés . En outre, il a été décidé d 'assouplir les procédures
d'agrément de façon à faciliter et accélérer le traitement des dos-
siers puisque : d' une pan, seront désormais admis les fours à
micro-ondes pour réchauffer les plats ; d' autre part, les repreneurs

de commerces bénéficiant antérieurement de l ' agrément recevront
un agrément provisoire en attendant qu ' il soit statué définitive-
ment sur leur cas . Ceci a permis pendant le seul mois d 'août de'
régler environ 500 dossiers en instance . Enfin, l'inspection générale
des finances a été chargée d ' une mission de réflexion sur les
réformes de structure à entreprendre pour simplifier et élargir le
régime actuel du titre restaurant . Tout en restant attaché à la fina-
lité du système, qui a connu un grand développement ces der-
nières années, il est en effet souhaitable de l 'adapter pour prendre
en compte les nouvelles habitudes alimentaires.

Politique extérieure
(Russie - emprunts russes - remboursement)

6690 . - I I octobre 1993 . - M. Jeun-Pierre Balligand appelle
l'attention de M . le ministre de l ' économie sur la situation des
porteurs de titres russes . Afin d'avoir une connaissance exacte de la
dette, ces derniers demandent, en préalable à tout début de négo-
ciations, la création d'une agence pour le recensement et l ' indem-
nisation des porteurs de titres russes . I[ lui demande de bien vou-
loir lui préciser sa position à ce sujet.

Réponse. - Le Gouvernement a toujours veillé, Iors de ses
contacts avec les autorités soviétiques - et depuis peu russes - au
plus haut niveau, à manifester son souci de voir apurer le conten-
tieux relatif aux emprunts russes . Cette volonté a été réaffirmée
vis-à-vis de la Fédération de Russie qui succède dans les droits et
obligations de l'ex-URSS, dans l 'article 22 du traité encre la France
et la Russie signé à Paris le 7 février 1992 qui stipule que « la
République française et la Fédération de Russie s'engagent à
s 'entendre, si possible, dans les délais rapides sur le règlement des
contentieux soulevés par chaque partie, relatifs aux aspects finan-
ciers et matériels des biens et intérêts des personnes physiques et
morales des deux pays La loi n° 92-1317 du 18 décembre 1992
autorisant la ratification de cc Traité a été publiée au Journal offi-
ciel du 19 décembre 1992. Ii est précisé à l ' honorable parle-
mentaire que malgré les évolutions difficiles en cours avec la Fédé-
ration de Russie, le règlement de ce contentieux selon des
modalités satisfaisantes pour chacune des parties reste un objectif
important pour le Gouvernement . Il est aussi indiqué que la confi-
dentialité qu'exige le traitement de ce dossier ne permet pas de
donner de plus amples précisions . La représentation nationale sera
informée de tout progrès significatif permettant l 'apurement de ce
contentieux .

ÉDUCATION NATIONALE

Enseignement
(programmes - arts textiles)

3207 . - 5 juillet 1993 . - M. Jean-Pierre Kucheida appelle
l 'attention de M . le ministre de l'éducation nationale sur la
nécessité de réintroduire la couture et les arts textiles dans les
écoles, à l'instar de nombreux pays européens . En effet, les arts
textiles, comme la broderie, la peinture sur tissu, k patchwork, la
couture, la tapisserie ou le tricot, sont des activités de détente et
de création, comme le sont le dessin, la peinture ou la musique.
Outre ces vertus, les loisirs créatifs sont, aux dires des psycho-
logues et des socioiogues, des bienfaits irremplaçables pour l 'équi-
libre et l 'épanouissement de la personnalité. Réintroduire et déve-
lopper ces loisirs artistiques et artisanaux dans les programmes
scolaires favoriserait en outre le commerce se rapportant à ce sec-
teur qui ne cesse de décroître en France, mettant en péril de nom-
breux emplois. Il lui demande en conséquence de bien vouloir exa-
miner cette proposition avec le plus grand intérêt et de lui faire
part des suites qu'il pense y réserver.

Réponse. - Le ministre de l ' éducation nationale a le souci de
développer le sens artistique et la créativité des élèves. Ainsi une
éducation artistique centrée sur l 'éducation musicale et les arts
plastiques est-elle dispensée aux enfants des écoles . Dans ce cadre,
le tissu peut constituer l ' un des supports des techniques de créa-
tion artistique proposées aux enfants, par exemple la sérigraphie.
En outre, dès l'école maternelle, l 'enfant est souvent encouragé à
manipuler des matières textiles, puis les enseignants proposent des
activités au cours desquelles l' enfant utilise un instrument pour
transformer ces matière; . De telles activités développent la coordi-
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nation neuromotrice et permettent d 'acquérir aisance, précision et
rapidité tout en améliorant l 'appréhension de l'espace . Les labile-
tés ainsi acquises par l'enfant peuvent être directement réinvesties
dans l'apprentissage de l' écriture. Il n'est toutefois pas envisagé
d'aller au-delà et d ' introduire la couture ou le tricot en tant que
matières d ' enseignement dans . les programmes de l ' école . Au
demeurant, un tel enseignement dispensé aux élèves serait vraisem-
blablement sans incidences sur la situation de l'industrie textile en
France dont les difficultés trouvent principalement leur origine
dans les conditions de la production à l ' échelle mondiale. Au
niveau des collèges également, les arts plastiques, pour leur part,
prévoient en sixième et en cinquième l'utilisation de « tous les
moyens disponibles » afin de favoriser chez les élèves le désir de
créer. A ce titre, l'utilisation de matériaux de récupération (papiers,
chiffons, canons, etc.), le traitement des surfaces (matières, mise
en couleur, collages, etc .) et des volumes (équilibre, assemblage,
etc .) sont inscrits au programme . Dans le cs.dre des travaux
manuels éducatifs (TME), la couture a longtemps été enseignée.
Elle était réservée am: filles car, dans k même temps, !s garçons
travaillaient le bois et les métaux . L'introduction de l' éducation
manuelle et technique (EMT) a étendu la couture aux garçons.
L'arrêt : du 17 mars 1977 prévoyait pour les élèves de sixième un
< travail des textiles et matières souples » (coupe et couture, vanne-
rie, gainage, etc .) . Mais c' est en quatrième que les activités liées à
la couture occupaient une place importante : en effet, le pro-
gramme visait « les aspects technologiques et les réalisations relatifs
aux problèmes d ' habillement » (arrêté du 17 juin 1980) . Il faut
noter, pourtant, que ce qui était visé expressément par les textes
était « l'initiation à la conception et à la démarche technologique »
(Instructions, circulaire n° 80-250 du 17 juin 1980) . La tech-
nologie, telle qu 'elle résulte de l'arrêté du 14 novembre 1985, per-
me' « la compréhension et l'appropriation des démarches sui-
vantes : conception, étude, réalisation, essai et utilisation de
produits techniques ». Aussi, rien n ' interdit, dans le cadre du pro-
jet technique et dans le champ du domaine « libre qui ne doit
pas faire perdre de vue les trois domaines principaux de la tech-
nologie collège (mécanique automatique, électronique et informa-
tique industrielle, économie et gestion), la réalisants!' d'un objet
qui fasse appel à des travaux sur matériaux souples . Toutefois, la
couture, en tant que telle, ne saurait constituer une fin en soi : elle
est une technique autant qu'une méthode de fabrication auxquelles
peuvent avoir recours les élèves . En effet, le programme de tech-
nologie stipule : « Afin de ne pas séparer la conception de la réali-
sation et de l ' utilisation, les élèves participent à l 'élaboraticn du
cahier des charges et conduisent le processus de fabrication à son
terme. Les compléments, pour leur part, sont explicites : ils pré-
cisent que méthodes et techniques contribuent à la réalisation du
projet qui est au coeur de l'enseignement et qui déboleche sur une
« confrontation avec le réel » (compléments publiés au' B.O. spécial
n° 4 du 30 juillet 1987).

Enseignement maternel et primaire
(fonctionnement - prestations périscolaires -

ftnencemenr - zones rurales)

4459. - 2 août 1993. - M. Yves Nicolin attire l'attention de
M. le ministre de l ' éducation nationale sur la situation des
écoles en milieu rural . Les communes urbaines assurent des presta-
tions périscolaires que les communes en milieu rural doivent é es
ment mettre en place pour limiter les flux migratoires des en ts
des campagnes vers les villes . Or, l'organisation de telles activités
constitue une lourde charge pour ces communes qui ne peuvent
subvenir à tous les besoins. Il attire son attention sur la nécessité
de l'instauration de la carte scolaire en classe primaire dans les
communes rurales et de la création des postes d ' enseignants lin-
guistiques qui visiteraient les écoles, mesures qui seraient financées
pat l ' État . Il lui demande par ailleurs si le Gouvernement envisage
d'attribuer des subventions pour le fonctionnement des garderies
et aides maternelles. Il lui demande de lui faire connaître ses
intentions en la matière.

Réponse. - Les inscriptions hors de la commune de résidence,
notamment dans une école urbaine alors que les familles habitent
en milieu rural, s'effectuent dans le cadre fixé par l ' article 23 de la
loi n° 83-663 du 22 juillet 1983 modifiée. Lorsque les écoles de la
commune de résidence disposent des capacités d'accueil néces-
saires, l' inscription est subordonnée à l'accord du maire de la
commune de résidence qui est tenue de participer aux dépenses de
fonctionnement supportées par la commune d'accueil . Toutefois,

la loi prévoit un certain nombre d ' exceptions, destinées à prendre
en compte des situations familiales particulières, dans lesquelles
l'accord du maire de la commune de résidence n'est pas requis.
C'est principalement le cas lorsque les deux parents travaillent et
que la commuer de résidence n'est pas pourvue de cantine ou de
garderie . Ainsi, pour éviter les « flux migratoires . des enfants des
écoles rurales aux écoles urbaines, les communes rurales doivent
mettre en place ' ses deux services. i.e ministre de l'éducation natio-
nale ne méconnaît pas la charge qu ' imposent aux communes
concernées ces prestations périscolaires. Il pense, cependant, que le
développement de la coopération intercommunale est une des
voies dans lesquelles les communes devraient davantage s'engager
pour régler ces problèmes. S'agissant de l' aide de l 'État . il est rap-
pelé que les crédits versés aux communes sont globalisés dans des
dotations gérées par le ministère de l ' intérieur. Le ministère de
l'éducation nationale ne dispose pas de crédits permettant d'attri-
buer des subventions aux communes pour le fonctionnement des
garderies et aides , maternelles. Il est précisé cependant que,
depuis 1990, les personnels enseignants du premier degré partici-
pant à des activités périscolaires peuvent percevoir, dan:: la limite
des crédits prévus à cet effet, des indemnités dites périéducarives.
En ce qui concerne l ' enseignement des langues vivantes à l ' école
élémentaire, il n'est pas envisagé de créer des postes spécifiques
relevant de l'éducation nationale.

Enseignement maternel et primaire
(pédagogie - bilan et pmpectica)

5212 . - 23 août 1993 . - M. Michel Meylan attire l' attention
de M. le ministre de l'éducation nationale sur la multitude
d' initiatives pédagogiques qui accompagnent la mise en oeuvre des
projets d'école dans l 'enseignement préélémentaire et élémentaire
tels que la recherche de nouvelles pratiques pour l ' enseignement de
la lecture et de l ' écriture, l' éveil musical, la sensibilisation aux pro-
blèmes de l'environnement ou l 'étude des langues étrangères. En
elle-même, cette situation est un signe de vitalité mais correspond
pour les collectivités locales à une participation financière accrue
(dotation en matériel spécialisé, subventions exceptionnelles . . .) qui
les conduisent à se poser un certain nombre d'interrogations . 1° Ce
foisonnement répond-r-il à une logique de renouvellement des pra-
tiques pédagogiques et donne-t-il lieu à des évaluations pour une
éventuelle généralisation des pratiques les plus efficaces ? 2° Ces
initiatives confortent-elles la volonté affirmée de centrer l ' action
éducative sur des objectifs prioritaires ? 3° La formation des
maîtres dans les IUFM prend-t-elle en compte cette situation qui
semble s ' articuler sur les « généralistes » que seraient devenus les
enseignants et les « spécialistes » les intervenants extérieurs ? Il lui
demande donc de bien vouloir lui faire connaître son avis sur cette
situation.

Réponse - Dans le cadre du projet d'école, l'équipe des maîtres
peut avoir recours à des initiatives pédagogiques pour accompagner
les enseignements fondamentaux. Ces actions viennent enrichir les
enseignements (activités sportives, éducation artistique, activités
culturelles, etc.) et sont le plus souvent conduites en coopération
avec les collectivités locales. L' attention du ministre est effective-
ment appelée sur la multiplication d'actions sos.vent innovantes et
intéressantes mais qui risquent de fragmenter les enseignements et
d ' empêcher parfois l ' école de se centrer sur ses missions fonda-
mentales . Ce choix d' activités, s ' il est bien réfléchi, dorme aux
maîtres la possibilité d'adapter les démarches pédagogiques aux
besoins des élèves, et facilite ainsi la construction d ' acquis portant
à la fois sur des compétences transversales (relevant en particulier
des méthodes de travail) et des compétences disciplinaires (savoirs,
méthodes propres à chacun des grands domaines disciplinaires) . Il
relève de la compétence des inspecteurs de l ' éducation nationale et
des inspecteurs d'académie, directeurs des services départementaux
de l' éducation nationale d ' évaluer dans les dispositifs qu' ils mettent
en place pour assurer le suivi des projets d ' école, la pertinence de
ces activités, leur cohérence avec les objectifs prioritaires de l'école,
les programmes et les compétences à acquérir à la fin de chaque
cycle. Ces initiatives pédagogiques et ces activités éducatives
peuvent être conduites sans qu¢il y ait nécessairement une pastici-
pauon financière des collectivités locales ou du ministère rie l' édu-
cation nationale. Cependant, suivant la nature du projet, une aide
peut être accordée par le ministère de l 'éduca_ion nationale.
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Enseignement : personnel
(ATOS - durée de travail)

5239. •- 23 août 1993. - M. Augustin Bonrepaux rappelle à
M. le ministre de l 'éducation nationale que l ' ensemble des inter-
venants techniques des lycées et collèges est considéré comme
« personnel de service et assimilés « . On impose non seulement aux
agents spécialistes et à leur maîtrise (les agents chefs), mais aussi
aux ouvriers professionnels, aussi bien qu' aux personnels de labora-
toire un rythme hebdomadaire de travail plus élevé (40 h 30) que
l'horaire légal de 39 heures . Rien dans les faits ne justifie qu'une
partie des ATOS soit classée « personnels de service et assimilés °.
Cela ne peut concerner : les techniciens, dont le rôle réside dans
l 'encadrement, l'organisation et la formation des personnels
ouvriers ; les maîtres ouvriers dont la charge est essentiellement la
fonction de maîtrise et l 'exercice de métiers ; les ouvriers profes-
sionnels dont les missions spécialisées recouvrent tout un ensemble
d' interven,ions qui fort appel à un professionnalisme largement
reconnu ; les personnels techniques de laboratoire qui exercent leur
compétence en appui direct a l enseignement ; les ouvriers d'entre-
tien et d'accueil qui, chargés taus particulièrement du maintien au
quotidien du cadre de vie des élèves, accomplissent aujourd ' hui
une mission revalorisée, avec une formation spécifique après avoir
été recrutés sur concours . Des gains de productivité non négli-
geables ont été réalisés, notamment depuis dix ans par la pratique
généralisée des redéploiements et des progrès dans l'organisation
du travail . Ces gains de productivité apparaissent plus importants
encore si on tient compte de l 'augmentation du nombre des inter-
ventions des personnels pour répondre aux besoins nouveaux des
établissements, de l'accroissement des effectifs, de l ' extension ou
l'ouverture de nombreux établissements . Dans ces conditions, il
parait difficile d 'affirmer que la journée de ces personnels ne cor-
respond pas à des journées de travail effectif. La notion d 'horaire
d 'équivalence n : peut être justement invoquée. Lorsqu'il s ' agit de
fonctions spécifiques au sujet desquelles une certaine notion
d 'équivalence entre temps de présence et temps de travail effectif
peut être évoquée, il importe de signaler que les personnels sont
alors astreints à des obligations plus lourdes encore : concierge et
aide-concierge : 64 heures hebdomadaires ; concierge (poste simple
logé) : 55 h 30 hebdomadaires ; veilleur de nuit : 45 heures heb-
domadaires . Il lui demande s' il envisage de revoir aussi leurs
horaires à la baisse dans la mesure où, de plus en plus, on tend à
faire coïncider leur temps de présence et leur temps effectif de tra-
vail et s'il peur décider l'abrogation du décret du 24 sep-
tembre 1985.

Réponse. - Conformément aux dispositions actuellement en
vigueur, les personnels de service, ouvriers, techniques et de labo-
ratoire ont un horaire hebdomadaire moyen de travail de quarante
heures trente : quarante et une heures trente pendant l ' année scs,-
laire et trente-trois heures pendant la période de congé des élèves.
S'agissant des personnels chargés de fonctions de concierges, qui
sont astreints à des obligations de service plus importantes, ils dis-
posent de conditions de travail pdiiiealières Compte te .u: des
jours ouvrables de congd dont ces personnels bénéficient en appli-
cation de l ' instruction permanente n" VI-70-111 du 2 mars 1970,
l ' horaire actuel de travail, calculé sur l ' ensemble de l'année, des
personnels ouvriers et de service des établissements scolaires n 'est
pas supérieur à celui des autres personnels de la fonction publique.
Une diminution des horaires hebdomadaires sur la base de trente-
neuf heures erctrainerait, au demeurant, une perte du nombre
d'heures travaillées qui, rapportées à l 'effectif des personnels
concernés (environ 100 006 agents), devrait alors être compensée
pat la création de plusieurs milliers d'emplois de fonctionnaires, ce
ue la conjoncture budgétaire ne permet pas . Dans ces conditions,

s il ne paraît donc pas possible de modifier les dispositions actuel-
lement en vigueur relatives au volume global des obligations de
service, en revanche une concertation sur l ' organisation du temps
de travail est tout à fait envisageable.

Enseignement secondaire
(lycée de l'Escaut - effecrifs de personnel -
personnel de laboratoire - Valenciennes)

5592. - 1.3 septembre 1993 . - M. Main Bocquet attire l'atten-
tion de M . k truaistwe de l'éducation nationale sur les problèmes
rencontrés par le lycée de l' Escaut de Valenciennes du fait d' un
manque criant de personnel de laboratoire . Ce nouveau lycée,

ouvert à la rentrée 1992, est ultramoderne et bien équipé pour les
formations scientifiques et technologiques qu ' il dispense . Le
manque important d'assistants de laboratoire qualifiés soulève de
nombreuses inquiétudes quant à (a capacité de cet établissement et
des professeurs concernés à pouvoir utiliser pleinement le potentiel
pédagogique mis à disposition . Les difficultés rencontrées lors de
l'année scolaire 92-93 ont po être surmontées grâce à la mobilisa-
tion des personnels qui ont multiplié leurs efforts pour réussir
cette première année d'ouverture . II serait préjudiciable pour tout
k monde de permettre une nouvelle année scolaire dans ces condi-
tions . En conséquence, il convient de doter l ' établissement des per-
sonnels qualifiés et titularisés dont il a besoin . Notamment d' assis-
tants de laboratoire pour les formations d 'automatisme, de
biologie, de microbiologie, de physique, de physique appliquée.
etc . Il lui demande de bien vouloir lui préciser les mesures que le
ministre entend prendre pour remédier efficacement aux pro-
blèmes posés.

Réponse. - La situation du lycée de l 'Escaut de Valenciennes
suant aux besoins en personnel de laboratoire qualifié, a fait

1 objet d ' une attention particulière. C'est ainsi qu 'outre le tech-
nicien de laboratoire titulaire (spécialité sciences physiques et
industrielles) dont disposait déjà cet établissement, a été créé à la
rentrée 1993 un second poste de technicien de laboratoire sur
lequel s été affecté un lauréat du dernier concours interne de
recrutement (spécialité biochimie et microbiologie) . Ainsi le lycée
de l'Escaut de Valenciennes est le second établissement de l ' acadé-
mie de Lille à pouvoir disposer de deux agents très -qualifiés pour
le fonctionnement de ses laboratoires . De plus, trois personnels de
laboratoire titulaires sont affectés dans cet établissement : une aide
technique et deux aides de laboratoire . Enfin des moyens provi-
soires pour l ' année scolaire 1993-1994 ont été accordés par le rec-
teur de l'académie de Lille à l ' établissement afin de permettre le
recrutement de deux agents supplémentaires.

Décorations
(médaille d i onneur du travail - conditions d 'attribution -

enseignement - personnel)

5752 . - 20 septembre 1993 . - M.. André Droitcourt attire
l'attention de M. le ministre de l'éducation nationale sur l'im-
possibilité pour le personnel de l ' éducation nationale de prétendre
à la médaille du travail. Certes, les palmes académiques peuvent
être décernées, mais elles ne concernent que le personnel ensei-
gnant . Sont ainsi exclus les personnels administratifs et techniques.
Il lui demande s 'il peut indiquer les raisons de ceste impossibilité
et s'il entend, à terme . réformer ces dispositions.

Rrpsnre. - Aux termes du décret n' 04-591 du 4 juillet 1984
qui institue la médaille d'honneur du travail cette décoration ne
peut être décernée aux fonctionnaires titulaires des administrations
centrales de l'Etat, des services extérieurs en dépendant et des éta-
blissements public ; de l ' Etat . En revanche, l 'ordre des palmes aca-
démiques est destiné à honorer les mérites des personnels relevant
du ministère de l 'éducation nationale à quelque catégorie profes-
sionnelle qu'ils appartiennent (décret n° 55-1323 du 4 octo-
bre 1955) .

Eneignement
(cantines scolaires - financement)

5981 . - 27 septembre 1993 . - M. Jean-François Mancel attire
l 'attention de M. le ministre de l' éducation nationale sur les dis-
positions du décret n" 85-934 du 4 septembre 1985 relatif au
fonctionnement du service annexe d ' hébergement des établisse-
ments publics locaux d ' enseignement qui répartit les dépenses liées
à la demi-pension entre les familles et l 'Est . En effet, compte
tenu du fait que l ' Etat ne s ' engage plus à mettre en place dans les
EPLE les personnels dits « d ' internat ., nécessaires au bon fonc-
tionnement du service d 'hébergement les collectivités territoriales
sont dans l 'obligation de confier la confection des repas à des pres-
tataires de services privés . II lui demande donc de modifier le
décret précité afin que l'Etat maintienne cians ce cas de figure sa
participation financière au fonctionnement du service annexe d 'hé-
bergement des EPLE.

Réponse. - Conformément aux dispositions de l 'article 13 de la
loi n° 83-663 du 22 juillet 1983 modifiée, la collectivité de rat-
tachement des établissements publics locaux d'enseignement
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(EPLE) définit dans le programme prévisionnel des investisse-
ments, outre la localisation de l 'établissement et sa capacité d 'ac-
cueil, le mode d ' hébergement des élèves . Par ailleurs, l'article 1'
du décret n° 85-934 du 4 septembre 1985 précise qu' .i un service
annexe d ' hébergement peut être annexé à un collège, à un lycée ou
à un établissement d' éducation spéciale » . La collectivité de rat-
tachement d ' un EPLE détermine donc les conditions de fonc-
tionnement ,Iu service de restauration offert aux élèves . Dès lors
que le service de restauration revêt la forme d'un service annexe
d 'hébergement régi par les dispositions du décret du 4 sep-
tembre 1985 précité, il appartient réglementairement à l 'Etat de
participer à son fonctionnement par la mise en place du personnel
dit d' internat, à la rému 'ération duquel il participe. Lorsque la
restauration est confiée à ni prestataire de service, la concession ne
doit cependant pas méconnaître la dimension de service public qui
s ' attache aux services de restauration scolaire qui doivent notam-
ment, du point de vue tarifaire, satisfaire aux dispositions du
décret n" 87-654 du 11 août 1987 relatif aux prix des cantines
scolaires et de la demi-pensien pour les élèves de l ' enseignement
public .

Enseignement maternel et primaire
(classa de perfectionnement -

classes d 'intégration sco:aire - missions)

6609. - 27 septembre 1993. - M. Pierre-André Wilezer
1 :mande à M . le ministre de l'éducation nationale de bien vou-
loir lui apporter des précisions sur la vocation des classes d ' intégra-
tion scolaire (CLIS) telles que résultant de la loi Jospin . Destinées
initialement à remplacer les classes de perfectionnement accueillant
les élèves rencontrant des difficultés sociales et scolaires, les classes
d' intégration scolaire semblent plutôt s ' adresser aux enfants présen-
tant un retard d'évolution intellectuelle . C ' est pourquoi il lui
demande quelle est désarmais la formule d ' accueil prévue pour les
enfants qui, bien que ne présentant aucun handicap, ne peuvent
suivre le programme scolaire sans une pédagogie différenciée.

Réponse. - Les classes d ' intégration scolaire (CLIS) ont été
créées par la circulaire n° 91-304 du 18 novembre 1991 . En appli-
cation des instructions de cette circulaire, les CLIS accueillent uni-
quement des élèves handicapés, élèves dont le handicap physique,
sensoriel ou mental a été reconnu par la commission départe-
mentale de l ' éducation spéciale (CDFS) . Les CLIS-1 ont ainsi
pour vocation l ' accueil des enfants atteints d ' un handicap mental.
Les enfants éprouvant des difficultés pour satisfaire aux exigences
d ' une scolarité normale dans une classe ordinaire, difficultés qui ne
peuvent être considérées comme des handicaps avérés, ne sont pas
scolarisés dans les CL1S . Les aides pédagogiques ou rééducatives
dont ils peuvent bénéficier sont assurées, notamment dans les
classes ou regroupements d'adaptation, par les réseaux d'aides spé-
cialisées aux élèves en difficulté créés par la circulaire n° 90-082 du
9 avril 1990. Enfants handicapés et enfants en difficulté relèvent
donc de deux dispositifs d'accueil bien différenciés.

Enseignement maternd et primaire
(élèves - distribution de lait - financement)

6682. - I I octobre 1993. - M . Pierre Cardo appelle l 'atten-
tion de M. le ministre de l'éducation nationale sur les consé-
quences des décisions récentes de la Communauté européenne en
matière d ' aide à la distribution de lat scolaire. La suppression du
prélèvement de coresponsabilité qui finançait 75 p . 100 de l' aide
européenne pour le lait aux écoles risque de compromettre grave-
ment la distribution du lait dans les écoles . Cette mesure pourrait
entraîner des conséquences graves, tant sur le marché des produits
agricoles que pour la santé de nombreux jeunes enfants pour
lesquels le lait constitue un apport nutritionnel impenant . Aussi, il
lui demande de bien vouloir préciser les mesures que le Gouverne-
ment compte proposer pour permettre la pérennité de la distribu-
tion gratuite de lait dans les écoles.

Enseignement maternel et primaire
(élèves - distribution de lait - financement)

6717 . - 11 octobre 1993 . - M. Jean-Jacques Weber attire
l'attention de M . le ministre de l 'éducation nationale sur les
graves menaces qui mettent actuellement en péril la distribution
du lait dans les écolos . En effet, la subvention européenne qui

représente la quasi-totalité des ressources allouées à la distribution
du lait à l'école risque à très brève échéance d'être réduite de moi-
tié puisque le prélèvement de coresponsabilité qui finançait
75 p. 100 de l'aide européenne pour le lait aux écoles a été sup-
primé le 1' avril 1993 . Si cette disposition n ' a plus sa place dans
le e nouveau mode de gestion des marchés agricoles à la suite de la
réforme de la PAC, il ne devait pas en être de même de l' aide au
lait dans les écoles. La commission des communautés européennes
qui est à l'initiative de la suppression de ce financement spécifique
a toujours affirmé que le lait à l ' école serait maintenu. Aussi il lui
demande quitte à simplifier les mécanismes de subventions de
prendre toutes mesures nécessaires au maintien de cette action de
portée générale soutenue par les enseignants, les parents d ' élèves et
la profession laitière.

Réponse. - Les actions entreprises en vue de promouvoir les dis-
tributions de lait aux enfants des écoles, distributions qui inter-
viennent le plus souvent hors repas, à la patine du matin, repré-
sentent pour le ministère de l'éducation nationale un intérêt
certain, qu'il n 'est en aucune manière question de méconnaître . Il
ne lui appartient pas, cependant, de se prononcer sur la contribu-
tion nationale prévue pour favoriser ces actions, qui s 'ajoute à
l' aide accordée par la Communauté économique européenne. Le
dispositif d 'aide à la consommation du lait par les élèves des écoles
maternelles et élementaires, qui est en France, il convient de le
rappeler, antérieur à la réglementation communautaire, est assuré
gtâce à l 'attribution de subventions accordées par l'Office national
interprofessionnel du lait et des produits laitiers (ONILAIT), éta-
blissement public dépendant du ministre de l ' agriculture. Les
actions, dans les écoles où elles sont organisées, sont dans leur
ensemble accueillies favorablement par les différents partenaires du
système éducatif, élèves, parents d 'élèves et enseignants . Les muni-
cipalités ou associations qui ont adhéré aux programmes de l ' ONI-
LAIT sont, de leur côté, activement associées à leur mise en oeuvre
puisque. dans la plupart des écoles, la distribution de lait aux
enfants est entièrement gratuite . Il en résulte que les communes
sont conduites à compléter la part, effectivement non négligeable,
qui n'est pas couverte par les différentes contributions précitées . Le
ministre de l'éducation nationale est, pour ce qui le concerne, tout
à fair favorable au maintien, voire à la généralisation de ces distri-
butions, aucune réserve n'ayant été portée à la connaissance de ses
propres services au niveau de l'organisation matérielle des actions
déjà en place, dont aucune enquête statistique ne permet d ' évaluer
globalement l 'étendue pour le premier degré.

Enseignement secondaire : personnel
(PEGC - statut - intégration dans le corps des professeurs certifiés)

6699 . - I I octobre 1993 . - M. Jean-Luc Reitzer attire l ' atten-
tion de M . le ministre de l'éducation nationale sur la situation
des professeurs d 'enseignement général de collèges . En effet, il
s ' avère que les PEGC, malgré la réforme de 1989 qui instituait un
plan de revalorisation et d'unification de la foncé )n enseignante,
n 'ont toujours pas été intégrés dans cette réforme . Or des pros
messes en vue de les inclure dans un corps unique des lycées et
des collèges avaient été formulées par le gouvernement précédent.
Il lui demande les mesures qu'il entend prendre à l 'égard des pro-
fesseurs d ' enseignement général de collèges.

Réponse. - Deux décrets en date du 24 mars 1993 ont ouvert
aux professeurs d'enseignement général de collège des perspectives
de carrière identiques à celles des certifiés . Les PEGC peuvent
désormais : soit décider de poursuivre leur carrière dans leur corps
d 'origine qui est doté d'une classe exceptionnelle et qui culmine à
l ' indice majoré 731 (tout comme la hors-classe du corps des certi-
fiés) ; soit demander leur intégration dans le corps des certifiés en
obtenant leur inscription sur la liste d 'aptitude exceptionnelle
ouverte sans condition de diplôme, à tous les PEGC qui justifient
de cinq années de services publics, après que leur candidature aura
reçu un avis favorable de l ' inspection pédagogique concernée.

Enseignement secondaire
(programmer - biologie - géologie)

6818. - 18 octobre 1993 . - M . Jean-Louis Beaumont attire
l 'attention de M. le ministre de l'éducation nationale sur les
modalités d' application de la nouvelle organisation des classes de
terminale et du baccalauréat. La place de l'enseignement de la bio-
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logie-géologie est, dans ces nouveaux programmes, réduite de
façon inquiétante . Cette perte de reconnaissance comme discipline
de culture générale et comme discipline scientifique à part entière,
comme le sont les mathématiques et la physique-chimie, apparaît
dommageable pour l 'ensemble de notre programme éducatif . De
plus, un grand nombre d ' emplois devront être, dans les décennies
à venir au niveau mondial, créés dans le domaine des biotech-
nologies . Il semble particulièrement grave de priver aujourd' hui les
élèves français d ' un enseignement essentiel pour ceux qui vou-
draient, plus tard, choisir cette orientation professionnelle . Ajou-
tons enfin que cc choix imposera à long terme aux chefs d 'entre-
prise français d'aller chercher à l 'étranger les cadres et les
chercheurs que le système éducatif français ne pourra leur fournir,
faute d'avoir su éveiller des adolescents pour cette carrière pourtant
passionnante . Il lui demande, en conséquence, de réexaminer ce
dossier et de voir si d' autres solutions ne peuvent être envisagées
pour préserver la spécificité et l ' importance de cette discipline.

Réponse. - Dans ses conférences de presse des 29 avril et
7 juin 1993, le ministre de l ' éducation nationale a présenté ses
décisions sur la rénovation pédagogique des lycées entrant en
application en classe de première à partir de la rentrée sco-
laire 1993 et en classe terminale à la rentrée 1994 . L ' enseignement
des sciences de la vie et de la terre dans le dispositif retenu s'orga-
nise de la manière suivante selon les séries . Dans la série littéraire,
« l'enseignement scientifique ', (quatre heures hebdomadaires en
première et deux heures en terminale) devient une matière obliga-
toire, jusqu ' à la fin des études au lycée, pour les élèves de première
et de terminale ; ils pourront ainsi développer une culture scienti-
fique sous différents aspects relevant notamment des sciences de la
vie et de la terre . Auparavant, l ' enseignement de „ biologie-
géologie « était une option facultative en terminale . Par ailleurs, ce
même « enseignement scientifique » est proposé à titre optionnel
dans la série économique et sociale . Pouir ce qui est de la série
scientifique, le rôle des sciences de la vie et de la terre dans la for-
mation scientifique des élèves a été, à côté de la physique-chimie
et des mathématiques, notablement accentué, marquant ainsi un
choix délibéré en faveur des formations aux sciences expérimentales
dans l 'enseignement scientifique des élèves au lycée : en première S.
outre l'horaire hebdomadaire obligatoire de sciences de la vie et de
la terre majoré d ' une demi-heure, les élèves peuvent choisir l 'op-
tion « sciences expérimentales correspondant à trois heures heb-
domadaires réparties entre physique-chimie et sciences de la vie et
de la terre. Ainsi, l ' horaire d 'enseignement peut être porté à quatre
heures et demie à comparer aux deux heures et demie actuelle-
ment ; en terminale, la classe S se substitue aux C et D actuelles.
Dans le cadre de cette série S, les élèves choisissent obligatoire-
ment ùn enseignement de spécialité, approfondissant les enseigne-
ments communs, entre les matières suivantes : mathématiques,
physique-chimie, sciences de la vie et de la terre et biologie-
écologie (dans les établissements d 'enseignement agricole) . Les
élèves ne choisissant pas l'enseignement de spécialité sciences de la
vie et de la terre auront un horaire obligatoire augmenté d ' une
heure par rapport à la terminale C actuelle. Ceux qui feront le
choix de l'enseignement de spécialité correspondant auront le
même horaire que dans l'actuelle terminale D . II faut cependant
relever que cette égalité horaire recouvre une part significativement
plus importante des 'lasses de travaux pratiques (trois heures et
demie sur un total de cinq heures à comparer à trois heures actuel-
lement) . La place des sciences de la vie et de la terre apparaît donc
à la fois renforcée et les conditions d'enseignement améliorées par
rapport à la situation actuelle.

Errrgnement maternel et primaire
(élèves - distribution de lait - financement)

6951 . - 18 octobre 1993 . - M . Jean-Paul Fuchs attire l ' atten-
tion de M . le ministre de l 'éducation nationale sur les graves
menaces qui mettent actuellement en péril la distribution du lait à
l'école. En effet, la subvention européenne qui représente la quasi-
totalité des ressources allouées à la distribution du lait risque à très
brève échéance d' être réduite de moitié puisque le prélèvement de
corresponsabilité qui finançait 75 p. 100 de l 'aide européenne
pour le lait aux écoles a été supprimé le 1°' avril 1993 . Si cette dis-
position n ' : t plus sa place dans le nouveau mode de gestion des
marchés agricoles à la suite de la réforme de la PAC, il ne devrait
pas en être de même à l'aide au lait dans les écoles . La Commis-
sion des communautés européennes qui est à l ' initiative de la sup-
pression de ce financement spécifique a toujours affirmé que le lait

à l'école serait maintenu . Aussi, il lui demande, quitte à simplifier
les mécanismes de subvention, de prendre toutes mesures néces-
saires au maintien de cette action de portée générale soutenue par
les enseignants, les parents et la profession laitière . "

Réponse. - Les actions entreprises en vue de promouvoir les dis-
tributions de lait aux enfants des écoles, distributions qui inter-
viennent le plus souvent hors repas, à la pause du matin, repré-
sentent pour le ministère de l ' éducation nationale un intérêt
certain, qu'il n'est en aucune manière question de méconnaître . Il
ne lui appartient pas, cependant, de se prononcer sur la contribu-
tion nationale prévue pour favoriser ces actions, qui s 'ajoure à
l'aide accordée par la Communauté économique européenne . Le
dispositif d'aide à la consommation du lait par les élèves des écoles
maternelles et élémentaires, qui est en France, il convient de le
rappeler, antérieur à la réglementation communautaire, est assuré
grâce à l 'attribution de subventions accordées par l'Office national
interprofessinnel du lait et des produits laitiers (ONILAIT), éta-
blissement public dépendant du ministère de l'agriculture . Les
actions, dans les écoles où elles sont organisées, sont dans leur
ensemble accueillies favorablement par les différents partenaires du
système éducatif, élèves. parents d'élèves et enseignants . Les muni-
cipalités ou associations qui ont adhéré aux programmes de l'ONI-
LAIT sont, de leur côté, activement associées à leur mise en
oeuvre, puisque dans la plupart des écoles la distribution de lait
aux enfants est entièrement gratuite. Il en résulte que les
communes sont conduites à compléter la part, effectivement non
négligeable, qui n' est pas couverte par les différentes contributions
précitées . Le ministère de l ' éducation nationale est, pour ce qui le
concerne, tout à fait favorable au maintien, voire à la généralisa-
tion de ces distributions, aucune réserve n'ayant été portée à la
connaissance de ses propres services au niveau de l ' organisation
matérielle des actions déjà en place, dont aucune enquête statis-
tique ne permet d 'évaluer globalement l ' étendue pour le premier
degré .

ENTREPRISES
ET DÉVELOPPEMENT ÉCONOMIQUE

Coiffure
(exercice de la profession - réglementation)

1033. - 1 7 mai 1993 . - M . Claude Dhinnin attire l' attention
de M. le ministre des entreprises et du développement écono-
mique, chargé des petites et moyennes entreprises et du
commerce et de l 'artisanat, sur les difficultés que rencontrent les
artisans coiffeurs . Dans un souci d ' assurer au consommateur une
prestation de qualité et la protection de sa santé, la profession de
la coiffure est régie par les dispositions de la loi du 23 mai 1946.
Cette loi pose le principe d ' une qualification professionnelle et
obligatoire pour l ' exploitation d ' un salon de coiffure . Depuis quel-
ques années, de nouvelles formes d ' exercice de la coiffure sont
apparues avec notamment la coiffure au domicile du client . Or, la
loi du 23 mai 1946 ne leur est pas expressément applicable,
puisque cette loi ne vise que l'exercice de la coiffure ers salon de
coiffure . Pour remédier à cette situation illogique et injuste, les
intéressés souhaiteraient une réforme de cette loi afin que tout
exercice de la coiffure, sous quelque forme que ce soit, soit soumis
à l'exigence d ' une même qualification professionnelle. Ils sollicitent
également la relance et le développement des entreprises en zone
rurale grâce à des allégements des charges sociales et fiscales et une
vraie revalorisation de l'apprentissage . Il lui demande de bien vou-
loir lui préciser les mesures qu ' il envisage de prendre dans ce
domaine.

Réponse. - La loi du 23 mai 1946 qui fixe les conditions d'accès
à la profession de coiffeur dispose dans son article 3 que la gestion
d'un salon de coiffure doit être placée sous la responsabilité d'une
personne qualifiée titulaire de la carte de qualification instituée par
le décret du 9 mai 1975 . Cette loi vise expressément la gestion
d'un salon de coiffure. Le mot « salon » n'ayant pas reçu de défini-
tion dans le cadre de la loi de 1946, il a été admis, en particulier à
la suite d 'une décision du tribunal administratif de Versailles, que
le domicile d ' un particulier n' était pas assimilable à un salon, et
qu ' en conséquence la coiffure au domicile des particuliers n ' est pas
soumise à l'exigence de qualification prévue par la loi du
23 mai 1946 . Il convient cependant de souligner qu' en vertu de
l 'article R. 52-13 du code de la santé publique les coiffeurs non
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diplômés qui exercent dans ces conditions ne peuvent pas fournir
de prestations nécessitant des produits dont la vente et l'utilisation
sont réservées aux professionnels titulaires de la carte de qualifica-
tion délivrée aux coiffeurs diplômés . Par ailleurs, même pratiquée
au domicile des clients, la profession de coiffeur, exercée de
manière indépendante, sous réserve des dispositions relatives au
seuil dimensionnel, est une activité artisanale . De ce fait, le chef
d 'entreprise est tenu de demander son immatriculation au réper-
toire des métiers et de satisfaire à l ' obligation d'attester du stage
d 'initiation à la gestion en vertu de la loi n" 82-1091 du
23 décembre 1982 relative à la formation professionnelle des arti-
sans. Indépendamment de la réglementation propre aux conditions
d 'accès de la profession, la réduction du poids des prélèvements
sociaux et fiscaux sur l 'économie est l'une des préoccupations du
Gouvernement. Ainsi, à compter du 1" juillet 1993, les
employeurs sont définitivement exonérés de la cotisation patronale
d 'allocations familiales sur les salaires qui n'excèdent pas 10 p . 100
du SMIC, et de 50 p. 100 de cette cotisation sur les salaires
compris entre 110 et 120 p . 100 du SMIC . Cette mesure s' inscrit
dans un processus de budgétisation progressive des allocations
familiales, devant aboutir à un allégement sensible des charges
sociales. S'agissant des moyens de développement de l'entreprise,
les services du ministère des entreprises et du développement
économique travaillent actuellement à la mise en place de disposi-
tions améliorant et simplifiant le cadre juridique, fiscal et social de
l' entreprise individuelle. Un projet de loi, reprenant notamment
les conclusions du rapport présenté par M' Barthélerny au conseil
économique et social sera prochainement déposé . Les travaux en
cours portant sur l ' amélioration du statut de l'entreprise indivi-
duelle visent à rendre plus attractif le choix de cette forme d'entre-
prise et: notamment à préserver l'équilibre démographique des
régimes des non-salariés non agricoles . S'agissant de l'apprentis-
sage, les mesures récemment arrêtées psr le Gouvernement, telles
que l ' aide forfaitaire de l'Etat de 7 000 francs pour tout contrat
signé entre le 1" juillet 1993 et le 30 juin 1994, le triplement de
l'allocation du FNIC portée à 9 600 francs par apprenti en pre-
mière année et l'extension du crédit d 'impôt apprentissage à toute
embauche d ' apprenti, sont de nature â donner un nouvel essor à
ce mode de formation, et à améliorer la situation des maîtres d'ap-
prentissage .

Commerce et artisanat
(petit commerce - concurrence étrangère - Mord - Pas-de-Calais)

3209. - 5 juillet 1993 . - M . Jean-Claude Bois attire l ' atten-
tion de M . le ministre des entreprises et du développement
économique, chargé des petites et moyennes entreprises et du
commerce et de 1 artisanat, sur les réelles difficultés rencontrées
par les magasins de proximité (surface égale à 400 mètres carrés).
Dans la région Nord - Pas-de-Calais, ces magasins se voient
concurrencés par les structures étrangères (belges, hollandaises, alle-
mandes . . .) de façon que l'on pourrait qualifier de déloyale car
ayant de graves conséquences sur l 'emploi et l'investissement . Les
aspects de cette concurrence sont multiples : fournitures en pro-
duits génériques d ' importation à tarifs attractifs pour la clientèle,
travaux dans les établissements par des entreprises non françaises,
implantation sauvage à proximité d ' établissements préalablement
établis et ayant contribué aux investissements locaux, utilisation
abusive des possibilités du traitement social du chômage au détri-
ment des emplois fixes, etc . Il souhaite donc connaître les mesures
que le Gouvernement compte prendre pour la défense du
commerce de proximité et le remercie de sa réponse.

Réponse. - Le ministre des entreprises et du développement
économique mène une politique visant, d'une part, à assurer une
desserte commerciale de base pour l'ensemble de la population,
notamment dans les zones sensibles en déclin démographique et
économique, d'autre part à accompagner la modernisation de
l 'appareil commercial et en particulier à encourager l 'adaptation du
commerce de proximité face aux mutations en cours, afin de pré-
server un équilibre entre les différentes formes de distribution et
maintenir un commerce et des services de proximité dans les
bourgs, les centres-villes et les quartiers. Après la décision du Pre-
mier ministre d'accorder une priorité au maintien de l 'activité, des
emplois et de l 'animation snciale en milieu rural, le ministre a
lancé l 'opération « 1 000 villages de France » dont le but est k
maintien dans les villages d ' activités commerciales et artisanales
grâce à la mise à disposition de la population, au sein de multiples
ruraux, des services minimaux, tant publics que privés, nécessaires

à la satisfaction de ses besoins les plus élémentaires . Les diverses
actions de formation accomplies par les chambres de commerce et
d 'industrie en faveur des commerçants continueront en 1993 à
bénéficier du soutien financier de l'Etat. Une mesure visant à
l' allégement des droits de mutation sur les cessions de fonds de
commerce est, en outre, prévue au „ collectif » . Cette démarche
développe et complète les actions de restructuration engagées
depuis plusieurs années par le ministère tant dans les zones rurales
(ORAC) que dans les centres-villes et les quartiers (OUDCA) ou
dans le cadre de l 'action animée par la délégation interministérielle
à la ville à laquelle il apporte son concours . Pour ce qui concerne
les commerces ayant un assortiment en produits génériques à tarifs
réduits, il n ' apparaît pas, sous réserve d ' éventuelles enquêtes détail-
lées sur des cas précis, que ce type de commerce exerce une
concurrence qui puisse être qualifiée de déloyale. Au demeurant, la
concurrence entre les distributeurs, dans le respect des principes de
liberté du commerce et de l' industrie et de libre concurrence, ne
s 'exerce pas exclusivement en termes de prix . Le commerce tradi-
tionnel a des atouts propres qu'il lui appartient d ' utiliser en déve-
loppant une politique axée sur la qualité des produits offerts et des
services rendus .

Taxis
(artisans - revendications - Bretagne)

3313. - 5 juillet 1993 . - M. Arnaud Cazin d'Honincthun
attire l'attention de M . le ministre des entreprises et du déve-
loppement économique, chargé des petites et moyennes entre-
prises et du commerce et de l ' artisanat, sur les préoccupations
exprimées par la Fédération nationale des taxis indépendants de la
région Bretagne devant l 'absence de mesures prises en vue d 'amé-
liorer les conditions d ' exercice de cette profession . Ainsi, il avait
été question de mettre en place un certificat national de capacité
professionnelle de chauffeur de taxi . Cela permettrait une meil-
leure qualité de service et d ' adaptation à la clientèle (formation
aux langues étrangères, pour le transport des handicapés, . . .). Par
ailleurs, des travaux ont été entamés afin d 'aménager le transfert
des autorisations de stationnement en vue d ' une plus grande éga-
lité des professionnels . il s'agir, entre autres, d'éviter le surcroît de
ces attributions dans les petites communes et de permettre notam-
ment aux artisans taxis qui quittent leur profession de présenter un
successeur, comme cela existe déjà en Europe . Ces mesures annon-
cées vont dans le sens voulu par la profession . Qu 'en est-il
aujourd 'hui ? Il lui demande donc de lui préciser les mesures qu 'il
envisage de prendre en vue de répondre aux attentes des artisans
taxis et selon quel calendrier.

Taxis
(certificat de capacité - réglementation)

3387. - 5 juillet 1993. - M. Lucien Guichon rappelle à M . le
ministre des entreprises et du développement économique,
chargé des petites et moyennes entreprises et du commerce et
de l' artisanat, que dans le but d ' harmoniser sur le plan national
les règles d 'exploitation et les conditions d'accès à la profession de
chauffeur de taxi, des travaux avaient été menés pour la mise en
place d ' un certificat national de capacité professionnelle qui devrait
permettre une meilleure qualité de service pour les usagers . Il lui
demande dans quels délais ce certificat pourra entrer en applica-
tion.

Réponse. - La question posée résume l 'essentiel des demandes
des fédérations professionnelles du taxi qui souhaitent, au travers
d 'un toilettage de nombreux textes qui réglementent cette profes-
sion, moderniser l ' activité de taxi et améliorer les services rendus
aux clients. Des études approfondies ont été réalisées à l ' initiative
des ministères concernés . Le Conseil national des transports, saisi
par le ministre chargé des transports . a examiné les conditions
dans lesquelles sont appliquées les dispositions du décret n° 85-891
du 16 août 1985 . L' inspection générale de l ' administration a reçu
du ministre de l ' intérieur, conjointement avec l ' inspection générale
de l ' industrie et du commerce, la mission d ' examiner le régime
actuel de la cessibilité des autorisations de stationnement, et les
modalités d ' une éventuelle modification de ce régime . De même,
la réglementation spécifique en vigueur dans les cours de gares et
les aéroports fait l 'objet d'un examen pour mise en cohérence avec
la réglementation générale du taxi . Une qualification profes-
sionnelle étant exigée pour l'exercice de ce métier dans de nom-
breux départements, l ' observatoire des qualifications et des forma-
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rions de l ' artisanat, avec le concours des représentants de la
profession, a établi un référentiel de formation susceptible de servir
de base pour une réglementation étendue à l ' ensemble des départe-
ments. Ces diverses études devraient conduire à la formulation de
propositions à examiner dans le cadre d'une concertation inter-
ministérielle, avec notamment les ministres chargés de l ' intérieur,
de l'économie, des transports et du tourisme, chargés de l ' applica-
tion des textes en vigueur .

Entreprises
(fonctionnement - formalités administratives - simplification)

3619. - 12 juillet 1993 . - M . Philippe Bonnecarrère demande
à M . le ministre des entreprises et u développement écono-
mique, chargé des petites et moyennes entreprises et du
commerce et de l'artisanat, si figure parmi ses projets la mise au
point d 'une déclaration unique, notamment pour les entrepreneurs
individuels. Cette déclaration unique permettrait d ' informer les
caisses sociales obligatoires et complémentaires, les services des
impôts, voire les organismes financiers . Un bon exemple est à cet
égard le système pratiqué par les employeurs des travailleurs à
domicile.

Réponse. - Le Premier ministre a souligné lors de la présentation
de son programme devant le Parlement le 8 avril 1993 l 'impor-
tance qu' il attache à la simplification des formalités administra-
tives, notamment pour les petites et moyennes entreprises qui
n ' ont pas « les moyens qui leur permettent de supporter la multi-
plication des formalités et obligations administratives de quelque
nature qu ' elles soient . La iourdeur des procédures, le nombre et la
complexité des déclarations que les chefs d 'entreprise ont à rem-
plir, les transforment en auxiliaires de l' administration alors que
leur métier est de produire et de vendre •s . C 'est pourquoi la
commission de la simplification des formalités ainsi que les services
du ministère des entreprises et du développement économique
chargé des petites et moyennes entreprises et du commerce et de
l 'artisanat, ont d'ores et déjà engagé des travaux qui devraient pro-
chainement aboutir à la présentation de propositions, notamment
de nature législative. A cette fin, un avant-projet de loi est en
cours d ' élaboration . Il prévoit diverses mesures de simplification
des règles comptables, fiscales, sociales ou de droit du travail pour
les entreprises parmi lesquelles une forte incitation à la mise en
place d ' un regroupement des informations d ' assiette-salaire et de
paiement des charges sociales . Au cours de cette session d 'au-
tomne, ie projet de loi devrait être déposé au Parlement qui aura
ainsi l'occasion d'en débattre et d'y apporter sa contribution.

Grande distribution
(fonctionnement - pratique du crédit fournisseur -

conséquences sur les petites entreprises)

5030 . - 16 août 1993 . - M. François Sauvadet attire l'atten-
tion de M . le ministre des entreprises et du développement
économique, chargé des petites et moyennes entreprises et du
commerce et de l' artisanat, sur les conséquences pour les produc-
teurs du « crédit fournisseurs, pratiqué par la grande distribution.
La grande distribution pratique une politique de marge réduite au
minimum, compensée par une gestion commerciale - fréquenta-
don, animation, marketing - et surtout financière, particulière-
ment performante. Les profits que la distribution ne peut trouver
auprès des consommateurs sont pris sur les producteurs par deux
vecteurs : la pression sur les conditions de vente - remises, ris-
tournes, rabais - et surtout la rotation et le paiement des stocks.
Le « crédit fournisseur ', est l ' instrument privilégié de cette rentabi-
lité : un centre se fait livrer un stock pour trente jours et paye ses
fournisseurs sur quatre-vingt-dix jours ; même si sa marge est nulle
- politique à prix constants - il dispose de soixante jours de tré-
sorerie et, par conséquent, de produits financiers. Selon une étude
d ' un cabinet de consultants, les délais de paiement des grandes
surfaces seraient en France de quatre-vingt-dix à cent vingt jours,
soit une durée très supérieure aux normes de pays européens
comparables - trente à soixante jours . Par conséquent, les produc-
teurs, qui sont la plupart du temps de petites entreprises, assurent
la rentabilité des grands groupes au détriment de leur propre tré-
sorerie, ce qui met trop souvent en péril leur eérennité . Aussi, il
lui demande de bien vouloir lui indiquer ce qu il envisage afin de
revenir à des pratiques plus saines et plus conformes à celles qui
ont cours dans les autres pays de la Communauté européenne .

Réponse. - Le crédit interentreprises occupe en France, mais éga-
lement dans d'autres pays de la Communauté européenne, une
place importante dans le financement des entreprises . Les délais de
paiement interentreprises représentent un élément nécessaire de
l'économie de marché . Ils contribuent à la commodité des
échanges, pallient l ' insuffisance des marchés financiers et font par-
tie de la négociation commerciale . Toutefois, l'allongement excessif
des délais de paiement est globalement préjudiciable aux entre-
prises . I1 alourdit les frais financiers des fournisseurs, fragilise leur
équilibre financier par un poids trop important du crédit client et
augmente les risques de faillite en chaîne. Plus dommageable
encore sont les retards de paiement intervenant au-delà des délais
contractuellement négociés. Aussi, pour réduire ces délais et retards
de paiement, une double démarche législative et concertée a été
mise en oeuvre . Sur le plan législatif, la loi du 31 décembre 1992
relative aux délais de paiement entre les entreprises est entrée en
vigueur le 1" juillet 1993 . Elle comporte des mesures incitatives
pour une réduction des délais (date de paiement sur la facture,
escompte obligatoire pour paiement anticipé, et, à l ' inverse, pénali-
tés pour retard de paiement) . Mais elle impose aussi une réduction
sensible des délais dans certains secteurs (produits alimentaires
périssables notamment) dont les agriculteurs et les entreprises agro-
alimentaires devraient bénéficier . Outre cette action législative sur
les délais de paiement, un projet de loi sur la concurrence
déloyale, actuellement en cours de préparation, prévoit le renforce-
ment des pénalités pour les retards de paiements propremenes dits.
Sur le plan de la concertation, l'observatoire des délais de paie-
ments, composé de représentants des professionnels et des adminis-
trations, veille à la mise en place de négociations professionnelles,
analyse leur progression et mesure les effets des accords passés sur
les usages commerciaux . Les pouvoirs publics ont donné leur aval
à cette démarche et ont affirmé que des accords qui recommande-
raient la réduction concertée des délais de paiement ne seraient pas
contraires aux dispositions de l 'article 7 de l ' ordonnance du
1°' décembre 1986 relative à la liberté des prix et de la concur-
rence . De même, au regard du droit communautaire, de tels
accords ne contreviennent pas à l'article 85-1 du traité du
25 mars 1957, dans la mesure où ils n'introduisent aucune discri-
mination fondée sur la nationalité des entreprises ou le territoire
d'application . Douze fédérations de l ' industrie viennent d ' adopter
une charte dans laquelle elles s'engagent à diminuer les délais de
paiement et un premier accord entre distributeurs et fabricants est
intervenu dans le secteur du bricolage . Il convient en effet que
cette nécessaire réduction soit concertée et éventuellement échelon-
née en fonction des capacités frnar_ières des partenaires . Les
banques sont actuellement très réticentes lorsqu'il s ' agit d 'octroyer
de nouveaux crédits, notamment de trésorerie. De tels crédits
seraient pourtant nécessaires pour compenser les évolutions de
fonds de roulement consécutives aux modifications des délais de
paiement . Dans cet esprit, à l ' initiative du ministère des entreprises
et du développement économique, il a été mis en place, avec le
concours de Sofaris, une prodédure permettant de contre-garantir
à 50 p . 100 les crédits nouveaux à moyen terme que feraient les
banques pour combler les besoins en fonds de roulement liés à des
chocs conjoncturels, notamment l 'allongement des délais de paie-
ment . Le Gouvernement a également décidé, pour améliorer la tré-
sorerie des entreprises, la suppression de la règle du décalage d 'un
mois de- remboursement de la TVA . Cette mesure bénéficie pleine-
ment aux petites et moyennes entreprises depuis le mois d 'août,
leur apportant l ' équivalent de 5,5 milliards de francs de trésorerie.

Commerce et artisanat
(artisanat - promotion des métiers artisanaux -

politique et réglementation)

6059. - 27 septembre 1993 . - M. Jean-Jacques de Peretti
attire l ' attention de M . le ministre des entreprises et du déve-
loppement économique, chargé des petites et moyennes entre-
prises et du commerce et de l'artisanat, sur la stagnation depuis
plusieurs années du montant des aides de l' Etat destinées à l 'ani-
mation économique du secteur des entreprises artisanales par les
chambres de métiers . Il souligne que la promotion individuelle des
artisans et de leurs entreprises ne pourrait être assurée si elle ne
s'insérait pas dans une promotion globale des secteurs profession-
nels et du secteur des métiers . Il semble donc nécessaire d ' aider les
artisans à s'organiser collectivement afin de compenser les handi-
caps qui résultent de leur petite taille et de leur poids insuffisant
dans les négociations et le partenariat avec d ' autres filières . Dans la
période de crise que traverse l ' artisanat, les besoins d ' animation
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économique et de conseils individuels pour les entreprises sont de
plus en plus importants . Il lui demande s ' il entend donner une
nouvelle impulsion à l ' action de ;'état en ce domaine, en veillant à
ce que les crédits qui seront ouverts pour 1994 au titre du soutien
aux programmes d'animation économique soient calculés en fonc-
tion des évaluations que lui ont transmises les chambres de métiers
et soient intégralement mis à disposition de celles-ci en cours d'an-
née .

Commerce et a, .-rani
(artisanat - promotion des métiers artisanaux -

politique et réglementation)

6143. - 27 septembre 1993 . - M. Léonce Deprez appelle
l 'attention de M . le ministre des entreprises et du développe-
ment économique, chargé des petites et moyennes entreprises
et du commerce et de l'artisanat, sur les préoccupations de la
chambre des métiers du Pas-de-Calais qui s ' inquiète de la régres-
sion du budget du ministère du commerce et de l ' artisanat qui ne
représentait que 0,046 p . 100 du budget de l'état en 1993 . Or, il
apparaît que la faiblesse de ce budget ne correspond pas aux
besoins exprimés . Il lui demande donc de lui préciser quels sont
les moyens dont disposera son ministère pour mener une politique
nationale d 'adaptation et de développement de l'artisanat.

Commerce et artisanat
(artisanat - promotion des métiers artisanaux -

politique et réglementation)

6190. - 27 septembre 1993 . - M. Jacques Blanc attire l' atten-
tion de M . le ministre des entreprises et du développement
économique, chargé des petites et moyennes entreprises et du
commerce et de l'artisanat, sur la promotion du secteur des
métiers . Au cours de son assemblée générale, l'assemblée per-
manente des chambres de métiers a pris une délibération votée à
l'unanimité, rappelant l'importance des missions des chambres des
métiers, dans le cadre notamment de l 'animation économique
menée auprès des artisans. Cet organisme souhaite donc une meil-
leure prise en compte, dans le budget de l'Etat, de l ' importance
des financements nécessaires pour que ces dispositifs d 'animation
satisfassent bien aux besoins d 'accompagnement des entreprises et
soient de la meilleure efficacité. Il demande donc une aug-
mentation du budget du ministère et en particulier que l 'article 20
du chapitre 44-05 du budget pour le commerce et l ' artisanat soit
abondé pour 1994 à hauteur minimum de 120 millions de francs.
D ' autre part, afin d ' assurer une bonne cohérence des stratégies
d'animation économique et d ' appui aux entreprises avec la poli-
tique définie au bénéfice du secteur des métiers, il serait souhai-
table de réunir le conseil national d ' orientation des structures arti-
sanales.

Réponse. - Le ministre des entreprises et du développement
économique a eu l'occasion au niveau national d'aborder
l ' ensemble de cette importante question avec les intéressés . Il est
attaché à les assurer que, dans le cadre de l 'élaboration de la loi de
finances pour 1994, le volume des crédits, toutes aides confon-
dues, destinés à financer la politique structurelle d'adaptation des
entreprises artisanales à l ' économie moderne serait maintenu à un
niveau permettant de poursuivre l ' action engagée. D'autre part,
une plus grande souplesse dans la gestion de ces crédits donnera
aux chambres de métiers et aux organisations professionnelles des
moyens plus adaptés pour assumer leur mission . L' examen du
budget de son département ministériel, lors de cette session parle-
mentaire, sera l ' occasion d'évoquer l 'ensemble de cette question.

Assurance maladie maternité : prestations
(ticket modérateur - artisans et commerçants)

6230. - 4 octobre 1993. - M. Eric Duboc souhaite connaître
les mesures qu ' entend prendre M. le ministre des entreprises et
du développement économique, chargé des petites et moyennes
entreprises et du commerce et de l'artisanat, concernant le ticket
modérateur que doivent acquitter les artisans et les commerçants
qui subissent une maladie de longue durée. Ce ticket modérateur
constitue une exception pénalisante en comparaison des autres
régimes d 'assurance maladie.

Réponse. - L'harmonisation du régime d ' assurance maladie des
travailleurs non salariés des professions non agricoles avec le
régime général s' est poursuivie avec régularité, et de nombreuses,

et importantes, mesures ont déjà été prises à cette effet . Seule la
prise en charge des soins courants n'a pas connu la même évolu-
tion, selon le souhait même des responsables élus de cc régime . En
effet la pousuite de l ' alignement sur le régime général dans ce
domaine nécessitceait un accroissement de l'effort contributif des
cotisants . Cependant, une étape importante vient d'être franchie
en ce qui concerne le traitement des affections de longue durée
(ALD), et les soins dispensés aux personnes souffrant d ' une affec-
tion grave caractérisée ne figurant pas sur la liste des trente mala-
dies. Le décret n° 93-682 du 27 mars 1993 paru au Journal officiel
du 28 mars 1993 précise qu 'à compter du 30 mars 1993, ces
malades reconnus atteints d' une affection de longue durée bénéfi-
cient d'une exonération totale du ticket modérateur, lorsque les
soins sont en rapport avec cette affection . La participation de
l 'assuré est donc supprimée pour l'ensemble des frais exposés en
rapport avec une ALD. C ' est ainsi que :es consultations et soins
externes hospitaliers remboursés jusqu'alors à 85 p . 100 le sont
désormais à 100 p . 100 comme les soins dispensés au domicile du
malade ou au cabinet du praticien, les frais d'appareillage, les cures
thermales (hors hospitalisation) et les frais de transports sanitaires.
Cette amélioration des remboursements devrait se traduire par une
révision des contrats d 'assurance complémentaire souscrits par les
artisans et les commerçants.

Retraites : régimes autonomes et spéciaux
(artisans : montant des pensions - perspectives)

6442. - 4 octobre 1993. - M. Antoine Carré attire l' attention
de M . le ministre des entreprises et du développement écono-
mique, chargé des petites et moyennes entreprises et du
commerce et de l ' artisanat, sur les préoccupations exprimées par
les retraités de l 'artisanat face à la non-revalorisation des retraites
au 1" juillet 1993 . Il lui rappelle que le pouvoir d 'achat des retrai-
tés de l ' artisanat s'est détérioré, d'année en année, de 5 p . 100 sur
l'indice des prix et de plus de 60 p. 100 par rapport au SMIC, sur
la période de 1980-1993 . En conséquence, il lui demande de bien
vouloir lui indiquer quelles initiatives le Gouvernement envisage
de prendre pour remédier à une telle situation qui, au demeurant,
sera aggravée par l'augmentation de la contribution sociale généra-
lisée.

Réponse. - La loi n° 72-554 du 3 juillet 1972 a aligné les
régimes d ' assurance vieillesse des artisans, industriels et commer-
çants sur le régime général de la sécurité sociale à compter du
1 « janvier 1973 . Cependant, en application de l 'article L. 634-3
du code de !a sécurité sociale, les prestations afférentes aux pé-
riodes d 'activités antérieures au 1°' janvier 1973 demeurent cal-
culées, liquidées et servies selon les dispositions législatives et régle-
mentaires en vigueur au 31 décembre 1972 (anciens régimes dits
en points) . Pour tenir compte de la modicité des prestations ser-
vies, il a été procédé, par étapes successives à des revalorisations
supplémentaires de la valeur des points de retraite, dites „ de rat-
trapage » . Néanmoins, le montant des retraites servies, continue de
refléter l ' effort de cotisations moindre dans le passé que celui des
autres catégories professionnelles, la plupart dés intéressés ayant
choisi de cotiser en classe minimale . De plus il convient de noter,
pour les artisans, le caractère récent de leur régime complémentaire
obligatoire (1979) . S 'agissant des droits acquis dans le régime ali-
gné, les artisans bénéficient des mêmes prestations que les salariés,
en contrepartie de cotisations équivalentes à celles dues sur les
salaires . Les contraintes qui pèsent actuellement sur l'ensemble de
notre système de protection sociale ne permettent pas d 'envisager
une revalorisation importante du montant des retraites. Cepen-
dant, la loi du 22 juillet 1993 garantit la parité de l ' évolutions des
pensions de vieillesse avec l 'évolution des prix à la consommation,
jusqu'au 31 décembre 1988 . Cette garantie est assortie d ' une pos-
sibilité d'ajustement au 1” janvier 1996 afin de faire participer les
retraités, notamment de l 'artisanat, aux progrès de l'économie . En
tout état de cause, des mesures ont été prises traduisant un effort
de solidarité important accompli par la collectivité nationale pour
qu'aucune personne âgée ne dispose de ressources inférieures à un
minimum revalorisé périodiquement et fixé au 1°' janvier 1993 à
37 570 francs par an pour un isolé et 67 400 francs pour un
ménage (minimum de pension et d ' allocation supplémentaire du
Fonds national de solidarité) .
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Voirie
(autoroutes - bruit -- lutte et prévention)

1602. - 31 mai 1993 . - M . Jean tlrbaniak attire l 'attention de
M. le ministre de l ' environnement sur l ' application des nouvelles
normes acoustiques prévues par la loi n" 92-144 du 31 décembre
1992 relative à la lutte contre le bruit . En matière de travaux
d'élargissement d'autoroutes anciennes, la circulaire du 2 mars
1983 prescrit des mesures de rattrapage si le niveau de bruits
mesurés en façade des habitations dépasse 65 décibels (A) . Cepen-
dant, il s 'avère que la loi-cadre de lutte contre le bruit du
31 décembre 1992 a prévu de limiter les niveaux sonores dans le
cas cité à 60 décibels (A) . Afin que les riverains des infrastructures
autoroutières en voie d'aménagement puissent bénéficier d'une
réelle protection contre les nuisances sonores en conformité avec la
nouvelle réglementation, il lui demande de bien vouloir lui préci-
ser les mesures qu'il envisage de prendre pour favoriser la publica-
tion rapide des décrets d 'application de la loi n" 92-144 du
31 décembre 1992 relative à la lutte contre le bruit.

Réponse. - L'article 15 de la loi relative à la luttte contre le
bruit prévoit la réalisation d'une étude destinée à évaluer les
moyens qu ' il serait nécessaire de mette en oeuvre pour ramener à
un niveau de 60 dB (A) l ' exposition des logements le long des in-
frastructures de transport . Un projet de cahier des charges a été
réalisé dans ce dessein, en concertation avec le ministère de l'équi-
pement, qui va prochainement faire l ' objet d ' un appel d 'offres . Par
ailleurs, l 'élaboration du décret d'application de l ' article 12 de la
loi concernant l ' aménagement des infrastructures de transports ter-
restres est en cours d ' élaboration . Plusieurs réunions interministé-
rielles ont été organisées au cours du premier semestre pour dis-
cuter des projets de texte présentés par le ministère de
l 'environnement . Quelques points nécessitent encore des dis-
cussions, notamment le seuil acoustique prescrit pour les trans-
formations de voies .

Environnement
(espaces naturels- - randonnées -

circulation des véhicules - réglementation)

3248 . - 5 juillet 1993 . - M. Yves Marchand attire l'attention
de M . le ministre de l 'environnement sur l' interprétation et
l'application de la loi sur !a circulation des véhicules terrestres dans
les espaces naturels, en vigueur depuis le 3 janvier 1991 . Cette loi
est interprétée de façon sectaire et abusive par certains élus et il
devient de plus en plus difficile aux randonneurs motorisés d ' o ga-
niser leurs activités qui sont pourtant une animation importante et
rentable en milieu rural . Il lui demande s'il compte prendre les
dispositions nécessaires à une meilleure information des élus et des
administrations sur le cadre légal de la pratique des utilisateurs
motorisés de la nature.

Réponse. - La loi n" 91-2 du 3 janvier 1991 relative à la circula-
tion des véhicules terrestres dans les espaces naturels donne dans
son article 5 la possibilité aux maires de réglementer par arrêté
motivé la circulation des véhicules sir le territoire de leur
commune afin d'y protéger les espaces sensibles . Cette disposition
déjà prévue par la loi du 9 janvier 1985 relative au développement
et à la protection de la montagne, complète donc la disposition
générale d'interdiction de circulation des véhicules à moteur en
dehors des voies et chemins ouverts à la circulation publique des
véhicules à moteur (art. 1" de la loi) . Les abus qui peuvent parfois
accompagner l'application de cet article de la loi ont déjà fait
l 'objet de circulaires préfectorales dans certains départements . Le
ministère de l'environnement s'est néanmoins préoccupé de réper-
tiorer les différents problèmes que pose localement l'application de
la loi . La synthèse de ces expériences et des solutions alternatives
correspondantes se présentera sous forme d'un guide d ' information
destiné aux élus et aux administrations déconcentrées . Par ailleurs,
une circulaire interministérielle précisera pour chaque article de la
loi précitée les modalités d ' application.

Aéroports
(aéroport de Béziers-Vias - bruit - lutte et prévention)

Emploi
(cumul emploi retraite - pécheurs de l'étang du lac de Grandliru)

?946 . - 28 juin 1993 . - M . Édouard Landrain interroge M . le
ministre de l ' agriculture et de la pêche au sujet des pécheurs
- tous professionnels - de l 'étang du lac de Grandlieu (Loire-
Atlantique) qui pouvaient, jusqu ' à ces derniers mois, continuer à
pratiquer une activité réduite pendant leur retraite . Désormais, cela
semble impossible . La retraite des pécheurs professionnels du lac
de Grandlieu est extrêmement modique. Il lui demande s ' il serait
malgré tout possible d'attribuer des licences de pêche profes-
sionnelle „ réduites ,i aux pécheurs professionnels en retraite du lac
de Granddlieu, leur permettant ainsi de bénéficier d ' un revenu
annexe à leur retraite . - Question transmise à M. le ministre de
l'environnement.

Réponse. - L 'exercice de la péche professionnelle en eau douce
est subordonné à des conditions fixées par les articles R .234-35 et
suivants du code rural . Dès lors que le pécheur détient un droit de
pêche, il doit adhérer à une association agréée de pêcheurs profes-
sionnels et s 'engager ainsi à consacrer au moins la moitié de son
temps de travail à la pêche ou en retirer au moins la moitié de ses
revenus professionnels : il doit aussi être affilié au régime de pro-
tection sociale des personnes non salariées des professions agricoles.
A la retraite, les pêcheurs professionnels perçoivent une pension
liquidée par le régime d ' assurance vieillesse des personnes non sala-
riées agricoles . Le serv ice de cette pension est subordonné à la ces-
sation définitive de l'activité . Il est suspendu dès lors que l ' assuré
reprend une activité non salariée agricole. De l'application de ces
dispositions de la loi n” 86-19 du 6 janvier 1986 relative à l ' abais-
sement à soixante ans de l 'âge de la retraite des personnes non
salariées des professions agricoles, il ressort qu ' un pêcheur profes-
sionnel ne peut obtenir le droit de continuer à pratiquer la pêche
aux engins et aux filets, même dans le cadre d ' une activité réduite.

3918 . - 19 juillet 1993 . - M. Raymond Couderc interroge
M. le ministre de l ' environnement sur les mesures 9u'il compte
prendre pour que l'éventuelle extension des pistes de I aéroport de
Béziers-Vias (Hérault) ne puisse se faire en accroissant les nui-
sances sonores dont le village de Cers est la principale victime . En
effet, cet aéroport n ' était à l ' origine qu'un aérodrome destiné à
l 'aviation de plaisance et aux aéro-clubs . Peu à peu les pistes ont
été construites puis allongées jusqu 'à conduire les trajectoires d ' ap-
proche des jets à passer au-dessus du village de Cers . Les habitants
et le conseil municipal de Cers s ' inquiètent d 'un projet d ' allonge-
ment des pistes qui dégraderait notablement leurs conditions de
vie et d ' environnement alors qu'ils ne sont pas consultés car les
installations de l ' aéroport ne sont pas situées sur la commune . II
lui demande ce qu ' il pense faire pour que toutes les collectivités
concernées par d ' éventuelles nuisances puissent être consultées lors
d 'équipements d ' infrastructures lourdes comme c'est le cas pour
Cers.

Réponse. - Le, problème posé à la commune de Cers par l'allon-
gement de la piste de l'aérodrome de Béziers-Vias est connu du
ministère de l'environnement qui est déjà intervenu auprès des ser-
vices de l ' aviation civile pour que les travaux projetés soient le
moins pénalisant possible pour les riverains. C'est ainsi qu ' il a été
décidé de procéder dans une première phase au seul allongement
de la piste Vias et de ne réaliser la deuxième phase en direction de
Cers, sur une longueur moindre que celle prévue initialement,
qu 'ultérieurement et si cela apparaissait réellement nécessaire . Une
concertation doit être menée au plan local et les conséquences de
l ' allongement de la piste vers Cers seront évaluées très précisément
afin que la concertation s 'engage sur la base des dommages poten-
tiels réels . Le ministère de l ' environnement attache une grande
importance aux études préalables ainsi qu ' à la bonne association
des communes aux projets qui les touchent .
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Sports
i (sports de montagne - dépose de sportifs par aéronef)

4472 . - 2 août 1993 . - M . Gilbert Biessy attire l' attention de
M. le ministre de l 'environnement sur le problème de la dépose
par aéronef de passagers à des fins de loisirs aux sommets et aux
cols de haute montagne . Or, par décret n°77-1281 du
22 novembre 1977, toute dépose par aéronef de skieurs ou alpi-
nistes sur les sommets de massifs montagneux a été interdise. Ce
décret a d 'ailleurs été confirmé par la loi n° 85-30 du 9 janvier
1985 relative à la protection de la montagne . Alors que l ' opinion
publique tant française qu' internationale prend conscience des pro-
blèmes d'environnement, il serait question de remettre en cause
cette interdiction . C'est pourquoi il lui demande de confirmer que
le Gouvernement n ' envisage pas de revenir sur cette interdiction.

Réponse. - Comme le rappelle l'honorable parlementaire,
l ' article 76 de la loi n° 85-30 du 9 janvier 1985, relative au déve-
loppement et à la protection de la montagne, pose un principe
général d'interdiction de la dépose par aéronefs de passagers dans
le cadre d'activités de loisirs et ce en dehors d'aérodromes dûment
autorisés. Ce principe a pour fondement la protection des équi-
libres écologiques du milieu montagnard, en évitant notamment
les dérangements de la faune, dont la présence constitue une
richesse indéniable en montagne. Ce principe donne aussi la
garantie aux skieurs, aux randonneurs et aux autres usagers de la
montagne de pratiquer leurs activités dans des conditions de tran-
quillité et de calme auxquels aspirent tant de nos concitioyens des
villes . Il n'est par ailleurs pas établi que l'interdiction de la dépose
par aéronefs entraîne un moinde développement des stations de
notre pays par rapport aux autres stations européennes . C 'est pour-
quoi, le Gouvernement n'a pas l'intention de modifier les règles
actuelles . En outre, il compte obtenir que l ' interdiction de telles
pratiques soit étendue au niveau européen, tout aussi bien pour
préserver le milieu montagnard que pour réduire les distorsions de
concurrence entre professionnels d'un même massif montagneux
(dans les Alpes, le Jura et les Pyrénées).

Tourisme et loisirs
(politique et réglementation - activités de loisirs motorisées)

4718 . - 9 août 1993 . - M . Marc-Philippe Daubresse appelle
l ' attention de M . le ministre de l ' environnement sur les pro-
blèmes rencontrés par les adeptes des activités de loisirs motorisées
dans la nature, suite à la loi du 3 janvier 1991 . Cette loi, définis-
sant le code de ces activités, est très souvent, ainsi qu ' en témoigne
la jurisprudence, interprétée abusivement par les autorités locales,
sous la pression d 'associations de défense de l ' environnement . Le
ministre de l ' époque s ' était engagé à établir une large concertation
entre les utilisateurs de la nature et à informer les élus des consé-
quences de cette loi . Ceci n ' ayant pas été fait, les conflits se sont
multipliés devant les tribunaux, quand il ne s ' est pas agit d 'af-
frontements sur le terrain . Il semble donc indispensable que cette
concertation ait lieu afin de mieux préciser la portée et les inter-
prétations de la loi . Parallèlement, il apparaît nécessaire de
conduire une véritable information auprès des élus afin que ceux-ci
ne se trouvent pas dans l ' obligation d effectuer un choix trop arbi-
traire. Il lui demande donc ce que le Gouvernement envisage de
faire en ce sens.

Réponse. - La loi 91-2 du 3 janvier 1991 définit un principe
simple d ' interdiction de circulation des véhicules à moteur dans les
espaces naturels, afin de mieux assurer leur protection dans l'inté-
rêt de tous . L'article 5 de cette loi reprend une disposition de la
loi du 9 janvier 1985, relative au développement et à la protection
de la montagne, et donne la possibilité à chaque maire de complé-
ter localement la protection des espaces naturels de sa commune,
en réglementant la circulation des véhicules sur le territoire
communal. Comme toute nouvelle loi directement applicable, cer-
tains abus qui se sont fait jour ont fait l ' objet de circulaires préfec-
torales. Le ministère de l'environnement s ' est préoccupé de délivrer
une meilleure information, destinées aux services administratifs et
aux élus . S'appuyant sur un avis du Conseil d'Etat, une première
circulaire aux préfets du 20 août 1993 définit clairement les procé-
dures à mettre en oeuvre pour autoriser l 'ouverture d' un terrain de
sports motorisés en application de l 'article 2, alinéa 3, de la loi.

Une deuxième circulaire concernera les conditions d'application
des articles 3 et 4 relatifs aux véhicules adaptés à la progression sur
neige . Enfin une circulaire interministérielle précisera pour chaque
article de la loi précitée les modalités d ' application . D 'autre part,
les différents problèmes ont été repertiorés et seront présentés sous
forme d' un guide d'information destiné aux élus et aux adminis-
trations déconcentrées . Ce document sera l ' occasion d'une concer-
tation très large entre les différents organismes, associations et
administrations concernés par l ' application de la loi.

Cours d'eau, étangs et lacs
(Moselle - pollution par les chlorures)

5905 . - 20 septembre 1993 . - M. Jean-Louis Masson attire
l 'attention de M. le ministre de l ' environnement sur le fait qu 'un
principe général semble admis par tous, à savoir que « le pollueur
doit être le payeur Il s ' avère cependant que, dans les faits, il n 'en
est rien . C ' est notamment le cas des industries polluant de manière
régulière et depuis de longues années tel ou tel cours d ' eau . Elles
créent bien entendu un préjudice pour les autres utilisateurs
(industriels ou collectivités locales pour l ' approvisionnement de
leur réseau d'adduction d'eau) en aval . Toutefois, la jurisprudence
actuelle est particulièrement réticente quant à la possibilité d ' al-
louer des dommages et intérêts . Les pollueurs semblent ainsi bien
souvent avoir acquis une sorte de droit à polluer à condition que
leur pollution ne soit pas accidentel;e et qu'elle résulte en quelque
sorte d ' une situation acquise . En Lorraine, par exemple, les Sou-
dières de Meurthe-et-Moselle rejettent chaque année près de 2 mil-
lions de tonnes de chlorures nocifs . La pollution de la Moselle à
hauteur de Hautconcourt varie presque constamment entre 500 et
700 milligrammes par litre, alors même que la norme européenne
fixe le seuil à 200 milligrammes . Les Néerlandais exigent d ' ailleurs
le respect de ce seuil de 200 milligrammes pour les eaux du Rhin.
L ' agence de bassin Rhin-Meuse avait estimé en 1980 à 9 millions
de francs le préjudice subi chaque année par le groupe Sacilor et à
I1 millions de francs pour l'ensemble de la sidérurgie lorraine.
Cette somme actualisée en francs 1990 correspond à environ
20 millions de francs par an . De même, une étude EDF de 1990
fixe, pour les frais d'investissements supplémentaires de la centrale
de Cattenom, un préjudice de 150 millions de francs lié aux inves-
tissements supplémentaires et de 5 à 6 millions de francs chaque
année pour les frais de fonctionnement supplémentaires. Il
conviendrait nue ce soient les Soudières qui prennent en charge
l 'indemnisation de ces préjudices . Mais toutes les études juridiques
effectuées jusqu' à présent montrent qu'un recours contre les Sou-
dières ne pourrait aboutir compte tenu de la carence de la législa-
tion . Il souhaiterait donc qu ' il lui indique si, dans un but de lutte
contre la pollution, il ne pense pas qu ' il conviendrait enfin d'insti-
tuer une disposition législative précise prévoyant que l 'auteur de
toute altération polluante en milieu naturel soit tenu d ' indemniser
le préjudice qui en résulte pour les tiers.

Réponse. - Il appartient aux personnes publiques ou privées de
faire 'saloir leurs droits à l'encontre des personnes responsables de
rejets, quand elles subissent un préjudice du fait de rejets polluants
dans le milieu aquatique. La personne qui effectue des rejets
engage sa responsabilité vis-à-vis des tiers auxquels elle cause des
dommages . Celle-ci peut être reconnue sur la base de sa faute
(art. 1382 du code civil), notamment en cas de non-respect de la
réglementation qui lui est applicable ou en tant que gardien des
substances polluantes déversées dans le milieu aquatique (art . 1384
du code civil) . Il faut souligner que les autorisations de rejets qui
peuvent être délivrées au titre de la loi n° 92-3 du 3 janvier 1992
sur l ' eau et de la loi n° 76-663 du 19 juillet 1976 relative aux ins-
tallations classées pour la protection de l ' environnement n'exo-
nèrent en aucune manière leurs bénéficiaires de leur responsabilité,
ces autorisations étant délivrees sous réserve des droits des tiers
(art. 10-VI de la loi sur l 'eau et art . 8 de la loi sur les installations
classées) . Par contre, la jurisprudence et l ' expérience montrent que
les personnes publiques ou privées qui sont elles-mêmes à l ' origine
de rejets ou de vidanges pouvant causer des dommages à autrui
engagent rarement des recours contre les responsables des pollu-
tions qui leur causent des dommages .
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ÉQUIPEMENT, TRANSPORTS ET TOURISME

Transports ferroviaires
(liaison Strasbourg Offenburg - desserte - Bas-Rhin)

1054 . - 17 mai 1993. - M. Bernard Schreiner demande à
M. le ministre de l ' équipement, des transports et du tourisme
de bien vouloir lui indiquer pour quelles raisons le moratoire
concernant la fermeture de services publics n 'est pas totalement
applicable à la SNCF puisque celle-ci supprime trois liaisons
métro-Rhin dès la fin du mois de mai 1993 et s ' apprête à en sup-
primer quatre autres au mois de septembre prochain . Une telle fer-
meture est une négociation de caractère transfrontalier de la mis-
sion de services publics de la SNCF en liaison avec les partenaires
allemands (alors même que les Allemands ont maintenu leur liai-
son jusqu' à Kehl).

Réponse. - Le moratoire mis en oeuvre par le gouvernement le
8 avril dernier suspend les fermetures de service public en milieu
rural . Il ne peut donc s ' appliquer à une liaison comme Strasbourg-
Kehl qui dessert une zone fortement urbanisée. La liaison Stras-
bourg-Kehl, dénommée métro-Rhin, était assurée jusqu'à ces der-
niers mois par quatorze allers et retours quotidiens . Le déficit sup-
porté par la SNCF pour ces quatorze allers et retours était
substantiel en 1992 . Compte tenu de la situation économique dif-
ficile dans laquelle elle se trouve, la SNCF a été amenée à réduire
progressivement l ' offre sur cette liaison, de façon à alléger les
charges qu ' elle supporte. Ainsi trois allers et retours ont été suppri-
més en mai 1993 et quatre en septembre . La SNCF a proposé à la
région Alsace d ' intégrer cette relation dans la convention d ' exploi-
tation des services régionaux . Cependant, un accord ne semble pas
avoir encore été trouvé . Le ministre de l'équipement, des trans-
ports et du tourisme, tout en prenant en compte le caractère
préoccupant de la situation financière de cet établissement public,
souhaite que la SNCF puisse déployer ses meilleurs efforts pour
parvenir à une solution, impliquant les collectivités intéressées de
part et d 'autre du Rhin, afin que la qualité de cette liaison, sym-
bole de la coopération franco-allemande, soit préservée.

"

	

Transports ferroviaires
(réservation - système Socrate - perspectives)

1765 . - 31 mai 1993 . - M . Jean-Jacques Weber demande à
M. le ministre de l'équipement, des transports et du tourisme
s'il envisage de remettre en cause le système de réservation dit
Socrate qui entraîne d ' énormes difficultés pour les usagers et qui a
été mis inconsidérément en place par son prédécesseur, alors que
les tests d ' efficacité n ' avaient pas été faits.

Transports ferroviaires
(réservation - système Socrate - perspectives)

5226. - 23 août 1993 . - M. Jean-Marc Nesme demande à
M . le ministre de l ' équipement, des transports et du tourisme
si, à la suite des nombreux problèmes rencontrés par les usagers de
la SNCF. pour leurs réservations depuis la mise en place du sys-
tème informatique Socrate, il envisagerait de revoir l ' utilisation de
ce système peu satisfaisant qui contribue à donner une mauvaise
image de la SNCF et à détourner la clientèle habituée au transport
ferroviaire vers un autre moyen de transport.

Réponse. - Le système Socrate est un système moderne et inté-
gré de distribution permettant d ' offrir aux usagers des informa-
tions sur les horaires, les disponibilités et les prix et, simultané-
ment, d 'établir le titre de transport et la réservation . En plus de
l'amélioration de la qualité des prestations offertes aux guichets ou
aux appareils de distribution automatique, ce système doit per-
mettre de mieux utiliser les capacités de transport de l ' établisse-
ment public en réalisant un meilleur équilibre entre l ' offre et la
demande de transport et vise par ailleurs à accroître la capacité de
réservations pour faire face à la croissance des demandes consé-
cutives à la mise en service des TGV. Cependant, les usagers ont
effectivement connu de nombreuses difficultés depuis la mise en
service progressive de Socrate à partir de janvier 1993 (impossibi-
lité de délivrer certains billets, durée excessive pour effectuer cer-
taines opérations de vente ou d' échange et de remboursement).
Compte tenu de cette situation particulièrement préjudiciable pour

le service public, le ministre de l ' équipement, des transports et du
tourisme a confié au conseil général des ponts et chaussées une
mission d'expertise sur les conditions de fonctionnement de
Socrate. Le rapport qui a été rendu public permet de mieux cerner
les critiques portées à ce système et le principe des solutions à
apporter pour en améliorer durablement le fonctionnement, mais
ne met pas en cause le bien-fondé de l'adoption d'un nouveau sys-
tème informatique . Le ministre a, bien entendu, rappelé à la
SNCF ses engagements quant à la rectification des dysfonctionne-
ments et lui a demandé d ' y procéder dans les meilleurs délais . II
lui a également fait part de son souhait de voir la SNCF redéfinir
le dialogue avec les usagers afin que soient mieux prises en compte
leurs aspirations à un service de qualité, les associer à l ' évolution
de sa politique commerciale et améliorer la communication et la
transparence des informations . La SNCF a mis en place à cet effet
un comité de suivi de Socrate comprenant des représentants de la
SNCF et des associations de consommateurs et d'usagers . Socrate
n 'est qu'un outil et les principes de la tarification ferroviaire
restent inchangés : en dehors du cas spécifique qu ' est la tarification
sur le TGV Nord-Europe, dont l'expérimentation fait actuellement
l'objet d'un suivi, les seules modifications qui ont pu apparaître
relèvent, d ' une part, du mode de calcul du prix du billet qui est
maintenant effectué par rapport à la distance réelle et non plus par
rapport à une moyenne par palier de distance, ce qui a pu entraî-
ner quelques différences positives ou négatives très faibles du prix,
et, d'autre part, de la mise en place d un seul titre de transport
regroupant l'ancien billet et la Resa (réservation et supplément
associés) et mentionnant un prix unique, ce qui n 'a toutefois pas
changé le prix du billet . Les différences qui ont pu être constatées
par certains usagers pour un même trajet avant et après mise en
service de Socrate sont dues pour l'essentiel à la hausse des tarifs
intervenue le 1" février 1993 . La SNCF étudie actuellement une
nouvelle présentation du billet visant à améliorer sa lisibilité . De
plus, elle a pris récemment de nouvelles mesures visant à assouplir
l'accès aux trains, à simplifier les modalités de régularisation des
situations à bord'des trains ou d ' échange des billets, et, plus géné-
ralement, à améliorer l ' information des usagers.

Aéropo rts
(aérodrome du Polygone - bruit -
lutte et prévention - Strasbourg)

3533. - 12 juillet 1993 . - M . Marc Reymann attire l'attention
de M. le ministre de l ' équipement, des transports et du tou-
risme sur le devenir de 1 aérodrome du Polygone à Strasbourg.
Cette structure aéroportuaire située en plein milieu urbain (quar-
tiers d ' habitat social) génère en ce qui concerne ses activités de loi-
sirs en matière de vol à voile des nuissances sonores particulière-
ment fortes en week-end à cause de son avion-remorqueur de type
Pilatus . Il s ' agir bien d' orienter les activités aériennes vers l ' Est de
l 'agglomération, c'est-à-dire vers le Rhin . Par ailleurs, il paraît par-
ticulièrement utile et opportun de maintenir les activités aéro-
portuaires d'affaires qui ne gênent pas la population . II lui
demande les mesures qu ' il compte prendre avec la direction géné-
rale de l 'aviation civile et les gestionnaires de l 'aérodrome du Poly-
gone à Strasbourg pour, d ' une part, limiter les nuisances sonores
de l ' avion-remorqueur en transférant le cas échéant ces activités de
loisirs sur un site non urbain et, d ' autre part, pour promouvoir et
développer les atouts de cet aérodrome dans le cadre d ' un déve-
loppement des activités d'affaires et de tourisme d ' affaires à Stras-
bourg, métropole européenne, siège des institutions parlementaires
de l'Europe.

Réponse. - L'aérodrome de Strasbourg-Neuhof, ancien terrain
d 'exercice, converti en aérodrome en 1933, a été affecté à titre
principal à l ' aviation civile pour l'usage de l ' aviation de tourisme
et de vol à voile, et à titre secondaire à l ' armée de l'air, par arrêté
interministériel du 1" septembre 1947 . II a été ouvert à la circula-
tion aérienne publique par arrêté du 18 juin 1969 . Il est, aux
termes de l'article 222-5 du code de l ' aviation civile, classé en
catégorie D et donc destiné „ à la formation aéronautique, aux
sports aériens et au tourisme et à certains services à courte dis-
tance La situation de cet aérodrome proche de l 'urbanisation
impose que des efforts soient accomplis pour permettre que les
activités aériennes dont ii est le siège s 'insèrent normalement dans
son environnement . C'est dans cet esprit que les services de l'avia-
tion civile travaillent . Par ailleurs, les clubs vélivoles et parachu-
tistes, conscients de la gêne qu ' ils peuvent occasionner aux rive-
rains, consentent des efforts importants en vue de réduire k bruit
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émis par leurs avions : adaptation récente d 'une hélice quadripale
et d ' un silencieux de pot d 'échappement sur le remorqueur de pla-
neur (type Morane Rallye et non pas Pilatus) ; en 1994, adapta-
tion d'une hélice quadripale et remplacement de la turbine de
l ' avion largueur de parachutistes (Pilatus) par une turbine de la
nouvelle génération moins bruyante . Ces mesures ont été annon-
cées lors de la réunion de la commission consultative de l 'envi-
ronnement de l' aérodrome du 4 mai dernier. Concernant l ' orienta-
tion des activités aériennes vers l ' Est, il n'est pas possible de
satisfaire en totalité cet objectif dans la mesure où la ségrégation
des trajectoires est imposée par les contraintes de sécurité de l 'aéro-
drome. Par ailleurs, le transfert éventuel des activités ludiques sur
un autre site afin de promouvoir le développement de l 'aviation
d'affaires sur celui de Neuhof parait difficilement envisageable
dans la conjoncture actuelle. Il n'existe pas, à proximité de l'agglo-
mération strasbourgeoise, de plate-forme ayant pour vocation la
formation aéronautique et la pratique de sports aériens . Si un
développement significatif de l'aviation d'affaires s'imposait à
Strasbourg, il trouverait naturellement sa place eur le site de Ent-
zeim que les militaires doivent quitter en 1995 . Les infrastructures
et les équipements de Strasbourg-Entzeim seraient tout à fait adap-
tés pour recevoir ce type de trafic ce qui n'est pas le cas de Neu-
hof. Au demeurant il convient de noter que, malgré des fluctua-
tions conjoncturelles, le trafic de l' aérodrome de Neuhof pour
l ' année 1992 (33 854 mouvements) est sensiblement égal à celui
de l ' année 1987 (33 556 mouvements) . Ceci ajouté aux améliora-
tions précitées des conditions d'exploitation doit se traduire par
une diminution des effets sur l ' environnement . Néanmoins l'inser-
tion des aérodromes d ' aviation légère dans l 'environnement est un
sujet qui mérite toute notre attention, c'est pourquoi l ' inspection
générale de l 'aviation civile et de la météorologie a été chargée de
mener une réflexion générale sur les nuisances générales par l 'avia-
tion légère . Cette réflexion concernera tous les aspects d: la lutte
contre les nuisances parmi lesquelles le bruit tient une place pré-
pondérante : réduction du bruit à la source, procédures de circula-
tion aérienne et d ' exploitation, limitation sélective d ' activités.
Cette étude devrait être terminée courant 1994.

Voirie
(pistes cyclables - développement)

3549 . - 12 juillet 1993 . - M . Jean-Paul Fuchs demande à
M . le ministre de l'équipement, des transports et du tourisme
ce que le Gouvernement compte faire pour multiplier d ' une
manière significative les pistes cyclables.

Réponse. - Le développement de l'usage de la bicyclette comme
moyen de déplacement est une volonté du gouvernement . Pour
cela, tout un travail de réflexion est en cours, notamment avec le
club des villes cyclables, pour promouvoir les aménagements les
plus adaptés en agglomération . Leur mise en oeuvre reste toutefois
de la seule compétence des collectivités locales concernées . Un
document de promotion du vélo a été diffusé aux villes les plus
importantes, deux premières fiches techniques viennent d ' être
publiées (notamment sur les bandes cyclables) et un document
vidéo a été présenté au salon mondial du cycle. En ce qui
concerne les routes de rase campagne, plutôt que de construire des
pistes cyclables séparées dont entretien pose des problèmes très
délicats, il est envisagé de généraliser, chaque fois que la largeur de
l ' emprise le permettra et à l ' occasion de travaux de réaménage-
ments lourds, des accotements stabilisés et rc :êtus sur lesquels les
vélos seraient autorisés à circuler . Ces disl asitions ne peuvent tou-
tefois s 'appliquer aux routes express ou aux autoroutes dont le sta-
tut interdit I accès de certains usagers, dont les cyclistes.

Permis de conduire
(moniteurs d 'auto-écoles code de déontologie - création)

4374. - 26 juillet 1993 . - M. Pierre Gascher appelle l 'atten-
tion de M . le ministre de l 'équipement, des transports et du
tourisme sur le souhait, formulé par une grande majorité des
enseignants de ia conduite, que soit élaboré un code de déontolo-
gie organisant la profession, dont l'application serait assurée par un
conseil de l ' ordre au plan national. En effet, cette profession
souffre actuellement des pratiques de certains de ses membres qui
semblent excessives et qui tendent à la déconsidérer aux yeux des
élèves et plus largement aux yeux du public . En conséquence, il
souhaite qu' il puisse lui faire connaître s ' il pourrait être envisagé

d' ouvrir une large concertation avec cette profession pour l'élabo-
ration d ' une réglementation et la création d'une instance nationale
chargée de la faire respecter.

Réponse. - L' enseignement de la conduite automobile est d ' ores
et déjà soumis à une réglementation rigoureuse, qu ' il s'agisse de
l'exploitation des établissements ou des conditions d'exercice de la
profession (art. 243 à 247 du code de la route ; arrêtés des 5 mars
et 10 octobre 1991) . En particulier, il faut souligner que des
contrôles pédagogiques sont désormais menés par les inspecteurs
du permis de conduire dans les auto-écoles afin de vérifier la
conformité de l 'enseignement au contenu du programme national
de formation à la conduite automobile. Il existe par ailleurs des
structures de concertation associant l ' administration et les repré-
sentants de la professoin dont les compétences s'étendent aux
conditions d' élaboration et d'application de cette réglementation
commissions départementales e la sécurité routière au plan local
(décret du 13 mars 1986) et conseil supérieur de l 'enseignement
de la conduite automobile et de l ' organisation de la profession au
plan national (décret du 20 janvier 1975) . Il ne parait donc pas
opportun, pour faire face aux pratiques anticoncurrentielles, de
créer une instance nationale supplémentaire. En revanche, l'élabo-
ration d'un code de déontologie à l ' initiative de la profession est
envisagée favorablement par les pouvoirs publics.

Impôts et taxes
(TIPP - montant - conséquences -

entreprises de transports routiers)

4760. - 9 août 1993. - M. Thierry Lazaro attire l'attention de
M . le ministre de l'équipement, des transports et du tourisme
sur les conséquences qu'aura l 'augmentation de 28 centimes de la
TIPP frappant le gazole utilitaire auprès des entreprises de trans-
port routier. Cette hausse fiscale représente une augmentation de
2 p . 100 du prix de revient de leurs prestations, alors que la marge
dégagée par la majorité de ces entreprises est actuellement infé-
rieure à ce pourcentage . Certes, celles-ci vont tenter de répercuter
cette hausse dans leurs prix de vente, mais dans la conjoncture
déprimée que connaît l 'ensemble de l ' économie, cela sera parti-
culièrement difficile. Par conséquent, la hausse prévue menacera
gravement le fragile équilibre financier des entreprises de transport
routier . II lui demande de bien vouloir lui faire connaître les
mesures qu ' il envisage de prendre à ce sujet.

Impôts et taxes
(TIPP - montant - conséquences -

entreprises de transports routiers)

4766. - 9 août 1993. - M. Marc Lafftneur attire l ' attention de
M . le ministre de l'équipement, des transports et du tourisme
sur les conséquences de l ' augmentation de la TIPP pour les entre-
prises de transport . Il lui demande si des mesures spécifiques d ' ac-
compagnement peuvent être envisagées pour ces entreprises qui
tiennent un rôle important dans l'économie de la France.

Impôts et taxes
(TIPP - montant - conséquences -

entreprises de transports routiers)

4877. - 9 août 1993 . - M . Jean-François Chossy appelle
l ' attention de M . le ministre de l'équipement, des transports et
du tourisme sur l ' augmentation de 28 centimes de la TIPP qui
doit intervenir le 20 août prochain et sur ses conséquences sur les
entreprises de transports routiers . Cette hausse fiscale va engendrer
pour ces entreprises une augmentation du poste de carburants de
plus de 10 p . 100, soit une incidence de l ' ordre de 2 p . 100 sur le
coût de revient de l'exploitation . Ces 2 p . 100 dépassent la marge
dont disposent aujourd'hui bon nombre d 'entreprises de trans-
ports . Les professionnels souhaitent donc pouvoir bénéficier de
mesures techniques d'allégement ou de compensation, alors que,
compte tenu de l'état actuel du marché, ils ne peuvent répercuter
cette augmentation sur k Qrix de vente de leurs prestations. Il lui
demande en conséquence s il ne juge pas nécessaire d 'accompagner
cette augmentation du carburant utilitaire de mesures spécifiques
en faveur des entreprises de transports routiers.

Réponse. - Le relèvement de la taxe intérieure de consommation
sur les produits pétroliers figure au nombre des mesures fiscales
qui, avec la réduction des dépenses publiques et le recours à
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l ' emprunt, permettent de financer le plan de redressement de
l ' économie qui a été arrêté par le Gouvernement. A ces mesures de
redressement répondent d 'autres mesures en faveur des entreprises,
comme la suppression du décalage de remboursement de TVA et
l ' allégement des charges liées à l'emploi qui constituaient des
revendications anciennes. Il a également été donné satisfaction à
des revendications plus récentes avec l' abrogation des mesures
adoptées fin 1992 en matière de taxe professionnelle . Dans le
domaine du transport routier, les professionnels doivent, afin de
maintenir leurs marges, répercuter intégralement dans le prix de
vente de leurs prestations, l'accroissement de leur prix de revient
entraîné par la hausse du prix du carburant . Les présidents du
CNPF, de la CGPME, du Conseil national des usagers des trans-
ports et de l ' Union des offices des transports et des PTT ont été
saisis, afin qu ' ils attirent l' attention de leurs adhérents sur la néces-
sité de cette répercussion dans le prix des transports routiers ainsi
que sur l'importance que revêtait l'accomplissement de ces presta-
tions dans des conditions sociales et de sécurité conformes aux
réglementations. Afin de permettre que cette répercussion dans les
prix de vente du transport routier puisse s ' effectuer dans les meil-
leures conditions, le Gouvernement a reporté au 21 août 1993 la
prise d'effet de la hausse de la TIPP. La dégradation de la situa-
tion économique et sociale du transport routier, secteur essentiel
pour l ' économie nationale, a été illustrée par le rapport réalisé par
le Commissariat général au Plan . Cette situation a amené le Gou-
vernement à entreprendre la mise en oeuvre de la recommandation
centrale formulée par ce rapport. Elle consiste à définir avec tous
les acteurs et partenaires du transport routier de marchandises les
objectifs et les modalités de la mise en oeuvre d ' un contrat de pro-
grès . Celui-ci aura pour objet d'assurer à ce mode de transport un
développement durable promouvant le progrès social, assurant la
rentabilité économique et respectant l 'environnement . Cet objectif
devra permettre de développer le dynamisme des entreprises dans
un contexte de plus en plus marqué par l ' intégration européenne.
Un groupe de travail composé de représentants des acteurs du
transport routier, de leurs partenaires économiques et des adminis-
trations concernées vient de se réunir dans l'enceinte du Commis-
sariat général au Plan . Il est chargé de préparer des propositions
qui seront formulées avant la fin de l'année et permettront aux
pouvoirs publics et aux partenaires économiques et sociaux de
mener les négociations devant conduire à la conclusion du contrat
de progrès .

Transports ferroviaires
(fonctionnement - desserte de Cransac - maintien)

5139. - 23 août 1993 . - M. Serge Roques appelle l'attention
de M. le ministre de l 'équipement, des transports et du tou-
risnne sur la politique menée par la SNCF concernant le service à
la clientèle et l'accueil dans les gares . En effet, la présence d'agents
aux guichets a été particulièrement réduite ces dernières années au
profit d'automates, à tel point que dans l'ouest Aveyron, aucune
gare, même les plus importantes, ne bénéficie d ' une présence
humaine à certaines heures de la journée. L'accueil et la sécurité de
la clientèle en souffrent beauccdp . Dans les régions qui ne se
situent pas à proximité immédiate d ' axes routiers majeurs, le che-
min de fer est un mode de transport privilégié et participe au
développement local . Tel est le cas en particulier à Cransac (Avey-
ron), où une desserte ferroviaire de qualité est indispensable au
développement de l ' activité thermale actuellement constaté dans
cette station . Cela est d'autant plus important que le bassin indus-
triel dont elle fait partie a subi successivement plusieurs crises pro-
fondes et que l' activité thermale constitue donc un espoir pour
toute une région . Un incident récent dans l ' accueil et le système
de réservation des voyageurs pour la gare de Cransac a inquiété
fortement les élus et la population, craignant pour l 'avenir même
de la gare . Aussi, lui demande-t-il quelles mesures sont envisagées
pour le maintien à Cransac du service public de la SNCF et, sur
un plan plus général, les dispositions concrètes qu 'il compte
prendre pour renforcer dans les gares, et en particulier aux gui-
chets, la présence du personnel au service de l ' usager.

Réponse. - Le Gouvernement a pris la décision, le 8 avril der-
nier, de mettre en oeuvre tin moratoire suspendant les fermetures
de service public en milieu rural et les réorganisations aboutissant
à une diminution significative du service rendu. En ce qui
concerne la SNCF, le moratoire s 'applique d'une part aux condi-
tions d'ouverture des points de vente voyageurs (mise en place de
distributeurs automatiques de billets, réduction des heures d ' ouver-

turc), d 'autre part au nombre de points d ' arrêts desservis et à la
fréquence de desserte pour les services qui n' ont pas été conven-
tionnés avec les régions . La période du moratoire doit permettre à
l ' Etat, aux collectivités territoriales et à la SNCF de prendre la
mesure précise des difficultés rencontrées dans les zones rurales . A
cette fin, il a été demandé aux préfets de favoriser entre les parte-
naires une concertation (pli pourrait déboucher notamment sur la
mise au point de prestations de service public répondant aux
besoins exprimés en tenant compte des préoccupations financières
de la SNCF. C'est dans ce cadre qu'une modification des horaires
des guichets des gares de l' Aveyron, qui permettrait de satisfaire au
mieux les besoins des usagers. doit être examinée. Quant à l ' in-
cident du 28 juillet dernier en gare de Cransac, il est dû à un dys-
fonctionnement fâcheux à la suite d ' une panne d ' autorail et ne
remet nullement en cause l'avenir de cette gare . Au contraire.
étant donné la progression de la fréquentation de la station ther-
male, la SNCF est prête au dialogue avec les partenaires locaux
pour régler au mieux les problèmes que peuvent rencontrer les
curistes qui utilisent les services de la gare de Cransac.

Voirie
(A 86 - échangeur Pierre-Semard - suppression - Bobigny)

5305 . - 30 août 1993. - M . Pierre-Rémy Houssin attire
l ' attention de M . le ministre de l'équipement, des transports et
du tourisme sur le passage de l'autoroute A 86 à Bobigny, en
Seine-Saint-Denis . En effet, il se réjouit que le ministre ait décidé,
à la demande de l'association bobynienne pour la couverture totale
de la A 86 et du groupe Bobigny Renouveau du conseil municipal,
de couvrir totalement cette portion d 'autoroute sur le territoire de
la commune. Cependant, il lui demande s' il est dans ses inten-
tions, comme le souhaitent les riverains, de supprimer l ' échangeur
Pierre-Semard, qui risque de poser de graves problèmes de sécurité
s'il est effectué, étant situé face à un collège et à un gymnase qui
doivent prochainement accueillir des centaines d 'enfants.

Réponse. - L'échangeur Pierre-Semard, entre l ' autoroute A 86 et
la route départementale 40 à Bobigny, a été conçu pour améliorer
la qualité de vie de l'ensemble des habitants du quartier . En effet,
il permettra aux usagers de la RD 40 de prendre à ce croisement
l'A 86 vers l ' ouest au lieu d'entrer sur l ' autoroute par Drancy. Cet
échangeur évitera donc la traversée en surface sur un kilomètre
environ d ' une zone fortement urbanisée ; il contribuera ainsi de
façon significative à réduire les nuisances que subissent actuelle-
ment les riverains .

Automobiles et cycles
(pièces et équipements - cyclomoteurs - puissance des moteurs)

5314 . - 30 août 1993 . - M . Serge Roques appelle l'attention
de M. le ministre de l ' équipement, des transports et du tou-
risme sur les conditions d'application de certaines dispositions
réglementaires aux cyclomoteurs . Le décret n° 92-987 du 10 sep-
tembre 1992, pris en application de l ' article R. 188 du code de la
route, prévoit que „ la fabrication, l ' importation, la détention en
vue de la vente, la vente et la distribution à titre gratuit des dispo-
sitifs ayant pour objet d'augmenter la puissance du moteur des
cyclomoteurs sont interdites . . . Dans la réalité, il apparaît que ce
texte n ' est pas appliqué strictement, un nombre important de
cyclomoteurs étant encore équipés ou t ransformés avec des kits
pour accroître la puissance du moteur . Or cette situation peut être
à l ' origine d'accidents particulièrement graves pour les conduc-
teurs . Entre 1980 et 1990, 40 000 jeunes de quinze à vingt-quatre
ans sont morts sur les routes parmi lesquels un nombre important
de jeunes à cyclomoteur ou moto . Il s'agit de la première cause de
mortalité dans cette tranche d ' âge . Aussi, il lui demande quelles
mesures il compte prendre pour renforcer la sécurité des jeunes
cyclomotoristes et en particulier pour contrôler la puissance des
moteurs des cyclomoteurs.

Réponse . - Le Gouvernement partage évidemment le souci
exprimé par l'honorable parlementaire quant à la sécurité routière
des jeunes sur la route, et en particulier des cyclomotoristes . Pour
les jeunes cyclomotoristes, les progrès les plus importants envisa-
geables sont liés à l'amélioration de la formation et de la connais-
sance de l' environnement routier. S 'agissant de la puissance des
machines, le service des mines vérifie, lors de la réception, que la
cylindrée est inférieure à 50 centimètres cubes et la vitesse limitée
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sar construction à 45 kilomètres/heure . Toute modification de
une de ces caractéristiques est interdite par le code de la route et

les infractions constatées lors des contrôles routiers sont sanction-
nées . Le décret du 10 septembre 1992, pris en application de la loi
du 21 juillet 1983 relative à la sécurité des consommateurs, inter-
dit la mise en vente de dispositifs destinés à accroître la puissance
des cyclomoteurs et interdit aux professionnels de transformer les
véhicules en augmentant leur puissance . Cette mesure est encore
trop récente pour que son efficacité ait pu se traduire de façon
notable dans les statistiques de la sécurité routière ; mais le Gou-
vernement a l'intention de faire appliquer cette réglementation
avec fermeté et persévérance, car il considère qu 'à terme la bonne
application du décret, avec la coopération des professions concer-
nées, doit résoudre le problème.

Urbanisme
(permis de construire - réglementation -

réfection ou reconstruction d'un bâtiment incendié)

5697 . - 13 septembre 1993. - M . Serge Charles demande à
M . le ministre de l ' équipement, des transports et du tourisme
de bien vouloir lui préciser si les travaux de réfection d'un bâti-
ment existant entrepris à la suite d ' un incendie nécessitent un per-
mis de construire dès lors qu'ils ne sont pas accompagnés d'une
modification extérieure, d' une création de niveau supplémentaire,
ou d' un changement de destination . Il lui demande encore, puis-
qu' aucun texte ne le précise, si lè permis de construire est exigé
pour la reconstruction au même lieu et au même usage d 'un bâti-
ment nouveau après destruction du précédent, même si le volume
du nouveau bâtiment est plus important que le précédent.

Réponse. - Les travaux de réfection d ' un bâtiment existant entre-
pris à la suite d'un incendie ne nécessitent pas de permis de
construire dès lors qu 'ils n' entraînent ni modification extérieure, ni
création d' un niveau supplémentaire, un changement de destina-
tion et qu ' ils ne sont pas accompagnés par un accroissement de
volume. Par contre, le permis de construire est exigé pour la
reconstruction d'un immeuble au même lieu et au même usage
que le bâtiment antérieur, a fortiori si le volume du bâtiment est
plus important que k précédent.

INDUSTRIE, POSTES ET TÉLÉCOMMUNICATIONS
ET COMMERCE EXTÉRIEUR

Sidérurgie
(emploi et activité - Ardennes)

1659. - 31 mai 1993 . - M . Michel Vuibert attire l ' attention
de M. le ministre de l' industrie, des postes et télécommunica-
tions et du commerce extérieur sur les très graves problèmes aux-
quels est confrontée la profession de la fonderie et de la forge, qui
est l' un des principaux secteurs d'activité du département des
Ardennes . Les fondeurs et les forgerons sont logés à la même
enseigne : l 'afflux des produits en provenance d'Europe et d'Asie
rend très précaire l'avenir d'une profession qui a su montrer ses
capacités d'adaptation, d'innovation et de développement . Si l ' on
prend en compte k coût social du non-emploi, ne s ' agit-il pas de
vaines économies que celles qui consistent à importer sans discer-
nement des produits disponibles sur le marché intérieur ? Si l 'on
considère les investissements réalisés par les entreprises ardennaises
pour se mettre à niveau en termes de qualité et de certification,
n'y a-t-il pas incohérence de la part des grands donneurs d 'ordre à
s ' approvisionner à l ' extérieur en pièces ne présentant pas les spéci-
ficités requises ? Si l'on applique la réglementation aux entrées
dans la Communauté, comment ne pas exiger un meilleur contrôle
et une surveillance plus attentive des transactions ? Ce n 'est pas un
repliement sur elles-mêmes que demandent les Ardennes, dont la
balance commerciale était, ces dernières années, excédentaire . La
profession de la fonderie et de la fouge réclame bien plutôt une
gestion intelligente des courants d 'échange, dans L' intérêt bien
compris du département et de l 'aménagement du territoire. Il lui
demande de bien vouloir lui faire connaître les mesures qu ' il sou-
haite prendre.

Réponse. - Les industries métallurgiques du département des
Ardennes connaissent actuellement une situation difficile en raison
d ' une sous-activité persistance qui affecte ce secteur. Les difficultés

des entreprises de la forge et de la fonderie, qui sont pour beau-
coup des sous-traitants ou fournisseurs de l'industrie automobile,
résultent notamment de la persistance de la crise que connaît le
marché automobile européen ; celui-ci a enregistré une baisse supé-
rieure à 17 p . 100 au cours des premiers mois de 1993 . Les don-
neurs d'ordre ont dû s'adapter à la situation, en réduisant le
nombre de leurs fournisseurs et en leur demandant un effort de
productivité accru, tout en reconnaissant que ces derniers ont ac-
compli un remarquable effort d'adaptation à leurs exigences. Le
Gouvernement, quant à lui, a pris un certain nombre de mesures
destinées, d'une part à relancer l 'économie par des actions en
faveur du bâtiment, des travaux publics et de la consommation des
ménages et, d' autre part, à alléger la trésorerie des petites et
moyennes entreprises . Ainsi, une partie du surplus de l 'emprunt
d'Erse lancé en mai (35 milliards de francs) a été affectée au rem-
boursement du décalage d' un mois de TVA, ce qui permet de
rembourser immédiatement les créances inférieures à
150 000 francs et, pour celles supérieures à ce montant, à concur-
rence du quart . En outre, des prêts à taux bonifiés (8 milliards de
francs) et des exonérations de charges sociales (4,5 milliards de
francs) complètent ce dispositif. Cet ensemble de mesures compa-
tibles avec l ' équilibre macro-économique du pays est apparu
comme le plus approprié à la solution des difficultés actuelles de
trésorerie des entreprises . Enfin, le mémorandum français présenté
le septembre dernier sur la politique extérieure de la CEE par le
ministre des affaires européennes et le ministre de l'industrie, de
postes et télécommunications et du commerce extérieur rappelle
que le marché européen ne doit pas être « ouvert à tous vents • et

l
ue l'allongement considérable de la durée des procédures anti-
umpiog et anti-subvention de ces dernières années rend indispen-

sable la mise en place rapide de moyens propres à en accélérer le
déroulement . Le mémorandum propose des solutions concrètes à
ces problèmes et souhaite que, sur l ' ensemble de ces thèmes, la
commission fasse des propositions précises . Ces propositions
seraient de nature à apporter un remède aux faits de concurrence
des pays du sud-est asiatique signalés par l ' honorable parle-
mentaire .

Matières plastiques
(emploi et activité - moules - concurrence étrangère)

1991 . - 7 juin 1993 . - M. jean-François Manuel appelle
l ' attention de M. le ministre des entreprises et du développe-
ment économique, chargé des petites et moyennes entreprises
et du commerce et de l 'artisanat, sur la situation particulière-
ment difficile que connaissent les entreprises françaises spécialisées
dans la réalisation de moules pour l ' industrie des matières plas-
tiques. En effet, ces entreprises qui devaient déjà faire face aux
problèmes inhérents à la conjoncture économique se voient sou-
mises, depuis la fin de l ' année dernière, à la concurrence parti-
culièrement forte de la part des moulistes allemands . Ceux-ci effec-
tuent des offres de prix inférieures d 'au moins 30 p . 100 à celles
des moulistes français, ce qui ne permet, bien évidemment pas,
l'exercice d'une concurrence équitable et met en danger l ' avenir
d ' un secteur industriel ainsi que la pérennité des emplois qui en
dépendent . II lui demande donc d ' examiner ce dossier avec tout le
soin nécessaire et de lui indiquer les actions qu ' il envisage . -
Question transmise à M. le ministre de l 'industrie, des postes et
télécommunications et du commerce extérieur.

Réponse. - La situation des entreprises françaises spécialisées
dans la réalisation de moules pour l 'industrie des matières plas-
tiques n 'a pas échappé à l 'attention du Gouvernement . Certaines
sociétés de ce secteur connaissent effectivement des difficultés en
raison de la récession qui affecte l'ensemble de l'économie, et
notamment l'industrie automobile. Pour remédier à cette situation,
le Gouvernement a pris un certain nombre de mesures destinées,
d' une part, à relancer l'économie par des actions en faveur du bâti-
ment, des travaux publics et de la consommation des ménages et,
d'autre part, à alléger la trésorerie des petites et moyennes entre-
prises . Ainsi, une partie du surplus de l ' emprunt d'Etat lancé en
mai (35 milliards de francs) a été affectée au remboursement du
décalage d'un mois de TVA, ce qui permet de rembourser immé-
diatement les créances inférieures à 150000 francs et, pour celles
supérieures à ce montant, à concurrence du quart. En outre, des
prêts à taux bonifiés (8 milliards de francs) et des exonérations de
charges sociales (4,5 milliards de francs) complètent ce dispositif.
Cet ensemble de mesures compatibles avec l'équilibre macro-
économique du pays est apparu comme le plus approprié à la solu-
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tion des difficultés actuelles de trésorerie des entreprises . Enfin, il
semble que la principale concurrence à laquelle sont confrontés les
moulistes français provienne non pas de l'Allemagne, mais des
pays du sud de l' Europe, dont l 'agressivité commerciale s' est
accrue en raison des dévaluations intervenues récemment . En ce
qui concerne les distorsions de concurrence provoquées par les
récentes dévaluation de devises européennes intervenues depuis
septembre 1992, il convient de ne pas séparer ces dévaluations de
l ' évolution respective des prix entre les différents pays européens.

'Sur une base 100 en 1987. les prix à la consommation se sont
situés à l ' indice 133 en Italie, 136 en Grande-Bretagne, 132 en
Espagne, contre l ' indice 116 en France et 115 en Allemagne . Tou-
tefois, afin de limiter les inconvénients inhérents aux fluctuations
désordonnées des monnaies européennes, qui ont nécessité un
aménagement temporaire du système monétaire européen, il
conviendra de passer, dès que possible, au stade de l'union écono-
mique et monétaire .

Textile et habillement
(emploi et activité - perspectives)

2555. - 21 juin 1993 . - M. Philippe Dubourg attire l'atten-
tion de M . le ministre des entreprises et du développement
économique, chargé des petites et moyennes entreprises et du
commerce et de l'artisanat, sur les industries françaises du textile
et de l'habillement : en France, le textile et l 'habillement, avec
5 140 entreprises, comptabilise près de 350 000 emplois directs et
génère environ 400 000 emplois indirects .Tourefois, depuis une
quinzaine d'années, l'hémorragie d ' emplois dans ce secteur n'en a
pas été moins spectaculaire, et cela a été d 'autant plus désastreux
et durement ressenti que la main-d 'oeuvre était regroupée dans cer-
tains départements français . Le textile-habillement représente
encore plus de 20 p. 100 des emplois industriels dans neuf dépar-
tements et plus de 10 p . 100 dans vingt-deux autres. Il lui
demande donc quelles mesures il entend prendre pour, sinon ren-
verser, du moins freiner ce mouvement de déstabilisation de tout
un secteur de notre tissu économique, en choisissant par exemple
de moderniser le rythme de travail, par la mise en place - avec
l ' adhésion du personnel - d'une flexibilité réelle ; lutter contre
l ' économie illégale : travail clandestin, commerce sans facture,
contrefaçons ; réduire les taux marginaux de l'impôt des personnes
physiques, rejeter l'idée de tout impôt nouveau ; alléger les charges
sociales, fiscalisant certaines d'entre elles ; contrôler strictement les
aides européennes et françaises par le jeu de la transparence 't
consultation de la profession . - Question transmise â M. le
ministre de l 'industrie, des postes et télécommunications et du
commerce extérieur.

Réponse. - Un ensemble important de mesures a été présenté
récemment par le ministère, parmi lesquelles les points suivants
peuvent être mis en exergue : une action vigoureuse au plan inter-
national . Le Gouvernement a décidé d'agir avec fermeté sur deux
plans essentiels : k fonctionnement de la communauté et les négo-
ciations du GATT. Ainsi au niveau communautaire, la commis-
sion a été officiellement saisie sur les nombreux dysfonctionne-
ments que nous constatons . En effet, l'accord Mulri fibres doit
être scrupuleusement respecté . Dans ce cadre, à la demande du
ministre, une enquête sur les plus importants lieux d ' importation
sera effectuée . Les projets communautaires concernant le label
« made in Europe „ et l ' obligation de marquage d ' origine des pro-
duits en provenance des pays tiers vont être réactivés . Dans la
négociation du GATT, le textile est désormais en bonne place
dans les priorités de notre pays, comme en témoigne le memoran-
dum français. Il importe notamment que les marchés des autres
pays soient véritablement ouverts à nos produits et que la pro-
priété industrielle soit protégée . Une action de fond au plan natio-
nal . Plusieurs actions ont été engagées pour permettre à ce secteur
de fonctionner de manière plus harmonieuse et plus dynamique.
Ainsi le Gouvernement est décidé à lutter efficacement contre
toutes les formes d'illégalité ; s'agissant en particulier du travail
clandestin, une circulaire du Premier ministre prévoiera prochaine-
ment comment en accroître l 'efficacité de la répression . Dans le
domaine de la contrefaçon, une loi sera examinée par le Parlement
dès la fin du mois de novembre afin de renforcer la protection des
marques et des dessins et modèles . La contrefaçon sera déclarée
délit douanier et les établissements qui l ' exploitent pourront être
fermés .

Automobiles et cycles
(commerce international - importations du japon dans la CEE)

2873 . - 28 juin 1993. - M . Georges Sarre demande à M. le
ministre de l'industrie, des postes et télécommunications et du
commerce extérieur quelle position le Gouvernement français
compte adopter dans le cadre du désaccord qui existe entre Tokyo
et Bruxelles quant à l'application de l ' accord de commerce inter-
national sur le secteur automobile en date du 1°' avril 1993 . S' il
était légitime d' adopter une plus grande fermeté à l ' encontre du
Japon, cela passerait-il par l ' inscription dans l'accord précité des
usines japonaises implantées en Europe, jusqu 'alors non comptabi-
lisées, mais qui représentent près de 5 000 000 d ' unités auto-
mobiles produites pour l'an prochain ?

Réponse. - La Communauté économique européenne et le Japon
ont convenu, 'e 31 juillet 1991, des conditions d'importation des
véhicules japonais en Euespe . Il en est résulté la rédaction d ' un
document intitulé « Eléments de consensus , dit « accord » . Plus
récemment, k 1” avril 1993, la commission et le MITI ont précité
les conditions d ' application, pour l ' année 1993, de cet « accord ».
L'honorable parlementaire souligne que la production des usines
japonaises implantées en Europe n ' est pas comptabilisée dans
l' « accord » du 31 juillet 1991 . 1 .1 s'agit en effet d ' un enjeu impor-
tant, puisque la capacité de production de ces usines devrait avoisi-
ner un million d ' unités en 1995 . Cependant, il ne paraît pas
opportun de demander une renégociation de l' accord » du
31 juillet 1991 en vue de mettre en place un dispositif de contrôle
de ces « transplants ». En effet, il est déjà prévu, au titre de cet
« accord », une capacité de production de « transplants de 1,2 mil-
lion d ' unités en 1999 . I . « accord » du 31 juillet 1991 répond en
définitive assez bien à l'objectif recherché : ménager aux construc-
teurs européens une période transitoire leur permettant de s ' adap-
ter à la concurrence japonaise, en évitant, au cours de cette pé-
riode, toute perturbation excessive du marché communautaire par
les exportations japonaises. En revanche, les résultats annoncés le
1" avril 1993 posaient un véritable problème, dans la mesure où
ils ne respectaient ni la lettre ni l 'esprit de l' « accord » du 31 juillet
1991 . Le Gouvernement a fait savoir sa désapprobation à ta
commission, par la lettre que le ministre des affaires européennes
et le ministre de l ' industrie, des postes et télécommunications et
du commerce extérieur ont adressée dès le 13 avril 1993 au
commissaire Bangemann . A la suite de cette lettre et d ' un entre-
tien entre M . Bangemann et le ministre de l'industrie, des postes
et télécommunications et du commerce extérieur, la commission
s ' est engagée à renégocier l 'accord conclu le 1" avril 1993 avec le
MITI . C ' est ainsi qu'elle a écrit au MITI au début du mois de
juin pour demander que la renégociation ait lieu dès le mois de
juillet . Les autorités françaises ont écrit à la commission au début
du mois de juillet pour lui indiquer qu ' elles estiment que des inté-
rêts industriels vitaux pour notre pays sont en jeu dans cette rené-
gociation et pour lui préciser leurs exigences minimales dans le
cadre de celle-ci, entre autres la prise en compte d'une hypothèse
réaliste pour la baisse du marché européen en 1993 par rapport à
1992 . La renégociation s'est achevée k 4 septembre 1993 . Les pro-
grès réalisés par la commission par rapport aux résultats du 1" avril
1993 sont appréciables ; le montant fixé pour les exportations
japonaises est désormais de 980 000 unités, soit un recul de
18,5 p . 100 par rapport à 1992 et de 10 p . 100 par rapport au
montant décidé en avril 1993. Il ne fait donc pas de doute que la
renégociation a été utile et que la fermeté manifestée par la France
a porté ses fruits .

Aménagement du territoire
(délocalisations - sièges sociaux et services centraux -

Usinor-Sacilor - Charbonnages de France -
sécurité sociale minière)

3083 . - 28 juin 1993 . - M . François Grosdidier attire l ' atten-
tion de M. le ministre de l'industrie, des postes et télé-
communications et du commerce extérieur sur I intérêt que pré-
senterait la délocalisation en Lorraine des sièges sociaux et services
centraux du groupe Usinor-Sacilor, des Charbonnages de France et
de la sécurité sociale minière, conformément à la demande formu-
lée par le conseil régional de Lorraine lors de sa session plénière
des 20 et 30 juin 1992 . L' intérêt de cette délocalisation serait
double : économique, car l'ensemble des services centraux, direc-
tionnels, administratifs, commerciaux, scientifiques et autres,
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actuellement en région parisienne, représente un nombre impor-
tant d'emplois à haut revenu, dont le transfert en Lorraine aurait,
de plus, un effet multiplicateur par les emplois induits ; symbo-
lique et social, car l ' éloignement géographique contribue à la dis-
tanciation psychologique entre le personnel et tous les acteurs
locaux d ' une part, et, d ' autre part, la direction générale . La proxi-
mité de la direction avec le personnel ne peut que favoriser une
meilleure appréhension des problèmes humains. En revanche, la
proximité avec les centres décisionnels nationaux ne se justifie plus
par des motifs techniques du fait du développement des moyens
de télécommunication dont la région Lorraine constitue d'ailleurs
un pôle d 'excellence. Il souhaite donc savoir si le Gouvernement
entend répondre positivement à la demande du conseil régional de
Lorraine et, si oui, selon quelles modalités et quel calendrier.

Réponse. - Les filiales de produits longs d 'Usinor-Sacilor, dont
les activités sont principalement ou exclusivement en Lorraine, ont
déjà leurs sièges sociaux dans la région : Unimétal à Rombas,
Sogerail à Hayange . Safe à Hagondange, Lorfonte à Uckange,
SAM à Neuves-Maisons et SMR à Revigny . Les services centraux
du groupe Usinor-Sacilor disposent également d ' implantations
décentralisées : gestion commerciale à Valenciennes, recherches . ..
Les établissements de recherche du groupe sont importants en Lor-
raine et se voient confortés par la nouvelle organisation mise en
place pour 1994 : laboratoire d' étude et de développement des
produits plats à Florange ; centre de recherche commun à Unimé-
tal et Ascométal à Gandrange ; institut de recherche de la sidérur-
gie à Maizières-lès-Metz. Cette nouvelle organisation résultera de la
délocalisation à Maizières-lès-Metz de l ' unité de recherche de
Saint-Germain-en-Laye. Quant aux activités liées au domaine
minier, mes services continuent à étudier comment elles pourraient
mieux satisfaire la logique d'aménagement du terr foire souhaitée
par le Gouvernement.

Ministères et secrétariats d 'Etat
(industrie et P et T : personnel - La Poste - France Télécom -

mutations - réglementation)

3522 . - 12 juillet 1993 . - M. Jean-Luc Préel attire l'attention
de M. le ministre de l 'industrie, des postes et télécommunica-
tions et du commerce extérieur sur la situation de nombreux
Vendéens qui réussissent le concours d ' entrée à La Poste ou
France Télécom . La Vendée étant un département agréable, nom-
breux sont ceux qui, dès leur nomination, émettent le voeu d 'y
revenir. S 'il est vrai que ces listes de voeux correspondent à une
organisation juste dans la mesure où elles évitent des dérogations
ou interventions intempestives, il semblerait cependant que des
postes disponibles, soit à La Poste, soit à France Télécom, soient
actuellement pourvus par appel à candidature dans le bassin
d' emplois sans tenir compte des fiches de voeux . 11 souhaite donc
savoir si ces fiches sont tombées en désuétude ou si elles
demeurent le mode normal de mutation.

Réponse. - La loi du 2 juillet 1990 relative à l'organisation du
service public des postes et télécommunications a créé deux exploi-
tants publics, La Poste et France Télécom, et leur a conféré l 'auto-
nomie de gestion en matière de personnel . Ces deux exploitants
ont mis en place, en concertation avec les organisations représenta-
tives du personnel, de nouvelles règles de mutations . Les mutations
à La Poste et à France Télécom s'effectuent principalement par
appel au tableau des mutations, constitué des fiches de voeux for-
mulées par les agents. Tel est le cas pour la Vendée, département
très recherché, qui fait toutefois l 'objet d 'un nombre de mutations
peu élevé, les agents affectés y restant le plus souvent jusqu ' à leur
dépara à 1a retraite . La procédure de l 'appel à candidature n 'est uti-
lisée que dans un cadre beaucoup plus restreint, par exemple pour
combler des emplois de cadres supérieurs ou encore pour une créa-
tion de poste au niveau d'un département : l ' emploi est alors offert
d'abord aux agents en fonction dans le département, puis aux
agents figurant au tableau des mutations.

Textile et habillement
(emploi et activité - perspectives)

3796. - 12 juillet 1993. - M . Michel Merder attire l 'attention
de M. le ministre de l'industrie, des postes et télécommunica-
tions et du commerce extérieur sur l ' inquiétude grandissante res-
sentie par les professionnels de l' industrie textile et de l'habille-

ment . Ce secteur d'activité est en valeur absolue celui qui a le plus
souffert : en 1992, il comptait 340 000 actifs pour un chiffre d 'af-
faires de 180 milliards de francs, dix ans plus tôt, il occupait
500 000 salariés . Le déficit de ce secteur est de 28 milliards, il
représente la moitié de notre excédent agricole . L ' industrie textile
traverse une crise sans précédent, notamment dans sa circonscrip-
tion où de nombreux emplois sont menacés . C ' est pourquoi il lui
demande quelles mesures il compte prendre, dans les meilleurs
délais, afin que soient établies et respectées des règles imposant
une législation qui permette de sauvegarder l'avenir de l'industrie•
textile.

Réponse. - Un ensemble important de mesures a été présenté
récemment par le ministère, parmi lesquelles les points suivants
peuvent être mis en exergue : 1° une action vigoureuse au plan
international. - le Gouvernement a décidé d ' agir avec fermeté sur
deux plans essentiels : le fonctionnement de la Communauté et 1d
négociations du GATT. Ainsi, au niveau communautaire, la
commission a été officiellement saisie sur les nombreux dys-
fonctionnements que nous constatons . En effet, l'accord Multi
Fibres doit être scrupuleusement respecté. Dans ce cadre, à la
demande du ministre, une enquête sur les plus importants lieux
d 'importation sera effectuée. Les projets communautaires concer-
nant le label a made in Europe » et l'obligation de marquage d' ori-
gine des produits en provenance des pays tiers vont être réactivés.
Dans la négociation du GATT. le textile est désormais en bonne
place dans les priorités de notre pays, comme en témoigne le
memorandum français . il importe notamment que les marchés des
autres pays soient véritablement ouverts à nos produits et que la
propriété industrielle soit protégée . 2° une action de fond au plan
natrional . - Plusieurs actions ont été engagées pour permettre à ce
secteur de fonctionner de manière plus harmonieuse et plus dyna-
mique . Ainsi le Gouvernement est décidé à lutter efficacement
contre routes les formes d ' illégalité ; s 'agissant en particulier du
travail clandestin, une circulaire du Premier ministre prévoiera
prochainement comment en accoitre l 'efficacité de la répression.
Dans le domaine de la contrefaçon, une loi sera exa ninée par le
Parlement dès la fin du mois de novembre afin dt 'enforcer la
protection des marques et des dessins et modèles . La contrefaçon
sera déclarée délit douanier et les établissements qui l ' exploitent
pourront. être fermés.

Textile et habillement
(emploi et activité - concurrence étrangère)

3797. - 12 juillet 1993 . - M. Jean-Pierre Thomas attire
l ' attention de M . le ministre de l 'industrie, des postes et télé-
communications et du commerce extérieur sur l'évolution diffi-
cile que traverse actuellement l 'industrie textile française. En effet,
l'industrie textile est victime des dévaluations de certains de nos
partenaires européens qui tendent à améliorer leur compétitivité-
prix, du déclin de la consommation due à une conjoncture maus-
sade et, enfin, de la faible protection du marché européen en la
matière. Sur ce dernier point, il lui demande quelles dispositions il
entend prendre afin de non seulement remédier aux dépassements
avérés des quotas d'importation de produits textiles, mais égale-
ment de garantir la préférence communautaire dans ce domaine.

Réponse. - Un ensemble important de mesures a été prenté
récemment par le ministère, parmi lesquelles les points suivants
peuvent être mis en exergue : 1° Une action vigoureuse au plan
international . - Le Gouvernement a décidé d'agir avec fermeté sur
deux plans essentiels : le fonctionnement de la Communauté et les
négociations du Gatt . Ainsi au niveau communautaire. la commis-
sion a été officiellement saisie sur les nombreux dysfonctionne-
ments que nous constatons . En effet, l'accord Multi Fibres doit
être scrupuleusement respecté. Dans cc cadre, à la demande du
ministre, une enquête sur les plus importants lieux d ' importation
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° made Europe gation de marquage d'origine des pro-
duits en provenance des pays tiers vont être réactivés . Dans la
négociation du Gatt, le textile est désormais en bonne place dans
les priorités de noire pays, comme en témoigne le mémorandum
français. Il imponotamment que les marchés des autres pays
soient véritablement ouverts à nos produits et que la propriété
industrielle soit protégée. 2° Une action de fond au plan natio-
nal . - Plusieurs actions ont été engagées pour permettre à ce sec-
teur de fonctionner de manière plus harmonieuse et plus dyna-
mique . Ainsi le Gouvernement est décidé à lutter efficacement
contre toutes les formes d ' illégalité ; s 'agissant en particulier du
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travail clandestin, une circulaire du Premier ministre prévoira pro-
chainement ccmmenr en accroître l'efficacité de la répression.
Dans le domaine de la contrefaçon, une loi sera examinée par le
Parlement dès la fin du mois de novembre afin de renforcer la
protection des marques et des dessins et modèles. La contrefaçon
sera déclarée délit douanier et les établissements qui l 'exploitent
pourront être fermés .

Matières plastiques
(emploi et activité - moules, maquettes et modèles - Ju sa)

3865 . - 19 juillet 1993 . - M. Jean Charroppin appelle l'atten-
tion de M . le ministre des entreprises et du développement
économique, chargé des petites et moyennes entreprises et du
commerce et de l'artisanat, sur la dégradation alarmante de la
situation des entreprises jurassiennes dans le domaine du moule,
de la maquette et du modèle . En effet, ce secteur industriel straté-
gique a toujours pu surmonter les crises depuis la Seconde Guerre
mondiale . Aujourd ' hui, il est menacé à très court terme par des
destructions d 'emplois inédites en raison d'une concurrence iné-
quitable, duc en particulier à la concurrence des nouveaux p .tys
industrialisés de l'Asie du Sud-Est, à l'attribution de subventions
communautaires à l'un de nos pays concurrents, le Portugal, et
aux dévaluations successives dans p t usieurs'pays européens . Ces
mesures réduisent à néant les chances des entreprises jurassiennes
dans la compétition internationale aiguisée par la crise . II lui
demande de bien vouloir lui faire connaître les mesures qu'il
compte prendre pour remédier à cette situation . - Question trans-
mise à M. le ministre de l'industrie, des postes et télé-
communications et du commerce extérieur.

Réponse. - La situation des entreprises françaises dans le
domaine du moule, de la maquette et du modèle n ' a pas échappé
à l'attention du Gouvernement, d 'autant que cette profession,
composée de P.M .I . et employant 16 000 personnes, se situe au
premier rang européen ; elle a réalisé récemment un remarquable
effort d'adaptation aux exigences de ses donneurs d'ordre . Cer-
taines sociétés de ce secteur connaissent effectivement des diffi-
cultés en raison de la récession qui affecte l ' ensemble de l ' écono-
mie et notamment l'industrie automobile . Pour remédier à cette
situa€ion, le Gouvernement a pris un certain nombre de mesures
destinées, d'une part, à relancer l'économie par des actions en
faveur du bâtiment, des travaux publics et de ia consommation des
ménages et, d ' autre part, a alléger la trésorerie des petites et
moyennes entreprises . Ainsi, une partie du surplus de l ' emprunt
d'Etar lancé en mai (35 milliards de francs) a été affectée au rem-
boursement du décalage d 'un mois de TVA, ce qui permet de
rembourser immédiatement les créances inférieures à
150 00G francs et, pour celles supérieures à ce montant, à concur-
rence du quart . En outre, des p rêts à taux bonifiés (8 milliards de
francs) et des exonérations de charges sociales (4,5 milliards de
francs) complètent ce dispositif. Cet ensemble de mesures compa-
tibles avec l ' équilibre macro-économique du pays est apparu
comme le plus approprié à la solution des difficultés actuelles de
trésorerie des entreprises. En ce qui concerne les distorsions de
concurrence provoquées par les récentes dévaluations de devises
européennes intervenues depuis septembre 1992, il convient de ne
as séparer ces dévaluations de l'évolution respective des prix entre

les différents pays européens. Sur une base 100 en 1987, les prie à
la consommation se sont situés à l ' indice 133 en Italie, 136 en.
Grande-Bretagne, 132 en Espagne, contre l ' indice 116 en France
et 115 en Allemagne. Toutefois, afin de limiter les inconvénients
inhérents aux fluctuations désordonnées des monnaies euro-
péennes, qui ont nécessité un aménagement temporaire du système
monétaire européen . il conviendra de passer, dès que possible, au
stade de l'union économique et monétaire . Par ailleurs, si les aides
de la CEE apportées à certains pays ,. périphériques » ont été déci-
dées dans le but d'harmoniser le niveau de développement des
pays membres de la Communauté, l ' attribution de ces aides est
encadrée par des textes communautaires . Dans le cas où les pou-
voirs publics auraient connaissance d'attribution de ces aides non
conformes aux règles ainsi déterminées, il :, „e manqueraient pas
d'intervenir auprès de la Commission . Enfin, le mémorandum
français présenté le 1” septembre dernier sur la politique extérieure
de la CEE par le ministre des affaires européennes et le ministre
de l 'industrie . des postes et télécommunications et du commerce
extérieur rappelle que le marché européen ne doit pas être « ouvert
à tous vents ', et que l'allongement considérable de la durée des
procédures anti-dumping et anti-subvention de ces dernières

années rend indispensable la mise en place rapide de moyens
propres à en accélérer le déroulement . Le mémorandum propose
des solutions concrètes à ces problèmes et souhaite que, sur
l'ensemble de ces thèmes, la commission Fasse des propositions
précises . Ces propositions seraient de nature à apporter un remède
aux faits de concurrence des pays du Sud-Est asiatique signalés par
l'honorable parlementaire .

Electricité et gaz
(distribution de l 'électricité - l.gnes - enfouissement -
conséquences pour les fournisseurs de lignes aériennes)

4183. - 26 juillet 1993 . - M. Gilbert Biessy attire l 'attention
de M . le ministre de l ' industrie, des postes et télécommunica-
tions et du commerce extérieur sur la perplexité qui envahit cer-
tains fournisseurs d'EDF, placés entre l'ambition affichée par les
pouvoirs publics et l ' établissement de recourir à l' enterrement des
lignes électriques basse et moyenne tension ainsi que certaines
lignes haute tension et la sollicitation d 'EDF qui demande à ces
entreprises des investissements nouveaux afin de rendre les lignes
aériennes plus performantes . Tout en reconnaissant le grand inté-
rêt environnemental que revêt l ' enterrement des lignes électriques,
il lui demande de clarifier la politique poursuivie en la matière et
de lui faire connaître les mesures que le Gouvernement a l ' inten-
tion de prendre afin d'aider les établissements fournisseurs à sub-
venir à la nouvelle demande d ' EDF. Il lui demande enfin de préci-
ser l'avenir du marché des produits pour les lignes de type HTA
en ce qui concerne la demande publique.

Electricité et gaz
(distribution de l'électricité - lignes - enfouissement -
conséquences pour les fournisseurs de lignes aériennes)

4184 . - 26 juillet 1993 . - M. Gilbert Biessy attire l'attention
de M . le ministre de l 'environnement sur les conséquences de la
politique d'enterrement des lignes électriques de basse et moyenne
tension sur les entreprises fournissant EDF en produits de lignes
aériennes . Sans remettre en cause cette nécessité environnementale,
il rappelle que ces décisions des pouvoirs publics amènent des per-
turbations sur les marchés publics en direction de ces entreprises.
Il lui demande quelles mesures le Gouvernement compte prendre
pour en atténuer les effets en matière d ' aide à certaines reconver-
sions, d° formation professionnelle et de définition anticipée de
nouveaux marchés. - Question transmise à M. le ministre de
l'industrie, des postes et télécommunications et du commerce
extérieur.

Réponse. - Aux termes du protocole du 25 août 1992 relatif à
l'insertion des réseaux électriques dans l ' environnement, signé par
l'Etat et Electricité de France, cet établissement s 'est engagée à
accentuer sensiblement son effort visant à utiliser la technique sou-
terraine pour la construction de ses nouvelles lignes à basse (BT)
et moyenne tension (HTA) . EDF s 'est également engagée à
accroitre le kilométrage de lignes neuves à haute tension (63000 et
90 000 volts) construites annuellement en souterrain . Mais, en rai-
son principalement du surcoût de cette technique par rapport à la
technique aérienne pour ce dernier niveau de :er,sion, l ' enfouisse-
ment de ce type d'ouvrage n ' est envisageable que dans des zones
bien déterminées (sites classés ou inscrits, abords de monuments
historiques, parcs nationaux et régionaux, zones péri-urbaines
denses et abords de postes de transformation) . Cette politique ne
doit néanmoins pas remettre en cause ni les recherches conduites
pour améliorer 1 esthétique et les qualités techniques des ouvrages
aériens ou pour limiter les risques qu ' ils présentent pour l'avifaune,
ni la mise en oeuvre des résultats obtenus à l ' issue de ces
recherches . En ce qui concerne l ' avenir du marché des produits
pour les lignes HTA, la conjoncture économique actuelle entraîne
ur.c baisse des besoins de raccordements électriques . Néanmoins,
EDF tiendra les engagements qu ' elle a pris de stabiliser le kilo-
métrage de ce type d' ouvrage en aérien et d ' en construire environ
11 000 kilomètre par an en souterrain . Mais les centaines de mil-
liers de kilomètres de lignes aériennes existantes doivent continuer
à être entretenues et améliorées . De ce fait, bien qu 'en régression,
les travaux de construction et d 'aménagement des réseaux aériens
se poursuivront encore pendant de nombreuses années . Conscients
de la gêne apportée aux entreprises du secteur électrique, les pou-
voirs publics et Electriciré de France cherchent actuellement à défi-
nir des mesures susceptibles d 'accroître le volume des travaux
nécessaires, comme par exemple l 'anticipation de certains renouvel-
lements.
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Matières plastiques
(emploi et activité - moules, maquettes et modèles)

4589. - 2 août 1993 . - M. Patrick Balkany appelle l'attention
de M. le ministre des entreprises et du développement écono-
mique, chargé des petites et moyenne entreprises et du
commerce et de l ' artisanat, sur les entraves à la libre concurrence
européenne entre les entreprises de l'industrie du moule, du
modèle et de la maquette. Les variations de parités au suie du sys-
tème monétaire européen, à la suite de dévaluations, et des aides
publiques massives versées dans d' autres pays membres des
communautés portent une atteinte sévère aux règles de compéti-
tion économique dans ce secteur industriel très sensible . Les consé-
quences de ces faits risquent d'être extrêmement dommageables
peur tout notre appareil de production de biens manufacturés . Il
lui demande quelles sont ses intentions pour que le déséquilibre
artificiellement créé soit compensé et que des règles de fonctionne-
ment homogène du marché soient rétablies au plus tôt . - Ques-
tion transmise à M. le ministre de l'industrie, des postes et télé-
communications et du commerce extérieur. 930

Réponse. - La situation des entreprises françaises dans le
domaine du moule, de la maquette et du modèle n'a pas échappé
à l'attention du Gouvernement, d'autant que cette profession,
composée de PMI et employant 16 000 personnes, se situe au pre-
mier rang européen ; elle a réalisé récemment un remarquable
effort d'adaptation aux exigences de ses donneurs d ' ordre . Cer-
taines sociétés de ce secteur connaissent effectivement des diffi-
cultés en raison de la récession qui affecte l'ensemble de l'écono-
mie et notamment l ' industrie automobile . Pour remédier à cette
situation, le Gouvernement a pris un certain nombre de mesures
destinées, d 'une part, à relancer l'économie par des actions en
faveur du bâtiment, des travaux publics et de la consommation des
ménages et, d ' autre part, à alléger la trésorerie des petites et
moyennes entreprises. Ainsi, une partie du surplus de l 'emprunt
d'Etat lancé en mai (35 milliards de francs) a été affectée au rem-
boursement du décalage d ' un mois de TVA, ce qui permet de
rembourser immédiatement les créances inférieures à 150000 francs
et, pour celles supérieures à ce montant, à concurrence du quart.
En outre, des prêts à taux bonifiés (8 milliards de francs) et des
exonérations de charges sociales (4,5 milliards de francs)
complètent ce dispositif. Cet ensemble de mesures compatibles
avec l'équilibre macro-économique du pays est apparu comme le
plus approprié à la solution des difficultés actuelles de trésorerie
des entreprises . En ce qui concerne les distorsions de concurrence
provoquées par les récentes dévaluation, de devises européennes
intervenues depuis septembre 1992, il convient de ne pas séparer
ces dévaluations de l'évolution respective des prix entre les diffé-
rents pays européens . Sur une base 100 en 1987, les prix à la
consommation se sont situés à l 'indice 133 en Italie, 136 en
Grande-Bretagne, 132 en Espagne, contre l ' indice 116 en France
et 115 en Allemagne . Toutefois, afin de limiter les inconvénients
inhérents aux fluctuations désordonnées des monnaies euro-
péennes, qui ont nécessité un aménagement temporaire du système
monétaire européen, il conviendra de passer, dès que possible, au
stade de l ' union Lconomiquc et monétaire . Par ailleurs, si les aides
de la CEE apportées à certains pays « périphériques ont été déci-
dées dans le but d ' harmoniser le niveau de développement des
pays membres de la Communauté, l'attribution de ces aides est
encadrée par des textes communautaires . Dans le cas où les pou-
voirs auraient connaissance d'attribution de ces aides non
conforme aux règles ainsi déterminées, ils ne manqueraient pas
d ' intervenir auprès de la Commission . Enfin, le mémorandum
français présenté le 1 « septembre dernier sur la politique extérieure
de la CEE par le ministre des affaires européennes et le ministre
de l' industrie, des postes et télécommunications et du commerce
extérieur rappelle que le marché européen ne doit pas être ouvert
à tous vents » et que l'allongement considérable de la durée des
procédures anti-dumping et anti-subvention de ces dernières
années rend indispensable la mise en place rapide de moyens
propres à en accélérer le déroulement . Le mémorandum propose
des solutions concrètes à ces problèmes et souhaite que, sur
l'ensemble de ces thèmes, la commission fasse des propositions
précises .

Commerce extérieur
(Asie du Sud-Est - balance commerciale - dégradation)

5043. - 16 août 1993 . - M . François Sauvadet attire l ' atten-
tion de M . le ministre de l'industrie, des postes et télé-
communications et du commerce extérieur sur l 'ampleur du
déficit commercial avec les principaux pays de délocalisation . La
vive augmentation des exportations en direction de l ' Europe de
l ' Est notamment - doublement des exportations vers la Tchécoslo-
vaquie par exemple - est loin de combler l ' augmentation, certes
inférieure en pourcentage, mais considérablement plus forte en
volume, des importations en provenance de Chine par exemple -
plus 68 p . 100 en quatre ans - qui ne peuvent pas être étrangères
aux effets des délocalisations et des importations massives de toute
nature . Quand, de surcroît, les difficultés d'ordre politique
viennent freiner notablement les exportations - les exportations
françaises en direction de la Chine ont diminué de 25 p . 100 en
quatre ans -, le résultat est spectaculaire . En effet, le déficit avec la
Chine est en 1992 de 11,1 milliards de francs, soit plus de la moi-
tié du déficit avec l'Allemagne - moins 20,5 milliards de francs.
Le déficit avec les deux Chine, Chine continentale et Taïwan,
mais hors Hong-Kong, se monte en 1992 à 16 milliards de francs,
soit un montant exactement égal à l ' excédent commercial que la
France a dégagé vis-à-vis de ses partenaires de la Communauté
européenne . Per conséquent, il lui demande de bien vouloir lui
indiquer s ' il envisage de prendre des dispositions particulières afin
de rééquilibrer, à moyen terme, les échanges commerciaux de la
France avec les principaux pays de délocalisation, essentiellement
situés en Asie du Sud-Est, et au premier rang desquels se trouve la
Chine.

Réponse. - Les échanges de la France avec ces pays, bien qu 'en
forte croissance, demeurent relativement modestes. La moyenne
des parts de marché de la France dans les pays d' Asie en déve-
loppement rapide (pays de l'ASEAN, Corée, Hong-Kong, Taiwan
et Chine) se situe pour l 'année 1992 à environ 2 p. 100, soit un
niveau très inférieur à celui des Etats-Unis, du Japon et de l'Alle-
magne mais comparable à celui de la Grande-Bretagne et de l'Ita-
lie. Ces échanges sont caractérisés par un déficit important
(13,3 milliards de francs en 1992), en amélioration toutefois par
rapport à 1991 (- 17,7 milliards de francs) . Le taux de couverture
est demeuré proche de celui observé au début des années 1980,
soit environ 80 p. 100. Cette constance ne doit cependant pas
masquer un double phénomène : l ' amélioeation du solde avec les
« dragons (Corée, Taïwan, Hong-Kong, Singapour), et les autres
pays de l 'ASEAN, passé de - 12 milliards de francs en 1988 à
- 2,2 milliards de francs en 1992 ; le creusement simultané du
déficit des échanges franco-chinois : - 3 milliards de francs
en 1988, - 11,1 milliards en 1992 . L 'accroissement très rapide du
déficit commercial avec la Chine n 'est pas propre à la France : les
Etats-Unis ont connu un déficit de 18 milliards de dollars en 1992
avec ce pays (ils étaient encore en excédent en 1986) . Le déficit de
l ' Allemagne a atteint 4,5 milliards de dollars l'année dernière. Sans
sous-estimer l ' ampleur du phénomène, il convent également de
rappeler que l'importance du commerce avec Hong-Kong, qui
constitue un lieu de transit plutôt que de destination finale et avec
lequel le commerce français est très excédentaire (+ 4,5 milliards
en 1992), contribue à fausser quelque peu les statistiques . La liai-
son établie entre le déficit commercial et les délocalisations doit
être nuancée . 1 : analyse des importations françaises en provenance
des pays en développement d Asie permet en effet de constater
que, quel que soit le pays concerné, ces importations sont large-
ment contrôlées par les entreprises françaises qui disposent des
réseaux d 'approvisionnement ou de sous-traitance internationaux.
Cette constatation doit être tempérée pour les pays d 'Asie les plus
avancés qui disposent de leurs propres réseaux. De surcroît, dans le
cadre de la politique d'ouverture des échanges qui caractérise
l'environnement des entreprises françaises, cette politique d ' appro-
visionnement ou d'implantation à l ' étranger leur permet de
demeurer compétitive en termes de coût de fabrication, en cen-
trant leurs investissements et leur intervention sur !es activités à
forte valeur ajoutée . Enfin, les investissements industriels réalisés à
l'étranger par les entreprises françaises ne sont que très minoritaire-
ment destinés à approvisionner directement le marché français . Ils
sont au contraire orientés vers la conquete de marchés locaux en
forte croissance . Ils favorisent en outre des flux d ' exportations de
pièces détachées et de biens intermédiaires achetés en France par
ces filiales. Le cas des entreprises automobiles françaises implantées
en Chine est particulièrement significatif à cet égard . La politique
commerciale française à l'égard de l 'Asie doit privilégier le ren-
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forcement de la présence des entreprises françaises sur des marchés
en pleine croissance . Deux facteurs favorables vont influencer les
relations commerciales de la France avec cette zone : les prochaines
années devraient connaître une forte augmentation des exporta-
tions françaises de biens d ' équipements tant vers les pays de
l 'ASEAN que vers la Chine, sous l ' effet de l'accroissement des
commandes observé en 1992 ; les exportations courantes de la
France vers l 'Asie devraient également s ' accroître sous l ' effet de
l'implantation de pièces détachées par des investisseurs français
locaux (secteur automobile en Chine, acier inoxydable en Thaï-
lande, équipements électriques en Indonésie notamment) et de
l'accroissement de la consommation des ménages dans ces pays . Le
fort dynamisme de cette zone, qui connaît la croissance la plus éle-
vée du monde avec une moyenne de 8 à 9 p . 100 par an depuis
plusieurs années, ainsi que sa solvabilité en font une cible priori-
taire de l'action des pouvoirs publics dans le cadre de la politique
de promotion des exportations. Dans les années à venir, les efforts
seront poursuivis dans trois directions : d' une part par la promo-
tion des biens de consommation (santé, agroalimentaire par
exemple), dans les pays les plus développés de l 'Asie du Sud-Est
ainsi que dons certaines provinces côtières chinoises . Le CFME et
le réseau des postes d'expansion économique ont une action per-
manente dans ces domaines . D ' autre part par la promotion des
partenariats industriels et commerciaux pour pénétrer les marchés
locaux . Le réseau de coopération industrielle est mobilisé à cet
effet . Enfin par le soutien financier aux grands contrats à travers
les financements français et multilatéraux . Cette action offensive
n'e; clut évidemment pas la défense rigoureuse des intérêts français
(lutte contre le dumping, la contrefaçon, etc .) dans les enceintes
européennes et internationales compétentes . Dans cet esprit, la
France agit avec détermination dans le cadre des négociations
communautaires pour obtenir l ' élimination des obstacles tarifaires
et structurels qui faussent le jeu de la concurrence. Le Gouverne-
ment met à cet égard à profit la demande d'accession de la Chine
au GATT pour obtenir une plus grande transparence sur les
conditions de production en Chine et sur les règles d ' accès au
marché. Dans l'attente d' un aboutissement de ces négociations, le
développement systématique des contingentements ou le relève-
ment des droits de douane doit être approché avec prudence.
D'éventuelles mesures restrictives de ce type ne peuvent être envi-
sagées que de manière ponctuelle et limitées à des secteurs fragili-
sés comme ce fut le cas pour la chaussure.

Matériels électriques et électroniques
(/EP Champagne - emploi et activité)

5290 . - 30 août 1993 . - La direction du groupe Cegélec a pris
la décision arbitraire de fermer l'entreprise JEP Champagne (Jeu-
mont-Electronic de Puissance, ex-Jeumont-Schneider) qui occupe
251 emplois (68 ingénieurs, 146 techniciens, agents de maîtrise,
employés, 37 ouvriers hautement qualifiés) . Cette entreprise, en
position de leader mondial sur un certain nombre de segments
d'activité, constitue un fleuron de l 'industrie électro-technique
française et représente un patrimoine indéniable en termes de tech-
nologie, de savoir-faire professionnel et de capacité de réalisation
sur le territoire national et dans le monde . La situation de JEP est
fondamentalement saine en matière de plan de charge et de résul-
tats . Son chiffre d'affaires pour 1993 est estimé à 100 millions de
francs . Au drame humain que constituerait la perte de leur emploi
pour les 251 salariés dans une région déjà particulièrement sinis-
trée, s'ajouterait, avec la disparition de cette entreprise, de graves
conséquences contre l ' intérêt du pays, sur deux plans notamment :
les marchés d' Etat, dont le ministère est comptable, conclus entre
JEP et l ' EDF, la SNCF, la Marine, la Pétrochimie, risqueraient de
passer sous contrôle de constructeurs étrangers . Il s ' agirait alors
d ' un véritable abandon national . Les marchés accessibles a jEP
dans le monde avoisinent 3 milliards de francs. Ses capacités lui
permettent d 'envisager de conquérir rapidement 10 p . 100 de ce
marché et, à terme, 15 à 20 p . 100, ce qui représenterait un
chiffre d 'affaires de 500 à 600 millions de francs, bénéfique à
notre commerce extérieur . L' ensemble des salariés, leurs syndicats
ainsi que les élus locaux sont fermement opposés à la liquidation
de cette entreprise. Ils avancent des propositions permettant le
maintien et le développement des activités . Devant le risque
majeur d ' immenses gâchis humains, techniques et commerciaux,
l 'Etat doit s'engager. M. Jean-Claude Gayssot demande à M. le
ministre de l'industrie, des postes et télécommunications et du
commerce extérieur les décisions concrètes qu' il compte prendre :
pour stopper la liquidation de JEP qui n 'a d ' autres raisons que la

course au profit financier ; pour que se tienne, dans les plus brefs
délais, une ' table ronde avec les différents partenaires sociaux,
afin de donner toutes ses chances à la continuité des activités de
cette entreprise.

Réponse. - En février 1993, Framatome a acquis la société Jeu-
mont-Schneider Industrie (JSI) . Fin mai 1993, comme il avait été
envisagé, Framatome cédait l'activité électronique de puissance de
JSI à la société Cegélec. L ' activité électronique de puissance est
devenue Jeumont Electronique de Puissance . Implantée à Cham-
pagne-sur-Seine et employant 250 personnes, elle consiste en la
conception et la fabrication de convertisseurs d ' énergie . Sa situa-
tion est fortement dégradée . En effet, le chiffre d'affaires de 1992
- de l'ordre de 130 millions de francs - a été inférieur à la moitié
de celui de 1991 . Pour 1993, les perspectives sont encore plus
faibles, de même que le niveau des commandes et les pertes
seraient très élevées. Devant la gravité de la situation, Cegélec a
fait effectuer une étude approfondie, qui a conclu à la non-
viabilité du site ; l'établissement ne peut se maintenir et couvrir ses
frais de structure en dessous de 200 millions de francs de
commandes par an . Or, le niveau de commandes est depuis long-
temps en dessous de ce chiffre et la situation très déprimée de l ' in-
vestissement industriel ne laisse pas d ' espoir d ' y parvenir. Dans ces
conditions, Cegélec s ' est résolu à décider la fermeture de l 'usine de
Champagne et l ' annonce en a été faite au comité d 'entreprise du
18 juin 1993 . L ' opération devrait se faire d'ici à la fin de 1993.
Cegélec reprendra quarante à cinquante personnes pour poursuivre
l'activité et conserver les compétences spécifiques n ' existant pas
chez lui . Ces personnels seront installés sur le site de Massy qui
exerce une activité semblable à celle de Champagne . Par ailleurs,
un sous-traitant devrait reprendre environ s ingt salariés sur le site
de Champagne . Diverses mesures sociales seront mises en oeuvre et
une antenne emploi est créée par Cegélec, afin d'aider les per-
sonnes concernées à ne pas se trouver seules devant leur problème
d ' emploi . Des postes seront proposés dans le groupe Alcatel-
Alsthom . Mon ministère veille attentivement à ce que le maximum
soit fait pour limiter l' impact de cette fermeture.

Poste
(bureaux de poste - fonctionnement - zones rurales)

5336. - 30 août 1993 . - M. Jean Ueberschlag attire l'atten-
tion de M. le ministre de l'industrie, des postes et télé-
communications et du commerce extérieur sur la situation du
service postal, notamment en milieu rural . La déclaration de poli-
tique générale de M . le Premier ministre, et la dernière réunion du
CIAT à Mende le 12 juillet dernier, avaient permis d'affirmer la
volonté du Gouvernement de geler toute décision en matière de
disposition du service public en milieu rural . Or le sud du dépar-
tement du Haut-Rhin vient d 'apprendre que quinze bureaux de
poste (Durmenach, Hirtzbach, Grentzingen, Montreux-Vieux,
Muespach, Oltingue, Pfetterhouse, Hochstatt, Bantzentheim, Zil-
lisheim, Folgensbourg, Hagenthal-le-Bas, Hésingue, Kembs et Vil-
lage-Neuf) seraient transformés en bureaux annexes dès l ' automne,
et ce en l ' absence de toute concertation ou information des élus
concernés . Il lui demande de lui confirmer que le moratoire pro-
mis par M . le Premier ministre sera bel et bien respecté . Il lui
demande en conséquence de bien vouloir lui confirmer que les
bureaux de poste précités ne verront pas leur statut modifié . II
souhaite enfin, préalablement à toute décision future, que des élus
locaux soient associés aux discussions concernant leurs communes.

Réponse. - La Poste est particulièrement concernée par le mora-
toire décidé par le Premier ministre et suspendant la fermeture des
services publics en zone rurale . Des directives ont été données au
président de La Poste afin que, durant cette période, l ' intégralité
des services offerts soit maintenue . Concrètement . les suppressions
ou transformations d'établissements sont gelées et les horaires
d'ouverture des bureaux sont conservés . Le service de la distribu-
tion postale doit être garanti et amélioré sur l'ensemble du terri-
toire. Les structures de dialogue mises en place dans le cadre de la
réforme des PTT, commissions départementales de concertation
postale et conseils postaux locaux seront réactivées de façon à ana-
lyser, en étroite liaison avec les élus, l'évolution des services offerts
en zone rurale . A cet égard, la mission dévolue à La Poste en
matière d'aménagement du territoire par la loi du 2 juillet 1990
ainsi que l'importance et la diffusion de son réseau de contact,
militent pour l 'engagement d'une réflexion en profondeur sur la
participation de La Poste à une optimisation et à une modernisa-
tion des services publics offerts en mileu rural en synergie avec
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l ' ensemble des organismes concernés. Par ailleurs, dans tous les
départements où doit être élaboré un schéma d'organisation et
d 'amélioration des services, tel que celui du Haut-Rhin, la période
du moratoire sera mise à profit pour rechercher dans le cadre de
partenariats 'avec les services de l'Etat et les collectivités locales des
solutions innovantes et des expériences nouvelles de développe-
ment de services au public, s'appuyant notamment sur les moyens
modernes de communicarien . Dans ces départements, le réseau
postal doit remplir une mission particulière et un plan d' action
spécifque est en cours de préparation . Au cas particulier du grou-
pement postal du Sundgau dont dépendent les bureaux de poste
évoqués, il n'est nullement envisager d'opérer leurs transformations
en guichets annexes . Enfin, les mesures d ' adaptation du service
postal sont constamment évoquées dans les réunions des instances
de concertation, que ce soit en commission départementale de
concertation postale, dont la première réunion s ' est tenue le
5 avril 1993 et la prochaine est prévue en novembre, lors de
conseils postaux locaux, dont celui d' Altkirch, ou encore dans le
cadre de la commission départementale d ' amélioration et de
modernisation des services publics en milieu rural qui s'est tenue
le 10 septembre dernier .

Poste
(agents des brigades départementales de réserve -

perspectives - zones rurales)

5410. - 6 septembre 1993 . - M. Michel Hannoun attire
l ' attention de M . le ministre de l ' industrie, des postes et télé-
communications et du commerce extérieur sur la disparition
progressive et regrettable des brigadiers départementaux de
La Poste . Ces brigadiers départementaux ont pour fonction de
remplacer les receveurs des bureaux de poste quand ceux-ci ne
sont pas à même d ' assurer leur service . Or, il se trouve que, dans
les faits, les receveurs sont souvent remplacés par un personnel
contractuel et non par ces brigadiers, ce qui paraît en contradic-
tion avec les articles 4 et 6 du chapitre Ir' du titre 2 du statut de
la fonction publique . De plus, le recours à un personnel contrac-
tuel revient à ne pas respecter le principe de continuité des services
publics, puisque ce personnel travaille le plus généralement à
temps partiel, multipliant ainsi les situations de carence des ser-
vices de La Poste notamment dans certaines localités rurales . Et,
malheureusement, les mesures de restructuration telles qu ' elles sont
prévues ue longue date dans les brigades départementales ne
laissent pas espérer que la multiplication de ces situations de
carence cessera. C'est pourquoi il lui demande s'il peut envisager
de prendre des mesures permettant de maintenir en zone rurale
l'activité des brigades départementales de La Poste, afin de ne pas
accélérer la désertification de nos campagnes.

Réponse. - La mise en oeuvre de la réforme de La Poste conduit
à une politique active de déconcentration visant à une plus grande
autonomie des services départementaux, notamment dans le
domaine de la gestion des ressources humaines . S ' agissant des bri-
gades de réserve, les orientations qui ont été prises, en concertation
avec les org.. .iisations de personnel, permettent aux responsables
locaux de mettre en place l 'organisation qui répond le mieux aux
contraintes et aux objectifs du service postal . Ces orientations
générales visent une amélioration du professionnalisme des agents
remplaçants. Le niveau de qualification et de formation de ces
agents devra en effet correspondre aux différentes missions qui leur
sont confiées, de manière à maintenir en toutes circonstances une
bonne qualité de prestations . Dans ce cadre, les chefs de service,
corn te tenu des moyens en personnel dont ils disposent, peuvent
organiser les différentes équipes de remplacement de manière à
assurer le bon fonctionnement de l 'ensemble des bureaux . Le per-
sonnel contractuel, quant à lui, représente une force de travail
d'appoint indispensable. II est utilisé essentiellement pour des ren-
forts ponctuels et dans les bureaux dont le niveau d'activité subit
des fluctuations saisonnières. En tout état de cause, la mission des
agents de brigade de réserve restera celle d 'effectuer le remplace-
ment des receveurs des petits bureaux de poste . Leur rôle sera tou-
jours considéré comme essentiel et complémentaire à celui des
receveurs dans la mesure où ils participent, au travers de leur mis-
sion, à une présence postale de qualité, principalement dans les
zones rurales.

Médicaments
(laboratoire Syntex - emploi et activité - Leuville-sur-Orge)

6423 . - 4 octobre 1993. - M . Bernard Charles appelle l'atten-
tion de M . le ministre de l' industrie, des postes et télé-
communications et du commerce extérieur sur la situation
préoccupante créée par la décision de fermeture du laboratoire de
recherche de la société Syntex à Leuville-sur-Orge (Essonne) . Cette
décision, prise aux Etats-Unis par la multinationale Syntex Corpo-
ration, entraînera le licenciement de soixante-seize personnes . Elle
semble totalement injustifiée au regard du rôle de ce laboratoire
dans le domaine de la recherche médicale et des bénéfices impor-
tants réalisés au cours du dernier exercice par le groupe concerné.
Dans ces conditions, il souhaiterait connaître les mesures et déci-
sions qu 'il envisage de prendre, en liaison avec ses collègues de la
santé et de la recherche, pour empêcher ce qui ressemble fort, à
ses yeux, à une délocalisation déguisée.

Réponse. - La société Syntex France est une filiale de Syntex
Corporation USA . Son chiffre d ' affaires en France est de 340 mil-
lions de francs avec un effectif de 257 personnes . par suite du
déremboursement des médicaments antiasthéniques en 1991 par la
sécurité socivale, Syntex France a perdu 70 p . 100 de la charge de
travail de son usine de Leuville-sur-Orge. Par ailleurs, la société
mère a décidé de ne plus soutenir financièrement sa filiale fran-
çaise, qui est en perte prévisionnelle de 21 millions de francs pour
l ' exercice 1993 . Pour ces raison, Syntex France va procéder à la
fermeture de son centre de recherche quatre-vingt) personnes) et
envisage de céder l ' usine à un repreneur . Le plan social mis en
Place par l 'entreprise comprend : des mesures destinées à favoriser
la' mobilité interne et externe ; la création d ' une antenne
emploi ;des aides à la création personnelle d 'entreprise . Une
convention FNE sera demandée pour le personnel âgé de plus de
cinquante-cinq ans ; pour les autres, une convention de conversion
sera mise en place.

INTÉRIEUR ET AMÉNAGEMENT DU TERRITOIRE

Groupements de communes
(coopération intercommunale - conseiller municipal
président d'un établissement public - crédit d'heures)

3191 . - 5 juillet 1993. - M. Jean-Louis Masson demande à
M. le ministre d'Etat, ministre de l'intérieur et de l'aménage-
ment du territoire, de bien vouloir lui préciser si les conseillers
muncipaux de communes de moins de 100 000 habitants qui
exercent les fonctions de président d'un établissement public de
coopération intercommunale ont droit à un crédit d ' heures, dans
ie cadre des dispositions prévues par la loi du 3 février 1992 . Il
souhaiterait, le cas échéant, connaître les modalités de calcul de ce
crédit d ' heures.

Réponse. - Le régime du crédit d'heures dont peuvent bénéficier
les titulaires de mandats locaux qui exercent par ailleurs une acti-
vité professionnelle est déterminé par l'article L . 21-38 du code
des communes . Les modalités d ' exercice de ce droit sont précisées
par le décret n° 92-1205 du 16 novembre 1992 . Ce crédit
d'heures, forfaitaire et trimestriel, non reportable, non payé par
l 'employeur, permet aux élus locaux de disposer du temps néces-
saire à l'administration de la commune ou de l 'organisme auprès
duquel ils représentent la commune ou à la préparation des réu-
nions des instances où ils siègent. Sa durée est déterminée par réfé-
rence à la durée légale du travail et varie en fonct i on du mandat
exercé. En cas de travail à temps partiel, le crédit d 'heures est
réduit proportionnellement à la réduction du temps de travail
considéré . Ce crédit d ' heures est assimilé à une durée de travail
effective pour la détermination de la durée des congés payés et du
droit aux prestations sociales ainsi qu'au regard de tous les droits
découlant de l'ancienneté. Pour les élus appartenant à des corps ou
à des cadres d ' emplois d' enseignant, le crédit d ' heures est réparti
entre le temps de service effectué en présence des élèves et le
temps complémentaire de service dont ils sont redevables . Les
fonctions de président, de vice-président ou de membres du
conseil d ' un établissement public de coopération intercommunale
exercées par des délégués de communes ayant un mandat munici-
pal ouvrant droit un crédit d ' heures n 'ouvrent pas droit, à ce
titre, à un nouveau ci dit d ' heures pour l ' exercice de ces fonctions.
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Le décret du 16 novembre 1992 précité limite expressément cette
possibilité aux présidents, vice-présidents ou membres des syndi-
cats de communes, des districts, des communautés urbaines, des
syndicats qui ne comprennent pas de personne morale autres que
des communes, des communautés de communes, des communau-
tés de villes et des a .' lomérations nouvelles, n' exerçant pas de
mandat municipal . Dans ce cas, pour calculer la durée du crédit
d' heures à laquelle ils ont droit, les présidents, vice-présidents et
membres de ces établissements sont assimilés respectivement aux
maires, adjoints au maire et conseillers municipaux de la
commune la plus peuplée membre de l'établissement public de
coopération intercommunale concerné (art. R. 121-27 du code des
communes) .

Arrondissements
(politique et réglementation - limites - compétences)

3196. - 5 juillet 1993. - M. Jean-Louis Masson attire l'atten-
tion de M . le ministre d'Etat, ministre de l'intérieur et de
l 'aménagement du territoire, sur le fait que l 'arrondissement est
un échelon administratif particulièrement judicieux puisqu'il reste
à dimension humaine et qu'il pourrait permettre de servir non
seulement de relais aux actions de l'Etat . mais aussi de niveau de
coordination entre les actions des départements et celles des
régions . Il apparaît cependant, que, en raison de l ' évolution écono-
mique et démographique, le découpage actuel de certains arron-
dissements n'a pas une cohérence absolue. Plutôt que de laisser
tomber subrepticement en désuétude certains arrondissements,
comme c'est le cas actuellement avec l 'absence systématique de
nomination de sous-préfet, il souhaiterait qu ' il lui indique s' il ne
pense pas qu ' il serait préférable, d ' une part, d 'adapter la carte
nationale du découpage de la France en arrondissements et, d'autre
part, de redonner aux arrondissements ainsi redéfinis de plus larges
compétences, tant pour l' administration d 'Etat que pour la coordi-
nation des différentes administrations territoriales.

Réponse. - Le Gouvernement partage l ' analyse développée par
l'honorable parlementaire quant à l'intérêt de faire de l'arrondisse-
ment l ' échelon de base de l ' administration de l ' Etat . Le statut de
l'arrondissement comme circonscription administrative de droit
commun a d ' ailleurs été consacré par l'article 4 de la loi d'orienta-
tion n" 92-125 du 6 février 1992 relative à l 'administration territo-
riale de la République ainsi que le décret n° 92-604 du 1°' juil-
let 1992 portant charte de la déconcentration, ces deux textes
affirmant son rôle dans l 'animation du développement local et la
conduite de ' action administrative de proximité . Par ailleurs, les
missions du sous-préfet d ' arrondissement ont été confortées par
l'article 17 de la charte de la déconcentration . En effet, dans le
cadre de sa fonction générale de traitement des affaires relevant de
son arrondissement, il lui revient, en premier lieu, de coordonner
l ' action de tous les services de l'Etat dans l 'arrondissement . A cet
égard, il convient d'observer que les missions interministérielles
coordonnées à l'échelon infradépartemental se sont multipliées au
cours des dernières années : mise en oeuvre du revenu minimum
d'insertion et des commissions locales d ' insertion, politiques de
formation et de mobilisation en faveur des jeunes (missions
locales, groupes opérationnels de zone, carrefour-jeunes), sécurité
routière, aménagement du territoire (politiques nationale et
communautaire) . En second lieu, l ' article 17 précité consacre le
rôle du sous-préfet d'arrondissement en matière de développement
local, élément essentiel de la politique d ' aménagement du terri-
toire. C ' est d 'ailleurs pourquoi l 'ensemble des sous-préfets d'arron-
dissement ont été réunis par le Premier ministre le 9 octobre 1993
dans le cadre du lancement du débat national sur l ' aménagement
du territoire . A ce titre, il y a lieu de rappeler que, dans 136 arron-
dissements, les sous-préfets se sont vu reconnaître une mission de
développement industriel ou de développement de l ' espace rural.
Indépendamment du cadre ainsi défini à l'échelon national et pour
tenir compte de l 'évolution de certaines réalités économiques et
sociales et de la nécessaire adaptation des politiques publiques à
celles-ci, le préfet peut confier à un sous-préfet des missions parti-
culières temporaires ou permanentes, le cas échéant, hors des
limites de l'arrondissement voire, avec l'accord des autres préfets,
hors des limites du département . S 'agissant enfin de l 'adaptation
de la carte des arrondissements évoquée par l 'honorable parle-
mentaire, le CIATER (comité interministériel de l ' administration
territoriale) a pris acte, lors de sa réunion du 23 juillet 1993, de
l 'inscription de cette préoccupation dans les réflexions à engager
dans les mois à venir.

Commerce et artisanat
(politique et réglementation - débits de boissons -
salles de spectacles - heure de fermeture - Moselle)

3316. - 5 juillet 1993 . - M. André Berdaol attire l ' attention
de M. le ministre d' Etat, ministre de l'intérieur et de l'amé-
nagement du territoire, sur les dispositions de l 'arrêté préfectoral
n° 84/DR/J/171 du 16 novembre 1984 concernant l ' exploitation
de débits de boissons, restaurants, cabarets, salles de spectades,
lieux publics et salles de jeux dans le département de la Moselle,

l
ui dissocie nettement les communes de plus de 10 000 habitants
es communes de moins de 10 000 habitants quant aux heures

d'ouverture et de fermeture. En effet, les communes de plus de
10 000 habitants bénéficient d' une ouverture tardive jusqu ' à 2 h 30,
alors que dans les communes de moins de 10 000 habitants,
l ' heure de fermeture est fixée à minuit, du lundi au jeudi, et à une
heure les nuits du vendredi au dimanche . Il lui demande de bien
vouloir lui faire connaître s' il envisage, afin de satisfaire les nom-
breuses interventions auprès des maires, d' uniformiser les heures de
fermeture .

Commerce et artisanat
(politique et réglementation - débits de boissons -
salles de spectacles - heure de fermeture - Moselle)

4144. - 19 juillet 1993. - L' arrêté préfectoral n° 84/DR/J/171
du 16 novembre 1984 concernant l'exploitation des débits de
boissons, restaurants, cabarets, salles de spectacles, bals publics et
salles de jeux dans le département de la Moselle dissocie les
communes de plus de 10 000 habitants des communes de moins
de 10000 habitants quant aux heures d'ouverture et de fermeture.
En effet, l'heure de fermeture est fixée à minuit du lundi au jeudi
et retardée d'une heure les nuits du vendredi au samedi et du
samedi au dimanche, alors que dans les villes de plus de
10 000 habitants l'ouverture tardive est autorisée jusqu'à deux
heures trente. M. Pierre Lang demande à M. le ministre d'Etat,
ministre de l'intérieur et de l'aménagement du territoire, s ' il ne
lui paraît pas opportun de proposer un amendement aux
communes de moins de 10 000 habitants visant à la même ouver-
ture tardive que précitée.

Réponse. - Le code des communes donne aux préfets le pouvoir
de fixer les heures d'ouverture et de fermeture des débits de bois-
sons dans leur département . Cette compétence permet de tenir
compte des particularités locales que le Qréfet est le mieux à même
d'apprécier . Les trois départements d Alsace - Moselle (Moselle,
Haut-Rhin et Bas-Rhin) sont soumis à un régime juridique parti-
culier puisque l ' article L . 181-40 du code des communes confie au
préfet le soin de fixer les heures d 'ouverture et de fermeture non
seulement des débits de boissons mais de tous les commerces et
lieux recevant du public . Des différences de traitement peuvent
étre justifiées par des différences de situa t ion et les traditions
locales. En tout état de cause, il appartient au juge administratif
de dire à l'occasion d 'un recours pour excès de pouvoir si les dif-
férences de situation fondées sur 1 importance de la population des
communes apparaissent justifiées au regard des dispositions législa-
tives et réglementaires .

Sécurité routière
(poids lourds - circulation le dimanche - véhicules étrangers)

5004. - 16 août 1993 . - M. Jean-Louis Masson attire l ' atten-
tion de M . le ministre d'Etat, ministre de l'intérieur et de
l'aménagement du territoire, sur le fait que la circulation des
poids lourds est interdite en France le dimanche jusqu ' à 22 heures.
Or, le long des frontières, certains chauffeurs routiers étrangers
n ' hésitent pas à enfreindre la réglementation et à pénétrer sur le
territoire français dès 21 h 30, voire dès 21 heures C ' est ainsi que,
sur l 'autoroute A 31 en provenance du Luxembourg, on peut
constater avant l ' heure réglementaire de 22 heures la formation
d ' un véritable mur de camions qui franchissent la frontière sans
que les autorités de police ne réagissent . Il souhaiterait donc qu'il
lui indique s ' il ne lui semble pas judicieux de sanctionner très
sévèrement les infractions susvisées afin de faire respecter la
sécurité des automobilistes.

Réponse. - Les contrôles effectués par les services de police
montrent qu 'en général les professionnels des transports respectent
les dispositions de l 'arrêté interministériel du 27 décembre 1974
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modifié, qui interdit la circulation en France des véhicules poids
lourds, français et étrangers, les samedis et veilles de jours fériés, et
qui prévoit également certaines dérogations à cette règle ; il n'y a
pas à cet égard de différence notable entre transporteurs français et
étrangers . En particulier, sur l'autoroute A 31, neuf infractions à
cette r ementation ont été constatées depuis le 1' janvier 1993 ;
les résultats détaillés d ' une récente opération de contrôle systéma-
tique effectuée sur cet axe un dimanche, de 9 à 11 heures, ont
confirmé l ' efficacité des mesures mises en oeuvre pour faire assurer
le respect de cette réglementation : pendant cette opération, les
services de police ont relevé une seule infraction . Le dimanche en
soirée, le nombre de poids tourds est sensiblement plus élevé sur
l ' autoroute A 31 . Toutefois, la plupart de ces véhicules sont en
règle vis-à-vis de l ' arrêté précité . Compte tenu des résultats de ces
contrôles, il n ' est pas envisagé de renforcer la sévérité des sanctions
à l'encontre des infractions aux dispositions de l'arrêté inter-
ministériel du 27 décembre 1974 modifié.

Groupements de communes
(SIVOM - transformation en communautéés de communes)

5193. - 23 août 1993 . - M . Serge Janquin attire l 'attention de
M . le ministre d 'Etat, ministre de l ' intérieur et de l'aménage-
ment du territoire, sur la situation des syndicats à la carte au
regard de la loi d'orientation relative à l'administration territoriale.
Actuellement, compte tenu des textes, les SIVOM à la carte
peuvent se transformer en communauté de communes même s' il y
a stricte identité de périmètre entre les deux établissements publics
de coopération intercommunale . La circulaire ministérielle en date
du 14 mai 1992 indique qu'« au plan pratique, il serait préférable
que ce passage d'un syndicat à la carte à une communauté de
communes s'opère par le biais d ' une étape intermédiaire consistant
en une transformation préalable en SIVOM de plein exercice, les
conseils municipaux devant alors décider, par délibération, de
transférer aux syndicats les compétences que leur commune avait
jusqu 'alors conservées » . Cette solution apparair peu compatible
avec la philosophie qui avait présidé à la création des SIVOM à la
carte ; en effet, ces structures, pour répondre le plus possible aux
besoins des communes 'dhérentes, ont développé des services dans
des domaines variés (services techniques, action sociale, animation,
activités jeunes), services auxquels toutes les communes n 'ont
adhéré que les communes qui le souhaitaient . C 'est pourquoi le
passage par le SIVOM de plein exercice ne semblant guère envisa-
geable, la coexistence de deux structures, SIVOM à la carte et
communauté de communes apparaît être la situation la plus fré-
quente avec toutes les conséquences qui en résultent, à savoir la
superposition des structures (comptabilité, budget, personnel,
patrimoine, comités syndicaux et bureaux syndicats en double) . Il
serait donc souhaitable d'envisager une évolution législative au
niveau des communautés de communes qui permettrait, à côté
d 'un noyau dur de compétences auxquelles par hypothèse toutes
les communes adhéreraient, qui seraient financées par fiscalité
propre et donneraient lieu à versement de la DGF, des compé-
tences à la carte, dont les opérations budgétaires seraient claire-
ment identifiées (éventuellement à travers un budget annexe) qui
seraient financées par les contributions communales et ne donne-
raient donc pas lieu à attribution de DGF . Il lui demande donc
s'il envisage cette évolution afin d 'aboutir à une simplification des
structures intercommunales.

Réponse. - Le passage d ' un « syndicat à la carte au sens de
l'article L. 163-14-1 du code des communes, en communauté de
communes à stricte identité de périmètre est une opération déli-
cate à mener dont les effets doivent être totalement mesurés au
préalable. Dès lors qu ' il y a coïncidence de périmètre entre une
communauté de communes et un syndicat de communes préexis-
tant, celui-ci est dissous de plein droit et la totalité de ses compé-
tences sont reprises par la communauté . Ce dispositif découle de
l ' article R. 167-1 introduit par le décret n° 93-223 du
17 février 1 993, relatif à la dévolution à des communautés de
communes ou de villes de compétences exercées par des établisse-
ments publics de coopération intercommunale préexistants. Le
décret ne fait aucune distinction entre les syndicats de droit
commun et les syndicats fonctionnant « à la carte », Fr
conséquent la dissolution revêt un caractère obligatoire . Si la disso-
lution du syndicat ,,oit être prononcée, il n ' en demeure pas moins
que la communauté de communes nouvellement crées ne devient
pas délégataire de plein droit de la totalité des compétences
entrant dans le champs virtuel d ' intervention du syndicat régi par

l ' article L . 163-14-1 . Seules les compétences exercées pour le
compte de toutes les communes membres du syndicat sont auto-
matiquement transférées à la communauté . S'agissant des autres
compétences, pour lesquelles le syndicat n'intervient que pour cer-
taines communes qui en manifestent le souhait à titre individuel
dans le cadre du fonctionnement « à la carte «, il ne saurait être
envisagé de confier ces compétences de manière systématique à la
communauté . En effet, pour ces compétences que l ' on peut quali-
fier d ' optionnelles, en 1 absence de toute manifestation volontaire
des communes de se dessaisir des matières concernées, il n'y a pas
juridiquement de délégation au profit du syndicat . Le fait d' envisa-
ger une dévolution de droit à la communauté de ces compétences
équivaudrait à déposséder les communes d'attribution qui restent
les leurs, au mépris des règles régissant par aillent le syndicalisme
« à la carte „ et du principe même de libre administration des coi-
lectivités locales . Dans ces conditions, si le syndicat « à la carre „
est bien dissous par recouvrement de son périmètre par la commu-
nauté, il n'en demeure pas moins que les compétences effective-
ment exercées « à la carte vont être non pas transférées à la
communauté mais restituées aux différentes communes membres.
Les communes retrouvant alors la maîtrise de ces compétence à
titre individuel pourront, si elle le souhaitent, créer un nouveau
syndicat, de droit commun ou bien « à la carte », pour exercer en
commun ces attribution . Même si cette pespective de super-
position de structures de coopération, sur une aire géographique
identique, n ' est pas pleinement satisfaisante, au regard des objectifs
par ailleurs recherchés de rationalisation de la carte inter-
communale, elle constitue la seule solution envisageable dans la
mesure ou le Gouvernement ne prévoit pas d ' assouplir le régime
des communautés de communes pour leur permettre de fonction-
ner selon un régime de compétences « à la carte ».

Taxis
(certificat de capacité - réglementation)

5243. - 23 août 1993. - M . Bruno Bourg-Broc appelle
l'attention de M. le ministre de l'équipement, des transports et
du tourisme sur la mise en place d'un certificat national de capa-
cité professionnelle de chauffeur de taxi . Il n ' existe pas actuelle-
ment de formation avant l ' entrée dans la profession comme dans
la majorité des Etats membres de la Communauté européenne.
Des travaux préparatoires en liaison avec les pouvoirs publics ont
déjà été entrepris, en paticulier sur un ménagement du décret du
2 mars 1973, permettant une égalité des professionnels pour le
transfert des entreprises artisanales de taxi accompagné de l'autori-
sation d'exercer délivrée par le maire . Il lui demande en consé-
quence quelles mesures peuvent être prises afin d ' adapter cette
profession et ainsi offrir une meilleure qualité de service à la clien-
tèle . - Question transmise à M. le ',sinistre d'Etat, ministre de
l'intérieur et de :'aménagement du territoire.

Réponse. - Le ,projet de décret modifiant le décret du
2 mars 1973 relatifà l'exploitation des taxis et des voitures de
remise introduisait un certificat de capacité professionnelle pour
tous les conducteurs de taxi, qu'ils soient artisans, locataires ou
salariés . Ce projet a été modifié par le Conseil d ' Etar qui a réservé
cette obligation aux seuls titulaires de l 'autorisation de stationne-
ment . Un texte aussi étroitement limité ne pouvait être retenu
dans la mesure où il aurait créé des disparités entre des personnes
exerçant la même profession mais relevant de statuts différents.
Seule une loi peut donc fixer les conditions d'accès à la profession
de taxi et notamment l 'obligation d ' un certificat de capacité pro-
fessionnelle pour tous les conducteurs quel que soit leur statut . Les
services du ministère de l 'intérieur et de l ' aménagement du terri-
toire étudient en liaison avec le ministère chargé du commerce et
de l' artisanat les conditions d ' une telle réforme. Par ailleurs, les
professionnels du taxi souhaitent que soit unifié le double régime
des autorisations de stationnement institué par le décret n' 73-225
du 2 mars 1973 . A l 'heure actuelle, ce double régime permet la
coexistence de deux catégories de licences, les unes cessibles et les
autres incessibles, créant une distorsion de traitement entre les
chauffeurs de taxi . Une réforme est donc envisagée également sur
ce point. Elle fait l'objet d 'une épuration quant à ses conséquences
fiscales, économiques et sociales . Il conviendra, ensuite, d'engager
une large concertation interministérielle avant d' élaborer, le cas
échéant, un projet de loi.
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Fonction publique territoriale
(filière médico-sociale - intégration des secrétaires sociaux

du Val-de-Marne)

5309. - 30 août 1993 . - M . Laurent Cathala attire l ' attention
de M . le ministre d'Etat, ministre de l' intérieur et de l 'amé-
nagement du territoire, sur la spécificité du statut des secrétaires
sociaux du département du Val-de-Marne et à ses conséquences
néfastes pour les agents concernés . En effet, leur statut d'origine a
été créé en 1971, en référence à celui de la préfecture de Paris qui
les a mis à disposition des départements de la première couronne
de Paris . Il n 'a pas été depuis aligné sur le statut des secrétaires
médicaux comme le voudrait le décret n° 92-874 du 28 août 1992
portant statut particulier du cadre d 'emplois des secrétaires
médico-sociaux territoriaux, alors même que leurs fonctions en cir-
conscription d ' action sanitaire et sociale, centres médicaux de pré-
vention ou laboratoires départementaux correspondent parfaite-
ment à celles précisées à l'article 2 de ce décret . Il résulte de cette
particularité locale du Val-de-Marne, que ces agents ne peuvent
être légalement intégrés dans aucùn cadre d ' emplois de la fonction
publique territoriale . Par ailleurs, leur emploi ne comporte pas de
grade d ' avancement, l'indice brut terminal n ' étant pas „ au moins
égal à l ' indice 390 Or le concours de recrutement des secrétaires
sociaux exige des candidats qu'ils soient titulaires des mêmes
diplômes que ceux requis pour le concours de commis dont l ' in-
dice terminal est 390 . En conséquence, il lui demande, dans le
souci de mener à son terme la procédure d'intégration de tous les
agents de collectivités territoriales, s'il entend autoriser le départe-
ment du Val-de-Marne à procéder à l'intégration des secrétaires
sociaux dans le cadre d'emplois de secrétaires médico-sociaux terri-
toriaux.

Réponse. - La constitution initiale du cadre d'emplois des secré-
taires médico-sociaux territoriaux est réglée par le titre VI du
décret n° 92-874 du 28 août 1992 portant statut particulier de ces
fonctionnaires et spécialement son article 25 . Outre les personnels
communaux titulaires des emplois normés de secrétaire médical et
secrétaire médical principal, cet article prévoit l ' intégration des per-
sonnels territoriaux titulaires d'un emploi créé par référence, c est-
à-dire structuré sur deux grades pourvus des échelles 4 et 5 de
rémunération, ce qui n'est pas le cas des agents cités par l 'hono-
rable parlementaire. Les personnels éventuellement titulaires d ' un
emploi atypique doivent posséder un indice brut terminal au
moins égal à 390, correspondant à celui de l 'ancien emploi d'avan-
cement du statut communal . Un emploi uniquement doté de
l' échelle 4 de rémunération ne donne donc pas vocation à l ' inté-
gration dans le cadre d'emplois, puisque cette échelle n'est pas
dotée de l ' indice brut précité. En conséquence, ces personnels ont
vocation à l ' intégration dans le cadre d ' emplois des adjoints admi-
nistratifs au titre des articles 2 et 15 du décret n” 87-1 109 du
30 décembre 1987 portant statut particulier de ces . fonctionnaires,
sans que cette intégration leur donne droit à rejoindre le cadre
d'emplois des secrétaires médico-sociauu par une autre voie que la
promotion interne et le concours interne . Ils peuvent également
par promotion interne, ou concours interne, accéder au grade de
rédacteur selon l'article 5 du décret n" 87-1105 du 30 décembre
1987 portant statut particulier des rédacteurs territoriaux.

Fonction publique territoriale
(filière sportive -

conseillers territoriaux des activités physiques et sportives -
recrutement - commission d 'homologation - fonctionnement)

5429. - 6 septembre 1993 . - M . Serge Janquin attire l ' atten-
tion de M . k ministre d'Etat, ministre de l'intérieur et de
l'aménagement du territoire, sur la mise en place de la commis-
sion d'homologation chargée d 'examiner les demandes d'intégra-
tion dans le cadre d' emplois des conseillers territoriaux des activi-
tés physiques et sportives, et du modèle de la demande officielle à
formuler . Bon nombre de personnels, relevant souvent d ' un
emploi spécifique, sont concernés par ces dispositions du décret
n° 92-364 du 1" avril 1992 . Il lui demande de bien vouloir inter-
venir afin que la commission d'homologation précitée puisse se
réunir et que l ' arrêté concernant le modèle de la demande puisse
être pris.

Réponse. - Soucieux d ' une application dans les meilleurs délais
des textes statutaires dont il est en charge k ministère de l'inté-
rieur et de l ' aménagement du territoire est intervenu auprès des

organismes mentionnés à l'article 30 du décret n° 92-364 du
1" avril 1992 portant statut particulier des conseillers territoriaux
des activités physiques et sportives, afin que les membres de la
commission d'homologation soient effectivement désignés et instal-
lés . En tout état de cause, les droits des agents sont maintenus, le
délai de six mois prévu à l'article 31 du décret précité ne s'appré-
ciant qu'à compter de la publication au Journal officiel de l'arrêté
présentant le modèle type de la demande à formuler.

Pollution et nuisances
(graffiti - lutte et prévention)

5579. - 13 septembre 1993 . - M . Roland Blum attire l 'atten-
tion de M. le ministre d ' Etat, ministre de l'intérieur et de
l 'aménagement du territoire, sur le développement d ' un phéno-
mène qui, bien qu'un moment encouragé par un ministre de la
culture, n 'en est pas moins devenu un fléau dévastateur . Il s ' agit
des tags . Nombre de façades récemment restaurées, devantures de
magasins, rideaux de fermeture, portes d'entrée des immeubles,
façades des établissements cultuels, bâtiments publics, etc . se
trouvent atteints de cette folie de dégradation . Les responsables
respectifs de ces biens immobiliers manifestent leur irritation à
l'égard de ces agressions qui en disent long sur la mentalité et l ' ir-
respect total du bien d 'autrui dont font preuve leurs auteurs . La
rénovation nécessaire des biens touchés coûte fort cher à la collec-
tivité. Il ne semble pas que des mesures drastiques soient prises
contre les auteurs de ces actes de vandalisme . Il lui demande de
bien vouloir lui faire connaître les dispositions qu ' il envisage de
prendre, afin que les taggeurs endossent la responsabilité du coût
des déprédations commises . Cela infléchirait le comportement de
ces asociaux.

Réponse. - Le ministre d ' Etat, ministre de l'intérieur et de
l 'aménagement du territoire partage les préoccupations de l'hono-
rable parlementaire face à la prolifération des graffiti en particulier
sur les façades des immeubles privés et sur les bâtiments publia.
Les sanctions prévues par les textes en vigueur diffèrent en fonc-
tion de la nature du bâtiment dégradé et de l'importance des
dégradations qui y sont commises . Ainsi les articles 257, 257-1
et 434 du code pénal permettent, dans les cas les plus graves, de
sanctionner les auteurs de graffiti de lourdes peines correctionnelles
(notamment une peine d ' emprisonnement pouvant atteindre deux
ans et d ' une amende pouvant atteindre 50 000 francs) dès lors que
la peinture utilisée est indélébile et que k bien mobilier ou immo-
bilier sur lequel ils sont tracés se trouve dégradé ; en cas de
condamnation, les tribunaux peuvent éventuellement prononcer
une peine de travail d ' intérêt général, qui peut consister dans la
remise en état des lieux ou des objets dévradés . Les dispositions de
l ' article 434 du code pénal sont d ailleurs reprises par les
articles 322-1 et 322-2 des dispositions du nouveau code pénal
relatives à la répression des crimes et délits contre les biens qui
entreront en vigueur le 1" mars 1994 . Ce texte, en effet, réprime
les actes de dégradation ou de détérioration de deux ans d 'empri-
sonnement et de 200 000 francs d'amende, et de trois ans
d'emprisonnement et de 300 000 francs d'amende lorsque le bien
détruit, dégradé ou détérioré est un immeuble classé ou inscrit . S' il
s'agit de détériorations plus légères, les articles R . 38-2°, 3° et 6°
du code pénal prévoient des contraventions de quatrième classe, et
il convient de rappeler qu ' en matière contraventionnelle peuvent
être prononcées autant de pénalités que d 'infractions relevées . Ces
différentes pénalités sont bien entendu encourues sans préjudice
des dommages-intéréts qui peuvent également être prononcés . Les
services de police sont tout particulièrement sensibilisés à ces
formes de délinquance qui, outre les préjudices causés à la collecti-
vité et aux particuliers, constituent des agressions visuelles et des
provocations génératrices d ' insécurité. Un guide pratique destiné à
informer les élus locaux des moyens de lutte anti-graffiti est actuel-
lement en cours de réalisation.

Communes
(FCTVA - réglementation - établissements d'accueil

pour personnes âgées)

5827. - 20 septembre 1993 . - M . Jean-Louis Masson attire
l'attention de M . le ministre d'Etat, ministre de l'intérieur et de
l 'aménagement du territoire, sur les conséquences paradoxales du
décret n° 93-729 du 29 mars 1993 portant suppression du béné-
fice du FCTVA pour certaines opérations réalisées par les collecti-
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virés locales . Lorsque celles-ci réalisent sous leur maîtrise d'ouvrage
des établissements d 'accueil pour personnes âgées, loués à des asso-
dations gestionnaires, la TVA ne leur est en effet plus remboursée.
De ce fait, les collectivités devront compenser cette perte par des
emprunts à long terme qui alourdiront nécessairement le prix de
journée demandé aux résidents . Cette situation est problématique
pour celles des collectivités dont le projet et les travaux ont
démarré avant la parution du décret susmentionné et qui, en
conséquence, ne pouvaient intégrer cette nouvelle donne à leurs
prévisions d'exploitation . D'autre part, cette situation est para-
doxale car si les collectivités locales ne bénéficient plus du FCTVA
pour les opérations de cette nature, les promoteurs privés réalisant
des maisons de retraite déduisent de leurs achats la TVA, qui, de
ce fait, n 'obère pas le prix de journée . C'est pourquoi, il lui
demande si, au-delà du décret susmentionné, ne se cache pas une
volonté de transférer au secteur privé les activités d ' accueil pour
personnes âgées et, dans la négative, si des mesures sont envisagées
pour remédier au paradoxe selon lequel le secteur public est désa-
vantagé par rapport au secteur privé dates un domaine d 'activité
hautement social.

Réponse. - Le décret n° 93-729 du 29 mars 1993 modifiant le
décret n° 89-645 du 6 septembre 1989 relatif au fonds de
compensation pour la TVA (FCTVA) n ' a pas pour objet de modi-
fier l ' assiette de la dotation . Ce texte prévoit, conformément à
l ' article 118 de la loi d ' orientation n° 92-125 du 6 février 1992
relative à l'administration territoriale de ia République, les modali-
tés selon lesquelles les communautés de communes et les commu-
nautés de villes perçoivent le FCTVA l'année même de réalisation
de leurs dépenses d' investissement . Concernant les établissements
d'accueil pour personnes âgées loués à des associations aucun texte
n'est venu modifier la réglementation en vigueur. Ainsi, l ' exclusion
du bénéfice du FCTVA de ce type d'établissement n 'est pas une
mesure nouvelle et relève de l ' article 42-III de la loi de finances
rectificative pour 1988 qui, d'une manière générale, exclut de
l ' assiette d'éligibilité au fonds de compensation, les dépenses réali-
sées sur un bien mis à disposition d ' un tiers non bénéficiaire de la
dotation .

Aménagement du territoire
(primes - conditions d'attribution -

entreprises de distribution - Nord - Pas-de-Calais)

5832 . - 20 septembre 1993 . - M . Serge Charles attire l'atten-
tion de M. le ministre d 'Etat, ministre de l 'intérieur et de
l'aménagement du territoire, sur les conditions d'éligibilité des
entreprises à la prime d ' aménagement du territoire (PAT) . En effet
cette prime, attribuée par la DATAR, est réservée aux entreprises
intervenant dans les secteurs de recherche, de direction, de gestion,
d 'ingénierie, de conception, d 'études et d 'informatique, ainsi que
dans le secteur industriel . En sont exclues toutes les activités se
rapportant au secteur de la distribution . Or la région Nord - Pas-
de-Calais accueille sur son territoire un grand nombre d 'entreprises
intervenant dans le domaine de la distribution, qu ' il s ' agisse de
vente directe aux particuliers ou aux entreprises, ou de vente par
correspondance. II est choquant de constater que, lorsqu ' une
société de ce type souhaite s ' étendre ou s ' implanter, créant ainsi
des emplois dont le Nord - Pas-de-Calais a grand besoin, celle-ci
se voit refuser la PAT au motif que son secteur d 'activité n 'entre
pas dans le champ d' application de cette mesure, dont la finalité
est pourtant de favoriser l'emploi . Il interroge le ministre sur les
dispositions qu 'il compte prendre afin de faire cesser cette situa-
tion pour le moins inégalitaire et contraire à l ' esprit qui anime
tous ceux qui luttent pour le maintien des emplois dans le
Nord - Pas-de-Calais.

Réponse. - Les conditions d 'attribution de la prime d 'aménage-
ment du territoire sont fixées par les décrets 82-379 du 6 mai 1982
et 82-754 du 31 août 1982 modifiés par les décrets 87-580 du
22 juillet 1987 et 87-747 du 9 septembre 1987. A ce titre peuvent
bénéficier de la prime les entreprises dans certaines activités ter-
tiaires, notamment de service, de direction, de gestion, d 'ingénie-
rie, de conception, d ' étude et d ' informatique . Les activités liées à
la logistique ne sont donc pas exclues de la prime. A titre
d 'exemple, le projet de création de 300 emplois à Lens par la
société France Distribution a bénéficié d ' une prime d 'aménage-
ment du territoire en 1991 . Toutefois, seules les projets à caractère
internationalement mobiles peuvent être soutenus. De fait, les acti-
vités logistiques liées à une clientèle locale ou nationale ne pour-
raient bénéficier de la prime d'aménagement du territoire .

Sécurité civile
(sapeurs-pompiers volontaires - dispositif de sécurité

des jeux Olympiques d AAlbertvilie - prise en charge par l'Etat)

5970. - 27 septembre 1993 . - M . Jean-François Chossy
appelle l'attention de M . le ministre d' Etat, ministre de l' inté-
rieur et de l'aménagement du territoire, sur le problème du rem-
boursement par l ' Etat des dépenses concernant la taise à disposi-
tion de sapeurs-pompiers volontaires, en provenance de nombreux
départements, au titre du dispositif de sécurité des jeux Olym-
piques d'Albertville . Ces personnels, indemnisés au taux de la
vacation horaire, soit moins de 40 francs de l 'heure, ont représenté
une dépense d ' un peu plus de 10 millions de francs. Il lui
demande en conséquence s ' il ne juge pas nécessaire de régulariser
cette situation au plus vite, compte tenu des légitimes préoccupa-
tions exprimées par les collectivités intéressées.

Réponse. - S 'agissant du remboursement des dépenses engagées
par les services départementaux d ' incendie et de secours de trente-
neuf départements à l'occasion des jeux Olympiques d 'hiver qui se
sont déroulés à Albertville, les crédits obtenus en 1993 se sont
révélés insuffisants . La demande des départements concernés a
donc été présentée au ministère du budget, en charge des opéra-
tions de liquidation consécutives aux jeux Olympiques d ' hiver.

Mort
(cimetières - concessions - scellement d'urnes funéraires -

réglementation)

5974. - 27 septembre 1993 . - M . Jean-Marie Demange
demande à M. le ministre d'Etat, ministre de l' intérieur et de
l'aménagement du territoire, de bien vouloir lui indiquer si le
titulaire d ' une concession funéraire peut sceller sur la dalle, donc à
l' extérieur du caveau, une urne cinéraire.

Réponse. - L'article R.361-14 alinéa 1°. du code des communes
indique que, « après la crémation d'un corps, l ' urne prévue à
l' artide R. 361-45 est remise à la famille pour être déposée, à sa
convenance, dans une sépulture, un colombarium ou une propriété
publique ou privée » . L'inhumation d'une urne cinéraire dans un
cimetière communal, soit dans une sépulture en pleine terre ou en
caveau, soit dans une case de colombarium, suppose, au préalable,
la délivrance par le maire compétent de l'autorisation d'in-
humation prévue à l'article R . 361-11 du code précité. Il résulte de
ce qui précède, d ' une part, que le code des communes ne prévoit
pas à lheure actuelle expressément la possibilité de sceller une
urne cinéraire sur un moment funéraire, d 'autre part, que le dépôt
d'une urne cinéraire dans un cimetière est conditionné par la déli-
vrance d ' une autorisation d ' inhumation, ce qui induit que cette
urne ne soit plus à la vue du public . Sous réserve de l 'appréciation
souveraine des tribunaux compétents, il n' apparaît pas qu' il soit
possible, au regard du droit applicable et dans un souci de préser-
ver la décence dans les cimetières, d' autoriser le scellement d ' urnes
cinéraires sur les monuments funéraires et à l 'extérieur de ceux-ci.
Par ailleurs, la circulaire n° 73-545 du 19 novembre 1973 relative
au dépôt d ' urnes cinéraires dans les sépultures a donné toutes les
instructions utiles pour que soit autorisé le dépôt dans les caveaux
des urnes cinéraires en nombre supérieur à celui des cases de ces
caveaux, que celles-ci soient vides ou déjà occupées par des cer-
cueils.

Mort
(concessions - tarifs - réglementation)

5976. - 27 septembre 1993. - M . Jean-Marie Demange
demande à M . le ministre d ' Etat, ministre de l ' intérieur et de
l 'aménagement du territoire, de bien vouloir lui préciser si les
communes peuvent fixer des tarifs différenciés pour les concessions
funéraires d ' une même catégorie, selon qu ' elles sont accordées en
bordure d' allée ou à l ' intérieur d' une section.

Réponse. - L'article R.361-20 du code des communes indique
que « des tarifs différenciés pour chaque catégorie de concessions
sont fixés par le conseil municipal de la commune . Ces tarifs
peuvent, dans chaque classe, être progressifs, suivant l'étendue de
la surface qui excède deux mètres carrés La circulaire n° 74-434
du ministre de l 'intérieur en date du 9 août 1974 relative aux
taxes communales en matière funéraire a ajouté que « les conseils
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municipaux, quand ils fixent le tarif des concessions perpétuelles,
tiennent parfois compte de l'emplacement de ces concessions ; ils
font varier le prix du mètre cané selon le rang de la concession,
les commodités d ' accès, etc . » . Bien que ces variations de tarifs
n ' aient été prévues explicitement par aucun texte, j'en admets la
régularité en me basant sur l'article 7 de l'ordonnance du
6 décembre 1843 sur les cimetières qui prévoit des tarifs présen-
tant des prix gradués pour les différentes concessions » . Mais il
reste bien entendu que les majorations doivent se tenir dans des
limites raisonnables et être justifiées par des avantages particuliers :
commodité d'accès, adossement à un mur, etc. C 'est dans le res-
pect des règles rappelées ci-dessus que les conseils -municipaux
peuvent envisager de fixer des tarifs différenciés pour les conces-
sions funéraires privatives, sous le contrôle éventuel du juge
compétent .

Mort
(funérailles - loi n° 93-23 du 8 janvier 1993 -

textes d'application - parution)

6013. - 27 septembre 1993 . - M. Jean-Marie Demange
demande à M . le ministre d'Etat, ministre de l'intérieur et de
l'aménagement du territoire, de bien vouloir lui préciser l'état
d'avancement de la préparation et les délais éventuels de parution
de tous les textes d'application prévus par les dispositions de la loi
n" 93-23 du 8 janvier 1.993 modifiant le titre VI du livre I11 du
code des communes et relative à la législation dans le domaine
funéraire.

Réponse . - Le tableau, reproduit ci-après, présente les décrets
d'application nécessaires à la mise en oeuvre de la loi n" 93-23 du
8 janvier 1993 modifiant le titre VI du livre III du code des
communes et relative à la législation dans le domaine funéraire.

ARTICLES
de la loi n° 93-23
du 8 janvier 1993

OBJET DES DÉCRETS D'APPLICATION

Article 2
Article 4

Article 4-2°
Article 4 . 3°

Article 4-5°
Article 7

Article 19

Article 22
-

Règlement national des pompes funèbres.
Procédure d'habilitation des opérations funéraires.
Conditions minimales de capacité professionnelle.
Prescriptions applicables aux installations techniques

des chambres funéraires et des crématoriums.
Prescriptions applicables aux véhicules.
Composition et fonctionnement du Conseil national

des

	

opérations funéraires

	

(décret

	

n° 93-905 du
13 juillet 1993 publié au Journal officiel du 17 juil-
let 1993).

Diplôme national de thanatopracteur lavis du Conseil
national

	

des

	

opérations

	

funéraires

	

en

	

date

	

du
28 septembre 1993).

Chambre mortuaire des hôpitaux.
Harmonisation

	

des

	

dispositions

	

réglementaires

	

du
code des communes .

Par arrêté, en date du 1" septembre 1993 (Journal officiel de la
République française du 14 septembre 1993), les membres du
Conseil national des opérations funéraires ont été nommés . Le
ministre délégué à l'aménagement du territoire et aux collectivités
locales a procédé officiellement à la mise en place, le 28 septembre
1993, de ce conseil qui a rendu son avis sur le projet de décret
relatif au diplôme national de thanatopracteur . Deux groupes de
travail, présidés par MM . Yves Guizard et Philippe de Margerie,
ont été institués au sein du Conseil national des opérations funé-
raire, chargés respectivement d ' élaborer les décrets relatifs au règle-
ment national des pompes funèbres et à la procédure d'habilita-
tion . Les autres textes d'application de la loi précitée sont en cours
d'élaboration .

Elections et référendums
(listes électorales - inscription - personnes sans domicile fixe)

6037. - 27 septembre 1993 . - M . Pierre Cardo appelle l ' atten-
tion de M. le ministre d' Etat, ministre de l'intérieur et de
l'aménagement du territoire, sur la situation légale des personnes
sans domicile fixe, notamment au regard de leur situation face au
code électoral . 11 lui demande s ' il envisage de proposer des mesures
précises en faveur de ces personnes pour leur permettre, malgré
une situation sociale difficile, de continuer à pouvoir user de leur
droit de vote, notamment par une inscription sur les listes électo-

rates d ' une commune avec laquelle ils ont entretenu un lien objec-
tif (dernier domicile connu, domicile fiscal ou social, commune de
naissance).

Réponse. - Les personnes sans domicile fixe bénéficient, en
matière d'inscription sur les listes électorales, des dispositions déro-
gatoires prévues par l'article 10 de la loi n" 69-3 du 3 janvier 1969.
Elles peuvent ainsi demander, après trois ans de rattachement inin-
terrompu à une même commune, leur inscription sur la liste élec-
torale de cette commune, nonobstant le fait qu'elles n'y rem-
plissent aucune des conditions exigées par l'article L. 11 du code
électoral. Dans les communes divisées en plusieurs bureaux de
vote, cet électeurs, qui n'ont aucune attache avec la circonscription
d'un bureau déterminé, doivent être inscrits sur la liste électorale
du bureau désigné à cet effet par l' arrêté préfectoral prévu par
l'article R . 40 (deuxième alinéa) du code électoral . Il faut ajouter
qu'aux termes de la loi précitée, les titres de circulation sont déli-
vrés à toute personne âgée de seize ans et la délivrance de ces titres
entraîne automatiquement le rattachement des intéressés à une
commune de leur choix . Depuis l'abaissement de l 'âge de la majo-
rité, ces jeunes n ' ont pas, à titre personnel, au moment de leurs
dix-huit ans, les trois années de rattachement ininterrompu à une
commune nécessaires pour obtenir leur inscription . Mais, avant
l'âge de seize ans, étant inscrits sur le titre de circulation de l'un
de leurs parents, ils se trouvaient rattachés à la commune choisie
par ce parent. En conséquence, ils peuvent obtenir leur inscription
sur la liste électorale dès l 'âge de leur majorité quand, à seize ans,
ils ont été rattachés à titre personnel à la même commune que leur
parent, car on doit considérer qu'il n' y a pas eu alors interruption
du rattachement. Les dispositions qui précèdent sont rappelées au
paragraphe 33 de l' instruction relative à la révision et à la tenue à
j our des listes électorales (dans sa dernière mise à jour du 1" sep-
tembre 1993), adressée aux préfets et diffusée dans toutes les mai-
ries . Ainsi, les citoyens sans domicile fixe ont-ils la faculté d ' exer-
cer leurs droits électoraux au même titre que les autres Français.

Fonction publique territoriale
(promotion interne - politique et réglementation)

6090 . - 27 septembre 1993 . - M. Arthur Paecht demande à
M. le ministre d'Etat, ministre de l'intérieur et de l'aménage-
ment du territoire, quelle est l'autorité chargée de l'application
des quotas relatifs à la promotion interne au sein de la fonction
publique territoriale . En effet, actuellement ni la loi n" 84-53 du
26 janvier 1984 portant dispositions relatives à la fonction
publique territoriale, ni les décrets portant statut particulier de
chaque cadre d'emploi ne désignent cette autorité . Cette carence a
des conséquences dommageables pour un grand nombre d' agents.
Ainsi, par exemple, après consultation de la commission adminis-
trative paritaire, le centre de gestion du Var a refusé, pour 1993,
d'appliquer lui-même les quotas et a présenté aux communes affi-
liées des listes d ' aptitude faisant figurer tous les agents remplissant
les conditions préalables pour pouvoir prétendre à un avancement
dans le cadre de la promotion interne. Devant cette liberté nou-
velle, les collectivités locales n 'ont pas hésité à nommer tous les
agents qu'elles souhaitaient promouvoir . Dans la plupart des cas,
ces promotions dépassent largement les possibilités de nomination
qu'aurait offert l 'application stricte des quotas. M. le préfet du Var
a déféré devant le tribunal administratif de Nice les listes d 'apti-
tude établies par le centre de gestion, en argumentant sur l ' absence
de mention des quotas . Le tribunal a débouté M . le préfet au
motif qu ' il n'appartenait pas aux centres de gestion de faire appli-
cation des quotas . Devant ce vide juridique, les agents pouvant
prétendre à un avancement de grade au titre de la pomotion
interne sont pénalisés, les collectivités locales sont dans l'expecta-
tive . II lui demande donc quelles mesures il entend prendre pour
combler ce vide juridique. A quelle autorité entend-t-il confier la
compétence d ' application des quotas? Il lui demande en outre,
quelle serait, une fois déterminée l'autorité compétente, en cas de
pluralité d'agents promouvables à égalité de situation les critères de
sélection.

Réponse. - Les problèmes concernant l'application des quotas de
promotion interne dans les collectivités territoriales font partie des
thèmes de la réflexion en cours sur la fonction publique territoriale
que le Gouvernement souhaite conduire en étroite concertation
avec les représentants des élus locaux et des fonctionnaires territo-
riaux . Cette réflexion pourrait aboutir à des réformes d 'ordre tech-
nique. En ; ' état actuel des textes, afin d ' éviter que les nominations
par voie de promotion interne soient déférées au juge administra-
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tif, il appartient aux présidents de centre de gestion, compte tenu
de l ' avis émis par la commission administrative paritaire et des
propositions des collectivités affiliées, de n'inscrire sur la liste d'ap-
titude qu 'un nombre de fonctionnaires territoriaux compatible
avec le nombre d 'emplois pouvant être créés en application du
quota .

Taxis
(artisans - licences - cession - réglementation)

6302. - 4 octobre 1993 . - M. Main Rodet attire l' attention de
M. le ministre d'Etat, ministre de l ' intérieur et de l' aménage-
ment du territoire, sur la situation des chauffeurs de taxi depuis
l ' intervention du décret n" 73-225 du 2 mars 1973. Ce décret a
entraîné une disparité entre les chauffeurs de taxi des diverses
communes, selon qu ' ils remplissent ou non les conditions pour
avoir la possibilité de présenter un successeur à l'administration.
Dans certaines grandes villes, !es chauffeurs de taxi n 'ont pas la
possibilité de présenter un successeur et les autorisations d 'exercer
la profession sont délivrées gratuitement par le maire au candidat
situé en tête d ' une liste d ' attente . Une étude sur les conditions de
cessibilité des autorisations de stationnement et sur les modalités
d'une éventuelle modification du régime actuel a été effectuée et il
souhaiterait connaître les résultats de celle-ci . Par ailleurs, il lui
demande dans quelles conditions il serait possible de passer du
régime de délivrance gratuite des licences de chauffeur de taxi par
le maire en fonction de la date d'inscription des candidatures sur
une liste d' attente à un système de présentation d ' un successeur
par chaque chauffeur de taxi.

Réponse. - Le décret du 2 mars 1973 a posé le principe de l ' in-
cessibilité des autorisations de stationnement de taxi, s'agissant
d ' une autorisation administrative attribuée gratuitement et ne pou-
vant donc constituer un droit patrimonial monayable . Toutefois,
la faculté de présenter un successeur a été maintenue, aux termes
de l'article 7 du décret précité, au profit des titulaires d ' autorisa-
tion qui pouvaient y prétendre à la date de sa publication, notam-
ment dans le but de ne pas léser les artisans du taxi qui avaient
investi des sommes importantes pour exercer leur profession . Par
conséquent, le bénéfice de cette faculté n'est accordé que sous
réserve que l 'intéressé remplisse l 'une des trois conditions fixées à
l'article 8 du texte susvisé : avoir exercé, à titre de salarié ou à titre
indépendant, la profession pendant au moins dix ans ; avoir atteint
l ' âge minimal requis pour prétendre à une pension de retraite pré-
vue par la législation de sécurité sociale applicable à la profession ;
être dans l ' obligation d ' abandonner définitivement la profession
pour cause de maladie ou d ' invalidité dûment constatée par un
médecin assermenté de l ' administration . Cependant, dans le cadre
de la réflexion menée au niveau interministériel et consacrée à la
modernisation de l ' industrie du taxi, est apparue la nécessité d ' uni-
fier, à terme, k double régime institué par le décret de 1973 . II est
notamment envisagé d ' appliquer à la profession la notion de clien-
tèle et plus généralement de rechercher toute mesure tendant à
permettre, sur le plan financier d'améliorer les conditions d 'accès
et de départ de la profession . Le ministère de l'intérieur a procédé
à une analyse approfondie de l 'unification du régime de cessibilité
des licences de taxi, sur la base d ' un questionnaire statistique
détaillé et d ' un rapport de l 'inspection générale de l ' administration
du ministère de l 'intérieur et de l ' aménagement du territoire et de
l'inspection générale de l ' industrie et du commerce. La mise en
rouvre d'une telle réforme nécessiterait un projet de loi qui fait
l 'objet d'une étude complémentaire menée en liaison avec le
ministère chargé du commerce et de l'artisanat.

Communes
(conseillers municipaux -

répartition entre les sections de communes)

6358. - 4 octobre 1993 . - M . Hervé Gaymard attire l'atten-
tion de M . le ministre d 'Etat, ministre de l'intérieur et de
l'aménagement du territoire, sur la répartition des sièges au
conseil municipal dans les différentes sections de commune.
Actuellement, k nombre de conseillers pour chaque section de
commune est fixé en fonction du nombre d'habitants . II lui
demande quel est le sentiment du Gouvernement sur la proposi-
tion souvent faite de remplacer ce critère par celui du nombre
d'électeurs inscrits sur les listes électorales.

Réponse. - Pour l 'organisation des élections municipales, la
commune constitue en principe une circonscription électorale
unique (art. L . 254, premier alinéa, du code électoral), Toutefois,

la loi admet, dans certains cas, que la consultation puisse avoir lieu
dans le cadre de « sections électorales infra-communales . Le légis-
lateur a distingué deux catégories de sections . D ' une part, celles
des articles L. 254 et L. 255 du code électoral (issus de la loi
municipale du 5 avril 1884), instituées par le conseil général
lorsque la commune « se compose de plusieurs agglomérations
d'habitants distinctes et séparées u . Dans ce cas, chaque section élit
un nombre de conseillers municipaux proportionné au ..hiffre des
électeurs qui y sont inscrits ; l ' article L. 254 ajoute qu ' aucune sec-
tion ne peut avoir moins de deux conseillers à élire ; il s'ensuit
que, si le nombre des électeurs inscrits varie de telle sorte que le
calcul n'attribue plus à la section qu'un seul siège à pourvoir, il est
mis fin au sectionnement. D'autre part, les sections de
l 'article L. 255-1 du code électoral (issu de la loi du
31 décembre 1970), instituées de plein droit, en cas de fusion de
communes, dans les anciennes communes fusionnées. Le nombre
de conseillers à élire par chaque section est, là encore, proportion-
nel au nombre des électeurs inscrits. Mais, dans tous les cas, une
section de l 'article L. 255-1 doit élire au moins un conseiller,
même si le nombre des électeurs inscrits est insuffisant pour per-
mettre mathématiquement de lui attribuer un siège . Au surplus,
depuis la loi du 19 novembre 1982, quand la fusion a eu lieu sous
le régime de la fusion-association, c'est-à-dire lorsque les sections
correspondent à des communes associées, la répartition des sièges
se fait, non plus proportionnellement av nombre des électeurs ins-
crits, mais proportionnellement à la population . L' auteur de la
question notera que l'effectif des conseils municipaux, tel qu ' il
résulte des dispositions de l 'article L. 121-2 du code des
communes, est fixé en fonction de la population de la commune.
II est donc logique que la sous-répartition éventuelle des conseillers
entre des circonscriptions d'élection infra-communales se fasse
selon le critère de la population, toutes les fois que le chiffre de
cette dernière est connu . C'est le cas pour les communes associées,
Pour lesquelles les recensements de la population décomptent les
habitants dont le nombre est mentionné de façon distincte de
celui des habitants de l'ensemble de la commune fusionnée . En
revanche, les recensements ignorent le chiffre de la population des
autres sections électorales qui, à la différence des communes asso-
ciées, ne forment pas des entités administratives. C ' est donc à
défaut d'un nombre d ' habitants connu que, pour les sections de
cette nature, on se réfère au nombre des électeurs inscrits pour
répartir les sièges de conseillers municipaux à pourvoir . Il n'appa-
rait pas qu ' il y ait lieu de modifier ce régime car la référence à la
population, quand elle est disponible, constitue un critère sûr,
authentifié par décret. Il n'en est pas de même du nombre des
électeurs inscrits, lequel, au demeurant, 'tarie chaque année à l ' is-
sue des opérations de révision des listes électorales.

JEUNESSE ET SPORTS

Jeunes
(associations de jeunesse et d'éducation - financement)

5124 . - 23 août 1993 . - M . Georges Hage attire l'attention de
Mme le ministre de la jeunesse et des sports sur les préoccupa-
tions exprimées par k Comité national de la vie associative de la
jeunesse et de l'éducation populaire (CNAJEP) . Comme les dif-
férentes associations de jeunesse et d ' éducation populaire regrou-
pées dans ce comité, il aimerait connaître les orientations gouver-
nementales vis-à-vis des actions menées par ces associations en
faveur de l 'emploi des loisirs éducatifs et culturels, de la formation
des bénévoles, des animateurs, de la lutte contre la pauvreté et de
toutes les formes d ' exclusion, des échanges internationaux, du
droit à la santé, au logement . Considère-t-il que ces actions
relèvent toujours de l ' intérêt général et de l ' utilité sociale ? Dans
l'affirmative, il lui demande en premier lieu de lui indiquer si le
Gouvernement entend faire bénéficier ces associations de moyens
financiers identiques à ceux octroyés au secteur privé et commer-
cial . Il lui cite 1 exemple des subventions conventionnées perçues
avec plus de dix mois de retard, auxquelles s' ajoutent les frais
financiers alors que les entreprises commerciales seront rembour-
sées immédiatement de la TVA par l 'Etat . En second lieu, il lui
demande si le Gouvernement entend soutenir et développer les
facteurs démocratiques et civiques de fraternité et de solidarité
économique que constituent ces associations . A ce titre, il lui
demande de lui préciser si le Gouvernement entend proposer, dans
le cadre du projet de budget pour 1994, l ' augmentation des postes
FONJEP, l ' augmentation des moyens du FNDVA pour ne
prendre que ces deux exemples .
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Réponse. - Les associations sont des facteurs de cohésion sociale,
particulièrement dans une société où les difficultés sont grandes
pour certains : absence d ' emploi, de logement, recherche d' inser-
tion sociale sont les maux de nombreux jeunes . Le ministre de la
jeunesse et des sports connaît bien tout le travail accompli par les
associations, cette mission d ' intérêt général qu ' elles conduisent
quotidiennement . C'est pourquoi l ' aide accordée aux associations
agréées de jeunesse et d ' éducation populaire sous forme de conven-
tion sera poursuivie en 1994, notamment pour la mise en oeuvre
des actions d ' utilité sociale. Pour des raisons dues au changement
de gouvernement et de responsable au sein de l'administration, les
décisions d ' attribution de subventions sont intervenues tardive-
ment . Néanmoins, des instructions avaient été données aux ser-
vices pour que la mise en oeuvre des paiements intervienne le plus
rapidement possible, c ' est ainsi que certaines associations ont reçu
ia totalité de leur subvention pour 1993, plus tôt que les années
précédentes . Concernant les postes FONJEP, le ministère de la
jeunesse et des sports a prévu d ' attribuer 148 nouveaux postes
FONJEP dans le cadre de la loi de finances de 1993 . Pour 1994,
il est prévu de demander la consolidation de ces postes . Le crédit
du FNDVA ouvert par la loi de finances initiale a été de 25 MF -
7,6 MF de report + 6,2 MF sur le 43-90 du ministère de la jeu-
nesse et des sports . Pour 1994, il est prévu de demander une
ouverture de crédit par la loi de finances de 26 MF, les reports
pourraient être environ de 4 MF.

JUSTICE

Divorce
(pensions alimentaires - impayés - recouvrement)

3508. - 12 juillet 1993 . - M. Marc-Philippe Daubresse
appelle l'attention de M . le ministre d'Etat, garde des sceaux,
ministre de la justice, sur la situation des personnes divorcées qui
ont obtenu la garde des enfants et dont l 'ex-conjoint ne verse pas
la pension alimentaire fixée par le juge . En règle générale, ce pro-
blème peut être réglé par voie judiciaire . Mais lorsque le mauvais
payeur change régulièrement d'emploi, il devient impossible de
faire opérer des saisies sur salaires . En effet, le temps nécessaire à la
recherche et à la mise en oeuvre de la procédure de saisie rend
inapplicable une décision de justice qui survient alors que le
contrevenant a déjà changé d'emploi . L'impossibilité de rendre
effectives ces poursuites nuit gravement au parent qui a les enfants
à charge ainsi qu ' aux intérêts des enfants. Etant donné que ce cas
concerne essentiellement les contrevenants de mauvaise foi, il lui
demande ce qu ' il est envisable de faire auprès des institutions ban-
caires, afin que les poursuites ne soient plus dépendantes de la
recherche de l'employeur.

Réponse. - La circonstance que le débiteur d ' une pension ali-
mentaire change à plusieurs reprises d ' employeur ne fait pas en soi
échec à l'efficacité des dispositifs prévus en matière de recouvre-
ment forcé par le droit positif. II convient tout d 'abord de rappeler
que, d' une manière générale, l 'article 39 de la loi du 9 juillet 1991
portant réforme des procédures civiles d ' exécution prévoit que le
procureur de la République peut, à la demande d 'un huissier de
justice mandaté par un créancier, être amené à entreprendre des
recherches pour retrouver les coordonnées des organismes auprès
desquels un compte est ouvert au nom du débiteur et l ' adresse de
l'employeur de ce dernier . En outre, l' identification du nouvel
employeur s'avère superflue en cas de saisie d ' un compte en
banque tant que le débiteur ne change pas également d'organisme
bancaire . Or, à cet égard, la loi précitée a renforcé l'efficacité de ce
type de recouvrement par la création de la saisie-attribution qui
emporte attribution immédiate des sommes saisies au profit du
créancier dans l ' acte de saisie . Le risque de non-recouvrement est
donc limité . En second lieu, s 'agissant plus précisément du paie-
ment forcé des pensions alimentaires, il convient de souligner
qu ' outre les dispositions spécifiques permettant aux huissiers de
j ustice de demander communication de toutes informations utiles,
notamment celles gérées dans le fichier des comptes bancaires, la
loi du Il juillet 1975 permet en cas d'échec d'une voie d 'exé-
cution de droit privé (ce qui suppose un changement fréquent et
rapide à la fois d'employeur et de banquier) de faire tecouvrer les
sommes dues par les comptables directs du Trésor . Dans ces
conditions, l'application des dispositions en vigueur permet de
répondre aux préoccupations de l'honorable parlementaire sans
qu'il y ait lieu d 'envisager des mesures particulières auprès des ins-
titutions bancaires.

Entreprises
(PME - fonctionnement - décisions de justice - exécution)

4228. - 26 juillet 1993 . - M . Philippe Mathot appelle l'atten-
tion de M. le ministre d'Etat, garde des sceaux, ministre de la
justice, sur les graves difficultés qui pèsent sur les petites et
moyennes entreprises, en raison de la non-application de nom-
breuses décisions de la justice commerciale. Ces dysfonctionne-
ments sont fréquents et, en pénalisant gravement les entrepreneurs
honnêtes, détruisent des emplois et faussent la concurrence . II lui
demande quelles mesures il compte prendre pour restaurer l'auto-
rité de l' Etat en faisant exécuter réellement les jugements commer-
ciaux.

Réponse. - La loi n' 91-650 du 9 juillet 1991 modifiée portant
réforme des procédures civiles d'exécution et le décret n° 92-755
du 31 juillet 1992 modifié pris pour son application entrés en
vigueur le 1°' janvier 1993 visent à rendre (exécution des titres
exécutoires, et notamment des décisions de justice, plus rapide et
plus efficace. Les textes ont notamment adapté les procédures
d 'exécution mobilières à la composition actuelle des patrimoines,
revalorisé le titre exécutoire en excluant tout recours systématique
au juge et instauré un contrôle judiciaire spécifique en la personne
du juge de l'exécution . Cette réforme a également institué une
procédure de recherche des informations, à l ' initiative de l ' huissier
de justice chargé de l 'exécution, qui lui permet de saisir le pro-
cureur de la République afin d' obtenir l'adresse du débiteur, celle
de son employeur ou celle des organismes auprès desquels un
compte est ouvert à son nom . Les dispositions spécifiques relatives
aux mesures conservatoires apportent également des garanties
importantes au créancier qui se prévaut d ' une décision de justice,
même si celle-ci n'a pas encore force exécutoire . Enfin, l'astreinte
ordonnée pour assurer l ' exécution des décisions de justice a été
rénovée ; elle pourra ainsi être prononcée par le juge même qui a
rendu la décision ou par le juge de l'exécution . En conséquence, la
mise en oeuvre de cette réforme paraît de nàture à répondre à la
préoccupation de l'honorable parlementaire concernant l 'exécution
des jugements rendus par les juridictions consulaires.

Divorce
(pensions alimentaires - paiement -

responsabilité des grands parents)

4485 . - 2 août 1993 . - M . René Couanau appelle l' attention
de M . le ministre d'Etat, garde des sceaux, ministre de la jus-
tice, sur la situation de grands-parents assignés devant les tribu-
naux par leurs petits-enfants au motif que l ' un des parents ne paie
pas la pension alimentaire dont il est redevable suite à un juge-
ment de divorce . Il semble que de plus en plus les tribunaux d ' ins-
tance ont tendance à considérer que le code civil oblige les grands-
parents à se substituer au père ou à la mère (suivant le cas) lorsque
leurs petits-enfants sont dans le besoin . Cette interprétation du
code civil engendre souvent des conséquences dramatiques pour les
familles et notamment pour des personnes qui, souvent âgées, se
trouvent ainsi appelées à comparaître devant les tribunaux par
leurs petits-enfants . Aussi, il lui demande sa position sur cette
interprétation du code civil.

Réponse. - L'obligation alimentaire des ascendants à l'égard de
leurs petits-enfants, telle que prévue aux articles 205 et 207 du
code civil, n'est certes que subsidiaire par rapport à l ' obligation
d ' entretien qui pèse sur les père et mère à l ' égard de leurs enfants,
en vertu de l 'article 203 du même code. II résulte toutefois d ' une
jurisprudence constante de la Cour de cassation (civ. 1'°, 6 mars
1974 . Civ. 1", 6 mars 1990), qu ' en cas de carence du parent débi-
teur d'une pension alimentaire, les ascendants peuvent être tenus à
verser celle-ci à la condition que leurs facultés contributives le per-
mettent et que les bénéficiaires soient dans le besoin . Cette obliga-
tion qui est d ' ailleurs réciproque, trouve son fondement dans la
solidarité familiale ainsi que, s'agissant du cas plus précisément visé
par l 'auteur de la question, dans l'intérêt de l ' enfant. Il convient
cependant de préciser que les ascendants disposent d 'un recours,
fondé sur la subrogation de plein droit prévue par l 'article 1251,
alinéa 3, du code précité contre leurs coobligés pour les sommes
payées à ce titre, et ce, compte tenu de leurs facultés respectives.
Les décisions rendues en ce sens par les juges d'instance évoquées
par l 'honorable parlementaire sont par conséquent conformes aux
dispositions du code civil et à l ' interprétation qui en est faite par
la Cour de cassation .
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Procédure pénale
(instruction - notification orale des présomptions de charges -

conséquences)

4960. - 16 août 1993. - M . Gautier Audinot attire l'attention
de M . le ministre d ' Etat, garde des sceaux, ministre de la jus-
tice, sur les conséquences relatives à l 'application du nouveau code
de procédure pénale et plus particulièrement celles concernant
l' allongement des procédures . A la fin de l ' instruction, le juge doit
notifier oralement aux personnes mises en examen les présomp-
tions des charges qu ' il estime réunies contre elle. Sachant d ' une
pan que le juge d' instruction doit préciser par écrit, dans l 'ordon-
nance de renvoi devant le tribunal, les présomptions de charges
retenues, et d'autre part que les personnes mises en examen ont eu
tout au long de la procédure la possibilité de demander
l'accomplissement d ' actes ou de soulever des nullités . Il lui
demande son avis sur l 'utilité de la notification orale des présomp-
tions de charges, dont la suppression ferait gagner vingt jours de
procédure.

Réponse. - La loi n° 93-1013 du 24 août 1993 modifiant la loi
n° 93-2 du 4 janvier 1993 portant réforme de la procédure
pénale - entrée en viveur le 2 septembre dernier - a répondu aux
préoccupations de 1 auteur de la question écrite puisqu'elle a
abrogé l'article 80-3 du code de procédure pénale relatif à la noti-
fication de charges constitutives d'infractions à la loi pénale . Tou-
tefois, l'article 175 du code de procédure pénale, tel qu ' il résulte
de l' article 24 de la loi du 24 août 1993 précitée, maintient sous
une forme simplifiée l'avis par lequel le juge d'instruction informe
les parties et leurs avocats que l'information lui paraît terminée, et
qui fait courir un délai de vingt jours - délai auquel les parties
peuvent renoncer - à l'expiration duquel elles ne seront plus rece-
vables à formuler des demandes d ' actes ou à présenter des requêtes
en annulation. A l' expiration de ce délai de vingt jours, le juge
d' instruction communique le dossier au procureur de la
République, en vue de recueillir ses réquisitions définitives.

Procédure pénale
(garde à vue - mise en examen - procédure)

4961 . - 16 août 1993 . - M. Gautier Audinot attire l'attention
de M. le ministre d'Etat, garde des sceaux, ministre de la jus-
tice, sur les conséquences relatives à l'application du nouveau code
de procédure pénale et plus particulièrement celles concernant
l' allongement des procédures . Le nouveau code de procédure
pénale prévoit que la mise en examen de toute personne remise en
liberté à la fin de la garde à vue se fasse par lettre recommandée.
Une fois celle-ci envoyée, le juge d ' instruction doit attendre que la
personne mise en examen fasse connaître le nom de son avocat,
puis convoquer celle-ci et son défenseur dans les délais légaux pour
procéder au premier interrogatoire . Or, il s ' avère parfois urgent de
pouvoir confronter la personne mise en examen à d'autres per-
sonnes, tels témoins, victimes ou commis en examen. Certes le

juge d ' instruction, en cas d'urgence, peut se faire déférer par les
services de gendarmerie ou de police la personne devant être mise
en examen même si celle-ci avait été laissée en liberté à l ' issue de
la garde à vue ; mais cette procédure oblige précisément le magis-
trat à utiliser une mesure de contrainte qu ' il n'avait pas voulu uti-
liser initialement. C ' est pourquoi il lui demande, sachant d 'une
part que le juge d' instruction doit notifier oralement les chefs de
mise en examen et, d ' autre part, que la personne mise en examen
lors de la première comparution est libre de ne pas faire de décla-
ration hors la présence de son conseil, s 'il ne serait pas souhaitable,
dans un souci de rationalité, d ' instituer une procédure plus rapide
de mise en examen pour les personnes laissées en liberté.

Réponse. - La loi n° 93-1013 du 24 août 1993 modifiant la loi
n° 93-2 du 4 janvier 1993 portant réforme de la procédure
pénale - entrée en vigueur le 2 septembre dernier - a répondu aux
préoccupations de l ' auteur de la question écrite . La loi nouvelle
restitue en effet au seul juge d'instruction le pouvoir de déterminer
le moment auquel il estime devoir mettre une personne en examen
ainsi que la libre appréciation des modalités de cette mise en exa-
men, afin de choisir la voie la plus adaptée pour y procéder.
A l 'envoi d ' une lettre recommandée à la personne mise en examen
dont le domicile est connu - qui devient une modalité parmi
d ' autres de la mise en examen, au même titre que la délivrance
d ' un mandat suivie de sa mise à exécution ou que la première
comparution de la personne devant le magistrat intructeur -

s'ajoute la possibilité pour ce dernier de faire aviser la personne ale
sa mise en examen par un officier de police judiciaire qui établit
un procès-verbal attestant l ' accomplissement de la formalité et le
fait signer à la personne concernée qui en reçoit copie. Ainsi, la
personne mise en examen pourra-t-elle être interrogée par le juge
d' instruction, même en l ' absence de son avocat, dès lors que
celui-ci aura été régulièrement convoqué.

Procédure pénale
(instruction - délais - conséquences)

4962. - 16 août 1993 . - M. Gautier Audinot attire l'attention
de M. le ministre d'Etat, garde des sceaux, ministre de la jus-
tice, sur les conséquences relatives à l 'application du nouveau code
de procédure pénale et plus particulièrement celles concernant
l'allongement des procédures. Toute personne mise en examen
peut légitimement demander au juge d instruction d'accomplir un
acte tel un interrogatoire, une audition, voire soulever une nullité
de procédure à tout moment. Cependant, il s'avère indispensable
d'instituer des garde-fous pour éviter les demandes uniquement
dilatoires. En effet, nombreux sont les cas où les personnes laissées
en liberté mettent tout en oeuvre pour retarder le moment de leur
jugement . Mais le problème devient réellement épineux lorsque,
dans un dossier, se trouvent à la fois une personne libre multi-
pliant les manoeuvres dilatoires et une personne détenue qui aime-
rait au contraire être jugée le plus rapidement possible . Sachant
que, dans de telles situations, l'allongement de la procédure
implique quasi systématiquement l'allongement de la durée des
détention ' rovisoires, et sachant que toute personne est présumée
innocente, il lui demande les mesures urgentes et concrètes que
compte prendre son ministère pour, d ' une part, limiter, voire sanc-
tionner les demandes dilatoires et, d' autre part, accélérer le dérou-
leme,u de la justice.

Réponse. - La loi n° 93-1013 du 24 août 1993 modifiant la loi
n° 93-2 du 4 janvier 1993 portant réforme de la procédure pénale
- entrée en viveur le 2 septembre dernier - a répondu aux préoc-
cupations de 1 auteur de la question écrite . La loi nouvelle prévoit,
en effet, que le juge d'instruction doit avertir la personne de son
droit de formuler une demande d' acte d'investigation en applica-
tion des articles 81, neuvième alinéa, 82-1, 156, premier alinéa, ou
une requête en annulation en application de l'article 173, troi-
sième alinéa. Il l ' avertit également que la possibilté d' exercer ces
droits cessera vingt jours après qu'elle aura été informée, en appli-
cation de l 'article 175, de l' intention du magistrat instructeur de
communiquer le dossier au procureur de la République aux fins de
recueillir ses réquisitions définitives . La substance de l'avis anté-
rieurement prévu par les deuxième et troisième alinéas de
l ' article 80-3 du code de procédure pénale est donc portée à la
connaissance de la personne mise en examen dès sa première
comparution et non plus à la fin de la procédure, ce qui est de
nature à prévenir les demandes multiples dans la période précédant
immédiatement la communication du dossier au procureur de
la République en vue de son règlement . Par ailleurs, si les droits
institués au bénéfice des parties à la procédure d'instruction par la
loi du 4 janvier 1993 ont été maintenus, ils ont fait l ' objet d'un
certain nombre de réaménagements destinés à éviter que leur exer-
cice ne puisse venir paralyser le déroulement de l ' information.

Procédure pénale
(mise en détention provisoire - fonctionnement)

4963. - 16 août 1993 . - M. Gautier Audinot attire l'attention
de M. le ministre d' Etat, garde des sceaux, ministre de la jus-
tice, sur les difficultés relatives à l' application du nouveau code de
procédure pénale, et plus particulièrement celles concernant son
fonctionnement . L' institution d ' un juge délégué chargé de donner
son aval à la mise en détention provisoire des personnes mises en
examen par le juge d'instruction a pour conséquence l ' impossibilité
pour certaines affaires de réunir une formation collégiale lors du
jugement . En effet, si l'on se réfère à la jurisprudence (tant de la
Cour de cassation que de la Cour européenne des droits de
l'homme), le juge délégué ne peut participer à la formation collé-

Oale de jugement. La participation du juge d ' instruction étant éga-
iement interdite, se pose le problème du fonctionnement quotidien
de bon nombre de tribunaux de province qui, faute d 'un nombre
suffisant de magistrats du siège, ont recours, pour tout dossier
d ' instruction comprenant un détenu, à une délégation d'un magis-
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trac d'un autre tribunal de la cour d 'appel. Situations encore plus
délicates lorsqu ' en raison des permanences ou des périodes de
vacances plusieurs juges délégués sont amenés à intervenir dans le
même dossier. Il lui demande de bien vouloir lui indiquer les dis-
positions urgentes et concrètes que compte prendre son ministère
afin de pallier ces difficultés dans le sens bien compris du bon
fonctionnement de notre justice.

Réponse. - La loi n° 93-1013 du 24 août 1993 modifiant la loi
n° 93-2 du 4 janvier 1993 portant réforme de la procédure
pénale - entrée en vigueur le 2 septembre dernier - a répondu aux
préoccupations de l ' auteur de la question écrite . La loi nouvelle a,
en effet, supprimé le mécanisme du juge délégué » et a restitué
au juge d' instruction compétence pour statuer en matière de
détention provisoire, dans les conditions et selon les modalités qui
existaient avant le 1" mars 1993 . Elle a toutefois institué une
garantie nouvelle, désignée lors des débats sous le nom de « référé
liberté », qui permet à toute personne placée en détention provi-
soire de demander au président de la chambre d'accusation de
déclarer son appel suspensif dans les trois jours suivant la décision
du juge d'instruction si celle-ci lui paraît manifestement infondée.

Notariat
(notaires - formation professionnelle - stages - réglementation)

5306. - 30 août 1993 . - M. Yves Deniaud sollicite l ' avis de
M. le ministre d ' Etat, garde des sceaux, ministre de la justice,
sur l'interprétation de l'article 37 du décret du 5 juillet 1973 rela-
tif à la formation professionnelle notariale, afin de déterminer s'il
est possible, pour un notaire stagiaire préparant le diplô .ne supé-
rieur de notariat, d'effectuer une partie de son stage chez un man-
dataire liquidateur ou chez un administrateur judiciaire . En effet,
dans le cadre de la préparation du diplôme supérieut de notariat,
qui correspond à la voie universitaire d'accès à la profession de
notaire, les articles 33 et suivants du décret disposent qu ' il est
nécessaire d 'effectuer un stage de deux années . Le fait d être en
stage ou d 'avoir accompli les deux années prévues par le texte per-
met au notaire stagiaire de préparer et de passer les quatre semes-
trialités d'enseignement théorique, qui constituent, avec la rédac-
tion d' un mémoire, la partie théorique de ce diplôme . Le stage en
constitue, quant à lui, l 'aspect pratique. L ' article 37 du décret a
prévu qu'une partie de ce stage, dans la limite de six mois au plus,
puisse être effectuée, non pas dans un office notarial, mais auprès
d ' un expert-comptable, d un avocat, d ' un conseil juridique ou
d'un commissaire aux comptes (art. 37, alin . 2) ou encore auprès
d'une administration publique ou dans k service juridique ou fis-
cal d ' une entreprise (arr . 37, alin . 3) . Doit-on interpréter cet
article de manière stricte en interdisant à un mandataire liquida-
teur ou un administrateur judiciaire d'accueillir un notaire stagiaire
dans le cadre de cette période de six mois ? Ces deux professions,
qui se sont beaucoup développées ces dernières années, occupent
aujourd ' hui une place importante au sein des professions juri-
diques, tel n ' était pas le cas au moment de la rédaction du décret
du 5 juillet 1973 . De plus, en rapprochant l'alinéa 2 et l ' alinéa 3
de l'article 37 du décret, on remarque que les notaires stagiaires
peuvent effectuer six mois de stage dans le service juridique d ' une
entreprise . Il s ' agit là d'une notion aux contours mal définis par le
texte. Le contenu juridique du stage effectué dans ces conditions
peut s ' en trouver affaibli alors que k contenu juridique de la pé-
riode de stage effectuée chez un mandataire liquidateur ou chez un
administrateur judiciaire ne peut qu 'élargir les connaissances et les
perspectives du futur notaire . Aussi, il lui demande son avis sur le
problème posé.

Réponse. - Les textes rappelés par l 'honorable parlementaire
excluent en l'état la possibilité pour un candidat au notariat de
faire valider une période d ' activité chez un mandataire judiciaire à
la liquidation des entreprises ou un administrateur judiciaire au
titre de la fraction du stage de six mois accomplie à l ' extérieur
d ' un office de notaire - même sous couvert de la référence au

service juridique ou fiscal d ' une entreprise », prévue à l ' article 37
du décret du 5 juillet 1973 modifié relatif à la formation profes-
sionnelle dans le notariat et aux conditions d'accés aux fonctions
de notaire. En effet, la Cour de cassation subordonne la qualité de
« juriste d'entreprise » à l'appartenance à un service spécialisé
chargé, au sein de l 'entreprise, de l ' étude des problèmes juridiques
soulevés par son activité, ce qui exclut le domaine d'intervention
de tels professionnels du droit . II n ' est pas prévu, dans l 'immédiat,
de modifier les dispositions en cause . Toutefois, sensible aux argu-
ments exposés en faveur d ' une telle extension des possibilités d ' ac-

complissement du stage de notaire, la chancellerie ne manquera
pas d'orienter plus particulièrement sa réflexion en ce sens lors
d'une future réforme .

Presse
(groupe Hersant - loi n• 86-897 du 1" août 1986 -

application)

5380. - 6 septembre 1993 . - M. Didier Mathus appelle
l'attention de M. le ministre d'Etat, garde des sceaux, ministre
de la justice, sur les conditions du rachat de 51 p. 100 du capital
des Dernières Nouvelles d'Alsace par la société France-Antilles . Il lui
demande quels éléments ont été prie en compte pour considérer
que ce rachat ne contrevenait pas à l ' article 11 de la loi sur la
communication du 1°' août 1986 qui interdit à un même groupe
de contrôler plus de 30 p . 100 de la diffusion nationale des quoti-
diens d'information générale et politique. Il souhaiterait notam-
ment savoir quelles sont les distinctions que fait le ministère de la
justice entre les deux sociétés connues sous le nom de « groupe
Hersant », Socpresse et France-Antilles, l 'une dirigée par le père et
l'autre dirigée par le fils. Il souhaiterait également connaître sur

r
elies bases statistiques se fonde le ministère pour juger que la

diffusion de l 'ensemble des quotidiens du groupe Hersant est infé-
rieure à !a limite de 30 p . 100 fixée par la loi du 1°" août 1986. Il
lui demande enfin si, en considération des services rendus par ce
groupe de presse (récompensés le 14 juillet dernier par l ' octroi de
la Légion d ' honneur à huit de ses collaborateurs), le Gouverne-
ment envisage d 'adopter une nouvelle législation sur la presse,
abrogeant celle votée en 1986 et permettant ainsi au groupe Her-
sant de poursuivre son extension en toute légalité.

Réponse. - Le ministre d'Etat, garde des sceaux, ministre de la
j ustice, a l'honneur de faire connaître à l'honorable parlementaire
que la situation créée par le rachat du quotidien Les Dernières
Nouvelles d'Alsace a été appréciée au regard des données fournies
par le service juridique et technique du ministère de la communi-
cation et provenant des procès-verbaux ou déclarations sur l ' hon-
neur disponibles pour 1992 à l'office de justification de la diffu-
sion (OJD) ainsi que des estimations fournies par Tarif Medias
édition 1992 . Cette appréciation a bien évidemment pris en
compte, tant séparément que de manière conjointe, les chiffres af-
férents à Socpresse et France Antilles . Compte tenu toutefois de
l' existence de certaines incertitudes dans le choix des critères de
calcul des chiffres de diffusion, il a été demandé au parquet de
Paris de confier à la DCPJ une ènquête préliminaire sur ce dossier.
L 'honorable parlementaire peut être par ailleurs assuré de ce que le
garde des sceaux partage sa volonté de préserver le pluralisme et
findépendance de la presse nationale et, partant, veillera, lorsque
cela s'avérera nécessaire, à la stricte application de la loi du
1" août 1986 . Le Gouvernement n 'entend donc aucunement abro-
ger ou modifier le texte sans que cette position ne soit, bien
entendu, de nature à obérer la possibilité pour les parlementaires
d 'user, en la matière, de leur pouvoir d ' initiative.

Procédure pénale
(politique et réglementation -
médiateurs pénaux - statut)

5454. - 6 septembre 1993 . - Mme Marie-Josée Roig attire
l'attention de M. le ministre d'Etat, garde des sceaux, ministre
de la justice, sur les médiateurs pénaux . En effet, une disparité de
statut existe selon certains départements : les personnes exerçant
cette fonction dans la région parisienne sont rétribuées selon un
tarif établi par la chancellerie . Or le travail que sont amenés à faire
les médiateurs devient de plus en plus important et contribue à
désengorger les tribunaux . Aussi, elle lui demande s ' il ne serait pas
envisageable d ' étendre ce statut et ces rémunérations aux média-
teurs jusque-ià bénévoles qui souhaiteraient embrasser cette profes-
sion .

Réponse. L'une des priorités du ministère de la justice consiste
à développer la justice de proximité, tout en la recentrant sur ses
missions régaliennes . Il s ' agit de restaurer le droit dans les rapports
sociaux ; la médiation pénale est de nature à répondre à cette
attente . Troisième voie entre le classement pur et simple et les
poursuites pénales de type classique, cette mesure, après avoir été
mise en oeuvre à titre expérimental dans certaines juridictions, a
fait l 'objet d' une disposition législative spécifique le 4 janvier
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1993. Le recours à la médiation pénale relève du procureur de la
République, seul maître de l'opportunité des poursuites lorsqu'une
infraction est établie. Il permet, en particulier pour des faits de
petites et de moyenne délinquance, d'é- :ter un classement sans
suite pur et simple, souvent assimilé à une absence de réponse de
l'institution judiciaire, lequel peut susciter un sentiment d'impu-
nité de la part des auteurs de faits délictueux et génère 1 in-
compréhension des victimes . II n 'a donc pas pour objectif princi-
pal d'alléger la tâche des tribunaux, mais bien plutôt, dans un
souci de paix publique, l'amélioration de la réponse pouvant être
apportée tant au besoin des victimes qu'à la nécessaire prévention
de la récidive. La médiation pénale consiste à rechercher, grâce à
l' intervention d'un tiers, une solution librement négociée entre les
parties à un conflit né d ' une infraction . Il va de soi que cette pro-
cédure serait vidée de son sens si une quelconque pression était
exercée sur les parties, notamment sur les victimes . Le médiateur
peut être un professionnel on un bénévole, français ou étranger. Sa
désignation répond à des conditions déontologiques très strictes.
Les qualités que l ' on est en droit d'attendre de lui rendent indis-
pensables sa formation, au plan juridique et psychologique ainsi
que le contrôle de celle-ci par la chancellerie. L ' ensemble de ces
exigences conduit à ce que la médiation soit confiée à des per-
sonnes ou à des associations reconnues par le ministère de la jus-
tice et spécialisées dans l'aide aux victimes, le contrôle judiciaire,
dans les médiations de quartier, ou dans des médiations spéci-
fiques. II est certes possible d'avoir recours à des personnes phy-
siques, tels que les conciliateurs (décret du 20 mars 1978), mais il
est alors souhaitable qu'ils reçoivent une formation reconnue par le
ministère de la justice. Le décret n° 92-1181 du 4 novembre 1992
modifiant les articles R. 92, R . 121 et R . 121-1 du code de procé-
dure pénale, institue une tarification différenciée des missions de
médiations pénales selon qu'elles sont ou non confiées à des per-
sonnes physiques ou à des associations ayant passé une convention
avec le ministère de la justice. Dans ce dernier cas, la tarification
est majorée afin de tenir compte, notamment, des obligations aux-
quelles ces dernières sont astreintes du fait de la convention . Dans
tous les cas, ces personnes physiques ou ces associations doivent
préalablement avoir été habilitées par l ' assemblée générale du tri-
bunal de grande instance auprès duquel elles exercent. En 1993.
soixante-dix-neuf associations, habilitées par les assemblées géné-
rales des tribunaux de grande instance, ont signé des conventions
avec le ministère de la justice. S 'agissant de la justice de proximité,
il peut encore être indiqué qu'une réflexion est engagée sur ce
point, à la demande du garde des sceaux, par une commission de
parlementaires réunie à sa demande début septembre. Cette
commission remettra prochainement un rapport, sur la base
duquel le ministre d'Etat arrêtera des orientations définitives.

Notariat
(exercice de la profession - ressort géographique)

5640 . - 13 septembre 1993 . - M. Jean-Louis Masson attire
l 'attention de M . le ministre d' Eut, garde des sceaux, ministre
de la justice, sur le fait que les notaires ont actuellement la possi-
bilité d ' officier dans n ' importe quelle partie de la France alors que
par le passé ils étaient limités à leur département ou à leur canton.
De ce fait, on assiste à une concentration des affaires dans les
grands centres urbains et au dépouillement des petites études
rurales. En outre, on voit mal l ' intérêt qu'il y a à autoriser un
notaire du département à instrumenter dans un autre . II souhaite-
rait donc qu' il lui indique s ' il ne pense qu ' il serait judicieux d 'im-
poser une nouvelle réglementation géographique.

Réponse. - Le service public notarial ne peut rester à l'écart des
transformations intervenues, à l 'époque contemporaine, dans la
répartition géographique et les habitudes de vie de sa clientèle,
marquées, notamment, par une plus grande mobilité et une urba-
nisation croissante . L'extension de la compétence territoriale de ces
officiers publics s'est insa•ite ainsi dans une évolution qu'il ne
paraît pas envisageable, aujourd'hui, de remettre en question.
D'autant moins qu ' elle a contribué à mettre le notariat à armes
éeles à cet égard, sur le marché des services juridiques, avec
d autres professionnels du droit comme les avocats, qui n 'étaient
pas soumis à la même contrainte . Toutefois la chancellerie est au
plus haut niveau soucieuse de maintenir dans route la mesure du
possible une couverture du territoire national par l'implantation
des offices qui permette un service de proximité à la clientèle.
C 'est dans cet esprit qu'ont été élaborés des plans de localisation
des offices notariaux en concertation avec la profession qui ont

pris en compte au premier chef cet impératif - outre la nécessité
d'assurer aux études le seuil minimum de rentabilité en dessous
duquel c'est la qualité même du service qui risquerait d ' être
compromise .

Divorce
(prestations compensatoires - révision)

6107 . - 27 septembre 1993 . - M . Henri-Jean Arnaud attire
l'attention de M. le ministre d'État, garde des sceaux, ministre
de la justice, sur la révision de la prestation compensatoire qu'un
époux peut être tenu de verser à l 'autre afin de compenser la dis-
parité que le divorce crée dans les conditions de vie respectives.
L'article 273 du code civil stipule que cette prestation a un carac-
tère forfaitaire elle ne peut être révisée même en cas de change-
ment imprévu dans les ressources ou les besoins des parties sauf si
l 'absence de révision devait avoir pour l 'un des conjoints des
conséquences exceptionnelles . Une jurisprudence de mai 1979 pré-
cise que si cet article autorise la révision de la prestation compen-
satoire par le juge lorsqu ' il en a fixé le montant, il n 'en n'est pas
de même si ce montant a été fixé par convention . Il lui demande
pourquoi l'un des époux ne pourrait demander la révision de la
prestation compensatoire lorsqu ' elle a pris la forme d'une rente
ayant perdu toute forme de compensation, l ' autre conjoint n'ayant
plus la charge de l'éducation des enfants, travaillant et vivant en
concubinage notoire . En outre il s ' interroge sur les raisons qui dis-
tinguent les conditions de révision de la prestation compensatoire
de celles de la pension alimentaire.

Réponse. - Le législateur de 1975 a voulu que les effets
pécuniaires du divorce soient réglés dans toute la mesure du pos-
sible par les parties, ou, à défaut, par le juge, au moment du pro-
noncé du divorce afin que ne perdure un contentieux, toujours
douloureux, après la rupture de l'union matrimoniale . La pension
alimentaire correspond au devoir de secours entre les époux qui
cesse, en principe, au moment du prononcé du divorce. Elle est
Par essence toujours révisable en fonction de l 'évolution des
besoins et des ressources des parties concernées . La prestation
compensatoire a, au contraire, été instituée pour compenser,
autant qu'il est possible, la disparité que la rupture du mariage
crée dans les conditions de vie respectives des ex-époux. Elle revêt
en conséquence un double caractère, indemnitaire et forfaitaire, ce

l
ui explique qu 'elle ne puisse être en principe révisée en fonction
e l ' évolution des conditions de vie des ex-époux après le pro-

noncé de leur divorce . Les modalités mêmes de la prestation
compensatoire illustrent la différence de nature entre les deux allo-
cations. En principe et lorsque la consistance des biens de l'époux
débiteur le permet, la prestation compensatoire prend la forme
d 'un capital ; si tel ne peut être le cas, elle peut revêtir une autre
forme, notamment le versement d ' une rente . Ce type de versement
n 'est qu' une modalité de paiement de la prestation dont il ne
modifie pas l 'aspect indemnitaire et, en particulier, ne lui confère
pas un caractère alimentaire. Enfin, si comme le rappelle l ' hono-
rable parlementaire la prestation compensatoire peut être révisée en
certaines hypothèses, cette révision n'en change pas davantage la
nature et s'explique par une double considération : d'une part, un
souci de réalisme qui conduit à ne pas faire supporter par un débi-
teur une charge à laquelle il ne pourrait faire face, ce qui serait le
cas si l ' absence de révision devait avoir des conséquences d'une
exceptionnelle gravité ; d' autre part, favoriser les divorces par
consentement mutuel, en conférant aux parties le pouvoir de
déterminer elles-mêmes les conséquences pécuniaires de leur sépa-
ration, qu 'il s'agisse du montant ou des modalites de la prestation,
notamment son éventuelle révision.

Justice
(Cour de justice de la République - fonctionnement)

6223 . - 4 octobre 1993. - L' opinion s 'étonne que la . Cour de
justice de la République, nouvellement baptisée ainsi après la
réforme constitutionnelle de la Haute Cour, ne soit pas encore
convoquée. Les parlementaires savent que des projets de lois orga-
niques doivent être adoptés pour préciser les conditions de sa mise
en oeuvre . M. Alain Griotteray se demande pourquoi le projet de
loi organique n 'est pas inscrit à l ' ordre du jour de la présente
session . Les transfusés devenus séropositifs, eux, victimes de négli-
gences criminelles, ont l'impression que les modifications de la
Haute Cour de justice n ' ont eu pour but que de retarder ou
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d'empêcher l ' application de la justice . C'est pourquoi il demande à
M. le ministre d' Etat, garde des sceaux, ministre de la justice,
de rassurer les victimes en lui donnant un calerdrier de la suite
des opérations.

Réponse. - Le garde des sceaux est en mesure de faire connaître
à l ' honorable parlementaire que la Cour de justice de la
République pourra être prochainement constituée . En effet, après
la publication de la loi constitutionnelle du 27 juillet 1993 portant
révision de la Constitution et modifiant ses titres VIII, IX, X et
)(VI, le Gouvernement a déposé, dès k 8 septembre 1993, sur le
bureau de l'Assemblée nationale, tin projet de loi organique sur la
Cour de justice de la République . Ce projet qui précise 1 organisa-
tion de cette nouvelle juridiction et la procédure applicable sera
déftniternent voté par le Parlement avant la fin de l ' actuelle session
parlementaire et pourra être ensuite promulgué après son examen
par le conseil const ; tutionnel.

Système pénitentiaire
(établissements - toxicomanie - lutte et prévention)

6364 . - 4 octobre 1993 . - M . Alain Poyart attire l ' attention
M. le ministre d'Etat, garde des sceaux, ministre de la justice,
sur le développement inquiétant de la toxicomanie à l'intérieur des
établ i ssements pénitentiaires. L ' introduction de stupéfiants à l'inté-
tic,!r desdits établissements se bisant lors des visites, il lui suggère
la possibilité d'organiser des fouilles ponctuelles et inopinées des-
dits visiteurs, notamment avec l 'aide des brigades cynégétiques des
douanes et de la police . Une telle mesure semble en effet receler
les potentialités d un effet dissuasif important.

Rfnonse. - Les t'ouilles ponctuelles et inopinées des visiteurs, à
l 'entrée des établissements pénitentiaires, notamment avec l'aide
des brigades cynégétiques des douanes et de la police auxquelles se
réfère 1 honorable parlementaire ont déjà été réalisées dans certains
établissements pénitentiaires tels que les maisons d ' arrêt d' Aix et
de Loos . La présence d'agents des douanes ou de gendarmes dotés
de chiens à l'entrée d'un parloir permet, lorsque ceux-ci mani-
festent une réaction spécifique, d 'engager une procédure de
contrôle individuel . L ' ensemble de l'opération se d . roule sous le
contrôle du Procureur de la République territoria lement
compétent . Ces opérations utiles à la prévention de l'int :oduction
de drogues dans les établissements pénitentiaires sont appelées à se
aevelopfser en coopération avec les services compétents.

LOGEMENT

Audiovisuel
(t égaux câblés - équipement des immeubles -
financement - conséquences pour les locataires)

9911 . - 17 mai 1993. - M. Dominique Dupilet attire l 'atten-
tion de M . le ministre du logement sur la réglementation du
câblage des immeubles locatifs . Plus particulièrement il désire atti-
rer son attention sur la contribution exigée - . locataires ne possé-
dant pas un récepteur de télévision mais se trouvant raccordés
dans leur immeuble. 1! lui demande en conséquence s 'il ne juge
pas opportun d' apporter des aménagements concernant les per-
sonnes dans cette situation.

Réponse. - Aux termes de l'article 42 de la loi modifiée du
23 décembre 1986 tendant à favoriser l'investissement locatif,
l'accession à la propriété de logements sociaux et le développement
de l'offre foncière, les bailleurs de logements, notamment les orga-
nismes HLM peuvent conclure avec une ou .:_sieurs associations
de locatai res des accords collectifs locaux . Ces accords peuvent
porter sur l'amélioration des logements . La loi modifiée du I" octo-
bre 1986 relative à la liberté de communication ainsi que elle
modifiée du 2 juillet 1966 relative à l' installation d ' antennes récep-
trices de radiodiffusion prévoient l'utilisation de la procédure d 'ac-
cerds collectifs locaux, en particulier pour définir la consistance et
la tarification, lors de l ' installation dans un immeuble, d ' un réseau
interne raccordé à un réseau câblé. Ces accords sont obligatoires
dès lors qu'ils ont été conclus soit par une ou plusieurs associa-
tions regroupant k tiers au moins des locataires concernés, soit par
une ou plusieurs associations regroupent au moins 20 p . 100 des
locataires co .ceméc et affiliés à une organisation siégeant à la

commission nationale de concertation, sauf s ' ils sont rejetés par
écrit par un plus grand nombre de locataires dans un délai d'un
mois à compter de leur notification individuelle par le bailleur aux
locataires. Les bailleurs peuvent, en outre, proposer directement
aux locataires des accords de même nature . Ces accords sont répu-
tés applicables, dès lors qu ' ils ont été approuvés par écrit par la
majorité des locataires, dans un délai d 'un mois à compter de la
réception rte la notification individuelle par le bailleur . Les condi-
tions d'approbation des accords collectifs doivent ainsi permettre
une bonne prise en compte des positions des locataires et une
bonne information de ceux-ci sur les modalités techniques et
financières du raccordement à un réseau câblé.

Logement
(réhabilitation - logements soumis à la lni de 1948)

2276. - 14 juin 1993 . - M . Jean Diebold attire l'attention de
M . le ministre du logement sur la situation des petits proprié-
taires d'immeubles locatifs soumis à la loi du 1-' septembre 1948
pour lesquels les locataires n'ont pas, dans la plupart des cas, droit
à l'allocation logement . Les logements soumis à la loi de 1948
sont, d ' une certaine manière, des logements à caractère social et
donc les loyers sont modiques. Ces loyers ne fournissent que de
faibles revenus et ne permettent pas aux propriétaires d 'entretenir
et d ' améliorer leur patrimoine. En conséquence, de nombreux
immeubles, dans ce cas, deviennent insalubres, inadaptés et favo-
risent les opérations de squats . Ne serait-il donc pas possible
d'envisager soit l'abrogation, soit une adaptation de la loi du
1" septembre 1948 pour que ces immeubles, appartenant souvent
à de petits propriétaires, puisses évoluer dans des conditions
convenables . II lui demande de bien vouloir lui préciser ses inten-
tions à ce sujet.

Ré onse. - Les propriétaires-bailleurs d ' immeubles soumis à la
loi du 1" septembre 1948 peuvent bénéficier des subventions de
l 'Agence nationale pour l ' amélioration de l 'habitat (ANAH) pour
effectuer dans des logements loués des travaux d'amélioration en
vue de les mettre en conformité avec les normes minimales d'habi-
tabilité . Le taux de droit commun de ces subventions est de
25 p . 100 du montant des travaux subventionnables . II peut être
majoré principalement en fonction de l 'effort consenti par le pro-
priétaire en matière de modération de loyer après travaux : conven-
tionnement ouvrant droit à l'aide personnalisée au logement (APL)
ou maintien de la loi de 1948 . Dans ce cas, grâce à l'amélioration
par les travaux, les logements peuvent changer de catégorie et être
d'une surface corrigée supérieure . Les loyers, quoique toujours
réglementés par décret, sont alors augmentés . Enfin, les lois n" 86-
1290 du 23 décembre 1986 et n" 89-462 du 6 juillet 1989 ont
organisé une nouvelle possibilité de sortie de la loi de 1948 : ces
mesures permettent au propriétaire d 'un logement classé en catégo-
rie II et dont le locataire dispose de ressources suffisantes de prati-
quer une hausse étalée sur huit ans, délai au terme duquel k loge-
ment se trouve soumis au régime de droit commun (Ici de 1989).
En conséquence il n ' est pas envisagé d 'apporter des modifications
au régime de la loi de 1948.

Impôts et taxes
(politique fiscale - logement)

2434 . - 21 juin 1993. - M. Jean Ms.rsaudon appelle l'atten-
tion de M. le ministre du logement sur la nécessité de mesures
complémentaires à son plan de relance afin d 'obtenir un choc psy-
chelogique susceptible de débloquer ce secteur de l ' économie . II
lui semble notamment que les cadres sont les grands oubliés du
plan actuel . Pourquoi en effet limiter à 10 000 francs le crédit
d'im^ôt des acheteurs d'une résidence principale et limiter les
déductions fiscales au neuf car cela conduit au blocage de l'ancien
qui à son tour bloque le neuf. L ' immobilier est une chitine dont le
grippage d'un seul maillon arrête l ' ensemble . Il lui demande en
conséquence quelles mesures il compte prendre afin que les classes
moyennes soient suffisamment motivées pour s ' intéresser à nou-
veau au marché de l'immobilier.

Réponse. - Le Gouvernement est conscient de la gravité de la
situation actuelle dans le secteur du logement ainsi que des diffi-
cultés rencontrées par les personnes disposant de revenus moyens
pour se loger . L'objectif principal de relance de l'activité du sec-
teur de l'immobilier doit avoir pour conséquence de permettre à
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chaque ménage de se loger en accession ou en locatif dans l ' ancien
ou le neuf. Aussi, l ' accession à la propriété de la résidence princi-
pale est une des priorités du Gouvernement . A cette fin, le plan
logement présenté par le Gouvernement au Parlement et adopté
par celui-ci comprend des mesures énergiques destinées à inciter
les ménages à acquérir un bien immobilier neuf ou ancien . Parmi
ces dispositions, on peut citer le rétablissement, pour les détenteurs
de revenus dépassant un certain seuil, de réductions d'impôt sur le
revenu en faveur de l 'habitation principale . Par ailleurs, le projet
de loi de finances peur 1994 prévoit une mesure visant à exonérer
les plus-values de cession des organismes de placements collectifs
en valeurs mobilières (OPCVM) de capitalisation sous condition
du réemploi de ces fonds dans le logement . Cette mesure, de por-
tée générale, est de nature à favoriser l ' acquisition de la résidence
principale . L'ensemble de ces dispositions, qui ne concernent pas
exclusivement le logement neuf, constitue autant de signes positifs
en faveur du secteur immobilier . Toutefois, la conjoncture écono-
mique reste très difficile, créant ainsi un climat de toute évidence
peu favorable à l'accession à la propriété.

Baux d 'habitation
(loyers - logements locatifs financés en PLA - HLM - disparités)

4824 . - 9 août 1993 . - M. Pierre Hérisson attire l'attention
de M . le ministre du logement sur l 'écart qui se creuse de plus
en plus entre le loyer des logements locatifs finances en prêt locatif
aidé mis récemment en location et les anciennes HLM . Les loyers
peuvent aujourd' hui aller du simple au triple. Ainsi, certaines
familles bénéficient de rentes de situation, et ne libèrent pas les
logements qu'elles occupent indûment, privant ainsi des familles
modestes de logements qui correspondraient mieux à leur capacité
financière que des logements neufs . II lui demande s'il n'envisage
pas de supprimer le droit au maintien dans les lieux dans les HLM
pour ceux dont les ressources dépassent les plafonds qui donnent
droit à l'accès à un logement de ce type ou, à défaut, s ' il ne pour-
rait pas autoriser une mise à niveau du loyer de ces HLM
anciennes avec un reversement d ' une partie de la majoration des
loyers au ENH dans l ' esprit de la réforme de 1978 . Cette res-
source permettrait d'augmenter l ' aide personnalisée au logement de
ceux dont les revenus sont très faibles pour alléger leur taux
d'effort . Lorsque l ' on constate le taux d 'effort des ménages, l ' aug-
mentation de l'APL apparaît comme une mesure sociale absolu-
ment nécessaire, particulièrement en Haute-Savoie où, contraire-
ment aux idées reçues, le revenu moyen est inférieur au revenu
moyen en Rhône-Alpes avec une plus grande dispersion (pourcen-
tage de ménages démunis supérieur à la moyenne régionale,
et à l 'autre extrémité, des ménages à revenus élevés pour les
emplois hautement qualifiés).

Réponse. - Il est incontestable que le niveau des loyers des loge-
ments HLM financés avec des prêts locatifs aidés mis récemment
en location et celui des logements financés avec des aides
anciennes est très différent lorsque les logements financés avec des
anciennes aides n'ont pas fait (objet de travaux de réhabilitation.
En effet, la réalisation de travaux de réhabilitation s 'accompagne
souvent d'une remise à niveau des loyers . Les logements anciens,
même après des opérations de réhabilitation importantes, ne
peuvent toutefois être assimilés à des logements neufs, la différence
entre les loyers de ces deux catégories de logement correspond
généralement à une différence de qualité incontestable . Pour la
partie du parc des organismes HLM qui n'a jamais fait l'objet de
réhabilitation, compte tenu de leur date ancienne de construction,
il s'agit le plus souvent de logements sans confort dont les loyers
sont encore très bas . Ces logements au loyer beaucoup plus bas
que les autres devraient pouvoir être réservés en priorité aux caté-
gories de population les plus défavorisées, dès qu'un logement
devient vacant. Pour inciter les locataires de ces logements à une
plus grande mobilité, il est souhaitable que les organismes bailleurs
mettent en place une politique de surloyer à l 'égard des occupants
dont les revenus, au fil des années, dépassent les plafonds de res-
sources pour accéder at'x logements du parc social.

Logement : aides et prêts
(PAH - conditions d'attribution - plafond de ressources)

5118 . - 16 août 1993. - M. Denis Merville appelle l 'attention
de M . le ministre du logement sur les plafonds de revenus régis-
sant les attributions des primes et aides au logement . Il lui rappelle

que la prime à l ' amélioration de l ' habitat (PAH) est une aide
sociale particulièrement importante pour l'entretien du patrimoine
ancien et qu'en milieu rural la réhabilitation des logements anciens

f
erme de soutenir de nombreuses activités artisanales locales . Mais

'insuffisance actuelle du plafond de revenu d 'éligibilité à la PAH a
pour conséquence d ' exclure de nombreux ménages à revenus
modestes . En effet, ce plafond est établi à 70 p . 100 du plafond
du prêt d'accession à la propriété (PAH) . Or, en pratique, cette
prime s'adresse en priorité aux personnes âgées, c ' est-à-dire à des
ménages sans enfants, alors que les barèmes PAP, orientés princi-
palement vers des familles de deux enfants, sont très faibles pour
ce type de ménages. C 'est pourquoi il lui demande s'il envisage de
réévaluer le plafond des PAH au-delà de 70 p . 100 de celui des
PAP et ce, principalement pour les ménages de taille plus petite.

Réponse. - Le Gouvernement vient d'adopter un plan en faveur
du logement dans lequel l'amélioration de l'habitat et notamment
la prime à l'amélioration de l'habitat (PAH) tient une place parti-
culièrement importante . La dotation prévue pour la PAH est por-
tée de 400 à 600 millions de francs, soit une augmentation de
50 p. 100. Avec cette dotation supplémentaire de 200 MF, la
PAH permettra de générer un volume de travaux d'ordre de 3 mil-
liards de francs en l 'd93, profitant ainsi directement à l'activité des
artisans répartis sur tout le territoire et, en particulier, en zone
rural. Enfin, le plafond de revenus pour être éligible à la PAH,
qui est égal à 70 p . I00 du plafond pour obtenir un prêt à l 'acces-
sion à la propriété (PAP), vient d 'être relevé automatiquement du
fait de la majoration du plafond de ressources des PAP, de 5 p . 100
en Ile-de-France et en zone II, et de 10 p. 100 en zone Ill . Pour
les propriétaires occupants dont les logements sont situés dans une
opération programmée d ' amélioration de l ' habitat (OPAH),
comprenant au moins une commune de moins de 2 000 habitants,
ce plafond de ressources est au plus égal à 85 p . 100 du plafond
des PAP. Deux mesures complémentaires viennent d'être décidées
en faveur de la PAH (un arrêté ministériel est en cours de signa-
ture) : le CIAT du 12 juillet 1993 a décidé de porter le montant
de travaux subventionnables à 85 000 francs par logement dans les
zones rurales d'intervention prioritaire ; le C1V du 19 juillet 1993
a décidé de porter le montant des travaux subventionnables à
85 000 francs par logement dans les OPAH visant à la requalifica-
tion des propriétés dégradées connaissant des difficultés graves.
Dans ce cas, le taux de la subvention sera égal à 25 p . 100 du
coût des travaux pour les personnes dont les ressources sont au
plus égales à I00 p . 100 du plafond des PAP et à 35 p . 100 du
coût des travaux pour les personnes dont les ressources sont au
plus égala à 60 p . 100 du même plafond . Enfin, le plafond de la
réduction d ' impôt dont bénéficient les ménages propriétaires de
leur résidence principale, égal à 25 p . 100 des dépenses de grosses
réparations, d'isolation thermique, d ' amélioration du chauffage et
d'amélioration a été porté de 8 000 à 16 000 francs pour une per-
sonne seule et de 16 000 à 20 000 francs pour un couple marié
(plus de 2 000 francs par personne à charge, plus 2 500 francs
pont le deuxième enfant et 3 000 francs à partir du troisième
enfant) . Le plafond s'applique aux dépenses réalisées sur la pé-
riode 1990-1995 . Ces mesurés constituent pour les ménages impo-
sables le pendant de l'augmentation des crédits PAH réservés aux
ménages à revenus modestes.

RELATIONS AVEC LE SÉNAT ET RAPATRIÉS

Rapatriés
(politique et réglementation - suspension des poursuites)

5644. - 13 septembre 1993 . - M. Eric Raoult attire l'attention
de M. le ministre délégué aux relations avec le Sénat, cha
des rapatriés, sur la nécessité d ' assurer la protection juridique des
personnes réinstallées . Les dispositions nouvelles complétant L loi
n° 87-549 du 16 juillet 1987 et l'article 44 de la loi n° 86-1318
du 30 décembre 1986 sont attendues pour régler ce contentieux.
La suspension des poursuites doit être définitivement reconnue . Il
lui demande de bien vouloir lui préciser ses intentions en ce

I domaine .
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Réponse. - L ' endettement professionnel des rapatriés réinstallés
figure parmi les priorités d'actions du ministre délégué aux rela-
tions avec le Sénat, chargé des rapatriés . Lors de leur arrivée sur le
territoire métropolitain, ces rapatriés ont dû, le plus souvent,
emprunter l ' intégralité des fonds nécessaires au rétablissement de
leur acti vité . Les acquisitions d'entreprise ou d'exploitations ont
été réalisées dans des conditions souvent très défavorables . Il en est
résulté un endettement excessif et insupportable pour cette popula-
tion . Pour aider ces rapatriés réinstallés, le Gouvernement de
M. Jacques Chirac avait pris en 1986 et 1987 un ensemble de
mesures de remise des prêts de réinstallation et de consolidation
des dettes qui a permis d ' effacer les dettes de près de 10 000 entre-
prises pour un montant de près de 1 milliard de francs . Malgré
l'importance des mesures prises . il reste encore aujourd'hui des
rapatriés réinstallés qui n'ont pu voir leur situation réglée . Depuis
le mois de mzi dernier, ce dossier, particulièrement complexe, fait
l'objet d'un traitement attentif. Un recensement opéré, en liaison
avec les préfets, a permis de dénombrer 800 exploitations ou
entreprises de rapatriés réinstallés en difficulté . Dans l' immédiat, le
ministre délégué aux relations avec le Sénat, chargé des rapatriés,
va proposer au Parlement de reconduire jusqu'au 31 décembre
1995 le dispositif de suspension des poursuites, prévu en dernier
lieu par l'article 81 de la loi du 27 janvier 1993 en faveur de ces
rapatriés . Cette mesure sera inscrite dans un texte de loi présenté
au Parlement d ' ici la fin de l ' année 1993. Le traitement de fond
des dossiers sera parallèlement réalisé dans le cadre d ' un dispositif
en cours d' examen, en liaison avec les ministères de l ' économie et
du budget .

SANTÉ

Infirmiers et infirmières
(politique et réglementation -

structure professionnelle nationale - création)

6162. - 27 septembre 1993 . - M. Henri Lalanne appelle
l'attention de M. le ministre délégué à la santé sur l' éventuelle
création d'une structure nationale para-ordinale réunissant les infir-
miers . En effet, le projet d'instauration d'une telle structure sem-
blant se concrétiser, il lui rappelle l ' impérieuse nécessité, dans ce
cas, d'une consultation d ' un comité des sages réunissant des pro-
fessionnels pour mener à bien ce dossier, d une part ; d 'autre part
le fonctionnement de cette structure ne saurait être restreint aux
seuls aspects disciplinaires mais plus largement à l'ensemble de
l'exercice professionnel ; enfin la nécessaire consultation des orga-
nisations infirmières . Il lui demande donc dans quelle mesure cette
organisation pourrait être créée et si, dans ce ces, il a l 'intention
d 'engager une procédure de négociation.

Réponse. - Les services du ministre délégué à la santé étudient
actuellement l 'opportunité de mettre en place, pour les professions
paramédicales qui n ' en disposent pas, une instance susceptible de
veiller au respect de leurs règles professionnelles . En ce qui
concerne la profession d ' infirmière, le ministre délégué à la santé a
demandé à Mme Brigitte Garbi, infirmière chargée de mission
auprès du directeur général de la santé, de procéder sur ce point à
une très large consultation de l 'ensemble des syndicats et groupe-
ments représentatifs de la profession .
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